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PREMIERE PARTIE
LES PARTICULIERS ET LES FAMILLES



CHAPITRE 7

L'INff'OSITION FONDEE SUR LA FACULTE CONTRIBUTIVE

Au cours des siecles, 1'homme n'a cesse de chercher un principe general

qui permettrait de repartir equitablement entre les .contribuables le fardeau

de 1'imp6t . Ce grand debat a suscite deux courants de pens6e . Le premier,

celui des avantages requs, soutient que l'6quite est sauve lorsque la repar-

i
tition des imp6ts se fait en fonction des avantages requs de 1'Etat par des

particuliers ou par des groupes d'individus . Selon ce point de vue, les

imp6ts s'assimilent a une compensation pour des biens et les .services que

fournit l'Etat . Dans la mesure ou ceux-ci repondent aux desirs de la popu-

lation, affirment les partisans de cette th6orie, on peut reconnaitre 1'im-

position de ceux qui en ont ben6ficie comme une juste contrepartie, .conforme

aux regles des echanges commerciaux . La deuxieme facon de voir, celle de

la.faculte contributive, ne tient guere compte des biens ;et services qu e

1'Etat fournit aux membres de la soci6t6, et elle appuie le principe que les

imp6ts sont equitables lorsqu'on. les 6tablit selon la faculte contributive

des particuliers ou des groupes .

Des exposes d6 ja faits dans ce Rapport , il ressort que nous preconisons

nettement .la th6orie de la facult€ contributive . A notre avis, la th6orie

d®s avantages requs comporte de graves lacunes tant du point de vue pratique

que du point de vue theorique l/. Dans quelques domaines des d6penses

publiques, ou,il existe une relation tres etroite entre les depenses et les

avantages,.un imp6t specifique peut se justifier . L'exemple le plus frappant

est celui de la taxe sur l'essence, taxe qui sert a defrayer le coQt de

1'entre.tien des routes et, dans une certaine mesure, 1'imp6t foncier, lorsque

les proprietaires d'immeubles tirent un avantage direct de certains services

fournis par une municipalite . Toutefois, les cas de ce genre sont peu

nombreux . Un examen attentif des biens et des services fournis par .le gou-

vernement ou par les societes d'Etat ne permet pas de conclure qu'il y a

lieu d'insister d'une maniere davantage, dans le domaine de la fiscalit e

an Canada, sur la notion des avantages requs . Nous fonclons cette conclusion

sur trois consid6ations :



1. Si 1'Atat soldait toutes les d6penses publiques a mEme des imp8ts L&ta-

bLi.s d' apras les avantages requs, en donnant un sens strict an terme

"avantages", il ne pourratt plus assurer une fonction qui nous paratt

essentielle et qui consiste a redistribuer le pouvoir d'achat. Ce sont

les individus dont la puissance Economique est in plus r6duite qui ont

le plus grand besoin des d6penses publiques et qui en profitent le plus .

Si 1'on s'en tient exclusivement a la formule des avantages requs, plus

1'Aat aiderait les gens de ce groupe, plus il devrait leur reprendre

d'argent sous forme d'imp3ts . On effacerait ainsi toute trace de re-

distribution du pouvoir d'zachat .

2. De nombreux services gouvernementaux prodiguent des avantages coAteux

qu'ils ne sauraient octroyer en propre a certaines personnLss, suivant

un mode gdn€ralement reconnu . Par exemple, exiger que les particuliers

d'une cat6gorie donnde acquittent une part spdcifique du budget de la

d6fense nationale, sous prdtexte qu'i1 s'agit de in part dont ils ont

eu.x-m@nes b6n6fici6, serait tomber dans un arbitraire rdvoltant .

3 . Certains biens et services fournis par 1'9tat, notsnrment dans le domaine

de 1'Ed.ucation, favorisent ceux qui en font usage et in socidt6 en g 6-

n6ral. S'il est ais6 d'attribuer certains avantages aux usagers rdel s

de ces services de l'Aat, il est fort difficile de d6terminer 1'im-

portance relative des avantages directs et indirects . Da reste, la

r6partition des avantages indirects entre tous les contribuables sus-

citerait des probl'emes analogues a ceux de la r6partition des avantages

d4coulant de ddpenses telles que celles de in d6fense nationsle . Toute

attribution d'avantages Indirects serait purement arbitraire et, croyons-

nous, capricieuse. En fait, l'attribution totale des avantages indi-

rects serait vaine et futile, car il se pourrait que certains bdn6fi-

ciaires d'avantages indirects 6chappent a notre juridiction fiscale .

L'autre formule, c'est-a-dire celle de 1'imposition fondde sur la facultd

contributive, est en soi aussi arbitraire .que celle qui se fonde sur in notion

des avantages requs, car ses prdmisses ne peuvent ni se prouver ni se r6futer .
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Entre les deux, on trouve cependant une difference marquee . A notre avis,

il n'existe pas de methode equitable de repartition des imp6ts d'apres les

avantages retires des depenses du gouvernement . Par contre, il se trouve

des principes qui, a notre sens, assurent un fondement approprie a la repar-

tition des imp6ts selon la faculte contributive . En elaborant un regime

fiscal, nous ne pouvons que nous appuyer sur ces principes .

Sous un regime democratique, les questions d'equite finissent par se

resoudre dans le partage des valeurs de la societe . C'est le critere supr@ne .

Nous esperons sincerement que la plupart des Canadiens accepteront d'embl4e

les principes de la faculte contributive, auxquels nous croyons et dont nous

tirons nos principales recomroandations .

DEFINITION DE LA FACULTE CONTRIBUTIVE

A notre avis, les imp6ts doivent se repartir entre les unites d'impo-

sition proportionnellement a la faculte contributive . Nous croyons que cela

se produira quand on repartira les img6ts en proportion de la puissance

economique discretionnaire des unites d'imposition . Cet enonce ne tient

que si on definit le terme "puissance economique discretionnaire" . A cette

fin, nous jugeons utile de considerer la puissance economique discretionnaire

comme le produit de la puissance economique totale de 1'unite d'imposition

et de la fraction de la puissance economique globale que peut affecter aux

depenses compressibles 1' unite d'imposition . Par "unite d'imposition" ,

nous entendons les famill es ainsi que les contribuables qui n'ont personne

a. leur charge . Par "puissance economique globale", nous entendons la puis-

sance qui permet a 1'unite d'imposition de se procurer des biens et des

services pour son usage personnel, qu'elle exerce ou non cette puissance .

Par "fraction de la puissance economique qu'on peut affecter aux depenses

compressibles", nous entendons la proportion de la puissance economique

globale de 1'unite d'imposition dont on n'a pas besoin pour soutenir les

membres de 1'unite . Soutenir n'est pas ici synonyme de pourvoir a la seule

subsistance physique . Le terme veut plutdt dire : fournir les services
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necessaires pour conserver a la famille ou au contribuable qui n'a personne

a.sa charge un niveau de vie convenable par rapport a celui des autres unites .

Nous traiterons plus loin dans ce chapitre du concept de la puissance

economique globale . Mais, afin de discerner la portee essentielle des prin-

cipes de la faculte contributive, qu'i1 nous soit permis de souligner, par

anticipation, que l'adoption de ce que nous avons appele l'assiette compre-

hensive de 11imp6t nous semble le meilleur moyen de mesurer, au fil des annees,

la puissance economique globale des unites d'imposition etudiees les une s

par rapport aux autres . Cette nouvelle assiette constitue une extension

appreciable de 1'assiette actuelle de 1'imp6t sur le revenu, mais pour

1'intelligence de l'expose, nous designerons 1'assiette sous 1'appellation

"revenu" . I1 faudrait se rappeler, cependant, que notre conception du

"revenu" englobe beaucoup plus que 1'assiette d'imposition actuelle .

Afin de mieux cerner la notion de faculte contributive, precisons que

la repartition des imp6ts selon la faculte contributive nous semble requerir

1'adhesion,a cinq principes fondamentaux o

1 . Les familles et les contribuables qui n'ont personne a . leur charge

devraient dtre traites_ .coffine les unites d'imposition fondamentales,

c'est-a-dire les unites nanties de la faculte contributive potentielle .

2 . Les .imp6ts devraient se repartir entre les unites d'imposition pro-

portionnellement a. leur faculte contributive . En d!autres termes,

disons que le rapport qui existe entre 1'imp6t attribue a 1'unite A

et 1'imp6t attribue a 1'unite B devrait @tre le m6me que celui qui

existe entre la faculte contributive de A et la faculte contributive

de B.

3 . On devrait considerer la faculte contributive Vune unite d'imposition

comme proportionnelle au revenu qu'on peut affecter aux depenses

compressibles . Autrement dit, on devrait presumer que le rapport entr e

la faculte contributive de 1'unite d'imposition A et la faculte contributive
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de 1'unite B est le mfte que celui qui existe entre le revenu qu'on

peut affecter aux depenses compressibles de A et celui de B qu'on peut

affecter aux mdmes fins .

4. On devrait regarder le revenu qu'on peut affecter aux d6penses com-

pressibles d'une unitd d'imposition comme egal au revenu global de

1'unit6, multipli6 par la fraction de ce revenu pouvant servir aux

d6penses compressibles de 1'unit6 d'imposition .

5 . On devrait pr6sumer que, toutes choses agales d'ailleurs, plus le revenu

d'une unit6 d'imposition est aleve, plus la fraction de ce revenu pouvant

servir aux d6penses compressibles est importante .

La signification de ces principes peut se praciser grace a un simple

exemple hypoth6tique . Imaginons que l'unite d'imposition a toucha un revenu

de $10,000, et que A peut depenser, ou non, un dixieme de ce revenu, a sa

discr6tion . Imaginons egalement que l'unit6 d'imposition B touche un revenu

de $20,000, et que les deux dixiemes de ce revenu peuvent servir aux d6penses

compressibles de B . En se fondant sur nos principes regissant la faculta

contributive, on peut comme suit determiner les imp6ts relatifs que devront

acquitter les unit6s A et B :

fraction du revenu de A
pouvant servir aux d6-

imp6t de A = revenu de A x penses compressibles
imp6t de B revenu de B x fraction du revenu de B

pouvant servir aux dd-
penses compressible s

= 10 000 x 0 .10
$20,000 x 0 .20

= 11,000
,000

D'apres ces calculs, il s'ensuit que 1'imp6t sur le revenu de B serait

equivalent a quatre fois 1'imp6t sur le revenu de A . Si on veut retirer

une recette fiscale totale de $1,000 des unites A et B, le taux d'imposition
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sur le revenu qui peut servir aux depenses compressibles de chacune des

unites d'imposition devrait @tre de 20 p . 100 (c'est-a-dire 20 p . 100 de

$1,000 et de $4,000) .

Cet exemple ne rend peut-ftre pas fidelement la precision des principes

que nous preconisons . Pour bien appliquer ces principes, on doit definir le

concept de revenu et l'appliquer de faqon uniforme . De plus, la fraction du

revenu de l'unite d'imposition utilisable en tant que depenses compressibles

ne represente pas un phenomene objectif . On ne peut la determiner qu'e n

se fondant sur un jugement de valeur . Mais les principes enonces plus haut

ont 1'avantage d'expliciter nos convictions fondamentales et de fournir une

structure sur laquelle on peut appuyer son jugement .

Une fois determinee une assiette d'imp8t sur le revenu qui mesure la

puissance economique relative et globale des unites d'imposition, une

repartition equitable des imp8ts entre les unites pourrait alors s'effectuer

apres une appreciation juste et raisonnable des differences relatives des

fractions de revenu utilisables en tant que depenses compressibles dans

diverses circonstances . A notre avis, on devrait reconnaftre 1'influence

des trois facteurs suivants :

1 . differences des revenus ;

2 . differences des responsabilites familiales ;

3 . differences de certaines depenses specifiques incompressibles .

Nous traiterons brievement de la faqon dont on devrait tenir compte de

chacun de ces facteurs .

Reconnaissance des differences

dans le revenu

Comme nous 1'avons signale plus haut, a 1'enonce du cinquieme principe

de la capacite contributive, nous sommes d'avis que le niveau de revenu d'une

unite d'imposition et la proportion de ce revenu qu'on peut affecter aux
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depenses compressibles ne sont pas independants l'un de 1'autre . Toute s

choses egales d'ailleurs, plus le revenu de 1'unite est grand, plus la fraction

qu'on peut affecter aux depenses compressibles est elevee . Tel que 1'illustre

l'exemple precedent, nous sommes portes a croire que pour une unite d'im-

position touchant un revenu de $10,000, la proportion du revenu qu'on peut

'affecter aux depenses compressibles est plus petite que dans le cas d'un e

unite identique dont le revenu est de $20,000 .

I1 faut completer ce principe general par deux postulats suppleinentaires

si nous voulons obtenir des regles precises en vue de determiner la repar-

tition des imp8ts entre les unites d'imposition, proportionnellement a leur

faculte contributive respective . Il nous semble que les postulats suivants

donnent des resultats justes et raisonnables :

1 . On est cense pouvoir affecter aux depenses compressibles tout le revenu

d'une unite d'imposition en excedent d'un certain montant . Nous avons

fixe ce montant 2/ a$100,000 .

2 . En dessous de cette limite, les variations en progression geometrique

du revenu correspondent a des variations en progression arithmetique

de la fraction du revenu qu'on peut affecter aux depenses compres-

sililes

Le premier de ces postulats constitue un rejet implicite de la theorie

voulant que les depenses incompressibles soient celles que requiert la seule

subsistance physique, car cette conception de la subsistance impliquerait .que

les depenses incompressibles ne changent pas avec le revenu . Cette derniere

conception exigerait en retour 1'application d'un taux d'imp6t constant a

une assiette fiscale composee du revenu global, moins une exemption fixe .

A notre point de vue, la plupart des depenses incompressibles augmentent,

mais non pas proportionnellement a 1'augmentation du revenu .

Le deuxieme postulat etait le plus simple a formuler, pour rester logiqu e

dans notre conviction que la fraction du revenu qu'on peut affecter aux
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depenses compressibles augmente rapidement aux echelons inferieurs du revenu

et que les unites d'imposition situees aux echelons superieurs du revenu moyen

peuvent affecter une importante fraction de leur revenu aux depenses compres-

sibles .

Bien qu'i1 existe divers moyens applicables a la repartition de 1'imp6t

en conformite des principes et des postulats enonces plus haut, une methode

qui donnerait un resultat equitable dans 1'imposition du revenu serai t

11adoption d'une echelle ascendante des proportions du revenu qui represente-

raient la puissance economique discretionnaire, et seraient ensuite assu-

jetties a un imp6t proportionnel . Cependant, une methode plus courante qui

menerait aux m@mes fins se concretiserait par 1'adaptation a une base tra-

duisant la puissance economique globale de chaque unite d'imposition, d'une

table de taux progressifs d'imp6t . A notre sens, cette table de taux devrait

offrir les caracteristiques suivantes :

1 . on arrive au taux marginal maximum d'imposition lorsque le revenu

atteint $100,000 .-

2 . les paliers de revenu varient en progression geometrique ;

3 . les taux marginaux s'accroissent d'un palier a. 11autre selon une

progression arithmetique ;

4 . le taux marginal maximum correspond au besoin de recettes fiscales .

Au tableau 7-1, afin d'illustrer les elements en cause, nous avons

dresse une table de taux hypothetiques conforme a notre principe de la

faculte contributive . Le tableau repose sur les hypotheses suivantes :

1 . le revenu qu'on peut affecter aux depenses compressibles est suje t

a un taux d'imp6t egal au taux marginal maximum d'imp6t :

2 . le taux marginal d'imp6t sur le revenu, a. chaque palier d'imposition,

egale le taux marginal maximum d'imp6t multiplie par la fraction presu-

mee du revenu qu'on peut affecter aux depenses compressibles a ce palier
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3 . la determination des taux marginaux decoule immediatement de 1'eta-

blissement du taux d'imposition du revenu qu'on peut affecter aux

depenses compressibles, de la limite inferieure du palier superieur,

du nombre de paliers qt de la fraction du revenu qu'on peut affecter

aux depenses compressibles a chaque palier ;

4 . il faut souligner que cette table de taux est hypothetique et qu'elle

n'a pour fonction que de demontrer le fonctionnement des principe s

que nous avons elabores relativement a la faculte contributive ; on doit

aussi tenir compte d'un certain nombre d'objectifs et de contraintes

etudies au chapitre 11, ou nous suggerons egalement des tables de taux .

Par ailleurs, le tableau 7-1 revele que 1'imp6t peut dtre reparti d'apres

nos principes de la faculte contributive, selon n'importe laquelle des

methodes suivantes :

1 . 1'application d'un taux uniforme d'imposition a une assiette qui mesure

le revenu qu'on peut affecter aux depenses compressibles de chaque unite

(colonnes 4 et 5) ;

2 . 1'application d'un taux moyen d'imposition a une assiette qui mesure

le revenu global de l'unite, lorsque le taux moyen augmente au fur et

a mesure de 1'accroissement du revenu global de 1'unite (colonne 7) ;

3 . 1'application de taux d'imp6t marginaux et progressifs a une assiette

qui mesure le revenu global de 1'unite (colonne 6) .

La distinction que 1'on fait souvent entre les regimes prelevant les

imp6ts a des taux fixes, methode 1, et les regimes prelevant les imp6ts

selon .des taux progressifs, methodes 2 et 3, n'est pas fondamentale . En

procedant a un redressement de 1'assiette, i1 est possible d'arriver au mene

resultat par 1'une ou l'autre des methodes . La distinction primordiale

existe entre les systemes appuyes sur la presomption que le revenu qu'o n

peut affecter aux depenses compressibles est une fraction constante du revenu
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global a presque tous les niveaux de revenu, et les systemes qui ignorent

cette presomption . Nous sommes fermement convaincus que cette derniere

presomption est bien fondee . 'C'est pourquoi nous rejetons 1'imposition pro-

portionnelle, sauf pour les revenus qui excedent une limite tres-genereuse .

Noizs avons insiste au chapitre 6 sur la grande importance que nous

attachons a la fonction redistributive du regime d'imposition . L'adoption

d'un regime d'imposition qui soumettrait une assiette evaluant la puissance

economique globale de chaque unite d'apres une table de taux marginaux pro-

gressifs et possedant les attributs que nous venons de signaler assurerait

que le coat des prestations sociales et des depenses gouvernementales soit

reparti entre les Canadiens proportionnellement a leur capacite contributive .

Un tel regime fiscal, combine avec.un regime progressif de prestations sociales

et de depenses gouvernementales qui offrirait plus d'avantages aux famille s

et aux particuliers a faible revenu, donnerait les resultats suivants :

1 . les familles et les particuliers a faible revenu retireraient de s

avantages nets du gouvernement ;

2 . les familles et les particuliers a revenu moyen ou eleve fourniraient

a 11Etat des contributions nettes au-dela des avantages retires ;

3 . plus le revenu de la famille ou du particulier serait modeste, plu s

les avantages relatifs nets obtenus de 1'Etat seraient substantiels .

Ces resultats sont ce qu'ils devraient 6tre dans une societe dont la

mission est de fouE-nir une chance egale a chacun et d'ameliorer le bien-etre

de ceux qui ont le moins de puissance economique .

Reconnaissance des differences

dans les responsabilites familiale s

D'apres le regime d'imposition actuel, 1'individu est considere comme

1'unite contributive de base . Il nous semble que c'est la une conception

trop etroite ; nous estimons important que le regime fiscal reconnaisse
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l'existence de la famille comme unite sociale premiere . Dans le cas d'une

famille, on devrait s'attacher a la puissance economique discretionnaire

de tout la famille plut6t qu'a celle de ses membres pris individuellement .

Dams la plupart des familles, les revenus sont mis en commun, les decisions

importantes sont prises collectivement et les responsabilitees sont partagees .

C'est pourquoi nous preconisons un regime qui tienne la famille et les par-

ticuliers sans personne a charge pour les unites d'imposition de base .

A notre avis,,on devrait formuler la definition de la famille de

faqon a comprendre le .mari, la femme et, sauf certaines exceptions, les

enfants mineurs a charge . On devrait prendre comme un tout les revenus

des membres de la famille ainsi definie et ignorer aux fins d'imp6t les

transactions entre les membres de la famille . Les dons faits d'une unite

d'imposition a une autre devraient entrer dans le revenu de 1'unite bene-

ficiaire . A l'exception de certains dons consentis pour venir en aide a

des proches parents et des dons faits a des oeuvres de bienfaisance offi-

ciellement reconnues, le regime fiscal devrait considerer les dons comme

une forme d'utilisation discretionnaire du revenu . Par consequent, les

unites qui effectuent des dons ne devraient pas voir leurs imp6ts reduits

par rapport a celles qui n'en font pas .

Bien que nous soyons persuades qu'i1 faille unifier les revenus de tous

les membres de la famille, la fraction de la puissance qu'on peut affecter

aux depenses compressibles n'est pas la m6me pour toutes les unites d'im-

position qui ont la m€me puissance economique globale, lorsqu'elles ont des

responsabilites familiales differentes . Si 1'on suit nos principes touchant

la faculte contributive, 1'imp6t que doivent payer des unites dont les

assiettes sont identiques mais dont les responsabilites familiales different

devrait traduire ces disparites . Les responsabilites familiales influent

sur la fraction qu'on peut affecter aux depenses compressibles .
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Cela souleve trois questions :

1 . Quelles differences dans les responsabilites familiales le regime fisca l

devrait-il reconnaftre ?

2 . Dans la fraction du revenu qu'on peut affecter aux depenses compressibles,

quelle est la difference relative entre les unites d'imposition don t

les responsabilites familiales sont differentes ?

3 . Quelles dispositions specifiques en matiere de structure fiscale

faudrait-il adopter pour etablir des differences relatives necessaires

a 1'egard des imp6ts ?

Les differences les plus evidentes et les plus marquees entre les

unites d'imposition, qui entrafnent des differences dans la fraction d e

la puissance economique globale de l'unite qu'on peut affecter aux depenses

compressibles, ce sont les differences dans le statut matrimonial et dans

le nombre de personnes,a charge . En particulier nous jugeons que le regime

devrait faire la distinction entre les unites d'imposition en fonction des

caracteristiques suivantes :

1 . le contribuable sans personne a charge ;

2 . les conjoints sans personne a charge ;

3 . les conjoints ayant un nombre different de personnes.h charge ,

Nous considerons qu'en general, pour des conjoints, la fraction de la

puissance economique globale qu'ils peuvent affecter aux depenses compres-

sibles est moindre que pour un contribuable sans personne a charge et dont

la puissance economique globale est identique . Malgre le dicton populaire,

deux personnes ne peuvent pas vivre ensemble d'une faqon aussi economique

qu'une seule . Par consequent, le regime fiscal devrait reclamer un imp6t

moindre a des conjoints qu'a un celibataire dont le revenu est le m6me que

celui des conjoints . Nous sommes aussi d'opinion que si deux personnes
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qui ont le m6me revenu se marient, 1'imp8t total des conjoints devrait en

general dtre plus eleve que la somme des imptits qu'ils payaient avant leur

mariage . Cette augmentation est necessaire si 1'on prend pour acquise la

nossibilite de realiser certaines economies dans la vie a deux . Les rapports

fondamentaux 4/ que nous admettons sont illustres au tableau 7-2 .

TABLEAU 7- 2

ILLUSTRATION DE L'EFFET DU MARIAGE SUR LA FRACTION
DU REVENU DISPONISGE POUR USAGE DISCR&IONNAIR E

Personnes
celibataires Conjoints

Revenu de base $10,000 $20,000 $20,000 $40,000

Fraction presumee du -
revenu qu'on peut af-
fecter aux depenses
comnressibles 0 .391 0.501 0.397 0.554

itendue de la puissance
economique discretion-

naire $ 3,910 $10,030 $ 7,954 $22,15 4

Taux presume d'imposition

du revenu qu'on peut
affecter aux depense s

compressibles 50% 50% 50% 50%

Impdt a payer $ 1,955 $ 5,015 $ 3,977 $11,077

Taux moyen d'imposition
du revenu de base a/ 19 .5% 25.01, 19 •~0 27-71,

a/ Ces taux moyens sont conformes aux tables de taux recommandees au

chapitre11 .

Certains nombres peuvent manquer de precision parce qu'on les a arrondis .

A notre avis, un celibataire dont le .revenu est de $10,000 devrait

payer plus d'imp6t que .des conjoints qui ont ensemble le m@me revenu . Ceci

traduit notre croyance que le'celibataire a une plus grande partie de son

revenu a depenser comme bon lui semble que le couple qui a le mAme revenu .
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Cependant, si deux personnes qui ont chacune un revenu de $5,000 se marient et

continuent a recevoir les m6mes revenus, la contribution de ces conjoints,

bien que moins elevee que 1'imp6t paye par un contrabuable sans personne a

sa charge et touchant un revenu de $10,000, devrait 6tre superieure a la

somme des imp6ts que les d'eux conjoints payaient avant leur .mariage . La

contribution plus elevee de ce couple indique notre conviction que,'puisque

la vie a deux peut permettre des economies, la fraction de 1'ensemble du

revenu des conjoints qui peut @tre affectee aux depenses compressibles est

superieure aux fractions de leurs revenus separes ainsi affectees avant le

mariage .

Nous sommes egalement portes it croire que les differences separant les

imp6ts des celibataires et ceux des canjoints devraient varier selon le revenu .

Au bas de 1'echelle des revenus, les conjoints eprouvent souvent des desa-

vantages economiques inherents au mariage . Les celibataires qui.ont un faible

revenu peuvent, par exemple, partager le coat du logement avec plus d'une

autre personne . Dans le cas des personnes mariees, un logement separe

pour les conjoints est generalement necessaire, comme le sont les sommes

consacrees a 1'emm6nagement ; si les revenus des individus sont faibles, les

depenses de logement et d'emmenagement depassent probablement les economies

qui peuvent se realiser a m@me les autres frais de subsistance . En con-

sequence, nous opinons en faveur d'un imp6t moindre pour les personnes A .

faible revenu qui se marient, de sorte que la contribution totale des

conjoints ne soit en aucun cas plus elevee que la somme des contributions

de ces deux personnes prises separement .

Tout au haut de 11echelle des revenus, le statut matrimonial a rela-

tivement peu d'effet sur la puissance economique .discretionnaire . Lorsque

deux personnes riches se marient, leur imp6t total devrait dtre plus eleve

que la somme des imp6ts qu'elles ont payes comme celibataires, en raison

des economies de la vie a deux ; mais ces economies sont minimes si on les

compare a leur revenu. L'augmentation de 1'imp6t consecutive au mariage
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devrait par consequent 6tre, en proportion, moindre pour ces personnes que

pour les contribuables a revenu moins eleve qui se marient . Ces rapports

plus complexes font 1'objet d'un examen plus detaille, au chapitre 11 .

Pour arriver au rapport desire entre les imp6ts preleves sur les revenus

des individus sans personne a charge et sur ceux des conjoints, nous pre-

conisons 1'adoption de deux tables de taux distinctes, une pour chaque forme

d'unite d'imposition . Nous rejetons 1'emploi d'une seule table de meme que

l'adoption d'une exemption fixe ou d'un degrevement d'imp6t conune moyen de

differencier les imp6ts preleves des deux groupes d'unites . L'emploi d'une

seule table pour les deux genres d'unites et d'une exemption fixe pour les

conjoints equivaudrait a 1'acceptation de 1'hypothese que les depenses sup-

plementaires incompressibles des conjoints augmentent non seulement ave c

le revenu, mais encore au m6me rythme que les taux marginaux de 1'imp8t

par rapport au revenu, chose que nous ne pouvons .admettre . A notre avis,

lorsque le niveau du revenu est eleve, la fraction du revenu supplementaire

qu'on peut affecter aux depenses compressibles est la m6me pour les conjoints

que pour le contribuable sans personne a charge . L'adoption d'une exemption

entrafnerait une reduction d'imp6t injustifiee pour les couples a revenu

eleve et pas assez genereuse pour les couples A. revenu modeste .

L'adoption d'un degrevement dans le but de creer une difference entre

1'imp6t des conjoints et celui des contribuables sans personne a charge

engendrerait exactement le probleme oppose . Cela equivaudrait a 1'acceptation

de 1'hypothese que les depenses supplementaires incompressibles des conjoints

n'augmentent pas avec le revenu . En prevoyant un degrevement important ,

on deviendrait trop genereux pour les couples a revenu modeste et pas assez

genEreux pour les couples a revenu moyen ou eleve .

L'adoption de deux tables de taux constitue un moyen terme, et le

rapport entre 1'imp6t des contribuables sans personne a charge et celui

des conjoints peut s'etablir avec plus de precision en vue d'atteindre un

resultat equitable .
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Nous croyons que les conjoints qui ont des enfants a leur charge peuvent

affecter aux depenses compressibles une plus petite partie de leur revenu

que les menages sans enfant . Plus le menage a d'enfants, plus petite est la

fraction du revenu qu'on peut affecter aux depenses compressibles . Le

premier enfant, cependant, occasionne plus de depenses que les suivants ,

car souvent le logement qui convient a un couple sans enfant ne convient

plus a des conjoints qui ont des enfants . Du reste, les m@mes vdtements

et effets peuvent souvent servir aux autres enfants .

Les depenses reelles des parents qui decoulent de leurs obligations envers

leurs enfants augmentent probablement avec le revenu, mais pas aussi rapidement

que ne le fait le taux marginal d'imp6t . L'emploi d'exemptions pour le s

enfants a charge est donc un moyen peu approprie de differencier le

fardeau fiscal des conjoints qui ont des enfants de celui des conjoints qu i

n'en ont pas . L'adoption d'un regime de degrevement peche probablement dan s

1'autre sens . La methode la plus subtile serait d'adopter des tables de taux

differentes pour les unites d'imposition qui ont un enfant, deux enfants,

trois enfants, et ainsi de suite . Mais ces tables supplementaires de taux

susciteraient au contribuable des difficultes que ne justifieraient pa s

les faibles montants en cause . Les degrevements d'imp6t sont plus simples

et 11imperfection inherente aux degrevements fixes jouerait en faveur des

familles a revenu modeste, ce qui nous semble raisonnable . Pour reconna£tre

les plus grandes depenses occasionnees par le premier enfant, on devrai t

prevoir un degrevement plus eleve pour le premier enfant que pour le s

enfants suivants .

Les differences dans la fraction du revenu que nous presumons susceptibles

d'@tre affectee aux depenses compressibles pour les conjoints sans enfan t

et les conjoints ayant un enfant sont illustrees au tableau 7-3 .
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TABLEAU 7-3

REDUCTION RELATIVE DANS LES TAUX MOYENS D'IMPO^T,CORRESPONDANT
A LA FRACTION REDUITE DU REVENU QU'ON PEUT AFFECTER AUX

DEPENSES COMPRESSIBLES, POUR DES CONJOINTS AVEC OU
SANS ENFANTS ET AYANT DES REVENUS DIFFERENTS

Conjoints a faible revenu Conjoints a revenu eleve
'sans enfant avec un enfant sans enfant avec un enfan t

Revenu de base $5,000 $5,000 $30,000 $30,000

Fraction presumee
du revenu qu'on
peut affecter aux
depenses compres-
sibles 0.183 0.143 o .485 0 .478

Mesure de la puissan-
ce economique dis-
cretionnaire $ 914 $ 714 $14,554 $14,354

Taux presume d'impo-
sition du revenu qu'on
peut affecter aux de-
penses compressibles' 50% 50% 54, 501-

Impt3t a payer $ 457 $ 357 $ 7,277 $ 7,177

Taux moyen d'imposi-
tion du revenu de

base a/ 9.1% 7.1% 24.2% 24 .0%

a~ Ces taux moyens sont conformes aux tables de taux recommandees au
chapitre 11 .

Certains nombres peuvent manquer de precision parce qu'on les a
arrondi s .

Reconnaissance des differences dans les depenses
incompressibles specifique s

Les donnees du tableau 7-3 indiquent le rapport generalement admis

entre le revenu et le revenu qu'on peut affecter aux depenses compressibles

pour des unites d'imposition dont les responsabilit6s familiales different .

Cependant, des depenses personnelles incompressibles spLcifiques incombent
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a certaines unites d'imposition, tandis que d'autres ne les encourent pas .

Selon le regime de-la repartition des imp6ts fondee sur la faculte contri-

butive, les unites d'imposition qui doivent faire ces depenses devraient

payer moins d'imp6t que les unites qui ont les memes responsabilites fami-

liales et le mL:~me revenu'sans avoir a encourir les m6mes depenses speciales .

Au moins une partie des depenses suivantes sont, croyons-nous, incompressibles :

1 . les depenses medicales extraordinaires ;

2 . les dons faits a des proches parents dans le but de les aider a subveni r

a leurs besoins ;

3 . les depenses speciales encourues par des meres qui travaillent hors du

foyer et qui ont de jeunes enfants .

Notre principe de la faculte contributive implique que 1'on devrait

tenir compte de ces depenses specifiques en prevoyant un degrevement d'imp6t

egal .au taux marginal maximum multiplie par le montant de ces depenses .

Cela equivaut a reduire le revenu qu'on peut affecter aux depenses compres-

sibles de 1'unite d'imposition du montant des depenses incompressibles spe-

cifiques . Pour mieux expliquer, voici un exemple simple .

Supposons un contribuable qui a un revenu de $6,250 et une depense

incompressible specifique de $750 . Supposons de plus que 1'impositio n

se fait aux taux prevus dans la table hypothetique du tableau 7-1 . Comme

le tableau 1'indique, nous avons suppose, en etablissant la table, qu'un

contribuable qui a un revenu de $6,250 peut en affecter $2,520 aux depenses

compressibles . Si he taux d'imposition sur le revenu qu'on peut affecter

aux d6penses compressibles est de 50 p . 100, 1'imp6t sur ce revenu sera de

$1,260 . Cependant, si he contribuable a une depense incompressible, spe-

cifique de $750, le revenu qu'i1 peut affecter aux depenses compressibles

sera de $1,770 au lieu de $2,520 . Son imp6t devrait, par consequent, @tr e

de 50 p . 100 de $1,770 ou $885 au lieu de $1,260 . Si he contribuable se voit

accorder un degrevement egal a 50 p . 100 de la depense incompressible
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specifique de $750, a soustraire de $1,260 d'imp6t a payer sur un,revenu de

$6,250, 1'imp6t net a payer sera reduit a$885, ce qui sera normal .

La methode "ideale" pose le probleme de 1'evaluation de la fraction

incompressible des depenses encourues . Quelle part d'une somme d'argent

donnee a un parent proche constitue un soutien et quelle part est un don?

Dans quelle mesure une gardienne d'enfants, engagee par une mere qui tra-

vaille a 1'exterieur, remplit-elle la fonction d'une bonne? On pourrait

eviter ou reduire ces difficultes d'evaluation considerables tout en ad-

mettant 1'existence de depenses incompressibles ; il s'agirait d'accorder

des degrevements arbitraires et fixes, sans relation avec les montants

reellement depenses, ou de fixer des limites aux montants des-degrevements .

La possibilite de la mise en vigueur d'un regime quelconque d'assurance-

maladie universelle et obligatoire necessite un examen special du traitement

des frais medicaux, que 1'on trouvera au chapitre 12 .

Plus loin dans ce Rapport , nous recomnandons des degrevements speciaux

pour les frais d'instruction post-secondaire, des deductions pour les dons

de charite et une exemption pour certains dons requs . Nos recommandations

constitueraient des stimulants dans les deux premiers can, et seraient

justifiees dans le dernier cas par des raisons d'ordre administratif .

LES EXEMPTIONS DE BAS E

En etablissant les niveaux ou le revenu deviendrait imposable, nous

avons considere autant que possible les effets de redistribution des autres

imp6ts, des prestations sociales et des depenses publiques . Nous n'avons

pas cherche a exclure de 1'imp6t personnel sur le revenu un montant absolu

qui serait cerise 6tre le revenu necessaire au maintien d'un niveau de vie

minimum. L'idee que 1'imp6t sur le revenu ne devrait pas reduire le revenu

au-dessous du "niveau de subsistance" est louable en soi mais, croyons-nous,

mal conque . Le niveau de subsistance n'a aucune signification absolue . Ce

sont les situations relatives des personnes et des familles qui sont importantes .
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De plus, ni les exemptions, ni les degrevements d'imp6t ne peuvent assurer a

chaque Canadien un revenu minimum . Cet objectif ne peut se realiser que par

l'augmentation des prestations sociales versees par 1'Etat, lesquelles com-

prendraient par exemple des degrevements remboursables . On ne peut utiliser

le regime fiscal comme tel pour venir en aide aux gens qui n'ont pas de

revenu, ceux qui ont le plus besoin d'aide .

Nous sommes convaincus toutefois que les premiers dollars de revenu

ne devraient pas @tre imposables . I1 est evident que la portion de revenu

qu'on peut affecter aux depenses compressibles est particulierement faible

pour une famille dont le revenu est, disons, de $2,000 . De plus, une telle

famille supporte le poids de taxes de vente et de taxes foncieres qui ne sont

pas proportionnees a sa faculte contributive . Etant donne notre conviction

que les contribuables a revenu modeste n'ont qu'une puissance economique

discretionnaire faible ou nulle, et aussi pour compenser le fardeau des autres

taxes qu'ils supportent, nous recommandons 1'adoption de deux paliers a taux

nul : l'un pour les individus sans personne a charge et l'autre pour les

unites d'imposition familiales . Ces paliers a taux nul equivalent a des

exemptions de m6me valeur, ou correspondent a des echelles de taux en vertu

desquelles le revenu du premier palier est greve, mais qui permettent des

degrevements compensant exactement 1'imp6t du premier palier .

On soutient parfois que les exemptions devraient s'adapter aux diffe-

rences regionales dans le coat de la vie . Il n'y a aucun doute que, dans

certaines regions eloignees du Canada, le coat de la vie est excessif a cause

des frais de transport eleves . Afin d'attirer les travailleurs dans ces

regions, les employeurs doivent payer des gages et des salaires tres eleves .

Exempter une plus grande partie des revenus des gens vivant dans ces regions

eloignees serait en fait subventionner leurs employeurs . Nous pensons qu'il

ne .serait pas sage de camoufler les coats reels de mise en valeur de ces regions

eloignees au moyen d'une exemption d'imp6t sur le revenu personnel . D'ailleurs,

1'introduction de ces differences regionales dans le regime fiscal produirait
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un debat factieux et interminable . Si c'etait la politique du gouvernement

d'acci:lerer la mise en valeur de ces regions, nous recom.'nanderions d'accorder

des subventions ouvertement et explicitement .

PUISSANCE ECONOMIQUE

Afin de repartir les imp6ts tout en respectant les principes d'equite

que nous preconisons, nous devons determiner une assiette fiscale qui eva-

luerait de faqon constante la puissance economique de chaque individu et de

chaque famille par rapport aux autres . I1 existe, bien entendu, plusieurs

methodes qui permettent d'estimer la puissance economique, c'est-a-dire la

capacite de se procurer des biens et des services pour son propre usage .

Certaines formules sont exactes au niveau du concept, mais elles sont im-

praticables ; d'autres sont d'application facile, mais s'eloignent serieu-

sement de 1'esprit du concept . La difficulte consiste a etablir une assiette

fiscale qui traduise fid'element le concept dans toute son integrite, tout

en evitant de creer des obstacles insurmontables du point de vue adminis-

tratif .

A un moment donne, il est possible de mesurer la puissance economique

d'un individu par la valeur marchande de ses actifs nets 5/ . L'argent

qu'i1 a en main, ajoute a celui qu'il pourrait se procurer en liquidant

ses autres biens, represente la some des biens et des services dont il

peut disposer (aux prix courants) .

Mais aux fins de notre etude, cette formule n'est pas utile . Si on

determinait, chaque annee a une date donnee, l'assiette fiscale de chaque

unite d'imposition d'apres la valeur marchande des avoirs de 1'unite, a

11exclusion du capital humain 61, les unites dont tout le revenu provient

du travail personnel pourraient facilement s'arranger pour recevoir et

depenser de fortes sommes entre les dates prevues et n'avoir, a ces dates,

aucun bien negociable ;.• Sous un regime de ce genre, un contribuable qui

tirerait un revenu d'emploi et se ferait prodigue aux fins du calcul de
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son imp6t, pourrait agir de faqon a reduire .a rien ou a peu de chose sa

puissance economique a, la date de ce calcul, malgre le fait qu'i1 aurait

exerce sa puissance aconomique chaque fois qu'i1 aurait consorom6 des biens

ou utilisd des services au cours de 1'annee . Par contre, on imposerait

chaque ann6e les biens materiels et les valeurs financieres des personnes

economes .

On peut dviter ces difficultas en avaluant tous les ch angements dan s

la puissance economique d'un contribuable au cours d'une periode de temps

plut6t qu'en evaluant cette puissance economique a un moment donne . Le choix

d'une periode quelconque est essentiellement arbitraire . Habizuellement ,

on adopte l'ann€e civile . Si on utilise cette unite de temps, la puiss ance

economique d'un contribuable peut devenir la somme des.alements suivants 7/ :

1 . la valeur marchande des biens et des services utilises par l'unita

d'imposition au cours de 1'annee pour satisfaire a ses propres besoins

(consommation) ;

2 . la valeur marchande des biens et des services donnes a d'autres unitd s

d'imposition au cours de 1'ann6e (dons) ;

3. le changement survenu au cours de 1'annee dans la valeur marchande

des actifs totaux nets ddtenus par .l'unitd d'imposition (epargnes

courantes=changement dans la valeur nette-changement dans la fortune) .

Ceci peut repr6senter un chiffre positif ou negatif au cours d'une

periode donnae .

En vertu de notre definition de la puissance economique, il ne fait

aucun doute que 11element 1, la consommation, devrait €tre inclus dans

l'assiette fiscale annuelle . C'est en fait la mesure des biens et des

services que l'unit6 d'imposition a eus a sa libre et entiere aisposition

au cours de 1'ann6e . Nous incluons 1'element 2, c'est-a-dire la valeur

des'dons faits'par 1'unit6 a d'autres unites d'imposition, parce qu'il

repr6sente des biens de consommation et des services que l'unite aurait
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pu garder a sa libre et entiere disposition au cours de l'annee si elle

n'avait decide de les transferer a quelqu'un d'autre . Faire un don constitue

une faqon d'exercer sa puissance economique . L'inclusion de 1'element 3 ,

le changement dans la valeur marchande des actifs nets de l'unite au cours

de l'annee, equivaudrait a imposer le changement de la libre et entiere

disposition potentielle des biens et des services apres avoir tenu compte

de l'exercice actuel de ce droit, pendant cette periode .

En imposant, tous les ans, la consommation reelle ainsi que le changement

annuel du potentiel de consommation, au lieu de taxer le potentiel a un

moment donne de 1'annee, l'assiette d'imposition decrite ci-dessus evite

1'evaluation du capital humain ainsi que 1'imposition renouvelee d'anne e

en annee des m@mes actifs nets . Nous admettons que, selon cette forme

d'imposition, on taxe les valeurs ajoutees aux actifs ainsi que les revenus

que ces actifs pourraient produire dans 1'avenir . En imposant chaque annee

le changement intervenu dans les actifs nets, du commencement a la fin de la

vie de chaque personne, on reussirait a imposer en une seule fois tout e

la fortune de 1'unite d'imposition .

Nous ne proposons pas que 1'on introduise ce concept de 1'assiette

fiscale dans la legislation fiscale canadienne . Pour plusieurs raisons

dont nous parlerons au chapitre 8 ; il faut encore modifier et reformuler

ce concept afin d'en arriver a une assiette fiscale qui soit applicable

du point de vue administratif . Pourtant, si on laisse de c6te pour le mo-

ment ces problemes d'ordre pratique, on comprendra mieux l'un des princi-

paux points que nous voulons mettre en lumiere . I1 est necessaire que

l'assiette fiscale proposee tienne compte de tous les gains nets que le

contribuable a realises au cours d'une annee . Tous les gains, moins les

depenses necessaires a leur realisation, doivent entrer dans 1'assiette

fiscale, parce qu'on devra disposer de ces gains selon l'une ou l'autre

des trois farvons specifiees au sujet de l'assiette fiscale . Les distinc-

tions entre gages, inter@ts, dividendes, revenus d'entreprises, gains sur
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actions, legs, gains de "sweepstake" etc ., disparaitraient toutes . Parce

qu'elle est nlus etendue que 1'assiette actuelle, nous avons designe notre

nouvelle notion "1'assiette comprehensive de 1'imp6t" .

Nous estimons que 1'assiette comprehensive de 1'imp6t permettrait

d'evaluer de faqon uniforme la puissance economique relative des individus

et des familles . De par sa seule uniformite, elle modifierait radicalement

l'assiette actuelle de 11imposition . Il importe peu qu'on 1'envisage comme

une extension considerable de la notion de revenu ou comme une assiette

fiscale radicalement differente . Les questions de semantique n'ont guere

d'interdt dans le present contexte . En fin de conpte, il n'est pas impor-

tant que les gains de capital, les dons et les legs s'appellent "revenu"

ou non . Ce qui importe, cependant, c'est le fait que ces,recettes aug-

mentent la puissance economique de ceux qui ont la bonne fortune de les

toucher, et en consequence .ces montants devraient faire 1'objet d'une

imposition, tout comme les gages, les salaires, les loyers, les dividendes,

les inter6ts et ainsi de suite . Si la puissance economique s'accroSt, il

est sans importance, en principe, que 1'accroissement provienne d'un re-

venu gagne ou non, qu'i1 soit de source etrangere ou canadienne, qu'il

soit en argent ou en nature, prevu ou non, intentionnel ou fortuit, pe-

riodique ou non, realise ou .non . Quand nous nous servons du mot "revenu"

dans le contexte du regime fiscal que nous proposons, nous entendons par

la 1'assiette comprehensive de 1'imp6t telle que nous venons de la decrire .

En adoptant 1'assiette comprehensive de 1'imp6t, nous rejetons im-

plicitement la repartition des imp6ts selon la fortune ou le niveau de

consommation des contribuables . Nous voulons maintenant preciser les

motifs de ce rejet .

Les depenses de consommation en
tant qu'assiette fiscale

tin imp6t calcule en fonction des depenses de consomma.tion, plut6t

que selon l'assiette comprehensive, ne frapperait pas 11epargne courante,
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c'est-a-dire 1'augmentation de la fortune . Si la demande du march6 se

maintenait a un niveau suffisant dans 1'ensemble, cette exemption hausserait

probablement le niveau de 1'6pargne nationale, mais pas de faqon marqu6e .

A son tour, cette demande aurait pour effet d'acc6ldrer le rythme de for-

mation des capitaux, ou de diminuer la dependance du Canada vis-a-vis de

1'6pargne Ctrangere . Dans un cas comme dans 1'autre, i1 y aurait accrois-

sement eventuel de la production de biens et de services destin6s aux

Canadiens . Cependant, ainsi que nous l'avons soulign€ au chapitre 4, cettie

am6lioration future du bien-6tre 6conomique des Canadiens ne se produirait

pas sans sacrifice ; tant que le Canada n'aura pas atteint le potentiel

d'accroissement qui lui est accessible a peu de frais, il semblerait peu

raisonnable de recomma.nder 1'augmentation de 1'6pargne nationale par ce

moyen . 14@me s'i1 fallait hausser le niveau de 1'6pargne pour atteindr e

le taux d'accroissement 4conomique vise par 1'Etat, il existerait d'autres

moyens plus 6quitables d'augmenter 1'6pargne nationale . On trouvera une

analyse de ces methodes au chapitre 4 . Nous ne voyons, du point de vu e

de 1'6quitd, aucune raison de cr6er de distinction entre le dollar destin4

a la consommation et celui destin6 a 1'acquisition d'une participation ou

d'un droit de propriete .

D'ailleurs, le choix entre 1'assiette compr6hensive ou une assiette

constitu6e des d6penses de consonmation n'aurait probablement gu6re de

consdquences pour la grande majorit6 des contribuables, sinon celle de

modifier la r6partition de leurs imp6ts dans le temps . La plupart d'entre

nous ne possedent de fortune ni it la naissance ni it la mort ; ils ne re-

qoivent ou ne font ni dons ni legs importants ; et, a la fin de leurs jours,

le total de leurs d6penses de consommation correspond approximativemen t

au total de leurs revenus . Il est peu probable qu'un traitement fiscal

plus favorable envers l'dpargne inciterait la majoritd Ventre nous

accumuler des richesses pour en faire don ou pour les l6guer a leurs .h6-

ritiers . Appliquer 1'imp6t sur la consommation plut6t que sur le revenu,-

dans son sens le plus large, ne ferait qu'all6ger le fardeau qui pese sur
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le contribuable a 1'&ge moyen, apoque oil 1'6pargne est generalement a son

sommet, pour alourdir ses charges fiscales durant sa jeunesse et sa vieillesse,

apoques au cours desquelles le plus souvent il emprunte ou vit de ses avoirs .

Nous avons la conviction qu'on ne saurait justifier une r6forme fiscale qui

produirait ce rasultat .

tridemment, il y a quelques personnes qui donnent ou qui leguent des

fortunes considdrables accumulaes de leur vivant . Si l'imp6t frappait la

consonmation plut6t que le revenu, leur fardeau fiscal serait proportion-

nellement infarieur a celui des autres . Certes, dans ce groupe restreint,

exception faite de ceux qui ne cherchent a economiser qu'un montant dater-

mina, une telle modification favoriserait 1'6pargne . Mais nous doutons

que cela puisse influencer de fNon appreciable le nombre d'apargnant s

qui dasirent se constituer une fortune a ces fins ou la somme des richesses

ainsi accumulaes . Quoi qu'i1 en soit, nous ne sommes pas d'avis que la

faculta contributive d'une personne qui met des fonds de c6t6 pour en faire

des dons ou des legs soit moindre que celle du contribuable qui, plac e

dans la m6me situation et ayant le m6me revenu, ne fait pas d'aconomies .

Nous rejetons donc les dapenses de consommation comme critere de 1'assiette

d'imposition .

La fortune commie assiette fiscal e

Nous avons daja exposa dans ce chapitre l'une des raisons pour les-

quelles nous rejetons la fortune come assiette fiscale . S'i1 atait pos-

sible de dafinir la fortune de ma .niere a y inclure le capital humain, et

s'il atait possible de spaculer sur le capital humain tout comme sur celui

qui est forma des biens matariels ou des valeurs financieres, nous recon-

naftrions que la fortune serait, a un point fixe dans le temps , un bon

indice de la puissance dconomique . Mais dans une societa ou 1'on respecte

la libert6, le capital huma.in n'est pas trait6 come les autres actifs .

I1 est tres difficile d'avaluer ce capital, et il est impossible de le

"monnayer" pour l'assujettir a 1'imp6t . Pourtant, si 1'on ne tient aucun
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compte du capital humain, on sous-6value grandement la faculta contri-

butive de ceux qui gagnent un revenu d'emploi et le depensent iminediatement .

En outre, mdme s'il etait possible d'assimiler le capital humain a

d'autres actifs, 1'imposition de 1'accroissement des actifs (dpargne) suivie

d'une imposition repetee chaque annee de l'ensemble des actifs, alors que la

consommation ne serait pas tax6e, 6quivaudrait a faire une importante

distinction aux d6pens de l'une des deux far,ons d'utiliser les revenus

engendr6s par les actifs . Supposons, par exemple, que deux hommes detiennent

chacun un avoir net de $200,000 (capital humain compris) . Supposons qu e

ni l'un ni 1'autre n'a jamais pay6 d'imp6t dans le passe . S'il fallait

maintenant que 1'Etat pr6l6ve sur eux une somme de $10,000, il semblerait

raisonnable que chacun d'eux paie le m6me montant d'imp6t, soit $5,000 .

Supposons que, 1'ann6e suivante, chacun d'eux gagne $10,000 en especes ;

le premier d6pense toute cette somme tandis que le second n'en d6pense que

$5,000 et en 6conomise $5,000 . Le prodigue ne d6tient en fin d'annee

qu'un avoir net de $195,000, alors que 1'6conome termine 1'ann6e avec un

avoir net de $200,000 . Si nous utilisions la fortune comme mesure de la

facult6 contributive, le prodigue aurait une facult6 contributive moindre

que celle de 1'6pargnant . Nous ne pouvons pourtant ignorer le fait que

leur puissance 6conomique a augmenta de faqon agale au cours de 1'ann6e .

Du point de vue de 1'6quit6, nous ne voyons aucune bonne raison d'exempter

le dollar destin6 It la consommation, pas plus que nous ne saurions jus-

tifier l'exemption du dollar destine a 1'6pargne .

Bien que nous ne croyions pas opportun de recommander 1'exemption

fiscale de 1'6pargne en augmentant les taxes a la consommation par rapport

a 1'imp6t sur le revenu, nous sommes tout autant opposds a une imposition

plus lourde de 1'6pargne au Twyen d'une taxe sur la fortune comme telle .

Un tel imp6t sur la fortune serait non seulement indquitable, mais pourrait,

croyons-nous, r6duire le taux de 1'6pargne nationale, et ainsi ralenti r

le rythme de formation des capitaux ou encore augmenter la d6pendance du

Canada vis-a-vis de 1'6pargne atrangere .
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Si, comme nous le proposons, on calculait chaque ann6e 1'imp6t

selon 1'assiette comprehensive, on taxerait tous les accroissements de

richesse . A la longue, un homme verrait sa fortune imposee en entier,

mais une seule fois . Ce r6gime .est sensiblement plus rigoureux que le

regime actuel en vertu duquel on n'impose aucunement certaines formes de

revenus qui augmentent la puissance economique .

Nous reconnaissons le bien-fond6 de certains motifs qui militent

en faveur de 1'imposition de la fortune comme telle . En premier lieu ,

si on pr6levait a intervalles reguliers un imp6t fixe a un taux peu eleve

sur tout avoir net, les proprietaires de biens seraient port6s a conserver

des actifs qui produisent un rendement en especes eleva . Si cette m6thode

se revelait praticable du point de vue administratif, elle tendrait aussi

a compenser 1'exclusion, de 1'assiette comprehensive, des revenus attri-

bues au contribuable et provenant de 1'utilisation de ses propres biens .

En second lieu, on pourrait prelever un imp6t sur 1'avoir net pour accen-

tuer 1'importance de la fonction de redistribution du regime fiscal .

Certains penseront peut-@tre, malgre 1'elargissement important d e

1'assiette de 1'imp6t que nous recommandons, qu'un taux maximum de 50 D . 100

sur 1'imp6t des particuliers limiterait trop le caractere progressif des

taux dans le regime fiscal . Si on desirait accroftre le caractere pro-

gressif du r6gime fiscal, il serait sans doute possible, du point de vue

administratif, de pr6lever, a intervalles de quelques annees, un imp6 t

peu dleve, disons de 2 p . 100, sur les actifs nets de plus d'un million

de dollars ; ce pr6levement permettrait d'6tendre le role de redistribution

du regime fiscal tout en maintenant a 50 p . 100 le taux maximum de 1'imp6t

sur le revenu des particuliers 8 / .

Nous ne recomma.ndons pas cet imp6t sur l'avoir net parce que nous ne

voulons pas dacourager 1'epargne et parce que nous sommes convaincus que

l'assiette compr6hensive de l'imp6t et la structure des taux que nous

recommandons apporteraient un caractere progressif suffisant au r6gime fiscal .
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D'autre part, s'i1 fallait 1'augmenter, nous prefererions l'adoption d'un

imp6t sur 11avoir net a celle d'un taux marginal maximum d'imp6t personnel

qui excederait de beaucoup 50 p . 100 .

Imp6ts sur la consommation et sur la

fortune comme methodes de perception

L'acceptation de 1'assiette comprehensive de 1'imp6t comme etant le

meilleur indice de la puissance economique n'entraSne pas le rejet de toute

taxe levee sur la fortune et sur la consommation . Les taxes foncieres

et les taxes de vente au detail, pour ne nommer que deux variantes impor-

tantes des imp6ts sur la fortune et a la consorrmation, presentent suffi-

samment d'ava.ntages pour justifier leur maintien . Nous pensons qu'il est

particulierement important que chacun des trois ordres de gouvernemen t

au Canada possede une source d'imposition sur laquelle il a la haute main,

quoique nous ne voulions pas laisser entendre par la que chacun des ordres

de gouvernement doive compter exclusivement sur une seule source de revenu .

Le regime actuel, qui veut que les imuiicipalites aient surtout recour s

a la taxe fonciere, tandis que les provinces usent dans une large mesure

de la taxe de vente au detail, presente bien des avantages, car il confere

a chaque ordre de gouvernement une certaine autonomie fiscale et, par con-

sequent, un certain degre de responsabilite fiscale . Sans doute jugeons-nous

important que le gouvernement federal et les gouvernements provinciaux

prennent plus de decisions conjointes a 1'egard des taxes de vente et des

imp6ts sur le revenu, mais cette collaboration n'est pas incompatibl e

avec 1'idee que chaque gouvernement devrait se voir confier 1'administra-

tion de l'un des grands modes d'imposition .

Cependant, du point de vue de 1'equite, nous croyons que les taxes

a la consommation et sur la fortune, autres que celles que l'on consid'ere

comme contrepartie d'un service, devraient @tre des moyens de perception

plut6t que des impositions independantes . Par consequent, 1'ideal con-

sisterait a accorder aux contribuables un degrevement egal a une certaine
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partie de leurs taxes a la consommation et sur la fortune, qu'ils pourraient

soustraire de leurs contributions etablies selon une structure de taux

progressifs appliquee a l'assiette comprehensive de 1'imp6t . Ces degreve-

ments a 1'egard des taxes a la consommation et sur la fortune devraien t

@tre remboursables dans la mesure ou ils excederaient le montant d'imp6t

sur le revenu a payer. Les montants des degrevements devraient se cal-

culer d'une maniere arbitraire, et ce pour deux raisons : d'abord, il serait

impossible de calculer le montant reel des taxes It la consommation payees

par un contribuable, ou la proportion des imp6ts fonciers verses en contre-

partie de services rendus, ou encore 1'element d'imp6t foncier que compor-

tent les loyers residentiels ; ensuite, il ne faudrait pas placer le gou-

vernement federal dans une situation telle qu'i1 soit oblige de hausser ses

imp6ts chaque fois qu'une province.ou une municipalite hausserait les siens,

ce qui augmenterait par le fait m6me le degrevement federal necessaire .

Nous avons decide de ne pas recommander ce degrevement specifique

remboursable pour les taxes foncieres et les taxes de vente . Recommander

ce degrevement serait, en fait, recommander 11adoption d'un mode negatif

d'imposition du revenu . Comme nous 1'avons indique plus haut, nous recom-

mandons fortement que tout le systeme des prestations sociales soit revise .

Le regime actuel est encombrant et presente des lacunes graves et donne

parfois lieu au double emploi . On ne saurait evaluer les avantages et les

inconvenients d'un mode negatif d'imposition du revenu que dans ce contexte

plus etendu .

Il faut reconnaftre que 11integration complete de tous ces imp6ts

necessiterait une forte augmentation des taux marginaux . Ces hausses de

taux pourraient avoir des consequences defavorables qu'i1 faudrait con-

fronter avec 1'amelioration du regime quant It son equite .

Cependant, il existe un moyen terme entre 1'integration absolue et

la non-integration de toutes ces formes d'imposition . En diminuant pro-

gressivement dans le systeme fiscal la proportion des imp6ts fonciers et
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des taxes a la consommation, en reduisant ou en compensant le caractere

regressif des taxes de vente et en allegeant le fardeau de 1'imp8t sur le

revenu des particuliers a revenu modeste, le Canada pourra s'approcher de

1'objectif de la repartition des imp8ts selon la faculte contributive . Nous

recommandons d'amorcer des recherches sur tous les aspects de ce probleme .

Ensuite, on pourrait ameliorer le regime fiscal en elargissant les paliers

d'imposition a taux nul des revenus des individus et des unites familiales,

ou en adoptant un systeme de degrevements remboursables a la place de ces

paliers a taux nuls, de sorte que les contribuables dont les revenus se

situeraient au bas de 1'echelle des revenus obtiendraient un remboursement

(d'un montant specifique) des taxes foncieres et des taxes de vente .

Nous voulons souligner que ces deux methodes sont conformes A. notre

these fondamentale . I1 est certain que la mise en oeuvre de la seconde

proposition constituerait 1'evolution naturelle du regime fiscal que nous

proposons .

Le revenu d'organismes en

tant qu'assiette fiscale

Certains soutiennent parfois que des entites legales et des institu-

tions telles que les societes par actions et les fiducies, que nous appel-

lerons des intermediaires, possedent une certaine faculte contributive .

D'apres nos concepts de la faculte contributive, il ne peut en etre ainsi .

Pour nous, la faculte contributive decoule d'une puissance economique

discretionnaire, et les intermediaires ne peuvent posseder de puissance

economique discretionnaire, c'est-a-dire un surplus suffisant de ressources

economiques leur permettant de se procurer des biens et des services pour

un usage personnel . La consommation de biens est le propre de la personne

reelle . Mais ce n'est pas la une simple question de definition ; tou s

les actifs et toutes les recettes nettes des inte :mnediaires deviennent,

eventuellement, la propriete de personnes reelles ou sont accumules a leur

compte . Tout ce qui arrive aux intermediaires concerne necessairement les
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inter6ts des personnes reelles, quelles que soient leurs intentions . Ici

aussi, 11imposition des intermediaires se revele un mode de perception com-

mode, mais le fardeau final retombe toujours sur les personnes reelles .

ttant donne qu'il existe des raisons suffisantes et valables qui jouen t

en faveur du maintien de 1'imp6t sur le revenu des organismes residants,

(la question est etudiee au chapitre 19), nous sommes convaincus qu'on

devrait integrer completement les imp6ts preleves sur les revenus des

organismes residants et des particuliers residants au moyen d'un degre-

vement remboursable qui compenserait les imp6ts payes par les societe s

et les autres organismes intermediaires et qui reduirait 1'imp6t exigible

sur le revenu des particuliers .

Nos principes touchant la faculte contributive s'appliquent surtout

aux residents du Canada, et ceci se reflete dans nos recommandations . I1

n'est ordinairement pas possible ni indique d'evaluer 1'imp6t des non-

residents exigible sur leurs revenus de source canadienne en se fondant

sur cette faculte contributive .

Par consequent, pour plusieurs raisons enoncees au chapitre 26, nous

recommandons que, en general, les revenus des non-residents provenant de

source canadienne soient assujettis a une retenue d'imp6t a des taux spe-

cifiques, et qu'on n'accorde pas aux non-residents le droit a des degre-

vements remboursables pour les imp6ts payes par des societes ou d'autres

organismes dans lesquels ils detiennent des inter6ts . Cependant, nous

croyons realisable et approprie de donner, dans des circonstances deter-

minees,aux non-residents la possibilite de voir leur imp6t exigible de-

termine selon leur capacite contributive . Au chapitre 26, nous recom-

maaidons que, dans ces circonstances, il leur soit loisible de soumettre

une declaration d'imp6t come s'ils etaient des residents canadiens .
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CONCLUSIONS ET RECONIlv1ANDATION S

1 . L'Etat devrait financer ses depenses au moyen d'imp8ts repartis selon

le principe de la faculte contributive, sauf dans les cas ou les avan-

tages directs qui decoulent de biens ou de services qu'i1 fournit

peuvent de faron equitable @tre facilement imputes a des personnes

donnees, et dans les cas ou les avantages indirects retires par les

autres personnes sont minimes .

DEFINITION DE LA FACULTE CONTRIBUTIVE

2 . D'apres le principe de la faculte contributive, la puissance econo-

mique "discretionnaire" des familles et des contribuables qui n'ont

personne a leur charge doit faire 1'objet d'une imposition proportion-

nelle . La puissance economique discretionnaire se definit comm e

suit :

a) la puissance economique globale permettant a 1'unite contri-

butive de se procurer les biens et les services dont elle a besoin ;

moins ,

b) la puissance economique necessaire pour permettre a 1'unite

contributive de se maintenir a un niveau de vie raisonnable

par rapport a, celui des autres unites .

3 . La fraction de la puissance economique totale d'une unite familiale

qu'elle peut affecter aux depenses compressibles, par rapport aux

fractions correspondantes de la puissance economique d'autres unites,

est, croyons-nous, determinee par les differences .qui existent dans

les revenus, les responsabilites familiales et certaines depenses

incompressibles donnees .
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RECONNAISSANCE DES DIFFERENCES DANS LE REVENU

4 . Jusqu'a une certaine limite, plus le revenu global de 1'unite contri-

butive (calcule selon le principe de l'assiette comprehensive de

1'imp6t) est eleve, plus la partie du revenu qu'elle peut affecter aux

depenses compressibles est considerable . Au-dela de cette limite,

elle peut affecter tout son revenu aux depenses compressibles . En

deqa de cette limite les variations en progression geometrique du

revenu correspondent a des variations en progression arithmetiqu e

de la fraction du revenu supplementaire qu'on peut affecter aux

depenses compressibles .

5 . On peut repartir les imp6ts entre les unites qui ont les m6mes res-

ponsabilites familiales et les m@mes depenses incompressibles spe-

ciales, proportionnellement a leur faculte contributive respective,

en calculant ces imp6ts d'apres une assiette qui tienne compte de

la puissance economique globale de chaque unite et d'apres une table

de taux marginaux progressifs dont voici les caracteristiques :

a) on arrive au taux marginal maximum d'imposition lorsque le revenu

touche $100,000 ;

b) les paliers de revenu varient en progression geometrique ;

c) les taux marginaux s'accroissent d'un palier a 1'autre selon une

progression arithmetique ;

d) le taux marginal maximum est egal au taux d'imposition de la

puissance economique discretionnaire et c'est le besoin de

recettes fiscales qui sert a le determiner .

6 . L'adoption d'un regime d'imposition offrant les caracteristiques

precitees, conjugue avec un regime de prestations sociales qui

procurerait de plus grands avantages a ceux dont le revenu est le

plus bas, permettrait de faire une redistribution des biens et des
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services favorables a ceiuc qui se situent au bas de 1' 4chelle des

revenus et d'assurer une repartition proportionnee a la faculte

contributive .

RECONNAISSANCE DES DIFFERENCES DANS LES RESPONSABILITES FnMILIALE S

7 . On devrait considerer les familles et les contribuables sans personne

a charge comme des unites contributives fondamentales et cusn .zler

les revenus des membres d'une m@me famille aux fins .de l'imp6t .

Les transferts de biens entre les personnes d'une m@me famille ne

devraient pas @tre imposes ; les dons faits d'une unite d'inposition

a une autre devraient entrer dans l'assiette de l'unite donataire

mais ne devraient pas 6tre deductibles pour l'unite donatrice .

8. Etant donne les responsabilites plus lourdes des conjoints, leur

imp6t devrait @tre moins elev8 que celui des contribuables sans

personne a charge et touchant le m6me revenu .

Des personnes qui ont un revenu substantiel peuvent, en se mariant

et en vivant ensemble, realiser des economies ; en consequence, elles

devraient payer un imp6t plus eleve que celui de deux celibataires

ayant chacun un revenu egal a la moitie de celui des conjoints .

Par contre, en raison des depenses supplementaires qui incombent

a deux personnes a faible revenu au moment de leur mariage, on

devrait reduire leur imp6t global .

10 . Les changements que nous desirons apporter au regime d'imposition

en fonction des diverses capacites contributives nous amenent a

preconiser l'adoption de deux tables de taux d'inposition ; l'une

pour les contribuables sans personne a charge et 1'autre pour les

familles .

11 . Les conjoints qui ont des enfants a leur charge ont des responsa-

bilites plus grandes que ceux qui n'en n'ont pas ; l'imp6t devrait
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donc dtre moins eleve pour les premiers que pour les seconds . On

peut atteindre ce but si on accorde des clegrevements fixes pour

les enfants a charge et un de ;revement plus eleve pour le premier

enfant .

RECONNAISSANCE DES DIFFERENCES DANS LES DEPENSEa INCOI,IPRESSIBLES SPECIFIQUE S

12 . Les unites contributives qui font face a des frais medicaux exception-

nels, qui pourvoient au soutien de proches parents, ou qui assument

des depenses supplementaires parce que la mere travaille, devraient

payer un imp6t inferieur a celui que paient les unites contributives

dont le revenu est equivalent et qui n'ont pas a assumer ces depenses

specifiques . Afin de respecter les principes de la faculte contri-

butive, 1'allegement devrait prendre la forme d'un degrevement ega l

a la fraction presumee de ces depenses incompressibles, multipliee

par le taux marginal maximum de 1.'imp6t . I1 reste, cependant, que

des difficultes d'ordre administratif surgiraient, si 1'on voulait

implanter cette mesure ideale .

LES EXEMPTIONS DE BASE

13 . On ne devrait pas imposer le revenu du premier palier, en partie

pour compenser les taxes de vente et les taxes foncieres pour les-

quelles 1'Etat n'accorde aucun degrevement, et en partie parce

que le contribuable ne peut affecter les premieres centaines de

dollars de revenu a des depenses compressibles . Le niveau du palier

de revenu impose a un taux nul ne devrait pas avoir pour fonction

d'exempter de 1'imp6t un revenu vital minimum, et il ne devrait pas

non plus varier selon le coat de la vie dans chaque region .

L'ASSIETTE COMPREHENSIVE DE L'INP6 T

14 . Afin d'eviter aussi bien la sous-estimation de la puissance economique
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des contribuables dont le capital humain est le principal actif que

11imposition repetee des memes biens materiels et des mdmes valeurs

financieres, nous recommandons que 1'assiette fiscale tienne compte

des changements qui surviennent, d'une annee a 1'autre, dans la

puissance economique de chaque unite d'imposition . Par definition,

la puissance economique devrait comprendre :

a) la valeur marchande des biens et des services utilises par

1'unite contributive au cours de 1'annee pour satisfaire a

ses propres besoins (consommation) ;

b) la valeur marchande des biens et des services fournis sans .

contrepartie, au cours de l'annee, a d'autres unites d'impo-

sition (dons) ; et

c) le changement survenu au cours de 1'annee dans la valeur mar-

chande des actifs totaux nets detenus par 1'unite d'imposition

(epargnes courantes = changement dans la valeur nette = changement .

dans la fortune) .

Nous avons appele cette base d'inposition "1'assiette comprehensive

de 1'imp8t" parce qu'elle englobe en principe tout ce qui augmente

la puissance economique, quelles qu'en soient la provenance, la

destination ou la nature, que les biens qui decoulent de cette aug-

mentation aient ete consommes ou epargnes . Au chapitre 8, nous

avons modifie et defini de nouveau ce concept afin d'arriver a

etablir une assiette comprehensive qui puisse dtre mise en appli-

cation sans difficultes d'ordre administratif insurmontables .

LA FORTUNE ET LES BIENS DE CONSOPMTION EN TANT QU'ASSIE9.'I'E FISCALE

15 . Des imp8ts distincts sur la fortune et les biens de consonmation ne

sont pas conformes a nos principes touchant la faculte contributive,

excepte lorsqu'ils s'appliquent selon la theorie des avantages requs .
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On devrait donc soit y renoncer ou soit les integrer a 1'imp6t sur

le revenu des particuliers . I1 ne serait cependant pas souhaitable

de renoncer a ces imp6ts parce que chacun des gouvernements devrait

avoir une source prioritaire de revenu . L'integration complete de

ces imp6ts necessiterait des hausses excessives des taux marginaux,

hausses qui auraient des consequences economiques defavorables .

Toutefois 1'integration partielle des taxes a la consommation et

des imp6ts sur la fortune a 1'imp6t sur le revenu des particuliers

pourrait 6tre effectuee par 1'etablissement d'un degrevement specifi-

que, qu'on pourrait appliquer a 11imp6t sur le revenu des particu-

liers, dont ces derniers pourraient, selon le cas, obtenir un rem-

boursement. Recommander 1'adoption d'un degrevement remboursable

pour ces taxes, ce serait recommander l'adoption d'un mode d'impo-

sition negatif . On devrait prendre les avantages d'une telle me-

thode en serieuse consideration dans le cadre d'une revision de

1'ensemble du regime de prestations sociales . Nous n'avons pas

pousse plus avant notre etude dans ce domaine ; nous ne sommes donc

pas en mesure de proposer 1'adoption d'un mode negatif d'imposition

du revenu .

LE REVENU DES ORGANISMES EN TANT QU'ASSIETTE-FISCALE

16 . Les agents intermediaires tels que les societes par actions et les

fiducies ne devraient pas faire figure d'unites qui ont une faculte

contributive . On devrait reconnaftre que he fardeau des imp6ts que

paient ces agents intermediaires incombe a des personnes reelles,

et, en consequence, il faudrait intdgrer les imp6ts des agents in-

term€diaires a ceux des familles et des particuliers residant au

pays . On peut realiser cet objectif en accordant aux actionnaires

residant au pays un degrevement remboursable pour tenir compt e

des imp6ts preleves sur ces organismes .
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17 . Il est impossible d'evaluer la facultc contributive des non-residents,

sauf dans des circonstances determinees . En cons_quence, 11ensemble

du revenu en provenance du Canada et gagne par des non-residents

devrait 6tre sujet a des retenues d1imD6t a la source, etablies a

des taux specifiques ; les non-residents ne devraient avoir droit

aux degrevements remboursables pour 1'irtm6t verse par lesdits

organi sme s .
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NOTES

On affirme parfois que c'est en repartissant 1'imp6t entre les

contribuables en proportion directe ou en proportion croissante de leur

revenu que 1'on atteint la meilleure approximation de la repartition

de 1'imp8t par rapport a l'enseinble des avantages re qus . Si cette

theorie est exacte, la distinction marquee entre 1'imposition fondee

sur les avantages reCus et celle qui est fondee sur la faculte contri-

butive disparait .

~/ Cette limite est evidemment arbitraire .

Ceci equivaut a dire que les taux marginaux d'imposition en fonction

du logaxithme du revenu foment une fonction lineaire .

Pour consulter une etude approfondie du traitement fiscal de la

famille dans plusieurs autres pays et une critique de ce qui est

propose dans ce rapport, voir 0 . Oldman et R. Temple, "Comparative

Analysis of the Taxation of Married Persons", Stanford Iaw Review ,

vol. 12, 1960, pp. 585 a 605 .

V Aussi appele avoir net ou fortune .

~ A toute fin utile, il est impossible de mesurer la valeur marchande du

capital humain de chaque individu, c'est-a-dire la valeur actue lle de

ses gains nets futurs, decoulant de sa sante, de sa competence .et de

ses connaissances .

7/ C'est une modification de la definition du revenu preconisee par

H.C . Simon, dans Personal Income Taxation , Chicago, University .of

Chicago Press, 1958, p . 41, suivant la definition de R .M. Haig .

Il serait fort souhaitable de maintenir a 50 p . 100 le taux maximum de

1'imp6t personnel car, pour realiser 1'integration absolue des impots

sur le revenu des particuliers et sur celui des societes par actions,

il faut que 1'impot personnel maximam soit a peu pras egal ou inferieur
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a l'impot sur le revenu des societes . Nous n'approuverions pas une

augmentation du taux des impots sur les societes, d'abord a cause de

l'effet defavorable que cette augmentation aurait sur les investissement s

effectues au pays, et ensuite a cause des repercussions internationales

de cet effet defavorable .



CHAPI'.PRE 8

LES CARACTERISTIQUES FONDAMENTALES DE

L'ASS]ETTE CO NPREIIENSIVE DE L' IMPOT

Le present chapitre sert d'introduction a l'application de la notion

de 1'assiette comprehensive de 11imp6t a un regime pratique d'impot sur le

revenu . Son but principal est de donner une nouvelle definition de 1'assiette

comprehensive de 1'imp6t afin de tenir compte de quelques-unes des restric-

tions imposees par des considerations d'ordre pratique, et d'examiner les

repercussions de 1'assiette comprehensive de 1'imp6t dans plusieurs vastes

domaines ou les decisions a prendre rev€tent une importance capitale quan t

a l'application ulterieure de cette notion . Les conclusions generales

enoncees dans ce chapitre seront exposees de faron plus detaillee dans les

chapitres subsequents .

UNE NOUVELLE DEFINITION DE L'ASS= COMPREHENSIVE DE L'IMPOT

Nous avons dit de 11assiette comprehensive de 11impdt qu'elle etait

constituee de la somme de la valeur marchande des biens et des services

que l'unite contributive utilise ou donne durant 1'annee fiscale et du

changement annuel dans la valeur marchande des biens qu'elle detient . I1

serait vain d'inserer une telle definition dans une loi fiscale, parce

qu'elle n'est pas suffisaTnr*nent explicite pour permettre ni au fisc, ni au

contribuable, de 1'appliquer et de sly conformer . En particulier, il

serait impossible de determiner directement la valeur des biens et des

services utilises chaque annee par chaque citoyen ou chaque famille du

Canada. De m6ne, il serait impossible de proceder e. une evaluation annuelle

de tous les biens .

Par bonheur, la definition de 1'assiette comprehensive de 1'impo^ t

peut e`tre enoncee de nouveau de telle sorte qu'il soit possible de resoudre,

dans une large mesure, la plupart des difficultes .d'observance et d'appli-

cation, sans trop s'ecarter de la notion fondamentale . Eri imposant annuelle-

aent tous les gains nets, convenablement definis, de chaque unite contributive ,

45
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au lieu d'imposer "la consoTamation plus les dons, plus le changement de la

valeur nette", il est possible de parvenir au mene resultat, tout en evitant

la difficulte d'evaluer la consommation annuelle de 1'unite .

La definition des "gains nets" revet evidemment une importance primor-

diale . La nouvelle definition qui va suivre de l'assiette comprehensive

de 1'icap6t, en .fonction des gains nets, fournit un point de depart utile,

bien que plus loin, nous exposerons comment cette definition exige, elle

aussi, mais pour des motifs d'ordre essentiellernent administratif, de

profondes modifications :

1. L'assiette fiscale de chaque unite comprendrait, apres deduction

des pertes nettes, les gains nets provenant chaque annee :

a) de services personnels rendus ;

b) de 1'alienation de biens corporals ou incorporels ;

c) de dons ou de legs requs d'autres unites contributives ;

d) d'acquis fortuits ;

e) de la possession de biens corporels ou incorporels ;

f) de toute combinaison de ces "sources" .

2 . Les gains peuvent se presenter sous une ou sous toutes les formes

suivantes :

a) recettes en especes ;

b) acquisition de droits ou de participation dans des biens ;

c) reception de prestations en nature a titre de compensation ;

d) changement dans la valeur d'un droit ou d'une participation

dans un bien;

e) usage personnel et jouissance personnelle de biens qu'on aurait

pu louer a d'autres; c'est-a-dire perte de certains gains aux-

quels on a renonce.

3. Pour determiner le gain net ou la perte nette, on devrait deduire d u

revenu brut les especes ou les droits ou participations dans des biens
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dont 1'unite s'est departie dans 1'esnoir de prodv.ire ou d'acquerir

un benefice net .

4 . On d.evrait determiner les gains nets et les nertes nettes d .'apres la

juste valeur. .*.tarchar_de .

5 . Les gains nets que 1'unite contributive pourrait realiser, mais qu'elle

ne realise pas parce que le bien en question est transfere a une autre

unite sous la forme d'un don ou en echange d'une contrepartie insuffi-

sante, devraient etre inclus dans 1'assiette du donateur et la diffe-

rence entre la cont.repartie et la valeur reelle des biens transferes

devrait entrer dans 1'assiette du donataire .

Il y a lieu de faire ressortir quelques-unes des caracteristiques de

la definition de l'assiette comprehensive de 1'impo^t en fonction des

"gains nets", telle que nous venons de la definir :

1. Les dons et legs requs d'autres unites contributives entreraient dans

l'assiette d'i:nposition . Cette inclusion est convenable, parce que

ces recettes representent un accroissement de la puissance economique .

En consequence, on sunpr.imerait 1'impo^t sur les dons et 1'imno^t sur

les successions .

2 . L'assiette de 1'impo^t co:aprendrai.t le revenu impute, c'est-a-dire les

avantages qu'une personne retire lorsqu'e11e utilise .ouconsome.ses

propres services ou ses propres biens . Dans la plupart des cas,

toutefois, comme nous 1'indiquons plus loin, 1'inclusion de ces mon-

tants dans le revenu souleve d'insurmontables difficultes d'evaluation

et d'administration .

3 . La valeur en especes des gains en nature serait incluse selon les

memes principes que les gains en especes . Nous y reviendrons plus

loin au cours de ce chapitre . Ici encore, on rencontre des difficul-

tes d.'evaluation .
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4 . D'apres notre definition de l'assiette comprehensive de 1'imp6t,

l'unite contributive realise un gain net, ou subit une perte nette,

lorsqu'i1 se produit un changement dans la valeur marchande de son

droit ou de sa participation dans des biens . De fait, il en resulte

que les gains et les pertes seraient inclus dans 1'assiette fiscale

selon la methode de la comptabilite d'exercice plutb`t que selon celle

de la comptabilite de caisse . Une fois de plus, nous sommes en pre-

sence de serieuses difficultes d'evaluation . A notre avis, ce qui

devrait entrer dans 1'assiette est evident ; ce qu'on peut y faire

entrer en pratique, est examine plus loin dans ce chapitre .

5 . On admettrait, it a&ne les gains, la deduction de tous les frais,

autres que les frais personnels de subsistance qu'i1 a failu raison-

nablement encourir pour realiser ces gains . Les distinctions entre

les categories de gains imposables, ou la question de savoir si un

gain a veritablement ete realise, n'entreraient pas en ligne de

compte au moment de determiner si les frais sont deductibles . Avant

tout, il s'agirait non pas de savoir si Von peut deduire les frais

encourus dans 1'espoir de realiser un gain net, mais de determiner a

quel moment .on peut le faire . Nous exposerons, aux chapitres 9 et 22,

notre attitude fondamentale devant cette question du moment de la

deduction des depenses d'affaires .

6. Aucune depense personnelle de consommation ne serait adntise en deduc-

tion . Cette exclusion decoule de la notion fondamentale que nous

avons deja enoncee et selon laquelle on doit imposer tous les change-

ments de la puissance economique definie coTrcne etant "la consoamation

plus les dons, plus le changement de la valeur nette" . La necessite

d'empecher la deduction des depenses de consommation personnelle

entraiYie des consequences d'une portee incalculable . Parmi les plus

importantes, mentionnons-en brievement trois :
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a) L'unite contributive qui realise des gains ne pourra en deduire

ses frais generaux de subsistance . Au chapitre 9, nous ferons

la distinction entre les depenses encourues pour gagner un revenu

et les frais generaux de subsistance .

b) On ne devrait pas autoriser la deduction, a m€ne les revenus

d'autres sources, des pertes nettes subies dans 1'exploitation

d'une "entreprise", dans les cas ou l'on ne s'attend pas, mem e

a long terme, a en retirer un gain net . Il faut presumer que le

proprietaire retire une satisfaction personnelle de 1'exploitati.on

de 11entreprise et que, par consequent, les pertes de 1'entrepri-

se sont en realite des frais generaux de subsistance . Nous

examinerons cette question aux chapitres 9 et 22 .

c) Les dons ne constituent pas des depenses encourues en vue de

produire des gains nets et ne devraient pas ftre deductibles des

recettes ou des gains bruts .

QUELQUES REPERCUSSIONS DE PORE GENERALE

Le reste de ce chapitre sera consacre a l'analyse des repercussions

de l'assiette comprehensive de 1'irap6t ; nous nous pencherons sur quelques

difficultes generales et persistantes concernant la definition et 1'iraposi-

tion du revenu. Voici les domaines generaux que nous examinerons : la

depreciation du capital humain; les prestations en nature ; les transactions

qui ne sont pas effectuees a distance ; le revenu impute ; la realisation de

gains ; et les intermediaires .

La depreciation du capital_ humain

La sante, la force, les connaissances et la competence des individus

font toutes partie de ce qu'on appelle le capital humain . Certains ont

soutenu que le fisc devrait traiter le capital huma .in tout comme les biens

de production. En vertu de ce principe, il faudrait deduire du rendement

de 1'e*nploi les frais qu'exige 1'entretien du travailleur et il faudrait
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egalement tenir compte de la depr6ciation de la sant6, de la force et des

connaissances du travailleur pour d6terminer son revenu net imposable . A

notre avis, cette conception ne convient pas a un r6gime d'impositi.on . Le

seul but de l'amortissement est de permettre la r4cuoeration des frais

encourus afin de d6terminer le rendement net . Bien que personne ne nierait

qutil faut depenser de 1'argent pour 6lever un 6`tre humain, les frais sont

ordinairement a la charge des parents et de la soci4te en g4neral, et non

a celle du particulier qui r6clamerait le degrevement ( comme c'est le cas

lorsqu'i1 fait l'acquisition de biens mat4riels) .

En outre, les difficult4s d'ordre administratif seraient insurmonta-.

bles, parce qu'on ne pourrait pas separer les depenses qu'un travail] .eur

a faites pour son propre entretien de celles qu'i1 a faites pour sa satis-

faction personnelle .

Les prestations en nature

En vertu de la nouvelle d6finition de 1'assiette comprehensive d e

1'impo^t, nous pr6cisons que cette derniere doit englober les prestations

en nature . Les prestations qui permettent d'6viter des d6bours6s accrois-

sent de toute 6vidence le pouvoir 6conomique de leur bdn6ficiaire, au m& :re

titre que les recettes encaiss6es en especes . L'une des causes d'injustice

du regime actuel vient de ce que nombre de ces prestations, qui ne sont pas

impos6es ou ne le sont que partiellement, sont offertes a certains contri-

buables et non a d'autres . Si les presta.tions en nature n'etaient pas im-

pos6es, 1'acheteur et le vendeur pourraient s'entendre, lors d'un contrat,

pour que le vendeur soit r6mun6r6 sous forme de prestations en nature

franches d'impo^ts ; 1'iaip8t 6conomis6'serait ensuite r€parti entre eux .

Les prestations en nature revftent diverses formes, depuis les presta .-

tions assez considdrables telles que 1'usage d'un v€hicule ou d'une maison

d'habitation, 1'assurance-vie, les prestations de retraite, la pension et

le logement, les rabais sur des marchandises et les pra`ts sans inter6t,
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jusqu'aux articles peu i~rtportants tels que la dinde donnee a 1'occasi_on

de No8l . Presque toutes ces prestations proviennent de l'e^mloi ou de

1'exploitation d.'une entreprise . Le gain brut provenant de toute operation

peut prendre la forme de biens, de services .ou de l'usage de biens .

L'affranchissement des prestations en nature constitue un avantage

exclusif a 1'egard des unites contributives qui peuvent obtenir leur re .m-

neration sous cette forme . En outre, le fait de ne pas icnooser certaines

formes de prestations en nature equivaut a subventionner les biens et les

services offerts sous cette forme en franchise d'impot, par rapport a tous

les autres biens et services de consonmation qu'on ne Deut se procurer

qu'au moyen d'un revenu libere d'impo^t . La preference ira donc vers les

biens et services subventionnes au detriment des autres biens et services .

L'imposition des prestations en nature est relativement simple

lorsqu'elles ont une valeur marchande etablie . Souvent, la forme de la

prestation resulte d'une entente precise entre 1'acheteur et le vendeur,

et la prestation n'est pas partagee avec d'autres . Toutefois, il arrive

souvent que ces conditions ne se rencontrent pas .

Certaines circonstances pertinentes ne peuvent €tre determinees

objectivement parce que les parties a de telles ententes auront toujours

intere^t a sous-evaluer les prestations afin d'eviter le plus d'impo^t

possible. Etant donne que les possibilites d'abus sont si grandes, nous

sommes fermement convaincus qu'i1 faut adopter une ligne de conduite tres

stricte a 1'egard de 1'imposition des prestations en nature . Cette attitu-

de suppose 1'adoption de plusieurs regles :

1. D'ordinaire, la personne qui reqoit une prestation en nature devrait

en inclure la valeur *.narchande dans son assiette d' irrtposition .

2 . Le fisc devrait ne pas tenir compte des goats et des preferences des

personnes qui reqoivent des prestations en nature . On doit presumer

que le beneficiaire avait le choix entre la prestation elle-m6ne et un
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paieroent en especes qui aurait permis d'obtenir les biens a leur

valeur marchande . Dans la mesure ou, aux yeux du beneficiaire, la

valeur de la prestation est moindre que sa valeur marchande, ce

dernier devrait prendre des dispositions pour toucher sa re :maneration

sous une forme differente ou obtenir une remuneration supplementaire

pour compenser 1'obligation fiscale d.ecou.lant implicitement de la

reception d'une prestation en nature .

3 . On peut beneficier de prestations en nature en cours de 1'ex6cution

de services en vue de realiser un gain net com:ne, par exemple, la

nourriture et le logement au cours d'un voyage d'affaires veritable,

loin de chez soi ., Il s'agit ici de faire entrer dans 1'assiette

fiscale du particulier :

a) les frais supplementaires qu'exigent un logement et une nourriture

de meilleure qualite, ou en plus grande quantite, que ceux que le

particulier se procurerait ord.inairement a me'raee son revenu libere

d'impSt ;

b) toute reduction des frais personnels que permet 1'eloignement du

foyer ;

c) toute depense encourue pour la satisfaction de 1'individu pluto^t

que pour la production d'un revenu . -

Etant donne que le fisc ne peut absolument pas determiner le mode d e

vie ou les preferences de chaque individu, et que, par consequent ,

il ne peut pas determiner de faCon objective la valeur de ces presta-

tions, il faudrait adopter des normes specifiques a cet effet, et la

valeur des prestations en nature qui excede ces normes devrait etre

incluse dans 1'assiette fiscale du beneficiaire .

4. Lorsqu'un certain nombre de personnes retirent simultenement des pres-

tations en nature d'un meme service commun, il faudrait repartir entre

ces personnes la valeur marchande de la prestation, sinon, il faudrait

lever un impo^t special sur la personne qui fournit cette prestation .
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Nous admettons bien que 1'application de ces regles ne sera pas facile

et qu'elle ne se fera pas sans frais, mais nous sommes convaincus que,

jusqu'a present, ces prestations n'ont pas ete reglementees comme il conve-

nait . Cette deficience a eu pour consequence d'affaiblir le sens moral du

contribuable et de saper sa confiance dans le regime fiscal . Le perte de

revenu n'est peut-6tre pas considerable, mais pour ceux qui sont capables

de les obtenir, les prestations franches d'impo^t peuvent €tre tres impor-

tantes . A notre avis, il faudrait que la loi soit .plus explicite et que

l'administration consacre plus d'energie a son application quant aux

prestations en nature . Plus loin, nous recommanderons egalement I;'adoption

d'exigences plus rigoureuses concernant ces prestations, a 1'egard des

declarations des organismes et des entreprises'commerciales .

Les transactions qui ne sont pas effectuees a distance

Iorsque les inter&ts de deux parties a une operation commerciale

n'entrent pas en conflit, il peut arriver que les prix d'achat et de vente

des biens et des services, ou leurs conditions d'echange, ne correspondent

pas a la valeur marchande . Les conditions peuvent 6tre telles que l'une

des parties fait effectivement un don a l'autre . Le gain net de l'une

des parties sera sous-estime si 1'operation est consideree selon sa valeur

apparente . Cette situation peut se produire lorsque, par exemple, le

proprietaire d'une entreprise emploie son gendre a un salaire qui perme t

la fille aariee du proprietaire de conserver son ancien niveau de vie,

plutb`t qu'a un salaire representant la valeur marchande des services de

son gendre . Le revenu net du proprietaire est sous-estime si le don fait

a sa fille, par 1'interm6diaire du gendre, est deduit comme une depense

de 1'entreprise .

I1 n'exi.ste aucune solution completement satisfaisante au probleme

des transactions qui n'ont pas ete effectuees a distance . Notre recomman-

dation visant, aux fins de 1'imp6t, le cumul des revenus de i'epoux, de

1'epouse et des enfants a charge ne fera disparaitre que 1'une des difficultes .
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I1 est donc necessaire a notre avis, de maintenir le critere du "caractere

raisonnable" concernant la deduction des frais d'entreprise, pour empecher

qu'un don indirect ne devienne deductible au compte du donateur . De plus,

ii est important que le fisc se montre vigilant afin d'empecher toute sous-

evaluation des gains nets provenant d'operations dont la contreparti e

n'equivaut pas a la juste valeur marchande .

Le revenu impute

Lorsqu'un particulier, proprietaire de biens de production ou fournis-

seur de services de production, emploie directement ces biens ou ces services

pour sa propre consommation, il est extrenement difficile d'evaluer son gain

net . Le cultivateur autonome constitue un exemple frappant de 1'homarie qui

echange en fait son propre temps et 1'emoloi de son propre capital pour l a

nourriture qu'il consomme . Mais il existe bien d'autres cas moins evidents .

La personne qui habite sa propre maison, le menuisier qui fabrique sea

propres meubles et le bricoleur qui repare chez lui un robinet defectueux,

beneficient tous d'un gain net en ce sens que, si chacun avait vendu sea

services ou loue ses biens sur le marche, le gain brut aurait ete imposable,

alors que peu de frais admis en deduction auraient ete encourus pour le

produire et peut-e`tre m6me aucun . D'autre part, les frais qu'exigerait

1'engagement d'une autre personne pour fournir ces services, ou la location

des biens d'un autre sont des frais generaux de subsistance qui ne seraient

pas deductibles .

Les gains imputes sont extr6lne*nent difficiles a rEglementer dans un

regime d'imp6t sur le revenu . De fait, dans un pays ou 1'autonomie indivi-

duelle est chose courante, on ne pourrait pas fonder 1'imp6t sur le revenu

sur une assiette tres etendue par suite .des difficultes d'ordre administra-

tif qu'entra2nerait 1'evaluation du revenu impute . En raison des serieuses

difficultes d'evaluation qui en resulteraient, nous avons conclu que, de

faqon generale, on ne peut pas inclure dans 1'assiette comprehensive de

1'imp6t les gains imputes provenant de services rendus a soi-mg~ne .
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L'exemple le plus courant du gain impute provenant de biens est celui

du loyer . Ainsi, pour la personne qui detient un porte-feuille de place-

ments et qui loue son logement, le revenu du porte-feuille est imposable,

alors que le loyer, considere comme une depense personnelle de subsistance,

n'est pas admis en deduction . Si ce contribuable liquide ses placements

pour acheter une maison d'habitation, il ne touche plus de revenu en espe-

ces de son placement et n'est plus oblige de debourser le prix de son loyer .

Neanmoins, sa capacite contributive n'a pas ete mod.ifiee, puisqu'en realite

il beneficie encore des avantages de son placement de capital . En vue de

s'assurer que tous les contribuables assument leur juste part de 1'ensemble

du fardeau fiscal, il serait necessaire d'imputer a ce contribuable le

revenu que represente le loyer economise .

On pourrait etablir une comparaison semblable a 1'egard de la posses-

sion ou de la location de biens de consommation non fongibles .

Le gain net impute equivaudrait a la valeur locative brute des biens,

deduction faite des frais connexes, comme les imp6ts fonciers, 1'assurance,

1'anrortissement et les intera`ts (le "loyer" du, capital emprunte pour , 1'acnat

des biens) .

Il est evident que la determination de ce revenu net dans le cas des

personnes qui occupent leur propre maison, mene si Von etablissait des

regles arbitraires, cozr[porterait beaucoup d'incertitude et entraiherait des

examens d'ordre ad.*ninistratif approfondis . En pratique, on a demontre au

Royaume-Uni, ou 1'imposition du loyer impute a pris fin en 1962 apres avoir

fait partie integrante du regime d'imposition pendant plusieurs annees,

qu'i1 est a peu pres impossible de surmonter la difficulte de fixer equi-

tablement la juste valeur marchande de la location . D'autre part, il faut

reconnaitre que les sommes en jeu ne sont pas negligeables 1 / et qu'elles

croissent plus rapidement que le revenu global des particuliers . Par con-

sequent, le fait d'exclure du revenu le loyer impute constitue un traite-

ment de faveur a 11egard des personnes qui sont proprietaires du logement

qu'elles occupent .
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Un stimulant aussi important entraihe des injustices entre pronri_e-

taires et locataires . Si la chose etait possible sur le plan .administratif,

nous recommanderions d'inclure le revenu net impute du loyer dans l'assiette

de l'impot ou, en contrepartie, de permettre la deduction d'une certaine

partie du loyer paye par les particuliers qui ne sont pas proprietaires de

leur propre logement .

Les injustices qui decoulent de 1'absence d'imputation du loyer des

logements occupes par leurs proprietaires ou de l'absence de deduction du

loyer ne sont pas aussi graves au Canada qu'aux Etats-Unis. Au Canada, la

valeur locative nette est la seule partie de 11avantage qui ne soit pas

inclue dans he revenu parce que les interfts hypothecaires et les impo^ts

fonciers ne sont pas adais en deduction dans le calcul du revenu imposab_le .

Aux Etats-Unis, non seulement le revenu net impute n'entre pas dan s

1'assiette de 11imp6t, mais les interets hypothecaires et les impo^ts

fonciers sont adm3 .s en deduction du revenu . Ce regime aggrave encore la

difficulte aux Etats-Unis ; il s'ensuit que les contribuables peuvent de-

duire les frais encourus pour produire des gains qui ne sont pas imposes,

sauf en ce qui concerne l'imposition des gains en capital . Le particulier

qui est locataire de son logis est done victime d'une grave injustice .

Etant donne qu'il est difficile a l'adaLi.nistration de determiner con-

venablement et equitablement le montant du gain net, nous croyons qu'il

faudrait continuer a exclure le loyer impute de 1'assiette de 1'ismo^t . De

plus, par suite de la complexite de certaines questions d'ordre ad-Ministrar

tif en jeu, nous ne recommandons pas d'y inclure quelque autre forme de

revenu impute provenant de biens .

Le raisonnement qui precede souleve la question de savoir si on devrait

admettre les taxes municipales en deduction du revenu du contribuable qui

est proprietaire du logement qu'i1 occupe . On affirme souvent que les taxes

foncieres devraient 6tre deduites du revenu, sous pretexte qu'une telle

deduction encouragerait l'acces a la propriete, augmenterait la construction
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domiciliaire et permettrait aux municipalites d'accroftre leurs revenus .

Dans la mesure ou les taxes municipales ne veuvent e`tre considerees comme

des depenses relatives a des services municipaux specifiques qui profitent

a la propriete, les taxes foncieres ~muiicipales sont regressives . On tieut

objecter que les imoo^ts sur le revenu devraient 6tre soulages du montant

de ces taxes par une deduction ou un degrevement, de faqon a ce que le

fardeau de 11imp6t corresponde davantage a la faculte contributive . Cepen-

dant, la personne qui possede sa propre maison beneficie deja d'un avantage

en ce qui a trait a 1'impo^t sur le revenu, puisque son revenu impute n'est

pas assujetti a 1'iatpo^t . I1 est peut-e`tre souhaitable d'elaborer des me-

thodes qui assureront aux municipalites des recettes accrues sans les obliger

a hausser les imp6ts fonciers, mais on peut atteindre cet objectif par

d'autres moyens qui n'entrai'heraient ,as d'injustice entre les contribuables .

La realisation de gains

Dans ce Rapport, le terme realisation sera utilise pour designer,

soit le moment ou il y a disposition de biens, soit le moment ou une per-

sonne acquiert le droit de recevoir un revenu . Nous parlerons plus loin,

et de faqon approfondie, des genres de transactions qui peuvent ou non

@tre considerees conmie des dispositions. Le terme realisation .ne sera done

pas restreint aux transactions ou des .sommes en especes sont reCues ou

versees, mais comprendra egalement ce]1es ou le contribuable acquiert l .ega-

lement le droit de recevoir un paiement, ou devient oblige d'en effectue r

un .

La notion de puissance economi .que, telle que nous 11avons definie,

exige de toute evidence que Von inclue dans 1'assiette de 1'impo^t non

seulement la consommation reelle de 1'unite contributive, ou les dons

qu!elle fait a d'autres unites, mais aussi tout changement dans la valeur

marchande de 1'actif net qu'elle conserve . Done, nous croyons qu'en prin-

cipe, les gains non realises devraient egalement e^tre inclus dans 11assiette .

Cependant, certains droits ou participations dans des biens sont a la fois
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uniques en leur genre et tres peu souvent negocies, de sorte qu'il est diffi-

cile et cofiteux d'en evaluer la valeur marchande a un mo .ment particulier .

Ce sont probablement les entreprises en propriete fermee qui posent les

difficultes d'evaluation les plus importantes et les plus embarrassantes .

De plus, 1'imposition des changements de valeur de biens qui n'ont pas

encore ete vendus creerait, dans certains cas, des difficultes de liquidite,

car il pourrait arriver que le particulier soit oblige de disposer d'une

partie de ses biens pour obtenir 1'argent necessaire au paiement de ses

irapo^ts . Dans bien des cas, une telle imposition ne serait guere pratique,

bien que les difficultes de liquidite, dans la mesure ou elles se presen-

tent, puissent 6tre reduites en accordant aux contribuables des delais pour

acquitter 1'impo^t . Bien que nous ne croyions pas que les difficultes

resultant de 1'evaluation et de la liquidite soient insurmontables, nous

recommandons que, au moins au debut, .les gains ne soient inclus dans

1'assiette qu'au moment de leur realisation .

I1 faut reconnaitre que lorsque seules les pertes subies et les gains

nets realises sont inclus dans 1'assiette, les unites contributives peuvent

ajourner le paiement de 1'imo^t . De meme que l'argent en caisse vaut plus

que l'argent qui ne sera requ que plus tard, de meme 1'imp6t differe est

moins onereux que 1'imp6t immediat, parce que l'argent liquide que 1'on

aurait autrement verse a 1'E/tat peut 6tre place jusqu'a ce que l'imp6t soit

effectivement verse et produire ainsi un revenu .

Etant donne que 1'ajournement du paiement des impSts peut etre a ce

point avantageux, les contribuables peuvent 6tre incites a conserver des

biens plus longtemps qu'ils ne l'auraient fait, afin d'en eviter la reali-

sation . Ce "blocage" peut aussi exercer des effets nocifs du point de vue

economique . En consequence, nous recommandons qu'i1 ressorte clairement

de la legislation que la plupart des transactions constituent des disposi-

tions et, par consequent, des realisations . Ainsi, a peu pres tous les

echanges des biens devraient 6tre consideres comme aboutissant a une
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realisation . Bien plus, il est imperieux, a notre avis, qu'une realisation

soit censee se produire au moins une fois au cours de la vie de chaque

contribuable (ou au cours de la vie de son conjoint survivant), afin que

1'ajournement ne devienne pas perpetuel . Par consequent, afin d'eviter toute

injustice entre les contribuables et de diminuer les inconvenients d'ordre

economique du "blocage", nous recom.*nandons qu'il soit cense y avoir dispo-

sition de bien lorsqu'un particulier fait don de son bien ou renonce a son

statut de resident canadien, a 1'eyception des dons ou legs qu'il fait a

un membre de sa propre unite familiale d'imposition . La realisation

devrait aussi etre presu.mee lors du deces d'un particulier, sauf dans le

cas d'un bien transmis a un membre survivant de son unite familiale d'im-

position . Si un enfant atteint sa majorite et emporte avec lui des biens

provenant de son ancienne unite familiale d'imposition, on devrait alors

presumer qu'il y a eu disposition de biens de la part de la premiere unite .

Les gains nets realises ou les pertes nettes subies lors d'une disposition

ou realisation presumee seraient i.nclus dans 1'assiette du particuli.er qui

est cense avoir fait la realisation . I1 pourrait toutefois se prevaloir

des dispositions relatives a la methode de l'etalement des revenus que nous

recom.mandons plus loin .

Bien que 1'imposition des gains non realises provenant de biens suscite

des difficultes d'evaluation et de liquidite, il importe de se rendre

compte que lorsque, pour des raisons d'ordre administratif, on s'ecarte de

cette solution, on cree d'autres complications, paxticulierement lorsqu e

le revenu est gagne par un intermediaire qui peut le retenir afin d'ajourner

l'acquittement de 1'imp6t personnel sur le revenu .

Les intermediaires

S'il etait possible de faire figurer, chaque annee, dans 1'assiette

de l'unite contributive, les changements dans la valeur marchande de tous

ses droits ou participations dans des biens, le fisc pourrait se dispenser

d.e tenir compte du revenu des intermediaires, tels que les societes, les
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cooperatives et les fiducies, en autant que sont concernees les partici-

pations des residents du Canada dans ces organismes . En faisant figurer

dans 1'assiette de chaque unite ce qu'elle a reellement requ de ces inter-

mediaires, en y ajoutant les changements dans la valeur marchande de ses

droits de propriete, le fisc pourrait imposer integralernent tout changement

dans le pouvoir economique de chaque unite provenant des intermediaires au

fur et a mesure de sa realisation . Toutefois, si, a cause de di.fficultes

d'evaluation et de liquidite, il fallait s'abstenir d'imposer les gains non

realises provenant de biens, ii en resulterait que, si le revenu des inter-

mediaires n'est frappe d'aucun impdt, il nourrait etre conserve par 11in-

termediaire, en franchise d'impo^t, jusqu'a ce qu'i1 soit distribue . Dans

ce cas, les particuliers detiendraient des biens d'une valeur marchande

accrue, mais le paiement de leur impo^t personnel serait differe jusqu'a la

realisation des gains au moyen d'une distribution ulterieure, au moyen de

la vente des biens, ou jusqu'a ce qu'une realisation des biens soit censee

survenir . Etant donne que 1'imp8t differe est moins onereux que 1'inp8t

im.*nediat, et vu que tous les particuliers n'auraient pas les memes possibi-

lites d'ajourner le paiement de leur imp6t, il faudrait donc prelever des

iapo^ts sur le revenu des intermediaires qui n'a pas ete distribue aux

particuliers . De toute faqon, cette imposition serait necessaire si 1'on

veut imposer le revenu des intermediaires attribuable a des non-residents .

Les propositions particulieres que nous avanCons dans ce domain e

requierent les conditions suivantes :

1. Tous les genres d'intermediaires qui font des affaires devraient etre

imposes de faqon identique, sous reserve de certaines differences

refletant les difficultes particulieres soulevees par certains Ventre

eux .

2. Les unites contributives residantes devraient jouir d'un degrevement

integral concernant 1'imp6t paye par les societes, les mutuelles e t

les fiducies, a valoir sur la tota].ite du revenu qui leur est distribue

ou attribue par les intermediaires .
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3 . Les gains realises du fait de la detention de participations dans des

intermediaires devraient etre imposes aux pleins taux personnels, tout

comme les autres genres de plus-values .

4 . Le revenu attribue aux unites fiscales devrait €tre impose, et le de-

greve%.--nt relatif a 1'imp6t sur le revenu paye par 1'intermediaire

devrait L`tre accorde au moment de 1'attribution, meme si 1'unite ne

1'a pas encore requ .

5 . Le revenu des intermediaires qui n'est pas attribue aux unites contri-

butives devrait e`tre impose au taux marginal maximum de 1'imp8t per-

sonnel, a 1'exception du revenu accumule dans une fiducie pour le

compte d'une personne determinee, lequel devrait-e`tre impose au taux

applicable a cette personne .

Ces propositions devraient, pour une grande part, eliminer a peu pres

toutes les echappatoires permettant aux contribuables canadiens d'ajourner

le paiement de leur imp6t personnel sur le revenu. Wme s'il etait encore

possible d'ajourner le paiement de 1'impo^t au moyen des gains provenant de

biens qui ne sont pas real3ses., bon nombre de difficultes et d'injustices

inherentes au regime actuel disparaftraient . Le double taux de 1'impot sur

le revenu des societes et les difficultes qui sly rattachent lorsqu'il

s'agit de societes affiliees disparai`traient, et les nombreuses dispositions

prises pour diminuer 1'imp6t personnel au moment de la distribution du

surplus des societes deviendraient egalement inutiles . La dispari.te du

traitement fiscal des divers genres d'intermediaires serait en grande partie

abolie, de sorte que les entreprises a proorietaire unique, les societes en

nom collectif, les societes par actions et les cooperatives seraient toutes

imposees de faqon semblable . De m6"ne, les diverses industries seraient

toutes assujetties a l'impo^t d'apres les m6"nes criteres ; l'imposition du

revenu provenant de placements serait uniforme, quelle qu'en soit la forme

ou quel que soit 1'intermediaire duquel on le reqoit . Les taux de rendement

apres la deduction des impo^ts des divers genres de biens ou en provenance de
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divers domaines de 1'activite economique seraient essentiellement assujettis

au m6me fardeau fiscal et ne seraient pas imposes selon une multitude de

taux differents . Ainsi, le particulier ne trouvera plus aussi important

d'organiser ses propres affaires de la facon la plus avantageuse qui soit

afin de reduire ses imp6ts ; une large part de 1'incertitude et des comnli.ca-

tions afferentes au regime actuel disparaitraient ; les inegalites dans la

concurrence entre les diverses sortes d'entreprises, les formes d'organisa-

tion et les formes d'epargne seraient en grande partie eliminees pour le plus

grand bien de 1'equite generale du regime d'i:aposition .

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

LA DEFINITION DES GAINS NETS

1. Nous avons dCfini 1'assiette comprehensive de 1'impo^t comme etant la

valeur marchande des biens et des services utilises ou donnes par

1'unite contributive au cours de 1'annee fiscale, valeur augmentee du

changement annuel dans la valeur marchande des biens detenus par cette

unite . Cette definition doit etre forau .].ee de nouveau en fonction des

gains nets, afin d'en assurer 1'observation et 1'application . Nous

avons expose, dans le present chapitre, nos conclusions generales pour

ce qui a trait a cette nouvelle definition, et les chapitres subse-

quents fourniront de plus amtiles details a ce sujet .

2. Selon la formulation en fonction des gains nets, l'assiette d'imposi-

tion de chaque unite contributive comprendrait les gains nets annuels

(deduction faite des pertes nettes) provenant de services rendus, de la

liquidation de biens, de dons et de legs recus, d'acquis fortuits, de

la possession de biens, ou de toute combinaison de ces sources .

3 . Les-gains bruts peuvent reve`tir la forme d'especes, d'acquisition de

droits et de participation dans des biens, de prestations en nature

ou de changements dans la valeur des biens detenus .
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4. Les depenses (soit en especes, soit sous forme de transferts de droits

ou de participation dans des biens) encourues en vue de r6aliser un

gain net devraient ftre d6duites du gain brut, lors du calcul du rnon-

tant net du gain ou de la perte .

5 . Les gains nets et les pertes nettes devraient 6tre ddtermin& d'apres

la notion de la juste valeur marchande, dans le cas de transactions

entre parties non independantes .

LES DEPENSES PERSONNELLES

6. Aucune depense personnelle de consom.mation ne devrait 6tre d€duite des

gains bruts . En particulier :

a) les frais generau.Y de subsistance ne devraient pas 6tre d6duits

co*nme depenses ;

b) les pertes nettes provoquees par 1'exploitation d'une entreprise

ne devraient pas 6tre d6duites des autres revenus, s'il n'y a pas

espoir que cette entreprise produise un gain net ;

c) les dons sont des d6penses personnelles et ne devraient pas 6tre

deduits .

L'EVALUATION DES PRESTATIONS EN NATURE

7 . I1 faudrait imposer, de la m6ne maniere que les autres formes de gains,

les gains bruts qui prennent la forme de prestations eh nature plut6t

que celle d'avantage en especes ou de droits ou participations dans

des biens . Lorsque les prestations .en nature ont une valeur marchande

etablie, il est relativement facile de les inclure dans l'assiette du

contribuable ; mais, dans bien des cas, des difficultes s4rieuses

d'4valuation surgissent . I1 est n4cessaire d'adopter des exigences

plus s6veres en ce qui touche la d6claration des prestations en nature,

et de recourir a des normes sp4cifiques lorsque leur 4valuation ne peut

6tre faite d'une faqon cons6quente et objective . A cette fin, nous

recommandons 1'adoption des regles g6nerales suivantes :
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a) le benefic9.aire d'une prestation en nature devrait normalement

en inclure la valeur marchande dans son assiette ;

b) on devrait presu.~ner que le b6neficiaire l'a choisie de preference

a l'argent necessaire pour acheter cette prestation sur le march6 ;

c) lorsqu'une personne reqoit des biens et des services dans 1'6x4cu-

tion de son travail, il faudrait qu'elle fasse figurer dans son

assiette les 6lements suivants :

i) le cost sunpltmentaire encouru pour se procurer des biens et

des services en plus grande quantit6 ou de meilleure qualit46

que ceux qu'elle se serait autrement procur6s ;

ii) la valeur de la r4duction de ses depenses personnelles d4cou-

1ant du fait que d'autres personnes lui ont procure des biens

et des services ;

iii) la part des biens et des services qui ont servi a son usage

personnel pluto^t qu'a la production d'un revenu ;

d) lorsqu'un service commun procure simultan€ment une prestation en

nature a plusieurs personnes, la valeur de la prestation devrait

&tre repartie entre les divers ben6ficiaires, ou bien il faudrait

lever un impo^t sp6cial sur celui qui fournit la prestation .

LES TRANSACTIONS QUI NE SONT
PAS EFFECT[k:ES A DISTANCE

8 . Lorsque les inter&ts de deux parties a une transaction n'entrent pas

en conflit, le prix auquel elles echangent leurs biens et leurs servi-

ces peut constituer un don de l'une a 1'autre . Connie le donateur ne

peut pas d6duire ses dons, il sera n6cessaire d'appliquer aux d6penses

le critere du "caractere raisonnable", a.fin d'eviter que des dons ne

soient d4duits . De plus, les transactions qui sont effectu4es a un

prix autre que la juste valeur marchande devraient g6neralement atre

rectifi4es, de faqon a eviter que les profits nets ne soient sous-

6valu4s .
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LE REVENU IMPUTE

9 . I1 faudrait, en principe, que 1'assiette fiscale comprenne le revenu

auquel renonce la personne qui conserve 1'usage et la jouissance de

ses propres biens et services . L'e.Yperience acquise dans d'autres

pays invite a croire qu'i1 est impossible, en raison des difficultes

d'evaluation, d'imposer la plupart des genres de revenus imputes,

notamment le loyer d'une maison d'habitation occupee par son proprie-

taire . I1 est injuste a 1'endroit de 1'individu ou de la famille qui

doit louer un logis, que ne soit pas impose le revenu impute de la

maison d'habitation occupee par son nroprietaire, c'est-a-dire le

revenu abandonne par le fait de ne pas donner la maison en location .

On accroitrait encore cette injustice en permettant de deduire du

revenu les interets hypothecaires ou les taxes foncieres .

LA R~ALISATION DE GAINS

10 . Pour appliquer logiquement le principe de l'assiette comprehensive de

1'impo^t, il faudrait en theorie faire figurer annuellement dans le

revenu les gains nets provenant de biens, que ces gains soient reali-

ses ou non. On eviterait ainsi 1'ajournement du paie*nent de 1'imp6t,

sans m6ne susciter de graves difficultes de liquidite si 1'on accor-

dait un delai pour le paiement de 1'impo^t sur les gains . L'i*.aposition

des gains au moment de la realisation laisse libre jeu a 1'ajournement

du paiement de 1'impo^t et peut inciter les detenteurs de biens a ne

pas realiser leurs pains pour eviter 1'impo^t . En outre, si les gains

etaient imposes annuellement, qu'ils soient realises ou non, 1'ajourne-

ment du paiement de 11i*¢p6t au moyen de la retention du revenu dans

les societes, les fiducies et les mutuelles, ne susciterait plus de

difficultes . Il n'y aurait plus lieu de percevoir d1imp6t de ces

organismes, sauf pour atteindre les non-residents et prevenir 1'evasion

fiscale .
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U. Toutefois, nous sommes convaincus qu'il n'est pas pratique, pour le

moment, d'evaluer tous les biens annuellement et qu'on devrait, par

cons6quent, n'imposer les plus-values qu'au moment de la r6alisation .

Cependant, afin de prevenir la remise peroetuelle de 1'acquittement de

1'imp6t, nous recomma.ndons de pr6sumer qu'i1 y a realisation lorsqu'un

contribuable fait don de son bien, ou lorsqu'i1 cesse de r6sider au

Canada. En outre, nous recommandons qu'il y ait une presomption de

r6alisation lors du deces d'une personne, sauf dans le cas d'un bien

qui passe a un membre survivant de 1'unit6 familiale d'imposition du

defunt. On devrait aussi pr6sumer qu'il y a r6alisation lorsqu'un

enfant, quittant son unit6 familiale d'imposition, emporte avec lui

des biens faisant partie de cette unit6 .

LE TRAITENENT DES INTERMEDIAIRES

12. Afin de prevenir 1'ajournement du paiement de 1'impo^t lorsque seules

les plus-values r6alisees sont imposees, nous recommanderons que le

revenu des intermediaires, tels que les societes, les coop6ratives et

les fiducies, soit normalement i~apos6 au taux marginal maximum de

1'imo6t personnel. Toutefois, on devrait accorder aux uniti6s contri-

butives rdsidantes un d€grevement int6gral a. 1'egard des impots perqus

des intermediaires, lors de la distribution ou de l'attribution du

revenu de ces derniers . Ainsi, le regime d'imposition serait impartial

a 1'egard de la forme d'organisation des entreprises, i1 n'y aurai t

pas d'avantage fiscal a retenir les benefices, et les taux progressifs

d'imposition frapperaient tous les revenus .
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NOTE

l~ Richard Goode, dans The Individual Income Tax , Washington, Brookings

Institution, 1965, p . 123, a calcul6 que le loyer net imnut6 (apres

d6falcation de tous les frais et de l'amortisse:nent) des logements

occup6s par leurs proprietaires aux Etats-Unis, repr6sente a peu pre s

2 p. 100 du revenu personnel en especes . En outre, il estime que

1'inter&t et les impo^ts fonciers representent 3 p . 100 du revenu

personnel en especes .



LE REGIME FISCAL AC'lUEL ET LE REGI ME PROPOSE

Aux chapitres 7 et 8, nous avons proposd que le r6gime fiscal canadie n

concr4tise les principes fondamentaux suivants :

1. pour etre dquitables, les imp@ts doivent ftre r4partis suivant la fa-

cult€ contributive du contribuable . I1 importe donc d'6tablir des

taux progressifs applicables a une assiette fiscale qui tienne compte

des possibilit6s plus ou moins grandes de 1'individu de se procurer

des biens et services pour son propre usage, prdvision faite des re-

dressements requis pour certaines cat6gories de d6penses incompressibles ;

2. en r4alit€, 1'assiette fiscale doit repr€senter la valeur nette de

presque tous les gains, recettes et b€n4fices rdalis6s durant 1'ann€e ;

3 . non seulement il importe de tenir compte, aux fins de l'impbt, des gains

nets de toutes sortes, mais il faut aussi que tous ces gains soient

placds sur le m@me pied et qu'aucun ne profite d'un traitement fiscal

de faveur ;

4, la facult6 de se procurer des biens et services pour son propre usage

est un attribut de 1'individu. Les intermddiaires tels que les socidt6s

par actions, les coopdratives et les socidt6s de fiducie Wont pas cette

facultc, mais il est n6cessaire de les assujettir a 1'imp8t pour em-

p@cher que les individus qu'ils repr6sentent ne different le paiement

de leurs imp9ts. Le principe de 1'assiette compr6hensive de 1'imp8t

doit donc s'Lgtendre aux interm6diaires et la taxation des interm6diaires

doit. autant que possible ftre intEgrEe a celle des individus .

Dans le prEsent chapitre, nous nous proposons de considErer, sur un

plan ties gEn6ral, dans quelle mesure le r6gime f6d6ral actuel d'imposition

du revenu an Canada respecte ces principes ; mAme au risque de trop simplifier,

nous indiquerons comment, a notre avis, ces principes pourraient ddsormais

s'appliquer . Nous nous bornerons pour 1'instant a un bref examen, et la

69
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plupart des points que nous soulevons seront 6tudi6s en d6tail dans les cha-

pitres suivants de ce Rapport .

MONTANTS INCLUS DANS L' ASSIETI.'E FISCALE

Le r€gime actue l

L'existence de 1'imp8t f4d6ral sur le revenu au Canada remonte a 1917,

ann4e de l'adoption de la Loi de 1'imp8t de guerre sur le revenu . La loi

qu'on lui a substitu€e est la Loi de l'imp8t sur le revenu adopt€e en 1948

et mise an vigueur it compter de 1949 . Elle r6git encore le pr6levement de

1'imp8t,

Du point de vue du fisc, le revenu comprend actuellement diverses cat6-

gories de recettes, gains et b6n6fices ; mais, dans le calcul du revenu, cer-

taines sommes sont d6ductibles ; le revenu est donc ce qui reste apres que

certaines d6ductions admissibles ont 6td faites s m8me ce revenu . Une fois

ce calcul fini, on peut g6n6ralement effectuer certaines d6ductions autorisdes

dans la d6termination du revenu imposable, c'est-a-dire du montant sur lequel"

1'imp8t est pr€lev6. Voici des exemples de d€ductions permises : exemptions

aff6rentes au statut de c6libataire ou de personne maride, au nombre et a

la situation des enfants ou autres personnes s charge, aux dons de charit4,

aux frais m4dicaux et a certains frais de scolarit6 .

Aux termes de la Partie I de la Loi, 1'imp6t frappe la totalitd du

revenu imposable des r6sidents et une partie du revenu imposable des non-

r€sidents du Canada. Dans le can des rdsidents, 1'assiette fiscale s'6tend

au revenu provenant tant du Canada que de 1'extdrieur, mais on leur accorde

au Canada des d6grevements pour lea imp6ts 6trangers acquitt6s . Si des non-

r6sidents sont employ6s an Canada ou y font affaires, ils sont sujets a

1'imp8t sur le revenu imposable gagn6 an Canada. On assujettit aussi lea

socidt6s non-rdsidantes qui font affaires an Canada a un autre imp8t aux

termes de la Partie IIIA.de la Loi. De plus, aux termes de la Partie III

de la Loi, on assujettit lea non-residents aux imp8ts .canadiens lesquels
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sont retenus par leurs de'biteurs a 1'egard de categories d€termin4es de

revenu comme les inter8ts, dividendes, loyers et redevances qui leur sont

payes par des r6sidents canadiens . L'imposition du revenu de provenance

ftrangere des r6sidents et du revenu de provenance canadienne des non-r€sident s

est soumise a des accords fiscaux internationaux conclus entre le Canada et

plusieurs autres pays . Nous traitons., au chapitre 26, des aspects inter-

nationaux de 1'imp8t sur le revenu .

Pour se faire une juste idde de ce que le fisc entend pr 6sentement par

revenu, il faut d'abord d6terminer ce qui est inclus dans le revenu . Nous

avons d6ja indiqu4 que certaines d4ductions peuvent Stre autoris 6es dans le

calcul du revenu et que, une fois le revenu 6tabli, certaines autres d6duc-

tions peuvent ftre accord6es dans la d 6termination du revenu imposable . Ces

calculs fournissent le montant qui est assujetti a 1'imp8t, aux termes du

principal article d'assujettissement a 1'imp8t de la Loi 2J. Le moment venu,

nous reviendrons sur l'une et 1'autre de ces deux cat6gories de d4ductions .

Notons d'abord, en ce qui touche le revenu, qu'on ne d 4finit ce terme

nulle part dans la l6gislation ni dans la volumineuse jurisprudence relative

aux litiges touchant l'imp8t . La loi pr6voit que, pour une ann4e d'imposition,

le revenu d'un contribuable est constitu6 par son revenu de toutes provenances,

y compris ce qu'i1 retire d'entreprises, de biens, de charges et d'emplois ~ .

La Loi ajoute que le revenu tir 6 d'entreprises ou de biens est le b 6nefic e

qui en d6coule pour ladite ann6e, compte tenu des autres mesures de la Loi ~.

Le terme "b4n6fice" n'est pas d6fini dans 1a Loi, mais la jurisprudence

6tablit clairement qu'on entend par la le b 6ndfice d6termin6 d'apres les

m€thodes reconnues de comptabilitd V, sous r6serve de dispositions expresses

de la Loi et de toute d6cision des tribunaux proscrivant 1'emploi de certaines

m6thodes particulieres de comptabilit 6 aux fins de 1'imp8t 51 . La loi in-

dique aussi avec certaines pr 4cisions ce qui coristitue le revenu provenant

d'une charge ou d'un emploi Y. De fait, le gros du revenu impos4 aux termes

de la Loi provient de ces trois sources . La dft ermination des gains qui cons-

tituent un revenu provenant de 1'une ou 1'autre de ces sources a fait l'objet



72

de plusieurs decisions judiciaires . Nous traitons, au chapitre 14 du revenu

tire d'un emploi, au chapitre 15, du revenu provenant de biens et au chapitre

22, du revenu derive d'entreprises .

En plus des dispositions generales precitees, de nombreux articles de

la Loi ont pour effet d'englober dans le revenu diverses categories de

recettes, de gains et de benefices 7/. Nul doute que certaines de ces sommes

seraient de toute faqon assujetties a 1'imp8t, a titre de revenu proven ant

de 1'une ou l'autre des trois sources deja enumerees . D'autres montants ont

ete expressement vises, des le debut, par lea lois fiscales c anadiennes,

d'autres encore ont ete ajoutes graduellement, pour preserver 1'integrit e

de 1'assiette fiscale ou l'augmenter . Les cas d'addition ont ete passable-

ment nombreux depuis 1'adoption de la Loi actuelle §/ en 1948, Un certain

nombre de recettes, gains et benefices, generalement de peu d'import ance,

sont expressement exclus du revenu aux termes de la Loi 2/ .

La disposition generale de 1'article 3 de la Loi, d'apres laquelle le

"revenu" comprend le revenu de toutes provenances, est susceptible d'une

interpretation tres large. Elle aurait pu aboutir a 1'inclusion de recettes,

gains et benefices qui ne sont pas expressement rattaches it l'une ou 1'autre

des sources specifiees dans 1a Loi, De fait, dans 1'application de la Lo i

et daas 1'interpretation qu'en ont donnee lea tribunaux, on a attribue une

portee tres limitee a la disposition actuelle ainsi qu'a Particle corres-

pondant de la Loi de 1'imp8t de guerre sur le revenu j0 j . Si bien qu'au-

jourd'hui, a quelques exceptions pres pour constituer un revenu an Canada,

un montant doit provenir de 1'une ou 1'autre des trois principales sources

deja mentionnees ou ftre d'une categorie expressement assujettie a 1'imp8t

par la Loi .

Distinction entre capital et revenu . D'apres l'une des regles fondamentales

du regime canadien actuel, i1 faut etablir une distinction entre lea gains

assimilables it un revenu et lea gains assimilables a un capital . Les pre-

miers seulement sont assujettis a 1'imp8t . Aux termes de la loi fiscale
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cansdienne, on n'a jamais impose les gains de capital, bien que certains

gains qu'on avait l'habitude de considerer comme assimilables a un capital

aient perdu cette caracteristique par suite de modifications apportees a

la Loi ou de decisions des tribunaux, La Loi ne soustrait pas s 1'imp8t les

accroissements de capitaux; les expressions "capital" et "gains de capital"

n'y sont pas definies. Cependant, in jurisprudence a clairement etabli le

principe de leur exclusion .

Dans son application la plus importante, cette regle generale implique

que les gains decoulant'de la disposition de biens, lorsqu'i1 ne s'agit pas

du cours normal des affaires, sont d'ordinaire non imposables .

Toutefois, plusieurs categories de gains, qui ne proviennent pas for-

cement de la disposition de biens mais qu'on peat assimiler a un capital,

ne sont pas considerees comme un revenu . Ainsi 1'indemnite reque•pour la

perte d'une charge ou d'un emploi, qui est actuellement consideree comme un

revenu, n'etait pas initialement imposable; mais, en vertu d'une mesure

statutaire, les allocations de retraite, qui comprennent 1'indemnite pour

la perte d'une charge ou d'un emploi, doivent entrer dans le calcul du re-

venu 11 , Le produit d'une police d'assurance-vie est generalement con-

sidere comme une recette de capital . De plus, advenant la remise de dettes

conanerciales, in jurisprudence semble indiquer dans la plupart des cas qu'une

dette comtnerciale annulce ne constitue pas un revenu pour le debiteur

Plusieurs autres encaissements peuvent ftre considerGs comme revenu ou

comme capital,suivant les circonstances ; par exemple, les primes touchees

pour 1'octroi de baux, les escomptes ou primes sur les prfts, les sommes

reques par suite de in rupture ou de la rEsiliation d'un contrat, le produit

de 1'assurance (sauf 1'assurance-vie), les profits sur le change etranger,

les paiements de dommages-inter2ts, les subventions gouvernementales et le

produit de 1'expropriation de biens . Cette liste est loin d'gtre complete.

Nombre de fois, on a eprouve des difficultes s determiner si certains gains,

dans des circonstances particulieres, pouvaient a juste titre 6tre assimiles
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h un revenu ou a un capital ; les differends de ce genre se repetent constamment .

Autres gains non inclus dans le revenu . Les autres gains qui, au Canada, ne

sont pas assimiles au revenu comprennent les dons at heritages ainsi que les

recettes fortuites, comme les prix gagnes a une loterie ou 1's .rgent prove-

nant de gageures occasionnelles .

Influence du Royaume-Uni . Nous ne devons pas oublier, dans notre etude du

regime fiscal canadien, qu'i1 a ete fortement influence par le regime fis-

cal du Royaume-Uni . L'imp8t sur le revenu a ete instaure an Royaume-Uni en

1799; il y a ete maintenu sans interruption depuis 1842. La non plus, le

mot "revenu" n'est pas defini dans la legislation, mais 1'imp8t frappe le

revenu provenant de sources particulieres ainsi que d'autres categories de

recettes bien definies . I1 existe des affinites fondamentales, de meme qua

des differences appreciables, entre lea assiettes fiscales des deux pays .

La loi du Royaume-Uni, telle que modifiee an cours des annees, a donne lieu

a une abondante jurisprudence . Les decisions des tribunaux anglais ont in-

flue sur les tribunaux canadiens avec le resultat que nombre de principes

at de regles etablis par la jurisprudence au Royaume-Uni ont ete suivis an

Canada 211. Dans une moindre mesure, on peut dire que les decisions de tri-

bunaux d'autres parties du Commonwealth ont aussi eu une influence semblable .

L'influence du systeme du Royaume-Uni peut expliquer dans une certaine

mesure pourquoi, comme nous venons de le dire la clause omnibus de la Loi

canadienne qui parle du "revenu de toutes provenances", n'a eu qu'une portee

tres restreinte. Aux termes des lois du Royaume-Uni, seuls sont assu3ettis

a 1'imp8t lea montants appartenant a des categories determinees ou pouvant

se rattacher 'a une source expressement designee . Les tribunaux du Royaume-

Uni ont donne une interpretation restrictive a la seule disposition 1 4

qu'on aurait pu considerer comme une clause omnibus, permettant d'assujettir

a l'imp9t d'autres categories du revenu . Autrement dit, il eat probable qua

1'interpretation restrictive attribuee a la clause omnibus de la I,oi canadienne

tient a ce que, an Royaume-Uni, seul le revenu provenant de sources determinees
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et appartenant aux categories expressdment cit6es a et6 d6clard imposable

et s ce que les tribunaux ont aborde dans cette optique la question de

1'assujettissement a 1'imp8t,
I

La distinction entre les gains assimilables a un revenu at ceux qui

sont assimilables a un capital, aux fins de 1'imp8t, a etc ctablie au Royaume-

Uni longtemps avant in mise en vigueur de 1'imp8t sur le revenu an Cansda .

Mme la cependant cette distinction n'est pas parfaitement claire . L'in-

troduction d'un imp8t sur le revenu an Royaume-Uni, an moment ou 1' 6conomie

reposait surtout sur 1'agriculture, peut avoir donn 6 naissance an concept

suivant: le revenu est le rendement d'une source de production . Les Bri-

tanniques en sont venus a considerer lea sources fondamentales de revenu

(biens, entreprises, charges et emplois) comme productives de revenu, c'est-

a-dire comme lea 41€ments de capital dont provenait le revenu 1,2/ . La source

e11e-mfte et le produit de an disposition 6taient assimilables au capital

et non su3ets a 1'imp8t sur le revenu; c' 6tait le rendement de cette source

qui constituait le revenu et devenait imposable . On a souvent eu recours a

la comparaison entre 1'arbre et son fruit : le fruit (ou sa valeur) c'etait

le revenu, tandis que 1'arbre (ou le produit de sa disposition) 6tait un

capital et non an revenu .

11 se peut aussi que la distinction que la loi du Royaume-Uni touchant

lea fiducies a€tablie entre les personnes ayant droit an revenu provenant

des biens d'une fiducie et les personnes ayant droit an capital, ait exerc6

une certaine influence . D'autres 616ments ont pu entrer en ligne de compte .

Quelle que soit son origine, la distinction fondamentale, entre revenu et

capital aux fins de 1'imp8t du Royaume-Uni, a6t6 acceptee par les tribunaux

canadiens depuis 1'existence de 1'imp8t sur le revenu an Canada .

Au Royaume-Uni, les.dons, les h6ritages et les recettes fortuites n'ont

pas dt6 assujettis a 1'imp8t sur le revenu. Ici encore, le motif de leur

exclusion initiale n'est pas clair, mais 1'un des facteurs d€terminants peut

etre que lea dons et lea recettes fortuites ne provenaient pas d'une source
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determinee de revenu en la possession du beneficiaire . Quoi qu'il en soit ,

le Canada a de nouveau suivi 1'exemple du Royaume-Uni .

Influence des Etats-Unis. La loi americaine de 11imp8t sur le revenu a eu

assez peu d'influence sur 1'imposition du revenu au Canada . Pour ce qui

est de la composition du revenu, cependant, il semble que lea regimes canadien

et americain presentent, dans leur evolution, un contraste saisissant . La

loi americaine actuelle de 1'imp8t sur le revenu remonte e 1913 et, aux ter-

mes de la legislation fiscale en vigueur, 1'imp8t frappe "tous lea revenu s

de quelque provenance que ce soit", y compris une liste d'elements determines .

La Cour SuprOme des Etats-Unis a signifie que, aux termes de cette disposi-

tion, elle entend assimiler au revenu tous lea encaissements qui constituent,

pour le contribuable, un accroissement de son avoir, sauf ceux que des dis-

positions expresses de la loi ou une coutume etablie excluent L16/ . I1 en

resulte que tout en utilisant une terminologie qui ressemble beaucoup a

celle du texte canadien, "revenu,, . de toutes provenances", lea tribunaux

americains ont donne a"revenu" une acception qui englobe tous lea accroisse-

ments d'avoir, sauf ceux qui sont 'expressement exclus par la legislation fis-

cale. Cependant, lea tribunaux canadiens ont eu tendance a exclure du re-

venu imposable a peu pres tout ce qui ne provient pas des trois sources de-

terminees de revenu ou qui n'est pas expressement vise par d'autres dispo-

sitions de la loi . Notons surtout que, en vertu de la legislation des

Etats-Unis, lea tribunaux considerent lea gains de capital come etant un

revenu an sens ordinaire. C'est par des modifications subsequentes de la

loi que lea Etats-Unis ont etabli lea taux preferentiels actuellement en

cours sur lea gains de capital . Soulignons egalement qu'on assimilerait

probablement lea dons et lea heritages au revenu s'ils n'etaient expresse-

ment soustraits a 1'imp8t sur le revenu par la loi americaine .

Appreciation du regime actuel . Envisage du point de vue de 1'assiette de

1'imp8t, le regime fiscal actual du Canada presente de graves et nombreuses

lacunes .



77

Ni la Loi, ni 1'interpretation qu'en ont donnee les tribunaux ne nous

fournisserrt une definition logique et claire du revenu. La composition du

revenu eat determinee par une serie de regles qu'on a pu degager avec le

temps et appropriees aux circonstances en jeu; quelques-unes sont statutaires,

d'autres decoulent de coutumes etablies par le fisc dans 1'application de la

loi et d'autres encore se fondent sur 1'interpretation juridique des statuts .

I1 est clair que 1'assiette actuelle de 1'imp6t sur le revenu n'inclut

pas de nombreux elements qui accroissent la puissance cconomique du benefi-

ciaire, c'est a-dire sa faculte contributive, et qui, a notre avis, devraient

en toute equite etre imposables . Ces elements, comme nous 1'avons deja dit,

comprennent certains gains provenant de la disposition de biens, d'autres

recettes de capital, le produit de contrats d'assurance-vie, le benefice

decoi.L7.ant de la remise de dettes commerciales, les dons, les heritages e t

les recettes fortuites . Dans les chapitres qui suivent, on trouvera d'autres

examples de gains qui sont exclus de 1'assiette fiscale et de categories par-

ticulieres de revenu qui reqoivent un traitement de faveur . Nous sommes con-

vaincus qu'il est souverainement injuste d'exclure ces gains de l'assiette

fiscale actuelle .

Dans ces circonstances, il n'est pas etonnant qu'une profonde incerti-

tude regne depuis nombre d'annees quant aux recettes, aux gains et aux bene-

fices qui doivent ftre a juste titre assimiles au revenu, aux fins de 1'im-

po^t. Cet etat de choses a entra4ne d'incessants litiges et de frequentes

modifications de la loi . Dans plusieurs can, on a aussi ete amene e attacher

plus d'importance a la forme qu'au fond d'une transaction, aux fins de 1'im-

p8t . C'est ainsi que, grace an maniement des questions de forme, le con-

tribuable a pu eviter 1'imp8t ou le reduire au minimum . Pour ne citer qu'un

example simple, la vente de 1'actif d'une entreprise peut entratner un imp8t

eleve, alors que la vente de sea actions se traduit d'ordinaire par an gain

non imposable. Nous croyons que seule une transformation radicale du regime

actuel permettrait de surmonter ces difficultes et de faire disparaftre lea

injustices qui en resulterrt . Ce qu'il faut, c'est une nouvelle assiette fis-

cale comprehensive .
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Le r4gime propos 6

Pour mieux souligner les diff6rences radicales qui existent entre

1'assiette comprehensive que nous recommandons et le concept actuel du

revenu, nous aurions pr6f6r6 utiliser un autre mot que "revenu" pour d6crir e

1'assiette fiscale, Cependant, nous n'avons pas pu trouver de terme net-

tement plus approprid et nous n'ignorons pas que certaines raisons motivent

la conservation de 1'expression traditionnelle . Dans ce Rapport , nous en-

tendrons donc par "revenu" la mati'ere impos6e en vertu de 1'assiette com-

pr6hensive de 1'imp8t et, quand nous parlerons d'imp8t, c'est de 1'impot

sur le revenu qu'i1 s'agira. Dans notre texte, les expressions "assiette

comprdhensive de 1'impBt", "b€n6fices" et "gains nets" seront interchan-

geables avec le mot revenu .

Montants inclus dans le revenu . Apres ce que nous avons dit ici mgme et

dans des chapitres ant4rieurs, il est clair que nous entendons par "revenu"

la valeur nette de presque tous les gains, recettes et b6n4fices r6alis4s

pendant 1'ann6e. Cette d6finition, aux fins de 1'imp6t, correspond d'apres

nous a la valeur des changements survenus dans la capacit6 d'un individu a

s'offrir des biens et services pour son propre usage . Nous avons aussi in-

diquC clairement que les intermed.iaires, comme les soci6t4s par actions,

lea coopdratives et les fiduciaires, devraient btre consid6r6s comme ayant

un revenu et que ce revenu devrait ftre imposable afin d'empecher que les

particuliers r6sidants qui sont les d6tenteurs de cr6ances r6siduaires contre

ces organismes, ne different le paiement de leur imp8t et afin de prelever

un imp8t sur les non-r6sidents qui ont des cr6ances rdsiduaires contre ces

organismes. L'imposition des interm6diaires devrait, autant que possible,

ftre int€gr6e a celle des particuliers r6sidants . Puisque nous parlons de

valeur nette, on comprendra facilement que, tout comme sous le r6gime actuel,

le revenu repr6sente pour nous ce qui reste apres que certaines d6d .uctions

ont 6t6 faites a meme les sonmmes qui le composent .
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I1 nous semble que, si des lois sont adopt6es pour donner suite k nos

propositions, on devra y d6finir le mot "revenu" de faqon a consacrer le

principe fondamental que nous venons d'Lgnoncer, a savoir que 1'assiette fis-

cale englobe tous les changements survenus dans la facultE contributive .

En principe, il ne devrait pas gtre n6cessaire de sp6cifier aucune cat6gorie

de revenus comne ctant assujettie a 1'imp8t puisque tous les gains nets, tels

qu'ils sont d6finis, seraient inclus dans la d6finition g6n6rale et compr6-

hensive du revenu . Cependant, nous croyons qu'i1 serait recommandable, afin

que la port6e de Particle d'imposition soit claire d'es le debut pour le con-

tribuable, que la loi d6clare explicitement, sans limiter la g6n6ralit6 de

la d6finition initiale, que certaines cat6gories particulieres de revenus

sont imposables. C'est un point tres important si l'on veut s'assurer que

toutes les cat6gories de gains nets seront assujetties a 1'impat .

D'apres le systeme que nous proposons, on continuerait d'imposer ce

qui compose le revenu sous le r6gime actuel mais d'autres cat4gories de

recettes, de gains et de b6n4fices, dont quelques-unes ont beaucoup d'im-

portance, seraient aussi assujetties a l'imp8t .

Le revenu provenant des trois sources principales, entreprises, biens

et charges on emplois, qui est assujetti a 1'imp8t sous le r4gime actuel

continuerait d'btre inclus dans 1'assiette fiscale compr€hensive ; aux cha-

pitres qui suivent, nous trsiterons de 1'imposition de ces categories de

revenus tant sous le regime actuel que sous le r4gime proposd .

Nous avons dit que diverses cat6gories de gains qui ne proviennent pas

de ces trois sources sont assujetties 'a 1'imp8t sous le rdgime actuel . Nous

pr6voyons qu'elles continueront d'@tre imposables .

Gains provenant de biens . Nous avons de ja pr6cise que ce qu'on appelle

gains de capital (gains provenant de la disposition de biens) n'est pas im-

posable actuellement . A nos yeux, il est 6vident que ces gains ajoutent 'a

la puissance 6conomique ou h la faculte contributive de celui qui les r6alise ;
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ils devraient donc btre imposables comme tout autre revenu . La seule ex-

ception que nous proposons est la suivante : une exemption cumulative ne

depassant pas $25,000 au cours de la vie du contribuable, sur les gains pro-

venant de la vente de certaines propridtds rEsidentielles, y compris les

"fermes" (exploitations agricoles) .

L'assiette fiscale compr4'hensive s'€tendrait aussi aux autres gains

nets qui, 3usqu'ici, ont et4 traitds comme etant de capital . Suivant le

systeme propos6, on assimilerait a un revenu, aux fins de 11imp8t, le profit

r€alise grace a la vente d'une entreprise . Nous etudierons 1'assurance-vie,

du point de vue du d6tenteur de la police, et nous recomma .nderons que le

produit net de telles polices soit dventuellement considdr6 comme un revenu .

La remise de dettes commerciales ajoute aux possibilit6s dconomiques du d d-

biteur; le montant de cette remise devrait donc btre assimild a un revenu .

A notre sens, on devrait abolir la distinction actuellement respect6e entre

les recettes de revenu et celles de capital, en ce qui touche les primes de

location, les primes et escomptes afferents aux pr@ts, les sommes encaissces

a 1'occasion de la rupture ou de la rdsiliation de contrats, le produit de

polices d'assurance autre que 1'assurance-vie, les profits dCrivant du change

6tranger, les paiements de dommages-int6rats, les subventions du gouvernement

et le produit de 1'expropriation de biens ; le tout devrait ftre int€gr6 s

1'assiette fiscale ,

Dons et hdritages . De toute dvidence, les dons et les h6ritages ajoutent a

la puissance 6conomique du bdn6ficiaire. Nous recommandons par cons4quent

qu'h 1'eaception principalement des transferts de biens entre les membres

d'une unite familiale et de quelques autres exceptions de moindre importance,

les dons at les h6ritages soient consid6r6s comme un "revenu" aux fins de

1'imp8t. Ainsi 1'imp8t qui greve actuellement les dons et les h6ritages

serait aboli . Dans les chapitres qui vont suivre, nous Audierons le trai-

tement fiscal des dons, des h6ritages ainsi que 1'imposition du revenu des

fiduciaires et de leurs b6n€ficiaires .
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Recettes fortuites . A notre avis, on devrait assimiler a un revenu lea recettes

fortuites de toutes sortes y compris lea gains provenant du jeu ou d'un sweep-

stake .

Source de revenu. Nous avons indiqud que nous proposons 1'imposition des

revenus de toutes provenances et nous avons prdcis46 lea genres de revenus

particuliers qui, selon nous, devraient @tre assu3ettis a 1'imp8t . I1 est

bien entendu qu'un contribuable peat toucher diff6rentes recettes qui cons-

titueraient un revenu homogene . Par exemple, il peat, pour une ann6e donnde,

btre possesseur de biens producteurs de revenus, exploiter deux entreprises

ou plus, recevoir plusieurs dons, on b6n6ficier de prestations sociales de

genres d.iff6rents . Nous utiliserons 1'expression "source" de revenu pour

d6crire tout ce qui entrafne l'acquisition d'un revenu et nous soulignons

que nous ne limitons pas le sens du vocable a 1'acception qyaqt cours au

Royaume-Uni, et qui comme nous 1'avons mentionnd, s'attache a un bien de

capital dont on tire in revenu . Selon nos propositions, comme c'est le cas

sous 1'empire de la loi actuelle, il sera n6cessaire, pour une raison on pour

une autre, de d6terminer le revenu provenant d'une source donnde, durant une

p6riode donn6e .

Gains exclus du revenu. Selon nos propositions, on exclurait peu de gains

nets de 1'assiette fiscale camipr6hensive. Cependant, nous avons suggdrd

certaines exclusions, surtout pour des raisons d'ordre administratif afi n

de simplifier lea difficult6s portant sur la tenue de livres lorsqu'i1 s'agit

de petits montants . L'exclusion la plus importante d6coulerait du traitement

fiscal propos6 pour lea gains d6coulant de la disposition de certaines pro-

pri6t4s r6sidentielles, y compris lea fermes (exploitations sgricoles) . Nous

avons sugg6r6 une exemption cumulative ne d6passant pas $25,000 au cours de

la vie du contribuable, pour les gains r6slis6s sur la disposition de tels

biens. Nous allons suggtrer que, initialement, les gains r6alis6s et lea

pertes subies, lors d'un d6ces, sur des polices canadiennes d'assurance-vie

soierrt exclus de 1'assiette fiscale de 1'unit6 contributive qui a vers6 lea

primes. N6anmoins, apres 1'Ecoulement d'une pdriode de transition et



82

1'assimilation de la port6e de nos propositions dans le domaine de l'assurance-

vie, on devrait inclure dans le revenu le produit net des polices d'assurance-

vie, d6duction faite des primes vers6es et du revenu de placement ddja impos6 .

De plus, nous avons propos6 de ldgeres exemptions sur le revenu gagne par les

membres a charge de 1'unitd familiale ainsi que sur les dons .

Nous avons rappel6 plus haut qu'un certain nombre d'el 6ments d'une im-

portance relativement faible sont expressement exclus du revenu, sous la loi

actuelle IZ/ . Nous souhaitons 1'abolition de la plupart de ces exemptions

et nous les examinerons presque toutes au chapitre 18 .

Effets de 11adoption de 1'assiette fiscale compr6hensive . A notre avis,

1'adoption de 1'assiette fiscale compr6hensive que nous recommandons sm6lio-

rerait beaucoup la situation du contribuable, en englobant a peu pres tous

les accroissements de la puissance €conomique dans 1'assiette fiscale, c e

qui aurait pour heureux r6sultat secondaire d'6liminer en grande partie 1'in-

certitude et les diverses occasions de diminution et d'6vitement de 1'imp8t

que nous avons relevdes dans le pr6sent systeme, car, alors, presque tous

les gains nets des rdsidents seraient imposables aux .pleins taux personnels .

La retenue de 11imp8t a la source, par des interm6diaires, aux taux personnels

maximums, est d'abord un mode de perception, mais elle offre des avantages

suppldmentaires importants . Ainsi, la forme ou le moment de la distribution

d'un revenu par un intermediaire perdrait beaucoup d'importance .

M6thodes de calcul du revenu

Came 11imp8t our le revenu est une taxe annuelle, 1'ann6e au cours

de laquelle on fait entrer en ligne de compte les recettes et les d6penses

compte beaucoup pour le contribuable et pour le fisc .

La comptabilitd de caisse et la comptabilitd d'exercice sont toutes les

deux d'usage courant dans le calcul du revenu . Selon la comptabilitd de

caisse, les gains sont inclus dans le revenu lorsqu'ils sont touchds et les

d6penses sont d6duites du revenu lors de leur paiement . Selon la comptabilit6
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d'exercice, les gains qui sont a recevoir, en ce sens que le droit de les

recevoir est ne, sont inclus dans le revenu, mtme si, de fait, ils Wont pas

et€ rec,us . Parallelement, les depenses qui ont ete encourues, en ce sens

que 1'obligation de les payer est nee, sont deduites, m€me si de fait elles

Wont pas 6t6 acquitt6es .

Dans la determination du revenu aux fins d 1 imp8t, les methodes de comp-

tabilite sont, naturellement, su j ettes aux mesures expresses du statut de

1'imp8t et au droit qu'ont les tribunaux de determiner si oui ou non elles

sont appropriees an calcul du revenu a ces fins d'imp8t. La Loi prevoit ex-

pressement que certains genres de revenus sont imposables sur reception ; ii

s'ensuit que le calcul de ces revenus se fait suivant la comptabilite de

caisse, compte tenu des termes de la Loi . Le revenu provenant d'un emploi

en fournit un exemple 18/ . Citons egalement, sans ftre limitatifs dans notre

enumeration, les dividendes, les paiements de rentes et de pensions et les

entree benefices du mtme ordre 1 . Par ailleurs, 1'intergt doit ftre in-

tegre a 1'assiette an moment oh il est requ ou devient exigible suivant la

m6thode de comptabilite regulierement suivie par le contribuable, dans le

calcul de son profit 20/. Dans la determination du profit tire d'une en-

treprise, on accepte generalement la comptabilite d'exercice comme m6thode

appropriee 211. Neanmoins, si un contribuable exploite une ferme ou exerce

une profession, la Loi lui permet expressement d'adopter, pour le calcul de

son revenu, une m6thode qui est sensiblement celle de la comptabilite de

caisse L22 j . Jusqu'ici on a accorde une latitude raisonnable dans le choix

d'une m6thode pour le calcul d'autres genres de revenus, a condition que la

m6thode adoptee accuse le profit avec exactitude et soit d'application cons-

tante .

A notre avis, les methodes de calcul aux fins d'imp8t devraient conti-

nuer a varier en fonction de la nature du revenu retire . Les methodes que

nous recommandons sont conques pour assurer Is. certitude et un traitement

qui fasse justice a tous les contribuables . Pour atteindre ce but, il faudra

I
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recourir a certaines regles spdcifiques, afin d'eviter la remise a plus tard

de 1'imposition .

Nous croyons qu'en g6ndral tous les genres de revenus, autres que ceux

qui proviennent d'emplois, d'entreprises et de biens, devraient etre inclus

dans 1'assiette fiscale d'es qu'ils sont touch6s, de faqon que la methode

de caisse soit effectivement appliqu6e .

Selon nous, on devrait g4n€ralement imposer le revenu provenant d'un

emploi lors de sa r6ception; mais, au chapitre 14, nous sugg€rerons des

regles spdciales pour que soient impos6es des sommes qu'un employt n'a pas

touch6es de fait, mais qui, pour le bdnEfice de celui-ci, ont dt6 mises de

c8t4 par 1'employeur .

Comme nous 1'avons d4ja expos4, le revenu provenant d'une entreprise

devrait ftre le profit rdalisd durant 1'ann6e, et nous croyons qu'il fau-

drait ddterminer ce profit d'apres la comptabilit6 d'exercice . Cette regle

s'appliquerait a tous les cas ; n6anmoins, dans des circonstances donn6es,

les particuliers qui retirent un revenu provenant d'une profession ou d'une

exploitation agricole, si ce revenu annuel est infErieur a une limite d4-

termin6e, pourraient continuer a utiliser la m6thode de comptabilitd de

caisse .

En ce qui touche le revenu tir6 de biens, nos propositions varient

suivant qu'i1 s'agit d'un gain provenant de la disposition de biens ou d'un

revenu d6coulant de la possession de biens. Les gains provenant de la dis-

position de biens devraient Otre constituds par 1'excedent du produit net

de la disposition sur le prix cotitant des biens et devraient entrer dans la

comptabilit6 au moment ou s'est effectu 6e ou est censee s' 'dtre effectu6e

la disposition des biens . Le revenu d 6coulant de la possession de biens

devrait, en g6ndral, @tre inclus dans 1'assiette fiscale soit lorsqu'on le

reqoit, soit lorsqu'i1 devient exigible . Au chapitre 15, nous proposerons,

n6anmoins, des regles suppl 6mentaires touchant 1'imposition de certains
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revenus, comme par exemple 1'int6r€t, mis de c0t4 pour le b6n6fice d'un

contribuable, ml@me si ces revenus ne sont pas de fait re qus ou exigibles par

lui .

La m4thode de calcul d'une perte imputable a une source de revenu donn6e

devrait, bien entendu, 'atre la m@me que celle utilisee pour le calcul d'un

revenu provenant de la ml~me source .

Nous avons soulignt que, suivant la comptabilit6 de caisse, on doit

inclure dans 1'assiette fiscale les sommes qui ont la nature d'un revenu

lorsqu'elles sont reques, et alors seulement . I1 existe malheureusement

aujourd'hui quelque incertitude au sujet de la d6finition de ce qu'est une

recette ou la realisation d'un revenu . Par exemple, on consid'ere g6n6rale-

ment la r6ception d'un cheque comme la r6ception d'argent comptant et, pa-

rallelement, des sommes port6es ou d6posdes au cr6dit du contribuable sont,

d'ordinaire, considi6r6es comme reques par lui, s'i1 a consenti a ce mode de

paiement et si le montant se trouve a sa disposition . Toutefois, on n'a

pas toujours tenu compte de cette r6sultante et certains contribuables ont

jou6 avec avantage sur la date de r6ception .

Dans plusieurs cas, le d6biteur pourra d6duire le montant dA parce qu'il

suit la m6thode de comptabilite d'exercice, mais le cr6ancier ne sera pas

obligd de 1'inclure-dans son revenu parce qu'i1 emploie la m6thode de comp-

tabilit6 de caisse. A notre sens,. cette situation West pas 6quitable et

il faudrait y rem6dier, du moins dans les cas ou les parties en cause ne

traitent pas 'a distance . Nous recommandons par cons6quent, d'amender lea

regles formul6es dans 1'article 18 de la Loi de telle sorte que, effective-

ment, aucun contribuable n'ait droit a la d6d.uction de toute somme payable

a une personne r6sidant au Canada ou y exploitant une entreprise et avec

qui le contribuable ne traitait pas a distance, a moins que, durant 1'ann4e

de d6c3.uction, le revenu du cr6ancier n'ait compris cette somme. Sous reserve

des modifications pr6citEes, les dispositions de 1'article 18 semblent Otre

satisfaisantes .
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Cependant, le report du revenu au moyen de la methode de comptabilite

de caisse ne se limite pas aux transactions entre personnes qui ne traitent

pas a distance. Nous avons pane de 1'introduction de regles speciales tou-

chant le revenu provenant d'un emploi et certains revenus tires de biens,

dans les cas ou celui qui reqoit le revenu emploie la comptsbilite de caisse

et n'inscrit donc aucun revenu jusqu'ea reception du paiement . Un paiement

differe de 1'imp8t de cette nature est injuste et on devrait ou bien refuser

la deduction au contribuable ou bien retenir 1'imp8t a la source ou bien obli-

ger le beneficiaire a inclure le montant dans son revenu . Nous en sommes

venus a la conclusion que l'une des deux dernieres methodes est preferable ;

plus loin, nous recommandons la solution qui semble la mieux appropriee s

chacun des cas etudies aux chapitres portant sur ce sujet .

A 1'heure actuelle, il est generalement reconnu qu'un revenu se concre-

tise des qu'il est requ en argent ou sous une forme equivalente . Les normes

etablies par la jurisprudence, compte tenu des mesures statutaires actuelles,

come 1'article 24, nous semblent de bon aloi .

L'application generale des mesures touchant la reception d'un revenu

souleve une autre difficulte, lorsqu'un contribuable touche une somme grevee .

Le probl~me general a resoudre, dans les cas de cette nature, est le suivant :

il faut savoir si le droit du contribuable s cette some est absolu, c'est-

a-dire sans restriction contractuelle ou autre, quant a sa disposition, son

usage ou sa jouissance. Ainsi, lorsque des biens out cte laisses s un be-

neficiaire, dans des termes exigeant qu'i1 paie une rente annuelle a une

autre personne, la regle generale veut que le beneficiaire soit assujetti

a 1'imp8t sur la somme totale du revenu et ne puisse faire aucune deduction

relativement aux paiements de la rente . 7.butefois, si les biens sont donnes

sous reserve d'une charge ou laisses en fiducie afin d'assurer le paiement

de la rente, le beneficiaire peut soutenir it bon droit que, dans la propor-

tion de la somme reclamee ou detenue en fiducie pour une autre personne, la

rente n'a jsmais fait partie integrante de son revenu et, en consequence,
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West pas imposable en ce qui le touche. Au chapitre 17, nous soumettons que

tout paieYnent exige comme condition de is reception d'un don devrait en Otre

deductible .

Application des mdthodes de comptabilitd an calcul
du revenu d'une entreprise ou d'un bien

Aux termes de la ldgislation actuelle, le revenu d'une entreprise ou

dun bien, sous rdserve des sutres dispositions de is Loi, est le bendfice

qui en decoule pour 1'ann& 22/, Les tribunaux ont statue qu'a cette fin,

lea bdndfices sont ceux qui sont etablis d'apras lea m6thodes reconnues de

comptabilitd, sous r6serve de toute disposition contraire de la Lai on de

d6cisions des tribunaux. En 1948, alors qu'on travaillait h is redaction

de la legislation actuelle, il fut propos6 d'y inclure une mesure d'apr'es

laquelle le revenu d'une entreprise on d'un bien, sauf dans lea cas oii la

Lot en d6ciderait autrement, serait d€termind d'apras lea m6thodes recon-

nues de co®ptabilitE. Cette idde a, par is suite, dtd abandonn6e en faveur

de la disposition actuelle, partiellement h cause d'un certain €tat d'incer-

titude quant aux normes de comptabilitd considerdes con= g6ndralement recon-

nu®s,

,

Etant donnd que 1'adoption de la Loi actuelle remonte ddja a un certain

temps, nous avons cru bon de demander a 1'Institut cansdien des comptables

agre6s, l'un des organi.smes repr6sentatii's des comptables de profession ,

at, s son avis, le calcul du revenu provenant d.'ime entreprise ou d'un bien,

aux fins de 1'impBt, devait se fonder our des mfthodes reconnues de comp-

tabilite. Comme on le verra plus loin, 1'Institut s'est prononcd contre

cette We. Noun svons cru devoir accepter sea conclusions . Nous Mons

r6fdrons de faron plus ddtail].de au chapitre 22 a une lettre de l'Institut

canariien des comptab3es agr66s, lettre qua nous reproduisons a 1'annexe A

du tone 4 .

De faqon gdn6rale, nous proposons qu'on s'ea reaette davantage aua md-

thodes de coniptabilitd que nous etudions an chapitre 22. Toutefois, ii



88

deaeurera quand m'@me necessaire que la Lai precise certaines regles appli-

cables an calcul du revenu annuel.

Echelonnement du revenu. La Loi actuelle renferme une interdiction generale

touchant la deduction des montants transfer6e aux reserves L4/,, sauf autori-

sation expresse de la Loi. Nous sommoes d'avis que cette disposition n'a plus

sa raison d''@tre, etant donne lea methodes de comptabilite qu'on a mises au

point . Aussi recomannandons-none la suppression de cette disposition .

Pour la m%me raison, nous proposons que lea dispositions actuelles de

la Loi touchant lee creances douteuses et lea mauvaises creances p2/ ainsi

que le revenu non gegne 26 soient supprimees et remplacees par des dispo-

sitions generales stipulant que ces elements doivent Etre raisonnables . Toute-

fois, il sera peut-@tre necessaire d'inclure des mesures statutaires ex-

presses h 1'egard des ventes a temperament, des garanties et des indemnites,

Nous etudierons plus amplement ce sujet au chapitre 22. Nous suggerons egale-

ment an chapitre 24 que des provisions bien determinees soient autorisees dans

Is cas des banques et en ce qui touche lea creances h.ypothecaires,

DEDUCTIONS PMfISFS DA14S LE C ALCUL DU REYEN[J

Le regime fiscal actuel

Nous avons deja dit que le revenu aux fins de 1'imp9t eat constitue

de ce qui reste, une fois lea deductions autorisees faites e,mOme les mon-

tants qui doivent entrer dens, l'assiette fiscale . Nous avons 16galement sou-

ligne que le terms revenu n'est pas defini dans la Lai . La legislation ac-

tuelle ne comporte non plus aucune disposition qui confere explicitement un

droit gen€ral a des deductions et qui etablisse un concept du revenu net .

Cependant, diverses dispositions autorisent certaines d .ed.uctions et en re-

jettent certaines autres, soit d'une faqon generale, soit pour des categories

particulieres de deductions . Les decisions des tribunaux none eclairent ega-

lement sur ce qui eat ou n'est pas deductible dans certains cas specifiques .

Nous traiterons maintenant des principales mesures statutaires generales de

cette nature .
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Calcul du revenu provenant d'emploi . La Loi est tres precise quant aux de-

ductions admissibles dans le calcul du revenu d'un emploi . Elle donne la

liste de celles qui sont autorisees et elle stipule qu'sucune autre deduction

quelle qu'elle soit n'est admissible dans le calcul de ce revenu 27 , Cepen-

dant, il convient de remarquer que le titulaire d'une charge ou d'un emploi

peut reclamer dans he calcul de son revenu en g6neral des deductions qui

s'aJoutent a celles qui se rapportent an calcul du revenu provenant de sa

charge ou de son emploi . Quoi qu'il en soit, lea deductions afferentes an

revenu d'un emploi sont plus severement restreintes que les deductions per-

mises dans le calcul du revenu d'une entreprise ou de biens .

Calcul du revenu provenant d'entreprises, de biens et d'sutres sources . Le

revenu d'une entreprise ou d'un bien est le b dnefice qui en decoule pour

1'annee 22/ . Le benefice est determine d'apres des methodes reconnues de

comptabilite, sous reserve de toute disposition expresse de la Loi et de

toute decision juridique pertinente . D'apres les methodes reconnues de comp-

tabilite, on etablit les benefices an soustrayant du revenu gagn 6 ce qu'il

en a cotite pour le gagner. Afin de determiner si une somme donnee peut Etre

deduite dans le calcul des benefices d'une entreprise ou d'un bien, i1 faut

donc coffiencer par 6tablir si elle serait admise en deduction dans Is calcul

du b€nefice selon lea methodes reconnues de comptabilite ; si elle ne Vest

pas, la question est tranchee a mains que la deduction ne soit expressement

autorisCe par la legislation fiscale . Cependant, si la deduction eat ad-

missible d'apres lea methodes reconnues de comptabilite, il faut alors de-

terminer si elle eat interdite ou restreinte par une disposition express e

de Is, Loi .

A ce propos, la premiere disposition de la loi actuelle dont on doit

tenir compte est 1'article 12(1)a) qui stipule que, dans le calcul du re-

venu, aucune deduction ne peut gtre effectude a 1'egard "d'une somme de-

boursee on depensee, sauf dans la mesure ou elle 1'a ete per le contribuable

en vue de gagner on de produire un revenu tire de biens ou d'une entreprise
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du contribuable" 22/, La Loi de 1'imp8t de guerre sur le revenu renfermait

une disposition portant que, dans le caicul des benefices ou gains, une dE-

duction ne pouvait 2tre autoris 6e a 1' 6gard des'li6boursds ou d6penses qui

ne sont pas totalement, exclusivement et n6cessairement faits en vue de is

production du revenu" 321 .

Les termes de is Loi antdrieure dtaient assez restrictifs et, du wins

an ce qui touchait le revenu d'une entreprise, ils ont souvent €t6 inter-

pret6s par lee tribunaux comme excluant is d6duction de depenses, exception

faite des frais r6els d'exploitation directement rattachds a la production

du revenu. Cependant, cette interprLtation 6troite n'a pas dte uniform6-

ment adoptee par les tribunaux . L'interdiction impos 6e par la Loi actuelle

porte sur lea d6penses qui ne sont pas faites "en vue de gagner ou de pro-

duire un revenu" . Certaines d6cisions rendues a propos de cette disposition

attesteraient clairement qua 1'etroite interpr6tation ddjh citde a dt6 6car-

t6e . Touts d6pense est deductible aux termes de 1'article 12(1)a), pourvu

que le motif qui 1'inspire puisse raisonnebiement se rattacher a is pro-

duction du revenu. I1 n'est pas ndcessaire d'dtablir un lien de cause h

effet entre cette d6pense at is r6ception effective du revenu Ll/. C'est

en se fondant sur lea faits propres a cheque situation qu'on peut dEterminer

si une d 6pense particuliere a ea pour obj et, dans le cas d'une entreprise

ou de biens, le gain ou is production du revenu .

On peut interprdter 1'article 12(1)a) de is Loi conmie 46cartant toute

d€duction dans le calcul d'un revenu, si ce revenu ne provient ni d'une

entreprise ni de biens . En effet, nous l'avons d6ja vu, l'article prescrit

que lea somso,es d6bours4es ou d6pens€es ne peuvent @tre d6l .uites que dans la

mesure oa elles out pour objet de gagner in revena tir6 de biens ou d'une

entreprise. Si cette interpr6tation est exacte, 1'interdiction qui an r6-

sulte a 1'4gard des d6ductions, dans le calcul du revenu d'autres genres at

provenant d'autres sources, a une port6e g6n6rale et est sujette seulement

h des dispositions particulieres telles qua lea articles 5 et 11 qui autorisent
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expressement certaines deductions a mbne un revenu provenant d'un emploi et

d'autres sources . Une recente decision de la Cour de 1']3chiquier desapprou-

vait cette interpretation de la portee de 1'article 12(1)a) 2y, Le droit

d'un contribuable a une deduction particuliere y etait etudie it deux points

de vue fondamentaux: les depenses encourues relevaient d'une entreprise com-

merciale et, alternativement, les depenses se rattachaient a une source de

revenu autre qu'une entreprise, un bien, ou un emploi . Dans 1'expose des

motifs de la decision, on a exprime 1'avis que, du second point de vue,

1'article 12(1)a) ne devait pas 2tre interprete comme interdissant la de-

duction de depenses encourues afin de gagner un revenu provenant de sources

autres qu'une entreprise at un bien. Dans cette optique, 1'article 12(1)a)

ne porterait que sur le revenu provenant_d'une entreprise ou d'un bien .

En plus des restrictions imposees par 1'article 12(1)a), la Loi contient

d'autres interdictions et limitations qui s'appliquent aux depenses en general

et non pas seulement aux depenses qui se rattachent s des categories particu-

lieres de revenu .

La premiere disposition restrictive est celle qui exclut la deduction

des pertes ou depenses de capital, ou des allocations a 1'egard de 1'amor-

tissement des immobilisations, de la desuetude ou de 1'epuisement, exception

faite de ce qui est expressement permis par la Loi ~2/. Nous avons vu que

1'exclusion du revenu des gains ou recettes de capital, decoule de decisions

des tribunaux plut8t que de la Loi elle-m@me. Cependant, dans lecas de

pertes ou de depenses de capital, la deduction est exclue par la Loi . Cette

exclusion s'applique non seulement aux pertes provenant de la disposition de

biens, mais aussi aux autres pertes et depenses qu'on estime assimilables au

capital . Tout comme certaines recettes sont assimilables an revenu ou an

capital, suivant les circonstances, de nombreuses depenses et pertes peuvent

@tre rattachees au revenu ou au capital suivant les faits particuliers . Au

cours des annees, il y a eu plusieurs litiges touchant la possibilite ou

1'impossibilite de deduire certains elements aux_termes de cet article ou de
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celui qui 1'a precede, L'incertitude persiste dans ce domaine .

Dans certains cas, lorsqu'on effectue des depenses de capital, 1'actif

ainsi acquis ou la somme deboursee donne droit a I'allocation du coot en

capital, aux termes de la Loi 34/ de sorte que la somme peut ftre deduite

au cours d'une certaine periode, dans le calcul du revenu aux fins de 1'im-

p8t . Cependant, diverses categories de depenses affectees avec raison a

1'exploitation d'une entreprise ne sont deductibles du revenu, ni a titre de

depenses courantes parce qu'elles sont assimilables a un capital, ni pendant

un certain temps parce que lea reglements touchant 1'allocation du cotit en

capital ne sly appliquent pas . C'est ce qu'on est convenu d'appeler des

"riens", Nous appuierons davantage sur ce cas plus loin dans le present

chapitre .

Revenu exempte , Une autre interdiction generale de la Loi actuelle en matiere

de deductions porte sur les depenses encourues pour la production d'un revenu

exempt d'imp8t ou sur lea depenses qui se rapportent a in bien dont le revenu

ne serait pas imposable Zj, En pratique, cette disposition est importante

surtout en ce qu'elle exclut la deduction de 1'inter et verse par une societe

residante sur 1'argent emprunte pour 1'achat d'actions d'une autre societe

residante, etant donne qu'aux termes de la Loi, 1es~dividendes requs par

1'acheteur sur des actions constituent un revenu exempte 36/ .

Frais personnels ou frais de subsistance . Aux termes d'une autre disposition

de la Loi, la deduction des frais personnels ou des frais de subsistance d'un

contribuable est expressement interdite -37/, Cette disposition fait exception

pour les frais de voyage du contribuable lorsqu'i1 est absent de chez lui pour

sea affaires .

Depenses deraisonnables . R existe aussi une autre restriction statutaire en

matiere de deductions, qui prescrit que lea depenses autrement deductibles ne

peuvent ctre deduites, sauf si elles sont raisonnables dans lea circonstances MY .

Cette disposition permet au fisc de contester une depense particuliere qui lui
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semble excessive, mais le contribuable conserve le droit de se justifier

devant lea tribunaux .

D6penses gui r6d .uisent le revenu de faeon factice . La derniere restriction

statutaire dont nous parlerons ici prdvoit qu'aucune deduction ne peut gtre

faite h 1'egard d'un d6bours6 ou d'une d6pense qui r6duirait le revenu de

faqon indue ou factice ~2/. Etant donn6 la portee des autres restrictions

dont nous avons trait6, il est peu probable que cette derniere mesure puisse

s'appliquer, sauf dans des cas extrftes .

D6ductions express6ment autoris6es . Apres avoir pane des restrictions

g4n6rales lea plus importantes que is Loi mentionne en matiere de d 6ductions,

nous devons signaler que d'autres dispositions statutaires autorisent ex-

press6ment certaines d6ductions dens le calcul du revenu. Nous avons d6ja

dit qua des d6ductions particulieres sont admissibles dans le calcul du

•revenu provenant d'un emploi . De nombreuses d€ductions sont express 6ment

autoris6es par 1'article 11 de la Loi, nonobstant certaines des restrictions

g6n6rales sur lea d6ductions que nous venons de mentionner ~2/ . Les d6-

ductions pr6vues a 1'article 11 comprennent lea sommes aff6rentes s 1'amor-

tissement des immobilisations, a 1' 6puisement, aux int6rOts, aux cr6ances

douteuses d'une entreprise, aux contributions a une caisse de b 6n€fices pour

lea employ6s, aux paiements a titre de pension alimentaire on d'allocation

pour l'entretien d'une personne, et plusieurs autres . Dans nombre de can,

ii existe certaines restrictions ou limitations, quant aux circonstance s

ou ces d6ductions sont admissibles on quant aux sommes qui sont d6ductibles .

D'autres articles de la Loi pr 6voient 6galement la d€duction de certaines

catdgories particulieres de paiements . Nous reviendrons plus loin dans le

Rapport a plusieurs de ces dispositions .

Valeur des dispositions sur lea deductions dans le rdgime actuel. A notre

avis, le systese actuel des d6ductions de d6penses aux fins d'imp8t laisse

beaucoup a d6sirer. L'admissibilitg a la d6duction ne semble s'inspirer

d'aucun Principe g6aral . A 1'6gard du revenu d'un emploi, lea dispositions

statutaires sont trop restrictives ; par contre, dans le calcul du revenu
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provenant d'entreprises ou de biens, les dispositions touchant la deduction

des depenses courantes ne nous semblent pas deraisonnables . Cependant, tout

comae nous estimons que les gains decoulant de la disposition de biens ainsi

que d'autres gains de capital devraient @tre inclus dans le revenu, nous con-

testons le principe selon lequel les pertes imputables a la disposition de

biens et les autres pertes ou depenses de capital ne sont pas deductibles a

certains moments . I1 est nettement deraisonnable que de nombreux elements

appartenant a ce qu'on appelle des "riens" ne soient pas deductibles imme-

diatement ou au cours,d'une periode donnee . 11 semble regner, dans le trai-

tement que la Loi actuelle prevoit pour les deductions des depenses et des

pertes, une confusion et une incertitude tout aussi profondes que celles que

nous avons soulignees pour le revenu . Nous estim4ns que nos propositions

pourraient contribuer largement a dissiper cette confusion et cette incerti-

tude .

Le regime propose

Si 1'on ajoute d'autres cat6gories de revenu a l'assiette fiscale, in

question des deductions prend plus d'importance . Pour @tre consequents, nous

suggerons que in totalite du revenu, au sens large que nous attribuons a ce

mot, soit assujettie a 1'imp8t ; il.devient clair qu'en principe toutes les

depenses, autres que celles qui offrent des avantages personnels au contri-

buable, devraient @tre deductibles dans le calcul du revenu . A ce sujet, lea

deux problemes fondam,entaux consistent a trouver des moyens d'eap@cher la

deduction de depenses personnelles et a decider dans quels cas les depenses

qui ne sont pas personnelles devraient @tre deduites . Des difficultes ana-

logues surgissent lorsqu'on essaie de formuler, au sujet des pertes, des

principes a la fois equitables et realisables du point de vue administratif .

L'assiette fiscale comprehensive demande logiquement la deduction de toutes

les pertes, a moins qu'elles ne representent en fait un genre de depenses

personnelles . Le moment ou les pertes devraient Latre deductibles est tout

aussi important que celui ou les depenses devraient l'dtre . Nous trai-

tons sous des titres distincts, plus loin dans le present chapitre, du

probl'e.me de in determination de 1'annee a laquelle lea deductions sont
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imputables et de celui du traitement des pertes .

Conme nous 1'avons vu an chapitre precedent, nous considerons qu'i1 est

imperieux d'empecher le contribuable de deduire des depenses personnelles

dans la determination du revenu imposable . Nous proposons que tout accrois-

sement de la capacite du contribuable de se procurer des biens et services

pour son propre usage soit assujetti a l'inp6t . Autoriser la deduction des

depenses qui procurent an avantage personnel au contribuable, soit qu'elles

lui assurent des biens et services exempts d'impSt, soit qu'elles represen-

tent des dons de sa part a d'autres contribuables, equivaudrait a amoindrir

sensiblement 1'assiette fiscale de certains contribuables . Bien que 1'ob-

jectif a atteindre soit parfaitement clair, il demeure fort difficile de

concevoir an regime simple et pleinement applicable qui empgche la deduc-

tion des depenses personnelles .

A notre avis, il convient d'attaquer le probleme sur deux fronts si-

multanement . I1 faudrait des regles generales qui excluent la deduction de

depenses personnelles et la loi devrait contenir des dispositions precises

ecartant expressement certaines categories de depenses qui, vraisemblablement,

apportent au contribuable an benefice personnel appreciable . Si 1'on s'en

tient uniquement a des regles generales, leur pleine application sera en

quelque sorte impossible; si 1'on s'en tient uniquement a des dispositions

prEcises interdisant les deductions, on encourage chez le contribuable la

manipulation habile de ses affaires afin de contourner la lettre de cette

interdiction.

31 nous semble que, quelle que soit la categorie de revenu, la deduc-

tion des depenses devrait reposer sur trois principes generaux . Nous trai-

terons brievement ici de chacun de ces principes ; quant a leur application

a diverses categories de revenu ; nous en parlerons de faqon plus detaillee

dans des chapitres ulterieurs ou sera clairement demontree la necessite

d'ajouter aux regles generales des dispositions precises, applicables au

revenu provenant de certaines sources, Le premier principe presente des
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aspects tant positifs que n4gatifs, car il pr 6voit clue certaines d4penses

seront d6ductibles et que d'autres ne le seront pas; Les deux autres prin-

cipes sont essentiellement restrictifs: ils excluent des d6penses qui,

autrement, pourraient @tre d6ductibles .

Ddpenses "raisonnablement imputables" a la production de revenu . D'apres

le premier principe g6ndral, les d6penses ne doivent ftre d6ductibles que

si elles sont raisonnablement li6es an gain ou a la production de revenu .

Dans son aspect positif, ce principe vent que toute d6ense ra3sonnablement

imputable au gain ou a la production de revenu soit d€ductible ; dans son

aspect n4gatif, il n'admet pas a la dEduction toute d6pense qui ne prEsente

pas cette relation, I1 nous semble que la loi pourrait, sans difficult6,

tenir compte de ces deux aspects . Nous soulignons que 1'adoption de nos

propositions ferait disparaftre la distinction entre les d6penses encourues

pour produire un revenu et les pr6tendues d6penses de capital ; en cons6quen-

ce, le droit m@me aux d6ductions ne serait pas modifi6, mais, bien entendu,

le probl'eme de 1'6chelonnement des d6ductions subsisterait ,

'Par les mots "raisonnablement imputables an gain ou a la production de

revenu", nous entendons 46noncer un principe g4ndral plut8t que de proposer

les termes mOmes de Is. loi. Nous doutons que le texte actuel de l'article

12(1)a), c'est-s-dire les mots "en vue de gagner ou de produire un revenu",

puisse convenir, sous le rdgime de 1'assiette fiscale comprdhensive, mfte

s'il 6tait clairement 6tabli qu'il s'applique a toutes les cat6gories de

revenus et non pas uniquement au revenu provenant,d'une entreprise on de

biens. L'assiette fiscale compr6hensive engloberait dans le revenu des

6l6ments comme les dons qui ne r4sultent peut-Otre pas d'un acte dElibErd

de la part du bentficiaire mais a m@me lesquels des ddductions sont peut-

ftre approprides. Quoi qu'i1 en soit, nous insistons pour que le texte de

loi se prfte a une large interpr6tation de faqon que l'on puisse d6duire

toute d6pense encourue dans 1'espoir d'en tirer un gain net on rattach€ e

a une activitE ou a une situation desquelles on peut raisonnsblement atteindre
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un gain net, sous reserve de toute autre disposition statutaire .

Pour plusieurs raisons, nous en sommes venus a la conclusion qu'une res-

triction s'impose sur lea deductions du genre vise par ce principe general .

Dans des causes ou 1'arr@t a ete rendu suivant l'article 12(1)a), on a cons-

tate que lea contribuables reclament des deductions lorsque le rapport de

ces dtductions avec la production de revenu est trop eloigne pour que 1'ad-

missibilite a la deduction soit justifiee par lea termes d'une loi fiscale .

A notre avis, il faudrait determiner ce qui constitue un rapport satisfai-

sant d'apres lea circonstances entourant chaque cas particulier . Nous

1'avons deja dit, lea dons ne devraient pas Otre deductibles du revenu du

donateur, puisqu'ils constituent, en somme, des depenses d'ordre personnel .

Le principe du "lien raisonnable" devrait exclure toute partie d'une depense

qui represente un don de la part du contribuable plut8t que le paiement de

biens et services aux prix du marche .

En resume, nous croyons que le premier principe general, dans son as-

pect positif, confere an contribuable an droit statutaire a des deductions

plus etendu que le droit actuel . Dans son aspect negatif, ce principe as-

sure au fisc une sorte de protection suppletive contre la deduction de dc-

penses qui, de 1'avis du contribuable, sont peut-ftre raisonnablement im-

putables a la production du revenu mais que le fisc et, en cas de litige,

les tribunaux peuvent considerer cc nrme inad.missibles. L'un des resultats de

cette regle serait le refus, aux fins de deduction, de certaines depenses

qui presentent un caractere personnel et n'ont aucun lien avec la production

de revenu; a ce point de vue, cette r'egle serait completee par nos autres

principes genEraux .

Depenses deraisonnables . Le deuxieme principe general est relie au premier

et il implique que lea dcpenses qui autrement seraient deductibles ne de-

vraient pas Otre admises si elles sont jugees dcraisonnables dans lea cir-

constances . Ce principe porte surtout sur le montant de la depense tandis

que le premier appuie davantage sur la nature de la depense . On trouve son
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parallele dans la loi actuelle 41 et nous croyons qu'i1 est dgalement nE-

cessaire sous le r6gime de 1'assiette fiscale compr dhensive afin de parer a

1' 6vitement de 1'imp8t .

D6penses d'ordre personnel . Selon le troisieme principe g6n6ral, lea d6pen-

ses d'ordre personnel, c'est-a-dire lea depenses encourues a des fins d'usage

on de consoaanation personnels, ne devraient pas @tre d6d.uctibles. La loi

actuelle interdit la d6duction des frais personnels on de subsistance 42/ .

Sous le r6gime de 1'assiette fiscale comprdhensive, ce principe devrait 16tre

d'application tres g6n6rale . Ainsi, il devrait exclure la ddduction en tout

temps de toute partie du cotit d'achat d'un bien destin6 a un usage on a une

consommation personnels, sauf pour le calcul du gain ou de la perte provenant

de la disposition de ce bien . Ce principe exclurait aussi le coflt de con-

servation on d'entretien dudit .bien, 9videmment, lea biens acquis pour un

usage on une consommation personnels pourraient plus tard *atre affect6s a

d'autres usages, et vice versa; nous recommanderons que tels changements dans

1'utilisation des biens soient assimilds a la disposition de biens .

Application des principes s des d6 enses d'ordre particulier, Quelques mots

maintenant de 1'application de ces principes aux d€penses se rattachant a un

emploi, s la possession de biens et a une entreprise. Nous traitons cette

question a fond dans lea chapitres consacr6s aux principales sources de

revenu .

1 . Nous avons proposd que 1'admissibilitd a une deduction des dEpenses des

employ6s soit plus g4ndreusement accord6e qu'elle ne Vest actueliement

Nous croyons que la meilleure faqon d'dtablir un rdgime dquitable a

1'6gard des d6penses relatives 'a un emploi consiste d'une faqon g6n6rale

a leur appliquer lea mgmes regles que celles qui r6gissent lea ddpenses

des entreprises. Il faudrait donc lever 1'interdiction actuelle sur la

d6duction de la plupart des d6penses imputables a un emploi et appliquer

lea trois principes 6nonc6s plus haut . Pour r6duire lea difficultts

d'ordre administratif dans la comptabilit6 de plusieurs petites d6penses,
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nous proposons un mode uniforme,-facultatif, de deduction de 3 p . 100

du revenu d'un emploi avec deduction maximum de $500, en ce qui a trait

aux depenses encourues en vue de gagner ce revenu ; mais nous recomman-

dons egalement que 1'employe soit autorise A reclamer une plus forte

deduction s'il peut en etablir le bien-fonde . Quoi qu'il en soit,

certaines depenses, par exemple le transport entre le domicile et le

lieu de travail, qui sont, dans une certaine mesure, reliees e 1'emploi,

ont ete jusqu'ici ecartees et devraient, A notre avis, continuer de

1'@tre parce qu'elles sont plut8t d'ordre personnel . I1 sera donc ne-

cessaire, pour plus de certitude, d'inserer dans la loi des dispositions

precises, excluant certaines depenses qui, autrement, pourraient @tre

deductibles en vertu des principes generaux .

2 . I1 est evident que le contribuable moyen acquiert une large part de ses

biens, comme le mobilier et les appareils menagers, pour usage ou con-

sommation personnels et non pour en tirer un revenu . Les depenses en-

trainees pour conserver et entretenir ces biens ne devraient pas etre

deductibles . I1 y a cependant des cas ou des biens sont acquis tant en

prevision du revenu qu'on pourra en tirer que pour usage personnel .

L'achat dune maison dont une partie est louee constitue un exemple

frappant . Ici, la partie des depenses de conservation et d'entretien

qui est d'ordre personnel ne devrait pas @tre deductible dans le calcul

du revenu provenant de Is possession de ce bien .

Un contribuable peut realiser un gain provenant de la disposition d'un

bien qu'il detenait, que ce bien ait ete acquis ou non pour usage ou con-

sommation personnels . Sous le regime de 1'assiette fiscale comprehensive,

ce gain serait imposable, e moins qu'il ne soit en-deqh de 1'exemptio n

& vie prevue pour lea gains sur les proprietes residentielles et sur

les fermes . Cependant, il peut arriver que la possession d'un bien

suscite A un contribuable des depenses deductibles plus elevees que le

revenu annuel qu'i1 rapporte et qu'il s'ensuive une perte annuelle dans

1'exploitation, mgme si plus tard, le bien est aliene d un -j?rix superieur
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A Is totalite des coats . Pour cette raison, nous recommandons plus

loin que le contribuable soit autorise e ajouter au prix cofltant de ce

bien certaines depenses deductibles occasionn6es par la possession de ce

bien, au lieu de les inclure dans ses frais d'exploitation . Cependant,

lorsque le bien est detenu pour usage personnel, le contribuable, e

notre avis, ne devrait @tre autorise ni & deduire ses depenses de son

revenu d'exploitation ni & les ajouter au prix cotitant du bien .

3 . Dans le cas d'une entreprise, des difficultes peuvent egalement surgir

lorsqu'il y a des depenses d'ordre personnel . Les principes generaux

que nous avons enonces contribueraient A ecarter la deduction de la

plupart de ces depenses . Certains frais (autres que la remuneration

normale) peuvent faire partie du coat raisonnable d'exploitation tout

en procurant un avantage A un employe, A un fournisseur, e un acheteur,

au proprietaire, e un associe, e un actionnaire ou e un membre de 1'en-

treprise . Dans des chapitres ulterieurs, nous formulerons des sugges-

tions specifiques touchant 1'imposition de tels avantages, soit entre

les mains du beneficiaire, soit entre celles du pourvoyeur .

Debourses de capital . Nous avons deje pane de certaines des restrictions

actuelles touchant les deductions sur le revenu, en indiquant qu'il existe

aussi des restrictions sur la deduction des debours6s de capital ~3j . En

principe, nous estimons que toutes les depenses qui peuvent raisonnablement

se rattacher A la production du revenu, sous reserve des autres r 6gles sta-

tutaires, devraient @tre deductibles . Une restriction dans le cas des de-

bourses assimilables 'au capital serait incompatible avec ce raisonnement,

mais 1'echelonnement des deductions de ces debourses conserverait son impor-

tance .

Revenu exempt d'imposition . La legislation fiscale actuelle exclut egalement

les depenses encourues dans la production d'un revenu exempte ~ . Sous le

regime de 1'assiette fiscale comprehensive, g peu pres taus les gains seraient

assujettis A 1'imp8t . En consequence, A notre avis, cette disposition perdrait

son utilite .
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Dispositions de la loi sur les deductions expressement prevues . I1 nous reste

& determiner dans quelle mesure il est necessaire que la loi prevoie expresse-

ment des deductions dans le calcul du revenu . D'apr~s nos propositions, la

plupart des depenses raisonnablement imputables & la production de revenu

sont deductibles e un moment ou l'autre . Nous prevoyons qu'un nombre appre-

ciable des dispositions detaillees de la loi actuelle qui portent sur des

deductions determinees ~5j cesseront d'gtre necessaires, tandis que d'autres

le demeureront, parce que certains genres de depenses, comme la pension ali-

mentaire et les frais de subsistance, ne sont pas rattach6s g la production

d'un revenu . D'autre part, la legislation fiscale devrait continuer g limiter

specifiquement les montants deductibles aux fins de 1'imp8t, comme c'est le cas

pour les dons de charit6 et les cotisations versees A des regimes enregistr6s

de revenu-retraite .

ichelonnement des deductions . Toutes les depenses deductibles devraient @tre

soustraites du revenu an fur et A mesure, sauf pour trois categories particu-

lieres de depenses qui procurent des benefices au cours de periodes s'eten-

dant au -lelAL de 1'annee d'imposition . En voici 1'enumeration :

1 . Les depenses affectees A l'achat de stocks de marchandises, dont nous

parlons plus loin .

2 . Les debourses afferents A 1'acquisition d'elements d'actif A long terme

enumeres dans les annexes relatives aux allocations A 116gard du coat

en capital, qui deviendraient deductibles par voie de reclamation de

cette allocation du coflt en capital . La plupart des elements de la

categorie dite des "riens" seraient admis en deduction au fur et A

mesure ou ils tomberaient dans l'une ou 1'autre des categories actuelles

ou futures d'allocation du coflt en capital .

3 . Les sommes requises pour l'acquisition de valeurs mobili6res, de

terrains, d'achalandage, de marques de commerce et d'autres elements

d'actif de duree indefinie . Selon nous, toute deduction A 1'egard de

ces debourses ne devrait @tre autorisee qu'A la disposition de ces

actifs, ou lorsqu'on peut prouver qu'ils ont subi une perte de valeur .
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Nous recommandons que les dispositions de la Loi et que les reglements

touchant 1'evaluation des stocks de marchandises soient abrog6s et que ces

stocks soient €values conformement a des m6thodes reconnues de comptabilit6 .

Cependant, nous proposerons plus loin certaines limites quant a 1'6valuation

des stocks par la m6thode de 1'epuisement successif dit proc6de du dernier

entr6, premier sorti (LIFO) .

Les normes applicables a la d6termination d'un revenu commercial de-

vraient aussi, dans les cas appropries, r6gir le calcul du revenu provenant

d'autres sources. Ainsi, nous estimons que le r6gime de 1'allocation du coflt

en capital vaudrait pour le calcul du revenu d€coulant de la possession d'un

bien et qu'on devrait autoriser une provision pour les mauvaises cr6ances

attribuables a la vente a cr6dit d'un actif .

Traitement gdndral des pertes . I1 se peut qu'un contribuable subisse des

pertes an lieu de r6aliser des gains a la suite d'une activite dont il s'at-

tendait a tirer un revenu . Les pertes r6sultent d'ordinaire de la possession

ou de la disposition de biens ou encore de 1'exploitation d'une entreprise .

Nous avons vu que les pertes assimilables au capital, qu'elles d6coulent ou

non de Is. disposition de biens, ne sont pas actuellement d6ductibles, dan s

le calcul du revenu .

Si Pon adopte nos propositions, les gains de toutes cat6gories seront

inclus dans 1'assiette fiscale, y compris ceux qui proviennent de l'exploi-

tation d'une entreprise, de la disposition de biens, de m'@me que d'autres

gains Jusqu'ici jug€s assimilables au capital . A chacune de ces cat6gories

de gains peuvent correspondre des pertes comme les pertes d6coulant de 1a

possession on de la disposition de biens on encore de 1'exploitation d'une

entreprise .

Sous le rdgime actuel, le revenu est considdrd en bloc et il est possi-

ble, dans le calcul du revenu de 1'annde, de ddduire, a m-ame un revenu pro-

venant de certaines sources, des pertes provenant d'autres sources dont le
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revenu aurait et 6 imposable . La seule exception est la disposition de la loi

h 114gard d'une entreprise agricole exploit6e comme passe-temps; cette dis-

position limite la sonmme des pertes qui peuvent @tre ded.uites du revenu pro-

venant d'autres sources ji~/ . De plus, compte tenu de certaines restrictions,

les pertes subies an cours d'une snnde par une entreprise peuvent ftre re-

port6es r6trospectivement et oppos4es au revenu de 1'ann4e pr6c6dente et,

s'il y a lieu, au revenu des cinq ann6es suivantes 47/.

Dans notre optique gdn6rale, toutes les pertes autres que celles qui

sont d'ordre personnel devraient etre, aux fins de l'imp8t, dEB.uctibles de

tout revenu et les reglements r6gissant le report de ces pertes devraient

ftre tres larges .

Nous allons maintenant tracer les grandes lignes de notre proposition .

Elle comporte certaines restrictions destindes a emp ,6cber la d6duction de

sommes qui sont surtout de la nature de biens de consommation personnelle .

Pertes imputables a la possession de biens . La possession d'un bien durant

une ann6e donn6e peut se solder par un exc6dent des frais d'exploitation sur

le revenu d'exploitation. Nous 1'avons dit, la dEduction de ces d6penses

devrait ftre refusEe lorsque le bien est d6tenu pour usage on consoffination

personnels. La question d'une perte d'eaploitation de ce bien aux fins de

1'imp8t ne devrait donc pas se poser en pareil cas. Cependant, des pertes

d'exploitation peuvent se produire dans d'autres cas : par exemple, lors-

qu'on posaede an terrain ou une garantie en tout on en partie h des fins

autres que 1'ussge on la consommation personnels. Puisque be contribuable

n'a pas 'a tenir compte, dans son revenu, des plus-values non r6alis6es sur

ces biens, nous n'estimons pas qu'il ait droit de d6duire de ses autres re-

venus de 1'annde la perte qu'i1 a subie a cause de la possession de ces biens .

Cependant, pour faire 11appariement des revenus et des d6penses et pour res-

treindre la d6duction de d6penses personnelles, il faudrait que le contri-

buable ait droit, en regle g6n6rale, a des all6gements dedeax cat6gories it

1'6gard de ces pertes d'exploitation .
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1. On devrait autoriser le contribuable s reporter cette perte et a la

soustraire du revenu d'exploitation que lui vaudra la possession de

ce bien pour une p4riode ind6finie ,

2 . Comme on peut rattacher certaines d6penses annuelles au gain qui peut

@tre r4alis6 en d6finitive au moment de la disposition du bien, le

contribuable devrait Otre autoris6 a opter pour 1'addition de certains

frais d'exploitation au prix cotitant du bien, au lieu de les consid6rer

comme simples d6penses d'exploitation deductibles dans son calcul du

revenu de 1'ann6e. Comme nous 11indiquons au chapitre 15, ces montants

seraient prEcis6s et pourraient comprendre les frais d'int6r€t, les

depenses encourues pour la conservation du titre de propri6t6, les

domnages dont le contribuable est tenu responsable en sa qualit6 de

possesseur des biens et les imp3ts fonciers . Cette option ne doit pas

devenir un moyen de d6duire des d6penses personnelles et c'est pour-

quoi 1'int6ret et les imp8ts fonciers applicables a une r6sidence e t

au terrain adjacent ne pourraient 8tre d6duits en vertu de cette op-

tion . L'interdiction g4n6rale de d6duire les d6penses d'ordre per-

sonnel devrait suffire a cette fin. Sous le r6gime de la deuxieme

cat4gorie d'alldgements, le contribuable pourrait rrduire ou supprimer

une perte d'exploitation qu'i1 n'eAt peut-etre pas pu d6duire d'un

revenu subs6quent tir6 de la possession des biens avant leur dispo-

sition, en utilisant le proc6d6 d'augmentation du prix coQtant, c e

qui influerait sur le gain r6alisd ou la perte encourue lors de la

disposition d6finitive de 1'actif .

Pertes imputables a la disposition de biens. Nous estimons que tous les

gains provenant de la disposition de biens, a 1'exception de certains gains

limitds provenant de certaines propridt4s rdsidentielles, y compris les

fermes (exploitations agricoles), devraient @tre imposables ; aussi 1'4quit6

.exige-t-elle que les pertes subies lors de la disposition soient d€ductibles

dans le calcul du revenu. A quelques petites restrictions pres, destindes a
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empgcher la d6duction de frais d'ordre personnel, nous recommandons un te l

mode de d6duction .

En somme, nous proposons qu'une perte subie a la disposition d'un bien

soit d6ductible si le bien est de nature telle qu'un d6bours6 effectud a

l'occasion de son acquisition serait admis en d6duction,a un moment ou un

autre, aux termes des regles g6nerales statutaires que nous avons recomman-

d6es . Cette theorie aurait comme rdsultat principal d'6carter is possibi-

lit6 de d4duire des pertes imputables a des biens d6tenus pour usage on con-

sommation personnels . Nous cosines persuad€s que cette interdiction est es-

sentielle. Bien plus, meme si ce cas est ddja partiellement r6gi par la

regle gen6rale, nous refuserions explicitement toute d6d.uction de pertes

subies an moment de la disposition d'une propri6tE qui sert de r6sidence an

contribuable, afin qu'i1 y ait concordance avec 1'egclusion d 61a mentionn6e

a 1'6gard des gains provenant de cette propri€td .

Nous recommandons que lea pertes imputables s la disposition d'un bien

et qui ne sont exclues par aucune disposition pr6cise puissent etre d6duites

des revenus de toutes sortes, pour 1'ann4e ou is perte est subie et qu'il

soit possible de lea reporter a deux ans en arriere ou de lea differer a

plus tard, ind6finiment, et de lea soustraire des revenus de toutes sortes .

Ce r6gime est le m€me que celui que nous proposons plus bas pour lea pertes

commerciales .

Nous proposons un autre mode d'all6gement pour lea pertes qui ne sont

pas d6d.uctibles lors de la disposition d'un bien, parce que le bien a 6t6

utilis6 a des fins personnelles . I1 nous semble qu'une perte subie a is

disposition d'un bien d'une cat6gorie particuliere, une oeuvre d'art par

exemple, devrait €tre d6ductible des gains r6alis6s lors de la disposition

d'autres biens de is mOme cat€gorie, au cours de 1'ann6e de la perte, an

cours des deux ann6es ant6rieures on an cours des six ann6es subs6quentes .

Pour assurer un certain degr6 de certitude dans ce domaine, on pourrait

6tablir is classification de ces biens par reglement .
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An chapitre 15, nons parlons assez longuement du traitement fiscal des

pertes subies h la disposition de biens et nous proposons une solution de re-

change an cas ou on jugerait que le regime propose plus haut est trop genereua

on suscite trop de difficultes d'ordre administratif .

Pertes commerciales , Nous avons de ja rappele que, sons le regime actuel, lea

pertes d'exploitation d'une entreprise peuvent habituellement atre opposees

au revenu d'vutres categories pour 1'annee ou lea pertes sont subies et peu-

vent aussi, sous certaines reserves, e^tre reportees sur le revenu d'affaires

de 1'annee precedente on our celui des cinq annees subsequentes . A notre

avis, ces pertes devraient continuer d'etre opposables au reven,u de toute

autre source encaisse duraat 1'annee oh surviennent lea pertes, mais lea dis-

positions actuelles touchant le report des pertes devraient ftre elargies .

I1 devrait @tre possible de reporter lea pertes commerciales a deux annee s

en arriere on de lea differer indefiniment . On devrait aussi pouvoir opposer

toutes lea pertes commerciales deductibles an revenu de toute source plut8t

qu'au soul revenu d'entreprise pendant la periode de report . L'exigence

selon laquelle une perte n'est deductible que dons la mesure ou elle n'a pas

ete deduite au cours d'une annee precedente devrait ftre maintenue .

Cependant, ce regime genereux e 1'egard des pertes d'entreprise devrait

comporter, a notre avis, une restriction de faqon a ce que lea depenses qui

sont surtout affectees a des fins de conso=ation personnelle ne puissent pas

@tre deduites d'une autre sorte de revenu . Sans doute, lea principes generaux

proposes seront efficaces, mais ils seront difficiles a appliquer a 1'exploi-

tation d'une entreprise qui reste active, en depit de pertes constantes, parce

que le proprietaire en retire un avantage personnel non pecuniaire . Ce qu'on

a appele la "ferme passe-temps" en est un exemple, bien que ce genre d'ac-

tivite d'agrement non rentable ne soit pas limite a 1'sgriculture . La res-

triction proposee serait applicable aux entreprises qui se soldent par des

pertes nettes an cours d'une periode prolongee. La possibilite de soustraire

ces pertes des gains provenant d'autres entreprises ou d' We autre sorte de



107

revenu ne nous semble pas raisonnable . Nous nous rendons compte qu'i1 peut

ftre difficile de determiner si un contribuable particulier exploite une seule

ou plusieurs entreprises, et difficile egalement d'etablir dans ce can une

distinction entre elles, mais nous ne croyons pas ces difficultes insurmon-

tables lip /Mg .

Devant une restriction comme celle-la, il importe, nous en sommes cons-

cients, de tenir compte de la situation particuliere d'une nouvelle entre-

prise. Souvent, il faut plusieurs annees avant qu'elle soit solidement eta-

blie. Nous savons aussi qu'i1 faut prendre en consideration la situation

d'une entreprise deja etablie qui, obligee de faire face a de nouvelles con-

ditions, subit alors des pertes considerables .

Nous proposons que lea pertes d'une entreprise, qu'il s'agisse ou non

d'une entreprise nouvelle, soient deductibles des revenus de toutes prove-

nances de l'annee oh elles ont ete subies, des deux annees precedentes o u

des annees subsequentes, a moins que des pertes surviennent an cours de troi s

annees a 1'interieur d'une periode quinquennale . Toutefois, si des pertes

ont eu lieu an cours de ces trois ans, toute autre perte subie apres la

troisieme de ces annees de perte ne devrait pas gtre deductible d'un revenu

du contribuable, soit pour 1'annee de la perte on toute autre annee, si ce

revenu provient d'autres sources que de 1'entreprise deficitaire, De telles

pertes subsequentes pourraient ftre reportees retrospectivement aux deux

annees precedentes ou differees indefiniment et deduites du revenu de cette

mgme entreprise. Si, apres avoir subi de telles pertes, 1'entreprise de-

vient rentable, et que lea benefices realises au cours des annees suivant

lea annees de perte excedent toutes lea pertes de la m2me entreprise de,ja

dEduites lea annees precedentes, y compris lea pertes soustraites d'autres

revenus, cette entreprise aurait de nouveau droit a une defalcation illimi-

tee de pertes, opposables a d'autres revenus, a moins que la regle des trois

ans ne s'applique de nouveau et jusqu'a ce que cela se produise .
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Les restrictions que nous avons propos€es devraient pr 6venir le drainage

des recettes fiscales en emp0chant les entreprises qui peuvent 16treexploit 6es

sans perspectives raisonnables de bEn 6fices de soustraire continuellement, a

mfte les gains provenant d'autres sources, les pertes qu'elles subissent .

Nous croyons que la restriction par nous sugg6r€e, conjugu6e avec le rejet

des d€ductions de d6penses personnelles, apporterait une solution presque com-

plete an probl~me de la "ferme passe-temps", de sorte que la disposition ac-

tuelle de la Loi a ce sujet n'aurait plus sa raison d'etre ~qj . En outre,

nous sommes d'avis qu'une mesure d'une port 6e aussi g6n6rale offre 1'avantage

d' 9tre utilement applicable a nombre d'occupations autres que 1'agriculture

telle qu'elle est d6finie actuellement 5-01 .

N'oublions pas que, dans le calcul d'une perte, le contribuable n'est

pas tenu de r6clamer 1'allocation du coflt en capital ; une restriction de cet

ordre ne devrait donc gen6ralement pas inquifter 1'exploitant d'une entre-

prise conmierciale authentique . Nous recommandons aussi que certaines d6pen-

ses pr6cises, comme les imp3ts fonciers et les inter@ts, puissent, au choix

du contribuable, etre capitalisees plut8t que d'ftre incluses dans les frais

d'exploitation . Cette disposition diminuerait les chances qu'une perte soit

subie dans une v6ritable transaction commerciale .

On pourrait aussi stipuler que toute perte subie apres la pdriode de

trois ans sera d6ductible de tout autre revenu si, dans 1'ensemble, 1'en-

treprise a rdalis€ un profit, c'est-a-dire si les profits ont exc6d6 les

pertes durant une p6riode de, disons, sept ans, en comptant 1'annge de perte .

Une disposition de cette nature permettrait a certaines entreprises de d6duire

une perte a mfte un revenu d'une autre provenance r4alisE an cours de l'annde

d4ficitaire, plut8t que de reporter cette perte a une autre ann6e et de la

d6duire alors du revenu de la meme entreprise .

Nous ne voudrions pas que nos propositions aggravent injustement la

situation du cultivateur de profession qui doit travailler a 1'ext4rieur pour

garder et faire prospdrer son exploitation agricole . Si Von estime que nos
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propositions risqueraient de dissuader ce cultivateur de travailler s 11ex-

terieur, on devra songer a modifier la restriction relative mix pertes afin

de 1'adoucir davantage dans ce cas-la .

Nous recommandons plus loin que la legislation fiscale continue a res-

treindre la transmissibilite des pertes, m,@me si 1'adoption de 1'assiette

fiscale comprehensive et les genereuses dispositions relatives au report des

pertes signifiaient la possibilite de deduire la plupart des pertes, a un

moment donne .

Autres pertes . Dans lea can oh des pertes ne decoulent pas de la possession

ou de la disposition d'un bien ni de l'exploitation d'une entreprise, nous

sommes d'avis qu'elles devraient btre deductibles, si elles ont ete calcu-

lees d'apres lea regles generales formulees pour le calcul du revenu . Ici

encore, nous croyons qu'i1 devrait atre possible de soustraire ces pertes de

tout autre revenu realise durant 11annee oh la perte a ete subie et de lea

reporter deux ans en arriere ou de lea differer pour une periode illimitee,

en lea opposant a n'importe quel revenu ,

Resume du traitement propose pour les deductions . A notre sens, 1'adoption

de 1'assiette fiscale comprehensive ajouterait grandement s 1'equite de la

situation du contribuable, en 1'autorisant a deduire toutes les depenses en-

courues en vue de gagner un revenu. Ainsi, la categorie des "riens", serait

eliminee dans le calcul des depenses legitimes d'entreprise .

En outre, toutes lea depenses encourues pour gagner un revenu seraient

uniformement deductibles, quel que soit le genre de revenu en cause . A cet

egard, nous suggerons la suppression des limitations relatives swc deductions

de depenses rattachees a un revenu d'emploi .

Nous avons souligne, toutefois, qu'i1 importe d'emp@cber que lea depen-

ses de consommation personnelle reduisent lea proportions de 1'assiette fis-

cale comprehensive . Nous savons parfaitement qu'il est difficile de deter-

miner quand une depense eat reellement d'ordre personnel . Pour que tous lea
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contribuables soient places en toute justice sur le m&e pied, cet aspect de

1'assiette fiscale comprehensive ne doit evidemment pas devenir un pretexte

a des abus generalises. I1 est egalement important de dissiper autant que

possible toute incertitude quant au sens de la legislation fiscale . Nous

avons donc suggert qu'on retienne les dispositions statutaires actuelles pro-

hibant la deduction des d6penses d'ordre personnel et des frais de subsis-

tance, et qu'on reserve aux tribunaux, comme auparavant, le soin d'Etablir

les principes generaux regissant la distinction entre ce qui est deductible

et ce qui ne 1'est pas. Cependant, pour attenuer 1'incertitude dans les cas

limites, nous proposons que la legislation fiscale definisse expressement

certaines d6penses d'ordre personnel. Nous n'ignorons pas que nombre de

contribuables auront 1'impression que le caract'ere arbitraire de ces regles

et des limites proposees est indQment restrictif . Quoi qu'i1 en soit, nous

estimons qu'i1 s'agit la d'un domaine ou les limites ne doivent pas @tre

liberales .

Par contre, nous suggerons une attitude tres large an sujet de 1'eche-

lonnement des d6penses justement deductibles . Bien que nous ne proposions pas,

que la totalite du revenu soit declaree an fur et it mesure, nous recommandons

que les d6penses soient deductibles, en regle generale, des qu'elles sont

encourues, m@me si elles ne rapportent des ben6fices substantiels que plus

tard. Sans doute, le concept de 1'equilibre entre revenus et d6penses se

trouve-t-il sensiblement d6forme an grand avantage du contribuable, mais nous

estimons que cette lib6ralit6 attenuerait les injustices qui pourraient d 6-

couler d'une application rigoureuse des principes gdneraux, qu'elle reduirait

1'incertitude que pourrait provoquer 1'obligation de repartir, de quelque

faqon, de nombreux 46l6ments sur plusieurs pEriodes et qu'elle serait 6cono-

miquement avantageuse en permettant 1'amortiasement immediat de dEpenses,

telles que celles imputables aux recherches, s la formation du personnel ,

a la mise an point du produit, d6penses dont le rendement peut se faire

attendre .
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Ainsi, non seulement toutes les d 6penses encourues pour gagner un revenu

devraient-elles ftre d6ductibles, mais la plupart le seraient au moment ou on

les encourrait, Cette attitude libCrale devrait aussi s'etendre au traitement

fiscal des pertes, de sorte que, si les d 6penses etaient plus 6levees que le

revenu, pour une entreprise donn 6e, le contribuable puisse soustraire ces

pertes le plus tot possible de son revenu provenant d'autres sources . De

m@me, on devrait 6largir la th€orie selon laquelle toutes les depenses pro-

ductives de revenu devraient gtre d 6ductibles a un moment ou un autre, de

faqon que toutes les pertes autres que lea d6penses personnelles soient

daductibles, elles aussi, a un moment ou un autre .

Rappelons en outre que nos recomnandations visent a traiter sur un meme

pied d'egalit6 tous les revenus, ind6pendaumient de leur provenance . L'im-

portance qu'on attribue actuellement a Is, distinction entre le revenu d'en-

treprise et le revenu de placement disparattrait donc . Qu'un bien ou une

entreprise produise un gain ou une perte, et que ce gain ou cette perte pro-

vienne de 1'exploitation ou de la disposition d'un actif, la situation vis-

a-vis de 1'imp8t serait la mfte. C'est pourquoi, en proposant des restric-

tions, par exemple an sujet de la possibilitd de d6duire certaines d6penses

et certaines pertes, nous recommsndons que le r€gime soit le m&e pour les

deux genres de revenu . Commie rdsultat, nous pr4voyons la disparition pres-

que totale de 1'incertitude et des litiges auxquels donne lieu le regime

actuel, qui tente de diffarencier les sources de revenu .

LES CAT&ORIES DE CONTRIBUABLES

Individus et families

Aux termes de la loi actuelle, 1'individu constitue 1'unit6 d'imposi-

tion aux fins de 1'imp8t personnel sur le revenu . Nous proposons que le

msri, 1'6pouse et les enfants a charge constituent une unit6 d'imposition .

I1 faudrait donc g6n6ralement grouper leur revenu dans une mfte d6claration

et recourir a une dchelle de taux particuliere.pour 1'imposition du revenu
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de cette unite familiale. Tel que mentionne au chapitre 11, les membres de

1'unite familiale beneficieraient de certains avantages . Celui qui ne ferait

pas partie d'une unite familiale constituerait une unite d'imposition indi-

viduelle et son revenu serait imposable d'apres une autre echelle de taux .

Entreprises individuelles, societes en
nom collectif et syndicat s

Lorsqu'un individu exploite seul une entreprise, le revenu de 1'entre-

prise est actuellement considere comme son revenu . Les societes en non col-

lectif et les syndicats ne sont pas consideres comme des unites d'imposition

distinctes et, aux termes de la loi, leurs membres doivent inclure dans leur

declaration personnelle leur part de revenu emanant de la societe ou du syn-

dicat, pour 1'annee, qu'ils l'aient touche ou non 51/, Nous proposons le

maintien de ce regime ,

Intermediaires

Sous le regime actuel, les societes par actions sont generalement con-

siderees comme des unites d'imposition distinctes aux fins de 1'imp8t et

elles sont assujetties a 1'imp8t sur le revenu des societes ; lorsqu'elles

distribuent aux actionnaires ce qui reste apres le paiement de 1'imp8t, les

sommes ainsi distribuees doivent paraitre au revenu des actionnaires. D'apres

nos propositions, le revenu de la societe serait imposable, mais les regles

touchant la distribution de ce revenu deja impose a des actionnaires xesidants

seraient sensiblement modifiees . De fait, les actionnaires residants seraient

assujettis a 1'imp8t sur leur partie du revenu de la societe (avant le paie-

ment de 1'imp8t) que la societe distribue ou repartit et ils seraient auto-

rises a soustraire de leur imp8t personnel la totalite de 1'imp8t acquitt e

par la societe sur ce revenu . Cette proposition aurait pour effet d'assi-

miler en principe le traitement accorde aux revenus des societes a celui qui

s'applique aux entreprises individuelles ou aux associes .

Sous le regime que nous suggerons, le mode d'imposition du revenu des
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societes ordinaires et de leurs actionnaires se rapprochera, beaucoup plus

que sous le regime actuel, du mode d'imposition applique aux cooperatives et

a leurs membres ou clients . Nous proposons plus loin, a 1'egard des coope-

ratives, des changements dans 1'imposition qui aboutiront a une similitude

encore plus etroite entre 1'imposition du revenu des societes et celle du

revenu des cooperatives . Nous soumettons aussi des modifications, au point

de vue de 1'impbt, applicables a d'autres mutuelles, come les cooperatives

de credit, les caisses populaires, les mutuelles d'assurance, les oeuvres de

bienfaisance, les cercles ou clubs prives et les organismes sans but lucratif .

En vertu de la Loi, les fiducies et les successions ont le statut d'in-

dividus aux fins de 1'imp8t et 1'imposition de leur revenu est regie par des

regles speciales 521. Nous nous proposons de recommander que i'imposition

des fiducies et des successions soit iritegree a 1'assujettissement a 1'imp8t

des beneficiaires residants, a peu pres comme nous le recommandons dans le

cas des autres intermediaires . Nous avons deja reconmmande qu'aux fins de

1'imp8t, on assimile les dons et les heritages au revenu du beneficiaire et

qu'on abolisse les imp8ts qui les frappent actuellement .

Nous estimons qu'on devrait integrer autant que possible 1'imposition

des intermediaires comme les societes, les cooperatives et les fiduciaires,

a 1'imposition des particuliers qui sont actionnaires, membres, ou benefi-

ciaires qui detiennent encore des creances contre ces intermediaires . Nous

avons formule des propositions concretes destinees a reduire les possibili-

tes d'evitement fiscal et a eliminer toute distinction injuste a 1'egard du

revenu passant entre les mains de ces intermediaires ,

Residenc e

Dans le present chapitre, nous avons fait remarquer que la loi actuelle

accorde un traitement fiscal different aux residents et aux non-residents du

Canada. Cette distinction fondamentale persisterait si nos propositions

etaient adoptees, Toutefois, le fait d'etre resident canadien prendrait une
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importance accrue relativement au revenu provenant d'intermediaires, puisqu'en

general, seule 1'imposition des particuliers residants serait integree a 11im-

position des intermediaires .

LE CALCUL DE L' IMPfYP

En vertu de la Loi actuelle, une fois qu'on a determine le revenu net,

c'est-a-dire la totalite des gains et des pertes, on peut en deduire certaines

sommes dans le calcul du revenu imposable 52/. Pour le particulier, ces de-

ductions dependent de son statut de celibataire ou de personne mariee, du

nombre et de l'dge des personnes a charge, et de ses frais medicaux . Pour

le contribuable en general, les deductions comprennent aussi les dons aux

oeuvres de charite et a la Couronne . Dans le cas des societes residantes, ils

englobent egalement, sous certaines reserves, les dividendes requs d'autres

societes residantes et de societes de types determines dans lesquelles le

beneficiaire possede un certain nombre d'actions 54/. Nous recommanderons

certains changements a ce regime .

Nous avons deja expose notre attitude generale a 1'egard des depenses

incompressibles des particuliers et de certaines deductions consenties en

vertu d'un privilege. Nous avons suggere de remplacer le regime actuel des

deductions sur le revenu des particuliers, deductions qui dependent du statut

personnel et des personnes a charge, par un systeme de degrevements applica-

bles a 1'imp8t, des degrevements etant egalement accordes aux meres qui tra-

vaillent et qui ont des enfants d'dge scolaire ; on tiendrait aussi compte de

certains frais relatifs a 1'instruction post-secondaire . Cependant, nous

recommandons le maintien du regime general actuel qui autorise des deductions

pour certains frais medicaux et depenses connexes et pour les dons de charite .

Echelles de taux d'imp8t

L'imp8t auquel est actuellement assujetti le revenu imposable des in-

dividus est calcule d'apres une echelle contenue d ans la Loi _551 dont le taux

initial est de 11 p . 100 et le taux marginal maximum de 80 p. 100 . Au chapitre
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11 nous proposons 11etablissement de deux echelles de taux pour 1'imposition

des particuliers . L'une des deux s'appliquerait a l'unite familiale at 1'au-

tre an particulier qui ne fait pas partie d'une unite familiale . Le taux mar-

ginal maximum serait de 50 P . 100 dans les deux cas .

Aux termes de la Loi actuelle, le revenu des societes est assujetti a

_J. Nous recommandons de le remplacer par unun double taux d'imposition 56

taux unique correspondant au taux personnel marginal maximum de 50 P. 100

que nous avons propose . En compensation, lea entreprises nouvelles et encore

peu importantes, qu'elles soient constituees on non en societes, devraient

beneficier de concessions particulieres, comme il est suggere an chapitre 22 .

Sommes deduites de 1'imp8t

La Loi autorise b. deduire certaines sommes de 1'imp8t autrement payable

par les particuliers et les societes . Suit ici un resume des deductions

fondamentales .

Abattements relatifs aux imp8ts provinciaux . Toutes les provinces du Canada

prelevent des impets sur le revenu des particuliers et sur celui des socie-

tes . Aux termes de la Loi de 1'imp8t sur le revenu , des deductions sont ac-

cordees tant aux particuliers Lyj qu'aux societes .58/ it 1'egard du revenu

gagne durant 1'annee dans une province . Nous traitons de ces deductions an

chapitre 38 ou nous soulignons 1'importance que nous attachons a la coordi-

nation future des regimes fiscaux federal et provinciaux .

Degrevements pour dividendes . Les particuliers qui resident au Canada ont

actuellement le droit de deduire de leur imp8t 20 p. 100 du revenu net pro-

venant des dividendes requs de societes canadiennes assujetties e 1'imp8t 521,

Ces degrevements pour dividendes ont pour objet d'attenue,r, tant pour la

societe elle-mtme que pour 1'actionnaire, au moment de la distribution, les

effets de 1 1 imp8t sur le revenu des societes . Si on adopte nos propositions

touchant 1'imp8t sur le revenu des societes, cette disposition ne sera plus

necessaire puisque lea actionnaires residants auront droit a un plein de-

grevement touchant 1'imp8t acquitte par la societe sur le revenu distribue .
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Degrevements pour imp8ts etrangers . Aux termes de la Loi, on assujettit les

residents du Canada e un imp8t sur le revenu provenant de sources canadiennes

ou exterieures au Canada; cependant, ils ont droit & des degrevements & valoir

sur 1'irap8t canadien sur ce revenu, en raison des imp6ts etrangers qu'ils ont

acquittes sur leur revenu de source et.rangere !LOJ . Au chapitre 26 nous trai-

tons de ces degrevements et formulons des propositions touchant le traitement

fiscal du revenu provenant de sources exterieures au Canada .

Imp6ts provinciaux sur les operations minieres et forestieres . La Loi ren-

ferme une disposition prevoyant une deduction de 1'imp8t federal e 1'egard

des imp6ts provinciaux touchant les operations forestieres 61J . Elle pre-

voit aussi une deduction touchant les imp8ts provinciaux sur les exploita-

tions minieres 6 . Toutefois, cette derniere disposition ne constitue pas

une deduction de 1'imp8t mais une deduction dans le calcul du revenu . Nous

proposons, aux chapitres 23 et 25, que tous ces imp6ts particuliers puissent

servir, e l'avenir, de deductions applicables au calcul du revenu .

Degrevements generaux sur les imp8ts . Les deductions actuelles dont nous

venons de parler, A 1'exception des degrevements pour dividendes, porten t

sur les imp8ts payes A d'autres gouvernements, provinciaux ou etrangers . Nos

propositions pr6voient le maintien de ce genre de deductions sur l'imp8t, mais

y ajoutent deux autres grandes categories de degrevements . Le degrevement

accorde au particulier s'i1 fait partie d'une unite familiale est caracte-

ristique de la premiere de ces deux categories : dans ce cas-16, aucun paie-

ment anterieur n'aurait ete verse A un autre gouvernement . Le deuxieme cas

est celui d'un contribuable qui profite d'un degrevement e 1'egard du n

imp8t acquitte par quelqu'un d'autre . Ce cas peut se presenter, par exemple,

si le contribuable obtient une part des fonds distribues par un intermediaire

comme une societe, une cooperative ou une fiducie .
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Concessions a certaines industries et
a des types speciauxde societe s

Avec 1'evolution du regime actuel, des regles speciales sont devenues

applicables a 1'imposition de types particuliers d'industries, de contri-

buables et de revenu. Nous avons fait une analyse critique de ces regles

et, dans bien des cas, nous proposons de les modifier . Nous traitons, par

exemple, a certaines institutions financieres, a 1'agricuAure, a la pOche,

a 1'exploitation forestiere, a 1'industrie de la construction et a 1'assu-

rance generale, Dans chaque cas, nous proposons des modifications an regime

actuel. Nous indiquons egalement que, si nos propositions sont acceptees,

le regime fiscal actuel touchant les societes personnelles et les societes

de placements diversifies n'aura plus sa raison d'ftre et que, s notre avis,

il faudrait abolir progressivement le regime de faveur accorde aux societes

de placements appartenant 'a des non-residents et a des societes faisant

affaires a 1'etranger .

italement du revenu

Dans des cas isoles, la Loi actuelle prevoit un allegement de 1'imp8t

qui frappe, d'apres une echelle de taux progressifs, des categories ou des

sommes exceptionnelles de revenu, pour une annee donnee . Sous le regime de

1'assiette fiscale comprehensive, ces cas se presenteraient plus souvent car

les dons, les heritages, les gains provenant de la disposition d'un bien ,

de m@me que les gains fortuits, seraient compris dens le revenu. Au chapitre

13, nous etudions le probl'eme des revenus su j ets a des fluctuations et nous

formulons des propositions completes, touchant 1'etalemeat du revenu des

particuliers .

L' tVI'1'IIWF.NT DE L' IldPBT

La propension du contribuable a se soustraire a 1'imp8t suit probablement

la courbe des taux de 1'impat, et, comme les taux sont actuellement tres .

eleves, il va sans dire que la tentation est forte . L'evitement fiscal s'est
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probablement g4n4ralis€ an cours de la deuxieme guerre mondiale et dans la

p4riode d'apres-guerre, alors que lea taux 6taient suffisamment 6lev4s pour

que la some d'imp8t 6pargn6e depasse lea d6penses et lea ennuis que pouvaient

entra'Lner ces tentatives d'4vitement . On a invent6 et perfectionn6 un grand

nombre de moyens ingdnieux afin de permettre au contribuable habile de payer

moins d'imp8t qu'i1 n'aurait dd le faire en r6alit6 . De fait, on compare

1'6vitement fiscal a 1'hydre de Lerne, car h mesure qu'un moyen d'6vasion est

mis ajour et que le Parlement le supprime, le contribuable en imagine un autre .

Les anomalies et lea illogismes du r6gime fiscal actuel ont grandement favo-

ris4 cette situation .

I1 est peut-ftre vrai que le lourd fardeau actuel de 1'imp8t sur le re-

venu incite de plus en plus lea hommes d'affaires canadiens a prendre lea dis-

positions voulues pour diminuer lea imp8ts qu'ils ont a payer . On se plaint

souvent qua 1'46chelle de taux 4lev6s est de nature a nuire a. 1'expansion, an

progres 6conomique, a 1'initiative personnelle, ainsi qu'a 1'ussge intelligent

et a 1'accroissement des capitaux, avec lea risques que cela comporte . De

faqon pratique, si 1'homme d'affaires peut r6duire son imp8t, il aura ainsi

trouv4 des fonds qui serviront a l'expansion de son entreprise et lui per-

mettrorrt de mieux faire face a la concurrence . I1 s'ensuit que nombre de

contribuables recourent a tous lea stratagemes que leur offre la loi pour

payer un minimum d'imp8t. '

L'attitude des tribunaux des ~tats-Unis differe grandement de celle des

tribunaux du Canada et du Royaume-Uni, en ce qui a trait a 1'€vitement fiscal .

A notre avis, lea tribunaux doivent interprdter la loi de 1'imposition dqui-

tablement et de faqon a garder toute son efficacit6 au progra mme lEgislatif,

sans pr6jug6 en faveur du contribuable ou contre lui . A notre sens, lea

tribunaux devraient aussi consid6rer la nature v6ritable et lea r€sultat s

des transactions et tenir compte de leur port6e Economique de m*@me que de

leur caractere Juridique. Nous reparlerons de ce sujet an chapitre 32 .
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La Loi contient actuellement des dispositions destinees a emptcher 11evite-

ment fiscal . Certaines portent sur des circonstances particulieres, tandi s

que d'autres sont d'une application ties generale . Ii y a aussi des dispo-

sitions qui s'appliquent aux transactions entre personnes liees entre elles

selon la Loi et qui ne sont pas censees transiger entre elles a distance .

A 1'appendice A de ce tome, nous etudions differentes faqons d'aborder

le probleme de 1'evitement fiscal . Nous croyons que nos principales recom-

mandations touchant le regime fiscal elimineraient bien des inconsequences

et restreindraient les domaines oh 1'evitement est possible ou allechant .

I1 va sans dire qu'i1 resterait certaines echappatoires permettant au contri-

buable de se soustraire completement ou partiellement a 1'imp6t, surtout dans

le cas des transactions entre residents et non-residents .

Nous indiquons a 1'appendice A notre politique sur le genre de dispo-

sitions qui, a notre avis, seraient efficaces et equitables pour combattre

1'evitement fiscal. Nous y enonqons aussi plusieurs conclusions qui com-

prennent les points suivants :

1 . On devrait formuler les dispositions relatives a 1'evitement fiscal en

des termes assez generaux pour que les tribunaux puissent interpreter

les mots en se fondant sur la teneur du programme legislatif, et les

appliquer selon les circonstances propres a chaque cas . Toutefois, elles

ne doivent pas etre redigees en termes si generaux qu'elles deviennent

confuses .

2. On devrait ecarter la presomption imperieuse d'apres laquelle certaines

personnes parentes ou alliees ne traitent pas reellement entre elle s

a distance dans le cas des rapports entre freres, soeurs, beaux-freres

et belles-soeurs, avec preuve suffisante, mais on devrait la maintenir

dans le can des conjoints, des parents avec leurs enfants, et des

societes regies par une mdme autorite .
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3 . On devrait apporter des redressements aux transactions entre personnes

qui ne traitent pas a distance de faqon qu'elles representent la juste

valeur marchande ou qu'elles la ramene a des proportions raisonnables .

Ces redressements s'appliqueraient aux comptes d'imp8t des deux parties

interessees et a toutes les fins de la legislation fiscale . Toutefois,

ces dispositions ne s'appliqueraient pas dans le cas des transactions

considerees comme des reorganisations ou des transferts exempts d'imp8t ,

4 . On ne d.evrait octroyer des pouvoirs discretionnaires que dans les cas

extremes et en general seulement comme mesure provisoire . I1 faudrait

supprimer toute disposition generale portant sur 1'evitement fiscal,

comme Particle 138 de la Loi de 1'imp8t sur le revenu .

Les remarques ci-dessus constituent un bref expose des changements les

plus importants que nous recommanderons de faire subir au regime fiscal ac-

tuel. Les chapitres suivants contiennent 1'enonce detaille des recommanda-

tions specifiques que nous proposons .

CONCLUSIONS ET RECOMMANIDATIONS

1 . L'assiette fiscale devrait btre definie par la Loi et comprendre l a

valeur des gains nets de toutes categories realises durant 1'annee .

2. Toutes les categories de revenu presentement imposables devraient con-

tinuer d'etre assujetties it 1'imp8t sous le regime que nous proposons,

bien qu'i1 y ait lieu, dans certains cas, de modifier la faqon de les

imposer ,

LES MONTANTS INCLUS DANS L'ASSIEiTE FISCALE

3 . On devrait imposer, comme tout autre revenu, les gains provenant de la

disposition de biens . Toutefois, on devrait accorder une exemption cu-

mulative n'excedant pas $25,000 au cours de la vie du contribuable e

1'egard des gains provenant de la vente'de certaines proprietes resi-

dentielles, y compris les fermes (exploitations agricoles) .
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4. L'assiette fiscale devrait s'etendre aux gains qui sont consideres ac-

tuellement come gains de capital ou qui peuvent 1'Ztre dans des cir-

constances particulieres, tels que le produit de la vente d'une entre-

prise, 1'indemnisation pour la perte d'une charge ou d'un emploi, la

remise de dettes, lea primes de location, lea primes et lea escomptes

afferents aux prbts, lea sommes touchees a 1'occasion de la rupture ou

de la resiliation de contrats, le produit de polices d'assurance autres

que lea polices d'assurance-vie, lea profits sur le change etranger,

lea paiements de dommages-interbts, lea subventions gouvernementale s

et le produit de 1'expropriation d'une propriete .

5 . A certaines exceptions pres, lea dons et lea heritages devraient ftre

assujettis h 1'imp8t comme le sont lea autres categories de revenu ; mais

lea impSts actuels sur lea dons et sur lea heritages devraient ftre

abolis .

6 . L'assiette comprehensive de 1'imp8t devrait inclure lea gains fortuits .

7 . On ne devrait en principe exclure de l'assiette fiscale aucun montant

autre que ceux qui ont deja ete mentionnes. Les gains et lea pertes

consecutifs au deces sur lea polices canadiennes d'assurance-vie que

realise ou subit une unite d'imposition qui a verse lea primes seraient

au debut exclus de 1'assiette fiscale de cette unite, mais le produit

net, apres deduction des primes et du revenu de placement qui a deja

ete impose, devrait, a un stade ulterieur, faire partie de 1'assiette

fiscale .

LES MODES DE CALCUL DU REVENU

8. Nous recommandons que lea principes suivants soient appliques :

a) sous reserve de quelque rares exceptions, le revenu d'un emploi

devrait e^tre impose lorsqu'i1 est requ;
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b) le revenu d'une entreprise devrait ftre impose annuellement d'apres

la comptabilite d'exercice, sauf dans le cas de revenus provenant de

1'agriculture ou de 1'exercice d'une profession par certains con-

tribuables a faible revenu ;

c) les gains provenant de la disposition d'un bien devraient 16tre im-

pos6s au moment ou ils sont realis6s ou au moment ou ils sont cen-

ses 1'@tre ;

d) le revenu provenant de la possession d'un bien pourrait ftre im-

pose d'apres 1'un ou 1'aut're de ces modes, pourvu que des dispo-

sitions expresses exigent que certains gains soient imposds lors-

qu'ils sont mis a part au profit du contribuable ;

e) les autres cat6gories de revenu devraient, en g6n6ral, ftre assuJet-

ties a 1'imp8t lorsque le revenu est requ ,

L' APPLICATION DES K6ifiODES COMFI'ABLES

9. La Loi, sauf disposition contraire, devrait permettre, comme elle le

fait a 1'heure actuelle, de calculer les b4n6fices tir6s d'une entre-

prise ou d'un bien selon les m6thodes comptables gen4ralement reconnues ;

mais la Loi ne devrait se r€ferer a aucune m6thode comptable en parti-

culier . Toutefois, on devrait, dans la d6termination de ce revenu, re-

courir moins souvent it des reglements statutaires et s'en remettre da-

vantage aux mEthodes comptables .

L'ATTITUDE GEN6RALE A L'fiGARD DES D19D(JCTIONS

10. En prenant pour acquis que tous les gains devraient Otre inclus dans

1'assiette fiscale, il s'ensuit que 1'on devrait permettre la d6duc-

tion de toutes les d6penses raisonnablement encourues en vue d e

realiser ces gains .
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LES PRINCIPES GOUVERNANP LA
DLDUCTION DES DAPENSES

11 . La Loi devrait renfermer trois principes gdn6raux touchant la d6d.uction

des d6penses .

Premier principe : on devrait pouvoir d4duire les d6penses raisonnable-

ment li6es au gain ou a la production de revenu . Ce principe renferme

des aspects tant positifs que n6gatifs . Selon ce principe, on inter-

dirait la dEduction

a) des d6penses d'ordre personnel, et

b) des dons .

On autoriserait ainsi la d6duction des d4penses encourues avec la pers-

pective raisonnable de r4aliser un b4n6fice ou encourues pour gagner

le revenu.

Deuxieme principe: on ne devrait dEd.uire les d4penses que dans la me-

sure ou elles sont raisonnables dans les circonstances. Ce principe

porte avant tout sur le montant mfte de la dGpense .

Troisi'eme principe : pour donner plus de force aux principes pr6c6d .ents,

on devrait interdire expressdment la d6duction des d6penses d'ordre

personnel. La Loi, outre la mention de ces principes g6n6raux, devrait

interdire d'une maniere sp6cifique certaines dEductions, comme, par

exemple, lea frais de transport entre le domicile et le lieu de travail

et les d6penses qui ont trait a la conservation on a l'entretien de

biens qui sont d'usage ou de consommation personnels .

LES D~POURStS DE CAPITAL ET LES
DbENSES ENCOURUES POUR PRODUIRE

UN REVENU EXEMPT D'Il1P6 T

12 . Il ne devrait y avoir aucune restriction sur is. d6duction des d6pense s

de capital, sauf en ce qui concerne leur echelonnement . Comm l1assiette

fiscale comprehensive assujettirait a 1'imp8t presque toutes les cat6gories
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de revenu, il n'y aurait pas lieu de prohiber in deduction des depenses

encourues en vue de r6aliser un revenu exempt d'imp6t .

LES dDUCTIONS EXPRESS61ENT
PRJtVUES PAR LA LOI

13. La plupart des dispositions expresses de la Loi concernant la d€duc-

tion des d6penses devraient Otre abrogEes, exception faite des frais

qui ne sont pas encourus pour produire un gain net, notamment les

pensions alimentaires et les allocations de subsistance, les dons de

charit6 ainsi que les cotisations a des rdgimes enregistrds de revenu-

retraite .

L' 16 HELONNIIGNT DES D `kDUCTION S

14. La Loi devrait autoriser la d6duction immediate des d6penses, sauf dans

des cas bien spdcifiques. Ces exceptions porteraient sur les d6penses

encourues a 1'acquisition

a) de stocks ;

b) d'6l6ments d'actif a long terme, mentionnds expressdment dans le s

annexes portant sur les allocations a 1'Egard du co4t en capital ;

c) de valeurs mobilieres, de terrains, d'achalandage acquis, de mar-

ques de commerce, et d'autres biens dont Is. dur4e est ind4finie;

on pourrait dCduire ces frais lors de la disposition de 1'actif ou

sur production de la preuve de leur perte de valeur .

15 . La Loi devrait permettre 1'4valuation des stocks suivant les m6thodes

comptables reconnues, sauf que Von devrait astreindre a certaines res-

trictions spdcifiques l'usage de la m6thode d'€valuation par 6quisement

successif: procEd6'du dernier entrd, premier sorti (LIFO) ,

16. Aucune interdiction gdndrale n'est n6cessaire pour ce qui est, de l a

d6duction des sommes transf4rdes h des r6serves .
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17. I1 y aurait lieu d'autoriser, dans certains cas par des dispositions

expresses de la Loi, toutes lea deductions raisonnables a 1'46gard des

provisions pour mauvaises cr6ances ,

LES PERTES EN GbdRAL

18 . Le contribuable devrait pouvoir d6duire dans le calcul de son revenu

aux fins de 1'imp8t toutes lea pertes qu'i1 a encourues ; a cet Cgard,

il devrait exister des normes g6n6reuses touchant leur report .

LES PERTES IMPU't'ABLES A LA POSSESSION DE BIENS

19 . Les pertes imputables a la possession d'un bien autre qu'un bien d6tenu

pour usage personnel, devraient ftre :

a) report 4es au revenu d'exploitation provenant de ce m@me bien au

cours des ann6es subs6quentes, et cela, sans limite de temps ; ou

b) r6duites dans la mesure de la some de certains frais aff6rents a

ce bien, lesquels seraient ajoutds a son prix coQtant ,

LES PERTES SUR DISPOSITION DE BIENS

20. Le contribuable ne devrait pas d6duire .les pertes subies lors de la

disposition d'un bien d6tenu pour usage personnel dTune autre catEgorie

de revenu. Toutefois, on devrait d6duire la plupart de ces pertes (a

1'exception des pertes encourues lors de la disposition de certaines

proprigt6s r4sidentielles, dont nous recommandons 1'exclusion du revenu)

des gains r4alisds sur la disposition d'autres biens de la m~me cat6gorie

soit au cours de 1'ann6e de la perte, soit an cours des deux ann6es pr 4-

c6dentes ou des six ann6es subs6quentes .

21. Le contribuable devrait d6duire lea pertes subies lors de la disposition

d'autres biens des revenus de toutes cat6gories gagn6s an cours de

1'ann6e de la perte . On devrait permettre de lea reporter deux ann6es

en arriere et sans limite de temps pour lea ann6es subs6quentes, et de

lea d4duire de n'importe quelle cat6gorie de revenu .
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LES PERTES COMERCIALES

22. La Loi devrait appliquer aux pertes commerciales un traitement fiscal

analogue s celui que nous proposons pour lea pertes encourues sur la

disposition de biens qui ne sont pas d6tenus pour usage personnel . On

devrait toutefois imposer certaines restrictions afin d'emp*acher la

d6duction de frais personnels . La Loi ne devrait pas autoriser une en-

treprise qui subit des pertes continuelles a d6duire ces pertes des re-

venus venant d'autres sources . Ainsi, si une entreprise subissait des

pertes pendant trois anndes sur cinq, le contribuable ne pourrait a

1'avenir soustraire ces pertes que du revenu provenant de cette mbne

entreprise, jusqu'au moment oii lea revenus provenant de cette entre-

prise d6passeront toutes lea pertes d6duites auparavant, y compris lea

pertes d6duites des revenus provenant d'autres sources . Les pertes des

trois premieres anndes seraient d6ductibles de la totalit6 du revenu ,

LES CA't'~('~ORIES DE CONTRIBUABLES

23 . La Loi devrait considdrer lea unit6s familiales et lea contribuables

sans personne a charge come unitds contributives . Les membres d'une

m*@me famille pourraient, sous certaines r6serves, choisir d'acquitter

1'imp8t cone des unites distinctes de 1'unit6 familiale .

24. On ne devrait pas modifier lea normes d'imposition aff6rentes aux en-

treprises individuelles, aux soci6tES en nom collectif et aux syndicats .

25. Les interm6diaires, tels que lea socidtts, lea sociEtds de fiducie et

lea socidt6s mutuelles, devraient @tre imposables, mais un d4grevement

6gal a 1'imp9t qu'ils auront acquittc devrait @tre accord6 s leurs ac-

tionnaires, b6n6ficiaires ou membres r6sidant au Canada, au moment de

la distribution ou de 1'attribution de leur revenu aux ayants droit .
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LA RfSrDENCE

26 . On devrait maintenir la distinction fiscale actuelle entre les r4sident s

et les non-rdsidents .

LE CALCITL DE L' 1MP8T

27. On devrait remplacer le regime actuel de deductions relatives a 1'€tat

civil et aux personnes a charge par un systeme de d 6grevements fiscaux .

La Loi devrait egalement attribuer des degrevements aux meres qui tra-

vaillent ainsi qu'a 1' 6gard de certains frais d' 6tudes post-secondaires .

28 . On devrait autoriser le contribuable a d€duire de son revenu ses frais

m6dicaux qui excedent une certaine limite, et ses dons aux oeuvres de

bienfaisance, sous certaines rdserves .

29. La Loi devrait pr6voir deux echelles de taux personnels : l'une pour

les familles et 1'autre pour les individus .

30 . On devrait accorder au b6neficiaire d'une distribution ou d'une attri-

bution de revenu un d6grevement 6gal a sa part des imp8ts acquittds

par les interm€diaires. En cons6quence, on devrait abolir le d6greve-

ment accord6 .pour les dividendes ainsi que 1'4chelle actuelle a deux

paliers de 1'imp8t sur les b6n6fices des soci6t6s . Le taux de 1'imp8t

sur les b€n6fices des soci6t6s serait de 50 P . 100 et correspondrait

au taux marginal maximum de 1'imp6t sur le revenu des particuliers .

On devrait toutefois accorder certaines concessions aux petites entre-

prises qui d6butent .

31 . On ne devrait permettre la d4duction des imp6ts sur les op6rations mi-

nieres et forestieres qu'a titre de depenses pour calculer le revenu .

32 . On devrait accorder des d6grevements pour les impots etrangers dans la

plupart des cas .
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L' &l'1'II= FISCAL

33. On devrait formuler les dispositions relatives a 1'6vitement fiscal en

des termes g6n€raux, mais elles ne devraient toutefois pas €tre g6nd-

rales au point de n'avoir plus de signification pr6cise ,

34. La prdsomption imp6rieuse d'apres laquelle certaines personnes li6es

entre elles ne traitent pas rEellement a distance devrait demeurer ir-

r6futable lorsqu'il s'agit de transactions effectu6es entre conjoints,

entre parents et enfants, et entre des socidtCs soumises a une meme

direction. Le contribuable devrait toutefois pouvoir rdfuter cette

pr6somption dans les cas de transactions entre freres, soeurs, beaux-

freres et belles-soeurs ,

35. Le fisc devrait reviser les transactions entre personnes qui ne trai-

tent pas a distance de faqon qu'elles refl'etent la juste valeur mar-

chande ou en ramener la valeur a de justes proportions pour les deux

parties en cause, sauf dans le cas des transactions consid drdes comme

6tant des rdorganisations ou des transferts exempts d'impot .

36. La Loi ne devrait octroyer des pouvoirs discr6tionnaires que dans les

can extr@mes et en g6ndral seulement come mesure provisoire. II fau-

drait supprimer toute disposition g6n6rale portant sur 1'6vitement fis-

cal, comme 1'article 138 de la Loi de 1'imp6t sur le revenu .
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NOTES

1/ Article 2 .

2/ Article 3 .

3/ Article 4 .

4/ Les tribunaux ont eu recours a diverses expressions en ce qui touche

les m6thodes et les normes de la comptabilit6 et du commerce . Cepen-

dant, pour plus de commodite, nous emploierons, dans ce Rapport , le

terme "methodes reconnues de comptabilitO en lui attribuant une

acception g6nerale qui englobe les normes dont ces m6thodes s'inspirent .

5/ Un arret qui fait jurisprudence, pr6cise que les m6thodes de coniptabi-

lit6 ne permettent pas necessairement d'6tablir le revenu aux fins de

1'impo^t . I1 s'agit de la cause du M.R.N. v . L'Anaconda American Brass

Ltd., [1956] A.C . 85 .. Le comit6 judiciaire du Conseil privd a alors

refus6 de reconnaltre, aux fins de 1'imp6t, la m6thode de 1'€puisement

successif dite proc6de du dernier entr6, premier sorti (LIFO) .

6/ Article 5 .

7/ On peut citer en exemple les dividendes, les prestations de retraite,

les intdr€ts, les pensions alimentaires et les allocations de subsis-

tance dans certains cas, les b6ndfices assimilables a un revenu et

provenant de successions ou de fiducies et les sommes d6coulant de

1'usage ou du rendement d'un bien. Ces exemples sont tirds de

1'article 6 de la Loi .

8/ Voir par exemple, les articles 6(1)p), 19A, 25, 85B, 85D et 85E .

q/ Article 10 .

10/ Ce dernier article est 1'article 3, qui assimilait au revenu diver s

gains "et aussi les profits ou gains annuels d6riv6s de toute autr e

source" .
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11/ Voir 1'article 6(1)a) (v), . et la d6finition de "allocation de retraite "

I
1'article 139(1)aj) .

12/ Au chapitre 18 nous traitons de la remise de dettes .

13/ Jusqu'a il .y a quelques ann6es, le tribunal de derniere instance, dans

les causes canadiennes, 6tait le Comite judiciaire du Conseil priv d

au Royaume-Uni ; ses d6cisions faisaient jurisprudence ici .

14/ Cas VI de 1'Annexe D .

15/ Royal Commission on the Taxation of Profits and Income, Final Report ,

Cmd. 9474, London : H.M.S.O., 1955, alin6as 30 et 31 .

16/ Harvard Law School, International Program in Taxation, Taxation in the

United States, World Tax Series, Boston : Little, Brown and Company ;

1963, P. 367 .

17/ Article 10 . De plus, d'apres 1'article 62(1)a), le revenu imposable

de certains employ6s de gouvernements ctrangers en fonction au Canad a

est exempt d'impo^t, compte tenu de certaines conditions .

18/ Voir article 5 .

19/ On trouvera a 1'article 6 les exemples sp 6cifiques fournis et plusieur s

autres .

20/ Article 6(1)b) .

21/ Au chapitre 22, nous traiterons des ventes a temp6rament . Dans une

partie du chapitre 25~ relatif a 1'industrie de la construction, nou s

6tudierons certains aspects de la d6termination du profit dans cett e

industrie .

22/ Article 85F .

23/ Article 4 .
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24/ Article 12(1)e) .

25/ Article 11(1)e) et f) .

26/ Article 85B .

27/ Article 5(1), mais voir aussi 11article 5(2) .

23/ Article 4 .

29/ Article 12(1)a) .

30/ Article 6(i)a) .

31/ Voir, par exemple, Royal Trust Company v . M.R.N . , 57 DTC 1055 .

32/ Steer v . M.R.N . , [1965] R.C . de 1'E . 458, cause actuellement en appel

devant la Cour supreme du Canada .

33/ Article 12(1)b) .

34/ L'article 1..1(1)a) et divers reglements . I1 est question, plus loin

dans le present chapitre, des allocations du coat en capital ; nous

en traitons egalemer.t au chapitre 22 .

35/ Article 12(1)c) ; 1'expression "revenu exempte" est definie a l'articl e

139(1)o) .

36/ Voir l'article 28 et la definition du."revenu exempte" a 1'article

139(1)0) •

37/ Voir l'article 12(1)h) ; 1'article 139(1)ae) donne un sens large a

1'expression "frais personnels ou frais de subsistance" .

38/ Article 12(2) .

39/ Article 137(1) .

4o/ Voir les articles 12(1)a), b) et h) precites .
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41/ Article 12(2) .

42/ Article 12(1)h) .

43/ Article 12(1)b) .

44/ Article 12(1)c) .

45/ Com*.ne certaines de celles que prevoit l'article 11 .

46/ Article 13 .

47/ Article 27(1)e) .

48/ Voir 1'article 139(la) de la Loi et nos com :nentaires au chapitre 22 .

49/ Article 13 .

50/ L'article 139(1)p) donne une d6finition de 1'agriculture .

51/ Article 6(1)c) .

52/ Article 63 .

53/ Article 2 .

54/ Les articles 26 a 31A enumerent les d6ductions autoris6es dans le

calcul du revenu i:nposable .

55/ Voir 1'article 32 qu'i1 faut mettre en regard de 1'article 33(4) .

L'article 32 pr6voit une surtaxe de 4 p . 100 a 1'6gard du revenu de

placement provenant de sources exterieures au Canada ; nous reco~n.mandons

au chapitre 15 1'abolition de cette surtaxe . En plus de 1'6chelle r6-

•gu.liere d'impositior~ on pr6leve un i~apSt de 4 p. 100 du revenu imposa-

ble, jusqu'a concurrence de $120, aux terms de la Loi sur la s6curit4

de la viei]lesse; nous recom.~nandons aussi au chapitre 18 de supprimr

les imp6ts distincts pergus aux terms de cette loi et de les inclure

dans lea taux ordinaires .
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56/ L'article 39 fixe un taux d'imposition de 18 p . 100 sur la premiere

tranche de $35,000 du revenu i~aposable et de 47 p . 100 sur 1'exc6dent .

Un imp6`t suppl6mentaire de 3 p . 100 du revenu imposable est prElev4

aux ter!nes de la Ioi sur la securitd de la vieillesse ; nous recomman-

dons au chapitre 18 de suppri :ner les impots distincts perqus aux termes

de cette loi et de les inclure dans les taux ordinaires . ,

57/ Article 33 .

58/ Article 40 .

59/ Article 38 .

60/ Article 41 .

61/ Article 41A et article 700 des Regleroents .

62/ Article 11(1)p) et article 701 des Reglements .



CHAPITRE 10

L'UNITE D'IMPOSITION

Depuis que 1'imp6t f6d6ral sur le revenu existe au Canada, 1'individu

a toujours constitu6 1'unit6 d'imposition . Nous entendons par la, que

1'assujettissement a 1'imp8t frappe sans distinction toute personne touchant

un revenu, qu'elle soit mariee ou c6libataire, que ce soit un enfant ou

toute personne ayant un autre etat civil, et le calcul de 1'imp6t s e

fait surtout d'apres le montant du revenu gagn6 par cet individu . Aucune

disposition g6n6rale ne concerne le groupement des revenus des membres

d'une unit6 sociale ou 6conomique, telle que la famille . Le fisc permet,

toutefois, de redresser certaines des d6ductions g6n6rales dans le cas des

personnes l6galement a charge qui touchent des revenus . C'est dans ce

cas que le r6gime actuel reconnaYt le mieux le fait que les revenus de

personnes 6troitement lides peuvent avoir une certaine corr6lation . Ainsi,

on soustrait de la d6duction de $1,000 accord6 a 1'home qui assure la

subsistance de son dpouse, tout ce qu'elle gagne en sus de $250, et la

ddduction devient nulle lorsque le revenu de 1'6pouse atteint $1,250 .

Lorsqu'un enfant touche un revenu de plus de $950, sauf dans le cas du

salaire d'une infirmiere stagiaire, on ne peut pas consid6rer cet enfant

come une personne a charge, m8me si on accorde la ddduction int6grale

lorsque son revenu est inf6rieur a ce montant . Ndanmoins, ces dispositions

n'outrepassent aucunement le principe selon lequel 1'individu constitue

1'unit6 d'imposition aux termes du r6gime canadien de 1'imp8t sur le

revenu personnel .

De graves probl6mes relatifs a 1'6quitA et a 1'application de la loi

dacoulent du fait que 1'individu constitue l'unitA d'impasition .

L'EQUITE ET LE REGIME ACTUEL

Comme nous 1'avons dit, en toute Equit6 , a revenu agal, 1'individu

devrait payer plus d'imp8t que deux conjoints, parce que ces dernier s
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sont sujets a des depenses incompressibles plus elevees que celles de

1'individu . Toutefois, m@me si la vie a deux coi3te plus cher, il reste

qu'on peut r6aliser des 6conomies quand on partage le gfte et le couvert .

Pour tenir compte de cette r6duction de l'ensemble des d6penses incom-

pressibles apres le mariage, nous pensons que, dans le cas des contribua-

bles a revenus elev6s et moyens, 1'iup8t des conjoints devrait dtre supa-

rieur a la somme de celui de deux individus gagnant chacun la moiti€ du

revenu du couple .

Or, le r6gime actuel elude cet aspect de la question . I1 est 6vident,

qu'a revenu agal, les conjoints paient moins d'imp8ts que 1'individu, mais,

quand le marl et la femme touchent des revenus dgaux, 1'imp6t sur le revenu

des conjoints.est le mgme que celui de deux individus c6libataires touchant

le m6me revenu . Nous croyons qu'i1 est peu 6quitable de ne pas pr6lever

des imp8ts plus lourds des conjoints car, c'est ne faire aucun cas des

dconomies de la vie en commun .

Les imp8ts pay6s par les conjoints, sous le r6gime actuel, varient

selon la proportion du revenu reque par chaque conjoint . Cet imp8t est

moins 6lev6 quand le mari et 1'6pouse ont un revenu dgal ; il atteint son

maximum si le mari ou la femme gagne le revenu global . Cette mani6re de

faire donne des rdsultats ridicules . bcaminons le cas de deux couples

sans aucune personne a leur charge, chacun touchant un revenu annuel de

$8,000 . D'aprbs le r6gime actuel (1965), si tout le revenu des conjoints

est gagnd par le mari, 1'imp8t faddral (sans tenir compte de l'imp8t de

la sdcurita de la vieillesse et apr6s 1'exemption normale) serait de

$976 .60 ; si, dans le cas des deux autres conjoints, le mari et 1'6pouse

ont gagnd chacun $4,000 1'imp8t fdd6ral total de ces conjoints serait de

$765 .70 . Nous ne voyons absolument aucun motif pour justifier cet 6cart

d'environ $200 l/, surtout si tout le revenu provient de biens et si aucun

des conjoints n'a d'emploi .
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La situation se complique des que 1'on compare des conjoints sans

aucun revenu d'emploi, avec un seul revenu d'emploi, ou avec deux revenus

d'emploi (aux fins de cette atude, nous laissons de c8te les personnes a

charge) . On peut soutenir que si'deux menages gagnent le m@me revenu, le

mLnage qui compte un seul revenu provenant d'un emploi devrait payer des

imp8ts plus eleves que le couple qui en compte deux, puisque le premier

menage devrait @tre impose sur un revenu impute a la menagere . On ne

saurait ecarter a la legere cette justification de l'une des caracteristiques

du regime actuel . Comme nous 1'avons note au chapitre 8 on devrait, en

principe, inclure dans 1'assiette fiscale le revenu impute . Mais, comme

nous 1'avons dit aussi, on rencontre des difficultes d'evaluation insur-

montables . De 1'aveu general, on pourrait avoir recours a des rectifica-

tions arbitraires, mais nous ne pouvons pas trouver de justification a

1'imposition du revenu impute de la menagere sans imposer aussi les autres

formes de revenu impute . I1 n'y a, a notre avis, aucune methode, fQt-elle

arbitraire, qui permette d'imposer, dans ces circonstances, le reven u

impute ; 1'individu sans revenu d'emploi peut @tre soit a la retraite, soit

incapable de trouver un emploi, soit inapte au travail, ou tout bonnement

paresseux . Si on ne peut imposer le revenu impute sans m@me un minimum

d'uniformite, nous ne pensons pas qu'i1 faille 1'imposer arbitrairement

quand c'est commode de le faire, et n'en pas tenir compte quand surgissent

des difficult4s . Par consequent, nous rejetons 1'idee qu'i1 y ait un ecart

entre les montants d'imp8t a payer par deux m6nages gagnant un m@me revenu

global comme moyen de justifier 1'imposition du revenu impute de maris ou

de femmes qui ne travaillent pas a 1'exterieur du foyer .

En vertu du regime actuel, lorsque les conjoints ont des enfants,

la seul"e chose qui vienne allager le fardeau fiscal des parents est la

deduction accord€e pour chaque enfant a charge, a moins que cet enfant

ne gagne un revenu qui excede $950 ou ne soit une infirmiere stagiaire .

Si un enfant a charge touche un revenu inferieur a$950, ce revenu peut

servir a defrayer certaines d6penses qui autrement auraient du @tre encourues
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par les parents . Ce revenu est exempt d'imp6t . Si un enfant mineur, membre

d'une famille, touche un revenu imposable, disponible pour defrayer les parents,

ce revenu est assujetti au taux d'inp6t progressif applicable au revenu

de 1'enfant. Ce taux d'imp6t serait, normalement, beaucoup plus bas que

celui qu'il aurait fallu utiliser si on avait consid6re le revenu de 11en-

fant comme dtant un revenu suppl6mentaire des parents . Ainsi, .sous le

regime actuel, le revenu des enfants qui accroit la faculte contributive

de la famille est soit exempt d'imp6t, soit impose a des taux relativement

bas .

On rencontre d'autres anomalies qui touchent 1'imposition des don s

et celle des biens transmis par d6ces . ~tant donn6es les genareuses exemptions

annuelles accordees a 1'egard de 1'imp6t sur les dons, on peut reparti r

les transferts de biens sur un certain nombre d'ann6es, de faqon a esquiver

1'imposition des dons et d'6viter ou de reduire 1'imp6t sur les biens

transmis par deces . Par contre, si on n'utilise pas cette maniere de pro-

ceder, et si on a accumule des biens d'une valeur considerable, ces biens pour-

ront eventuellement @tre assujettis a. un lourd impdt sur les biens transmis

par d6ces, qui s'applique de la m@me faqon, sans 6gard au fait que le s

biens soient transmis, ou non, a des membres de la famille du donateur .

Supposons que la famille A et la famille B ont chacune accumule une somme

de $200,000 . Dans chacun des cas, le me,ri et la femme ont probablement

contribu6 a gagner et a epargner ce montant, d'une maniere ou d'une autre .

Dans le cas de la famille A ; il se peut que le mari possede tous les biens .

Dans celui de la famille B, il se peut que chacun des epoux en possed e

la moiti6 (soit par suite d'un programme de donations, ou autrement) .

Si chacun des maris devait deceder avant son epouse, 1'imp6t sur les biens

transmis par deces serait beaucoup plus considerable au deces du maxi de

la famille A qu'a celui du mari de la famille B . Si chacune des epouses

devait d€c6der la premiere en laissant ses biens a son mari, 11imp6t sur

les biens transmis par deces serait plus considerable dans le cas de la

famille B que dans celui de la famille A . Une troisieme famille, la
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famille C, pourrait eviter 1'imp6t sur les biens transmis par le deces

des deux conjoints, en accumulant une partie de leurs biens en fiducie

au benefice de leurs enfants . Si dans la famille A, le mari faisait d e

son vivant, un don substantiel a sa femme ou a ses enfants, il pourrait 8tre

frappe d'un imp6t sur les dons, lequel aurait ete evite par les femilles

B et C . Alors que pour la plupart des familles, le gain et 1'epargne du

revenu resultent de la collaboration de tous les membres, les imp6ts qu i

decoulent des transferts de biens entre les membres des familles peuvent

varier de beaucoup, d'apres le systeme actuel, selon les disposition s

prises par les parties relativement au droit de propriete des biens, selon

les programmes de donations adoptes, et selon le fait que l'un ou 1'autre

des conjoints decede le premier .

DIFFICULTES D'APPLICATION DE LA LOI SOUS LE REGIME ACTUEL

Le regime actuel, axe sur 1'imposition du revenu des individus, a

eu pour rasultat d'augmenter leur fardeau fiscal, tout en leur offrant

les moyens d'eviter cet inconvenient . Sans des dispositions statutaires

speciales, rien n'eup@cherait le contribuable dont le revenu provient de

loyers ou de placements de ceder a son epouse certains de ses biens pro-

duisant un revenu et de reduire ainsi le montant des imp6ts . Depuis la

creation d'un imp6t sur le revenu au Canada, on a prevu la possibilite de

recourir A. ce genre de fractionnement du revenu, et le premier texte de

la Loi de 1'imp8t de guerre sur le revenu de 1917 prevoyait que le revenu

provenant de biens transferes par une personne a son conjoint ou A. un

membre de sa famille serait cense @tre celui du cedant, et non celui du

cessionnaire, a moins que le Ministre ne soit satisfait que la cession

n'avait pas pour but d'eviter 1'imp8t 2 / .

Avec le temps, une pression constante, causee par la hausse des taux

de 1'imp6t et par la difficulte au point de vue administratif de distinguer

entre les transactions effectuees de bonne foi et celles qui sont effec-

tuees dans le but d'eviter 1'imp6t, a eu pour resultat d'elargir progressivement
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la portae de la disposition initiale . Presentement, les dispositions

de la loi englobent non seulement les transferts entre conjoints, mais

aussi ceux qui sont effectuas par toute personne a des individus ^agas de

moins de 19 ans 3/, ainsi que certains transferts en fiducie 4/ ; elles

n'admettent pas la deduction d'un salaire vers6 par une personne a eon

conjoint dans une co-propriet6 ou une societe en nom collectif 5 /; elles

accordent au Ministre le pouvoir discr6tionnaire d'attribuer a l'un des

conjoints le revenu d'une soci6t6 en nom collectif entre un mari et sa

femme 61 .

Plusieurs des personnes que nous avons entendues ont vivement critiqua

ces dispositions, qu'elles trouvent illogiques et injustes a 116gard des

contribuables entre eux, et-trop rigides et restrictives a 1'6gard des

relations entre conjoints . Voici quelques exemples des anomalies qui

peuvent se prdsenter .

Aux termes de 11article 21(1) de la Loi, lorsqu'une personne trans-

fere des biens a son conjoint, le revenu provenant de ces biens, ou des

biens qui leur sont substitu6s, est prdsuma @tre le revenu du c6dant ; de

meme, aux termes de l'article 22(1), le revenu provenant de tout bien

transf6r6 a une personne &g6e de moins de 19 ans est pr6sum6 @tre le

revenu du c6dant . Toutefois, les tribunaux ont d6cid6 qu'un pr@t ne cons-

titue pas un transfert de biens . En .cons6quence, lorsqu'un mari fourni t

de 1'argent pour 1'acquisition, au profit de son 6pouse, d'une participation

dans une soci6t6, et que cette somme consiste en un remboursement de pr@t

fait antarieurement par 1'6pouse, 1'article 21(1) ne s'applique pas ; le

remboursement n'est pas un transfert de biens, et de toute fac,on, l e

revenu qu'on en retire ne provient pas d'un bien, mais d'une entreprise

7/ . Et lorsqu'un pare de famille consent un prdt a des fiduciaires, dont

le montant est affect6 a 1'achat d'un immeuble qui sera d6tenu en fiducie

au nom des enfants mineurs du pr@teur, on a dacidc que les loyers d e

1'immeuble en question ne constituaient pas un revenu du pere 8/ . Par
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contre, on a jug6 que la vente d'un bien a un conjoint en contrepartie de

son billet A. ordre constituait un transfert de propriate tombant sous le

coup de l'article 21(1) -9/ .

Lorsqu'un mari est 1'employeur de son 6pouse, il lui est interdit,

aux termes de 1'article 21(2), de d6duire de son revenu la ramuneration

qu'il lui verse pour les services qu'elle rend a son entreprise ; par contre ,

si 1'entreprise est constituae en sociate par actions, celle-ci, etant

une entit€ distincte de ses actionnaires, peut daduire un traitement rai-

sonnable versa a 1'6pouse de 1'actionnaire majoritaire en ramundration

de ses services a l'entreprise .

Nous concluons que le r6gime actuel manque de la plus fondamentale

dquitd si 1'on compare des familles a parit6 de situation, et que les

tentatives pour enp@cher les abus ont donnd libre cours a des anomalies

sarieuses et encouragent le rigorisme . La plupart de ces consequences

dacoulent du concept selon lequel chaque individu constitue une unite d'iu-

position distincte . Le fait de taxer 1'individu, sans presque tenir compte

des liens aconomiques et financiers, inavitablement tres serres, qui le

rattachent aux autres membres de 1'unit6 sociale fondamentale dont il est

ordinairement un membre, la famille, constitue, a notre avis, un autre

exemple frappant de 1'absence d'une structure logique et rationnelle dans

le ragime fiscal actuel . Pour donner suite a notre principe g6n6ral 'a

l'effet qu'i1 faudrait alargir et uniformiser nos concepts au sujet d e

la fiscalita afin de parvenir a 1'aquit6, nous recommandons de traiter

la famille comme une unita d'imposition et de 1'imposer selon une dchelle

de taux particuliere aux unites familiales . On continuera de traiter

comme des unites d'imposition distinctes les individus qui ne sont pas

membres d'une unite familiale et on les imposera selon une achelle de

taux propre aux particuliers .
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LA FAMQ,LE MWE UNITE D'INPOSITION

Nous considerons que la famille se compose du mari, de 1'epouse et

des enfants a charge, s'i1 y en a . L'imposition de la famille en tant

qu'unite entrainerait comme principale consequence l'unification des re-

venus des membres de la famille et l'application de deductions et de taux

d'imp8t appropries a ce revenu global . I1 en decoulerait cependant plu-

sieurs autres consequences que nous examinerons au cours de ce chapitre .

Plusieurs de celles-ci ont une certaine importance en ce qui concerne

1'unification des revenus et, dans certains cas, elles se traduiraient par

des reductions ou des augmentations appreciables d'imp8t par rapport a la

situation actuelle .

Tout d'abord, i1 nous incombe de mptiver clairement notre choix de

la famille comme unite de base pour 1'imposition . Dans un sens, nous

venons de le faire en soulignant les imperfections d'un regime qui frappe

les membres d'une m@me famille en tant qu'unites d'imposition individuelles,

laissant ainsi entendre que le seul remede a ces imperfections serait

d'imposer le revenu global de la famille . Toutefois, il existe des argu-

ments plus probants . Nous sonnnes convaincus que la famille constitue

aujourd'hui, comme elle 1'a ete depuis bien des siecles, la cellule econo-

mique fondamentale de la societe . S'il est vrai que les mariages contractes

pour des raisons purement pecuniaires sont peu nombreux, il n'en reste pas

moins que, aussit8t le mariage contracte, 1'inter@t porte avant tou t

sur la regularit€ du revenu et sur la situation financiere de la famille,

et non pas sur le revenu et la situation financiere de ses membres pris

individuellement . Ainsi, les conjoints adoptent eux-m@mes des le debut,

le concept economique de la famille conme unite de revenu . Dans notre

societe occidentale, il arrive souvent que, grfice a un emploi, l'apport

financier de 1'epouse au revenu familial soit considerable . A plus forte

raison peut-on affirmer que c'est en tant qu'unite financiere que le nouveau

foyer encourt ses depenses . Normalement, dans le budget familial on repartit
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le revenu entre les depenses ordinaires et les depenses importantes et, sur-

tout pour ces dernieres, les conjoints prennent ensemble les decisions . Ces

decisions influent indirectement sur 1'epargne familiale et sur les dis-

positions prises en vue de la retraite, bien qu'il arrive souvent que ces

precautions soient prises par contrat au moyen d'assurances ou de regime s

de retraite et, dans ces deux cas, la famille, et non 1'individu directe-

ment en cause, est la principale interessee .

Lorsque des enfants viennent agrandir la famille, elle doit, en tant

qu'unite, prendre d'autres decisions importantes d'ordre economique et

financier . Des questions, comme le niveau d'instruction, le moment de

1'entree dans le monde du travail, et, souvent, le choix d'une carriere,

sont tranchees au sein du foyer, bien que cette affirmation puisse souffrir

de nombreuses exceptions . Quelquefois, le revenu d'un enfant vient s'a-

jouter a celui de la famille et, m@me s'i1 ne sly ajoute pas directement, .

le fait que 1'enfant a un revenu peut influer sur les principales decisions

financieres de la famille . Sans aucun doute, des que 1'enfant est en

mesure de subvenir It ses besoins, la famille s'attend habituellement a

ne plus avoir a assumer d'autres depenses pour son compte . Le revenu des

enfants influe beaucoup sur le revenu de la famille m@me si, dans bien des

cas, l'effet est indirect .

Lorsque les enfants se marient, un nouveau cycle commence qui influera

sur la situation financiere de la premiere et de la nouvelle unite familiale .

L'ancienne unite familiale continue a exister dans la personne des parents,

et sa situation financiere est d'ordinaire nettement differente de cell e

de la nouvelle unite . Si la premiere famille a acquis des bi .ens au cours

de son existence, il faut qu'elle prevoie la faron d'en disposer pendant

la retraite ou au moment du deces . La encore, les considerations prin-

cipales ne sont pas celles qui visent l'individu, mais plut8t celles qui

visent la famille prise come un tout, et notamment les moyens de sub-

sistance eventuels du conjoint survivant . De plus, la perspective de la
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dissolution de l'unite familiale apres le deces des conjoints est habi-

tuellement-prevue, et 1'on prend les mesures necessaires a la disposition

des biens qui resteront a ce moment .

Nous voulons souligner que la description qui precede n'a pas pour

objet de pr6senter un tableau idyllique de la vie familiale au Canada .

Le but de notre Rapport n'est pas de traiter des grandes questions socio-

logiques, mais bien de la fiscalite . Nous avons cependant la ferme con-

viction que, dans notre societe moderne, la famille constitue encore la

premiere unite economique et financiere . Nous proposons donc .que ce fait

soit reflete dans notre regime fiscal et que la famille soit adopt6e comme

unite de base aux fins de 1'iup6t sur le revenu . Comme nous 1'avons dEja

dit, 1'individu qui ne fait pas partie d'une famille devrait continuer

d'@tre une unite d'imposition distincte tout cosine il 1'est aujourd'hui .

Il existe de nombreuses applications du principe de 1'unificatio n

des revenus dans le regime fiscal de presque tous les grands pays du monde,

y compris les Etats-Unis, le Royaume-Uni et presque tous les pays d'Europe .

Le Canada se singularise en s'en tenant a 1'individu, comme base d'imposi-

tion . Le concept de 1'unification, assez simple en soi, prend une dimension

nouvelle a la lumiere de nos recommandations en faveur d'une nouvelle

assiette comprehensive de 1'imp6t, selon lesquelles le "revenu" comprendrait

presque tous les dons faits entre vifs ou laissas en haritage, les gains

realises lors de la disposition de biens : ces gains seraient pr6sumes

6tre realises au d6c6s du contribuable ou du conjoint survivant d'une

unite familiale, ou seraient censds 19tre r6alises au moment ou le contri-

buable cesse de resider au Canada . Come nous l'avons dit, par suite de

1'adoption de la famille cosine 1'une des unites fondamentales pour 1'im-

position du revenu, on n'assujettirait pas a 1'imp6t les transferts de biens

a 1'int6rieur de 1'unite familiale . Ce n'est pas qu'on exempterait de

1'imp6t les transferts entre mari et femme, ou entre les parents e t

leurs enfants mineurs ; c'est sinplement que ces transferts achapperaient
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a la portAe du ragime fiscal . De meme, pour ce qui est de la realisation

des gains provenant de la plus-value des biens, puisque seuls les transferts

de biens entre unit6s familiales devraient avoir des cons6quences du point

de vue de 1'imp6t, nous recommandons plus loin qu'i1 ne soit cens6 y avoir

aucune raalisation lors des transferts de biens entre les membres d'une

m6me unit6 familiale . Les dons ou les legs d'un membre a un autre d'une

m@me unit6 familiale ne donneraient lieu a aucun imp6t sur les plus-values

non raalisees de ces biens . Seuls les revenus requs par 1'unite familial e

et les transferts de biens entre des unites familiales auraient ordinairement

une incidence fiscale .

Afin de dissiper tout malentendu, il est bon de noter que nos propo-

.sitions n'entraihent aucune modification du droit de propri€td que datien-

nent les membres de 1'unit6 familiale sur leurs biens, ni des droits de

chacun a son propre revenu ; nos propositions s'attachent seulement a la

faqon de traiter le revenu aux fins d'imp6t .

Nous ctudierons saparament deux sortes d'unites familiales : 1'une

composee uniquement des conjoints, et 1'autre comptant les conjoints et des

enfants a charge . Plus loin dans ce chapitre, nous recommandons 1'inclusion

du revenu des enfants a charge dans celui .de 1'unit6 familiale ; mais afin

de pr€senter clairement notre exposa, il est prafarable d'aborder en

premier lieu le cas de 1'unitd familiale sans personne a charge .

UNITE FANQLIALE CONIPOSEE DES CONJOINTS SEULENIENT

On exigerait des conjoints 10/ rd sidant au Canada qu'ils utilisent

1'6chelle des taux de 1'unit 6 familiale pour calculer leurs imp6ts a payer .

Normalement, .les conjoints unifieraient leurs revenus, et 1'imp6t sur ce

montant global serait calcul6 selon 1' 6chelle des taux de 1'unit 6 familiale .

aCependant, les conjoints qui ne d 6 sirent pas se r6v6ler leur revenu l'un

l'autre auraient le choix 11/ de faire des declarations saparaes en

calculant 1'imp6t comme suit : chaque conjoint multiplierait son revenu
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par deux ; 1'imp6t sur ce revenu double serait calcule selon la tabl e

de taux de 1'unite familiale ; le montant d'imp6t a payer par le conjoint

serait is moitie de 1'imp6t ainsi calcule . L'imp6t a payer par la famille

serait alors un peu plus eleve que si les conjoints avaient groupe leurs

revenus .

Debut d'une unite familiale

Une nouvelle unite contributive familiale serait creee au debut de

1'annee fiscale au cours de laquelle deux personnes residant au pays se

marient . Par la suite, le ma.ri et la femme (a moins qu'ils ne choisissent

de faire des declarations separees) devraient unifier leurs revenus et

calculer leur imp6t a payer conjointement d'apres 11echelle des taux de

1'unite familiale . Les biens detenus soit par le mari, soit par is femme

au moment du mariage ne seraient pas inclus dans le revenu de is nouvelle

unite familiale . Au chapitre 17, nous recomma.ndons que chaque individu

ait droit a une exemption cumulative d'une valeur totale de $5,000 appli-

cable aux dons effectues par un contribuable au cours de sa vie . Au moment

du maxiage, la famille pourrait utiliser la partie inutilisee de 1'exemption

de chacun des epoux . Ainsi, si le mari et la femme en se mariant ont tous

deux perdu leur statut de personnes a charge, le couple beneficierai t

alors d'une exemption de $10,000 a 1'egard des dons . Cette exemption

serait valable une fois au cours de la vie . De m@me, si le mari et la

femme disposent de degrevements d'imp6t pour frais d'instruction superieure

qui n'ont pas ete utilises (tel que nous l'avons mentionne au chapitre 12),

ces degrevements seraient reportes et serviraient a reduire le fardea u

fiscal de la famille .

Afin d'emp@cher les contribuables d'etaler leur revenu gagne avant

le mariage, lorsque les taux d'une unite d'imposition differente s'appli-

quaient, avec le revenu gagne apras le mariage, ii serait necessaire

d'exiger que les revenus realises au cours des annees anterieures a la

fondation d'une unite familiale ne puissent @tre comptes avec ceux qui ont
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ete realises au cours des annees qui la suivent, aux fins du calcul de

1'etalement periodique du revenu . Cependant, les contribuables desireux

de faire des dep8ts dans un compte de repartition du revenu 12 /, tout en

faisant une declaration individuelle, ne seraient pas tenus de les ajouter

a leur revenu gagne avant le manage puisqu'a notre avis les dep8ts, faits

A. un compte de repartitions du revenu, reduisent en fait la puissance

economiq;ue et devraient dtre imposes, au moment ou ils s'ajoutent au revenu,

quels que soient les changements survenus dans 1'unite d'imposition du

deposant .

Unification des revenus ,

Toutes choses etant egales d'ailleurs, la somme de 1'assiette fiscale

du mari et de celle de 1'epouse, qui font des declarations separees, serait

egale a ce11e des conjoints qui font une declaration unique . Les transferts

de biens entre conjoints ne seraient ajoutes a 1'assiette fiscale ni dans

un cas, ni dans 1'autre, et ces transferts ne seraient pas censes donner

lieu a la realisation de la plus-value des biens transferes entre le s

epoux 13/. A tous les autres egards, 1'assiette (ou les assiettes) fiscale

des conjoints serait determinee comme s'il s'agissait d'une personne seule .

Les revenus requs par les conjoints de sources exterieures a l'unite fa-

miliale seraient inclus dans leur assiette fiscale unifiee ou separee ;

les gains provenant de la disposition de biens, autres que les transferts

entre conjoints, seraient inclus dans leur assiette fiscale unifiee ou

separee .

Conjoints sans enfant dont le

manage dure moins de cinq an s

La seule reserve que nous formulons a l'endroit des transferts de

biens entre epoux, en est une qui, a notre avis, s'impose, si 1'on veut

reduire 1'evitement fiscal resultant de manages simules . Nous recomman-

dons que, sauf une exception, les biens ne puissent @tre transferes sans

imp6t d'un conjoint a 1'autre que lorsque le manage aura dune cinq ans,
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ou qu'apres la naissance d'un enfant de ces conjoints, selon ce qui se

produit en premier . L'exception serait que l'un des conjoints pourrait

effectuer des transferts exempts d'imp6t a 1'autre conjoint pendant cette

periode de temps pourvu que ces transferts soient egaux a la moitie du re-

venu net d'imp6t declare par l'unite familiale durant le mariage . Cette

technique constitue, au point de vue administratif, une methode simple

permettant le transfert de biens qui peuvent avoir ete accumules apres le

mariage et qui sont le fruit de sacrifices communs du mari et de la femme .

Fractionnement des revenus

Si on adoptait cette formule, les avantages du fractionnement des

revenus entre mari et femme disparaftraient . En fait, a moins que les

revenus des conjoints soient identiques, les conjoints qui optent pour des

declarations distinctes subiraient une legere penalite . Par consequent,

on pourrait eliminer toutes les dispositions de 1'article 21 de la Loi

actuelle visant a emp6cher le fractionnement des revenus entre les epoux .

Cela mettrait fin aux distinctions injustes envers les epouses a 1'emploi

de leur mari et envers les maxis et femmes qui sont associes dans une en-

treprise, et cela eliminerait les deficiences qui decoulent des regles ac-

tuelles concernant 1'attribution du revenu .

Dissolution d'une unite familiale

Une unite familiale aux fins de 1'imp6t ne serait pas dissoute par

le deces de l'un des conjoints . Aucune consequence du point de vue de

1'imp6t ne resulterait de la transmission de biens par le conjoint decede

au conjoint survivant 14/ . Toutefois, lorsque le conjoint survivant n'a

pas de personne a charge, m@me si 1'unite familiale etait maintenue, 1'im-

p6t annuel du survivant devrait @tre calcule selon 11echelle des taux

individuels . Autrement, une veuve de 25 ans, sans enfant, et qui ne se

remarierait pas, profiterait, pour le reste de sa vie, d'un taux d'impo-

sition inferieur a celui d'une celibataire ayant le m@me revenu .
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Quatre circonstances entrafneraient la dissolution de l'unite fami-

liale sans enfant a charge . Nous expliquons ci-dessous ces cas et leurs

consequences du point de vue de 1'imp8t . Nous prenons pour acquis que les

conjoints etaient manes depuis au moins cinq ans avant la dissolution de

.1 'uni te .

C

1. Au deces des deux epoux ou au deces du survivant qui ne s'est pa s

remarie, l'unite familiale serait dissoute, ce qui entraSnerait lea

consequences suivantes :

a) il y aurait une realisation presumee des gains resultant de la

plus-value des biens de l'unite familiale dissoute ;

b) les biens transmis par l'unite dissoute a d'autres unites s'a-

jouteraient au revenu des unites beneficiaires .

2 . Lors du remariage du conjoint survivant, l'unite familiale serait

dissoute, ma3s sans entrafner de consequences en ce qui concerne

1'imp8t . La situation serait alors la suivante :

a) il n'y aurait pas de realisation presumee des plus-values des

biens de 1'unite familiale dissoute, sauf quand il s'agit de

biens passant a, des tiers ;

b) les biens passant de la premiere unite a la nouvelle, ne

seraient pas inclus dans le revenu de cette derniere .

Nous nous rendons compte que, dans certains cas, il pourrait en

resulter un ajournement du paiement de 1'imp6t, mais, a notre avis,

ce serait anodin . A notre avis, quelle que soit la provenance des

biens de l'un ou 1'autre des conjoints les consequences entrainees

par he mariage seraient les m@mes . On devrait exempter d'imp6t

tous les biens transmis par le conjoint decede, detenus en fiducie

et qui n'ont pas ete transferes.au conjoint survivant avant son

remariage mgme si le transfert se trouve a@tre fait a une autre

unite d'imposition .
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3 . Le divorce ou la separation legale des conjoints mettrait fin a

1'unite familiale, mais sans qu'il y ait de consequences fiscales .

Pour @tre plus precis, nous mentionnons ce qui suit :

a) il n'y aurait pas de realisation presuu6e des plus-values

des biens de 1'unite familiale dissoute, sauf quand il

s'agit de biens passant a des tiers-

b) les deux nouvelles unites d'imposition resultant de la

dissolution de 1'unite familiale anterieure ne seraient

pas obligees d'ajouter a leur revenu les biens requs de

la premiere unite, quel que soit le conjoint qui en ait

ete auparavant proprietaire ;

c) les pensions alimentaires et les frais de subsistance

verses apres le divorce ou la separation continueraient

a@tre traites a peu pres comme aujourd'hui . Les presta-

tions seraient deduites du revenu de 1'unite d'imposition

qui les verserait, et devraient @tre ajoutees au revenu

de celle qui les reqoit . Ce traitement s'appliquerait

m@me si les prestations etaient reparties sur une periode

de temps .

if . Lorsque les deux conjoints cessent d'@tre residents 15/, l'unite

familiale serait dissoute, entrainant les m@mes consequences

fiscales que celles que nous avons decrites au paragraphe 1 .

Quand l'un des conjoints cesse d'@tre resident, mais que 1'autre

le demeure, 1'unite familiale ne serait pas dissoute, mais i l

y aurait realisation presumee de gains resultant de la plus-value

des biens du conjoint qui quitte le pays .

Pour resumer ces recommandations, disons que pour la plupart des

conjoints, c'est-a-dire ceux qui resident au Canada et qui ne sont ni

divorces, ni separes, 1'unite familiale decrite ici offrirait le droit
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a 1'imposition selon une cchelle de taux propre aux unit6s familiales

quant aux .revenus conjoints, elle exempterait d'imp8ts les transferts

de biens a 1'int6rieur de 1'unit6 familiale pendant toute son existence,

et el-le pravoirait qu'aucune raalisation de la plus-value des biens n'ait

lieu avant que les deux conjoints decedent . Pour employer des termes

courants dans la fiscalitd actuelle, on ne praleverait aucun imp8t sur les

dons ni aucun impdt successoral sur les transferts de biens entre conjoints .

C'est seulement au dEces des deux conjoints que 1'impdt serait exigibl e

sur les gains provenant de la raalisation presum€e des biens accumulds a

ce moment par la famille . En vertu de 1'assiette compr6hensive de 1'im-

p8t que nous proposons, les transferts a des personnes n'appartenan t

pas a 1'unit6 familiale, y conpris les transferts faits au d6ces du con-

joint survivant, seraient considdras comme des r6alisations prdsum6es

par 1'unit6 familiale, et le montant net, apres la d6duction des imp8ts,

ainsi transfdr6 serait inclus dans le revenu de 1'unit6 d'imposition

banaficiaire .

UNITE FANIILIALE COMPRENANT DES ENFANTS A CHARGE

I1 y a d'excellents arguments, aussi bien en faveur de 1'inclusion

du revenu des enfants a charge dans celui de 1'unitc familiale qu'en

faveur de leur exclusion . La plupart des familles tiennent compte du

revenu des enfants a charge avant de prendre une ddcision qui touche la

famille . Les familles dont le revenu est modeste attendent souvent de

leurs enfants une contribution pour le soutien de la famille, tandis que

dans les families aisaes, 1'enfant qui touche un revenu defraie souvent

le coat de ses v@tements et de ses divertissements . Autrement les parents

devraient assumer ces coats, du mpins en partie . Dans les deux cas, le

revenu de 1'enfant augmente la puissance aconomique de la famille et

devrait @tre imposa au taux marginal de la famille . L'inclusion du revenu

de 1'enfant a celui de ses parents aliminerait les stratagemes visant a

€viter 11imp8t, par lesquels certains revenus provenant de biens pourraient
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@tre detournes en faveur des enfants . En plus de ces considerations, une

autre raison d'ordre administratif favorise 1'inclusion du revenu des enfants

dans celui de 1'unite familiale . Si on incluait le revenu des enfants ,

les transactions entre'parents et enfants n'entraiheraient aucune conse-

quence fiscale, pour la m@me raison que celles qui interviennent entre

conjoints n'en provoquent pas . Mais si on exclut le revenu des enfant s

de celui de 1'unite familiale, il serait necessaire de definir et d'evaluer

les "dons" faits par les parents a leurs enfants . De toute evidence, les

allocations de subsistance faites a un enfant selon les exigences de la

loi ne seraient pas definies comma un don mais il faudrait tirer une ligne

de demarcation entre les allocations de subsistance et les dons . Oa

devra-t-on tirer cette ligne entre 1'utilisation de 1'auto de la famille,

le don d'une auto d'occasion de valeur modique, le don d'une auto tres

coQteuse que Pon peut vendre des milliers de dollars, et le don d'une

tranche d'actions ou du titre d'une propriet€ imubobiliere, qui valent des

dizaines ou m@me des centaines de milliers de dollars? Si on n'impose

pas ces cadeaux considerables, l'enfant se trouverait a eviter de payer

1'imp8t sur la valeur de ces cadeaux qui augmentent de faqon importante

sa puissance economique .

En revanche, on peut soutenir qu'il serait trop rigoureux d'inclur e

dans le revenu familial les revenus que 1'ecolier gagne en travaillant

a temps partiel, et de les imposer aux taux marginaux de la famille . De

plus, il serait impossible aussi de faire respecter pareille mesure,

parce que bien des familles ne declareraient pas ces revenus, et en plus

ce serait de nature a decourager les enfants a travailler .

On peut invoquer une autre raison contre 1'inclusion du revenu des

enfants dans 1'unite familiale . Certains enfants re,,-oivent des dons con-

siderables de personnes genereuses n'appartenant pas a la famille, come

les grands-parents, les tantes, les oncles et d'autres parents ou amis .

Si le revenu des enfants etait inclus dans 1'unite familiale sans aucune
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disposition d'allegement, ces dons devraient s'ajouter au revenu de la

famille et, s'ils n'etaient pas consommes avant que 1'enfant quitte la

famille, il faudrait encore les ajouter au revenu de l'enfant, au moment

ou il quitte la famille . Ce serait la formule tout indiqude, si le don

fait a 1'enfant etait consid6r6 par 1'enfant et par ses parents comme un

element qui augmente la puissance 6conomique de la famille et que celle-ci

pourrait le depenser ou 1'economiser a son gr6 . Toutefois, si le don etait

consid6r6 par la famille comme un bien d6tenu "en fiducie" pour 1'enfant,

pour que ce dernier en dispose au moment ou il se s6pare de la famille ,

il serait injuste de taxer la famille ainsi que le donataire, au moment

ou l'enfant se separe de la famille, car le don n'augmenterait pas la

puissance economique de la famille .

Nous en sommes venus a la conclusion que la meilleure des deux for-

mules serait de s'en tenir au principe selon lequel la fami]1e serait

traitee comme une unit6 economique, et d'exiger que, de faron gdnerale,

les enfants &ges de 21 ans ou moins soient inclus dans l'unit€ familial e

et que le revenu de ces enfants soit ajouta au revenu des parents au x

fins de 1'imp8t . Cependant, nous recommandons plusieurs dispositions

attanuantes qui, a notre avis, reduiraient sensiblement, et pourraient

m@me 6liminer completement, les difficult6s qui pourraient en rasulter .

Nous atudierons ces dispositions attanuantes dans 1'expos6 qui suit .

D6finition de 1'unit6 familiale

Nous recomma.ndons que, en vertu du concept plus 6tendu de 1'unit6

familiale que nous pr6conisons, les personnes residantes suivantes soient

traitdes comme des unites familiales :

1 . un maxi et son 6pouse ;

2 . un ma.ri, son apouse et leurs enfants a charge ;

3 . un conjoint survivant 16 1 ;



154

4, un veuf ou une veuve et un ou plusieurs enfants a, charge ;

5 . une personne separee ou divorcee et un ou plusieurs enfants a charge ;

6 . un ou plusieurs enfants a charge qui ont d 6ja fait partie d'une

unite familiale mais qui sont s6pares de 1'un et 1'autre de leurs

parents parce que ces derniers sont decedes ou ont cesse d'dtre

residents, ou pour quelque autre raison ;

7 . une personne seule et un ou plusieurs enfants A. charge, ce qui

comprendrait une personne celibata_ire avec un ou plusieurs

enfants adopt6s, ou une mere c6libataire et son ou ses enfants .

L'expression enfants a charge serait definie de fa qon it comprendre

les enfants non manes residant au Canada, les enfants naturel-s ou adopt 6 s,

ages de 21 ans ou moms ou de plus de 21 ans s'ils sont affliges d'une

infirmite mentale ou physique 17/ .

Deux possibilites s'offrent donc . En vertu de la premiere, un enfant

de 21 ans ou moins, mais qui a d6passe 1'dge de la fr6quentation scolaire

dans sa province de rdsidence, qui ne vit pas avec ses parents et qui est

employ6 ou qui exploite une entreprise a plein temps, pourrait, au choix

de l'enfant ou des parents, se retirer de 1'unit6 familiale aux fins de

1'imp6t et produire une declaration d'imp8t comme unite d'imposition indi-

viduelle . Ce choix permettrait de tenir compte du cas de l'enfant qui,

pour l'une des multiples raisons possibles, pourvoit lui-m@me a ses besoins

lorsqu'i1 est jeune .

En vertu de la seconde possibilite, un enfant qui est fige de plus

de 21 ans, mais dont 1'&ge ne depasse pas 25 ans, qui frequente a plein

temps une institution d'enseignement post-secondaire reconnue, pourrait ,

si cela convient a, la fois a 1'enfant et a ses parents, choisir de demeurer

membre de 1'unite familiale . Cette option permettrait aux parents d'un

etudiant qui fr6quente une universitA d'obtenir le ddgrevement que nous
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recommandons au chapitre 12 en raison des frais de scolarite relatifs

aux etudes universitaires, ainsi que le degrevement ordinaire concernant

les personnes a charge et que nous proposons au chapitre 11 . Le degrevement

special relatif aux frais de subsistance d'un etudiant, et dont nous trai-

tons au chapitre 12, ne serait pas accorde aux parents, car ils auraient

deja inscrit 11enfant camme personne a charge . On n'imposerait pas 11en-

fant en raison du don d'une formation universitaire reCu de ses parents .

Par ailleurs, si 11enfant reste membre de 1'unite familiale, les parents

seraient taxes sur le revenu de l'enfant provenant d'un emploi a temps

partiel ou d'une entreprise, depassant le montant de 1'exemption mentionnee

plus has .

Nous proposons de ne jamais utiliser 11aide versee par les parents

comme critere pour determiner si le revenu d'un enfant doit @tre inclus

dans le revenu de 1'unite familiale ou en @tre exclus .

Debut d'une unite familiale

L'unite familiale serait ordinairement constitude au commencement

de 1'annee au cours de laquelle un couple s'est marie, et cela entrafnerait

les consequences fiscales que nous avons deja exposees dans ce chapitre .

Cependant, une unite familiale aux fins de 1'imp8t serait aussi creee

quand une femme .celibataire a un enfant, et qu'elle conserve la garde de

son ou de ses enfants ; quand une personne celibataire adopte un ou des

enfants ; ou quand un conjoint divorce ou separe conserve la garde d'une

ou de plusieurs personnes a charge . Dans chacun de ces cas, la premiere

annee fiscale de l'unite familiale serait l'annee civile au cours de

laquelle se produit 1'evbnement qui cause son existence . Dans ces cas,

les consequences fiscales seraient identiques a celles d'une unite fami-

liale constituee par un mariage .
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Unification des revenus

Si des .conjoints produisaient une d6claration conjointe, on inclurait

le revenu d'un enfant a charge dans le revenu familial aux fins de 1'imp8t,

tout comme les revenus des conjoints seraient group6s et seraient imposa-

bles selon 1'echelle des taux applicables a la famille . Si les conjoints

produisaient des declarations separees, l'un des deux serait tenu d'in-

clure le revenu de l'enfant dans le sien aux fins d'imp6t . Ni dans un cas

ni dans 1'autre, les parents ne seraient tenus de faire signer la decla-

ration d'imp6t par la personne a charge . Les parents seraient tenus

responsables de l'exactitude de la declaration .

12 serait necessaire d'adopter des dispositions relatives a la res-

ponsabilite des membres de 1'unit6 familiale quant aux paiements des imp8ts .

Nous recommandons que lorsque 1'unite familiale est formee d'un pere et

d'une mere et qu'ils produisent une declaration conjointe, ils soient,

conjointement et solidairement, tenus responsables du nontant global de

1'imp8t . Au cas oiz il ne seraient pas disposes a assumer cette responsa-

bilita, il leur serait loisible de produire des declarations separees,

conform6ment a ce qui a daja. eta enonce dans ce chapitre . S'i1 n'y a

qu'un seul des epoux dans 1'unita, celui-ci serait alors responsable de

la totalite de 1'imp8t a payer par l'unita . En plus, tout-enfant a charge

serait tenu responsable de la partie de 1'imp8t affarente a son revenu qui

a ete comprise dans le revenu de 1'unit6 familiale . Il faudrait aussi

prevoir que si un enfant ou un des parents qui a soumis une d€claration

separee, a banaficie d'un transfert de biens d'un autre membre de l'unite,

il sera responsable de 1'imp8t payable par 1'unit6, jusqu'a concurrenc e

de la valeur du bien ainsi reque, en plus de tout autre responsabilitd

qui lui incombe en vertu des regles pracedentes .

Afin surtout de reduire les difficultds de la mise en oeuvre de ces

regles, 1'unita familiale aurait droit it une deduction annuelle de $500

relativement aux revenus que chaque enfant a charge gagne lors de transactions
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effectuaes-a distance, dans l'exercice d'un emploi ou l'exploitation d'une

entreprise . Seuls les revenus excedant $500 seraient inclus dans le revenu

de la famille . Cette disposition vise a soustraire de 11imp8t les petits

montants gagnas par des enfants et provenant d'emplois occasionnels, parce

qu'il serait impossible de vdrifier si ces revenus ont Ctd d6clares . Nous

avons restreint le montant a$500 parce que, a notre avis, cette somme

suffit a r6soudre les difficult6s d'ordre administratif .

Transferts de biens

Les transferts de biens a 1'interieur de 1'unite familiale n'entraf-

neraient aucune consdquence du point de vue de 1'imp8t pour le donateur

ou pour le donataire . Les transferts entre parents et enfants a charge

seraient trait6s tout comme les transferts entre conjoints ; on n'en tien-

drait pas compte aux fins de 1'imp8t . A une exception pres, cependant ,

la famille devrait payer 1'imp8t a 1'6gard des transferts de biens effectu6s

en faveur d'une personne a charge, et provenant d'une source exterieur e

a 1'unita familiale .

Pour dviter la difficult6 de taxer d'abord la famille et ensuite

1'enfant au moment ou il se s6pare de is famille, relativement aux dons

importants requs par un enfant a charge de source extdrieure a 1'unit6

familiale, nous recommandons que 1'enfant (ou ses parents ou son tuteur)

ait le droit de d€poser, en son nom, au cours de l'ann6e ou le don ou le

legs est requ, dans un compte de r6partition du revenu, portant intdr@t 181 ,

le montant de tout don ou legs requ par 1'enfant de sources ext6rieures a

1'unite familiale. Ces d6p8ts seraient d6ductibles du revenu de l'unite

familiale . L'intar@t sur ces d6p8ts ne serait payd qu'au moment du re-

trait et serait alors ajouta au revenu . Toutes sommes retir6es de ces

comptes alors que 1'enfant atait membre de 1'unita familiale seraient

ajout6s au revenu de is famille . Le retrait devrait se faire lorsque

1'enfant cesse de faire partie de 1'unitd fainiliale et il serait inca.us

dans le revenu de la nouvelle unitA d'imposition de 1'enfant a ce moment-la .
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On pourrait etablir la moyenne des retraits de ce compte selon 1'un e

des methodes d6crites au chapitre 13 .

Economies realis6es par des personnes a charge
a m6me leurs revenus provenant d'un emploi ou

d'une entreprise

Les revenus d'emploi ou d'entreprise gagn6s par des personnes a

charge au cours de transactions faites a distance excedant l'allocation

de $500 dont nous avons parl€ plus haut, peuvent @tre consideres et par

la personne a charge et par sa famille, comme des fonds a mettre de c6te

pour payer les depenses 6ventuelles de 11enfant, une fois qu'i1 se sera

separe de l'unite familiale . Ici encore, il semblerait injuste d'exiger

que ces fonds soient ajout6s au revenu familial, puis ajoutds de nouveau

au revenu de 1'enfant apres sa separation de l'unite familiale . Nous

recommandons donc d'autoriser 11enfant a deposer les montants excedant

$500 dans un compte de r6partition du revenu, et de d6duire ces dep8ts

du revenu familial . On inclurait ces ddp8ts dans le revenu de 1'unitL&

d'imposition dont le deposant fait partie au moment du retrait, de la

facon ddja exposee, et on devrait ajouter ce retrait au revenu de la nou-

velle unite d'imposition, une fois que l'enfant a cesse d'6tre membre de

1'unite familiale initiale .

Retrait de 1'enfant
de 1'unit6 familiale

Un enfant cesserait d'etre membre de son unitd familiale initiale au

moment de son mariage ou de son d6ces, ou s'i1 perd son droit au statut

de personne a charge, a cause de son &ge, ou parce qu'i1 cesse d'@tre

resident ou qu'il a choisi de s'en s6parer aux conditions que nous avons

d6ja spacifi€es, ou si une autre famille 1'adopte .

Deux questions se posent lorsqu'un enfant a cesse d'@tre membre de

sa premiere unite familiale . Comment doit-on imposer les plus-values ,

non realisees, des biens que l'enfant retire de son unit6 familiale initiale?
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Conunent doit-on taxer la nouvelle unite d'imposition pour les bien s

retires de la premieret

Nous recommandons que les plus-values non realisees sur des biens

retires de 1'unite familiale initiale par l'enfant soient imposees comme

un revenu de 1'unite familiale initiale pendant l'annee ou l'enfant s'en

separe . I1 y aurait exception a cette regle dans le cas d'un enfant a

charge orphelin qu'une autre famille a adopte . Dans ce cas, il n'y aurait

pas de realisation presumee, mais les biens de 1'orphelin conserveraient

la m@me valeur qu'ils avaient dans l'unite originale .

Pour sauvegarder le principe selon lequel les dons font partie de

l'assiette comprehensive de 1'imp6t, nous recommandons que l'enfant soit

tenu d'inclure dans son revenu, en tant que nouvelle unite d'imposition,

durant l'annee ou il s'est separe de la premiere unite familiale, sauf

si c'est par suite de son adoption, la valeur marchande de tout bie n

qu'il retire de la premiere unite excedant son exemption de $5,000 valable

une fois au cours de la vie, et son exemption annuelle de cette annee-la .

L'exemption valable une fois au cours de la vie devrait suffire a assurer

a ceux qui fondent de nouvelles unites d'inposition un actif initial libre

d'imp6t . Nous n'avons pas recoumande une exemption plus considerable,

parce que, it notre avis, ce serait de nature a augmenter 1'injustice

inherente a toute exemption qui ne s'applique qu'a une seule.categorie de

revenu . L'exclusion d'un montant maximum de $5,000 est une deduction

admise en vertu d'un privil'ege qui ne serait valable qu'une fois au cours

de la vie et dont chaque individu qui cesse d'@tre une personne a charge

pourrait se prevaloir . Comme nous le recommandons au chapitre 17, cette

deduction pourrait @tre utilisee en tout temps a 1'egard des dons et des

legs provenant de sources exterieures a l'unite .

Si un enfant devenait un non-resident, alors que les parents con-

tinuent a. @tre des residents, 1'enfant cesserait d'@tre membre de l'unite

familiale, a mpins qu'il ne choisisse de continuer a@tre taxe a titre de
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resident . S'i1 ne choisit pas cette possibilite et qu'i1 cesse d'@tre

membre de 1'unite familiale, on exigera qu'i1 fasse entrer dans son

revenu tous les biens (en excedent des exemptions) qu'il garde avec lui

en quittant 1'unite . En plus, l'unite familiale serait censee avoir rea-

lise les biens transferes . I1 y aurait egalement realisation presumee

de la part de 1'unite familiale de tous les biens qui font 1'objet de dons

subsequents effectues par les parents en faveur de 1'enfant ; on assujetti-

rait ces realisations a une retenue d'iup6t . Pour ces raisons, un enfant

qui devient non-resident, pour frequenter une universite ou pour d'autres

raisons, choisirait probablement de continuer a@tre impose a titre de

resident, aussi longtemps qu'il sera eligible a rester membre de l'unite

familiale .

Si 1'enfant a cesse d'@tre membre de 1'unit6 familiale a cause de son

mariage, et qu'i1 a par consequent fonde une nouvelle unite familiale,

cette derniere unite ajouterait it son revenu au cours de sa premiere annee

d'imposition, les biens transferes par 1'unite initiale excedant le montant

combine des exemptions valables une fois au cours de la vie et non encore

utilisees par les conjoints . On imposerait ces biens selon 1'echelle des

taux applicables a la famille, comme tout autre revenu . L'enfant qui se

separe de la famille pour toute autre raison que son mariage ajouterai t

a son unite d'imposition individuelle la valeur des biens retires de la

premiere unite qui excede 1'exemption de $5,000 valable une fois au cours

de la vie, et cette valeur serait inposee avec les autres revenus selon

1'eche]1e des taux applicables aux individus . Dans les deux cas, la

nouvelle unite d'imposition aurait le droit de se prevaloir des dispositions

concernant la methode de 1'etalement du revenu dont nous avons pane au

chapitre 13 . Tout don ou legs supplementaire fait a la nouvelle unite

d'imposition de n'importe quelle provenance, serait ajoute a 1'assiette

fiscale de cette nouvelle unite, compte tenu de la partie inutilisee de

1'exemption valable une fois au cours de la vie et des exemptions annuelles

que nous recommandons au chapitre 17 . Les exemptions annuelles proposees
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sont de $250 pour une personne presentant une declaration couane personne

seule, de $250 pour chaque conjoint dans une unite familiale, et de $100

pour chaque enfant dans une unite familiale . Cette disposition devrait

exempter de 1'img6t les dons personnels ordinaires .

L'unification des revenus d'une personne a charge avec ceux de sa

famille eliminerait tous les avantages du fractionnement du revenu au moyen

de dons effectues aux personnes a charges qui sont membres de 1'unite

familiale . Dans ce but, on pourrait eliminer de la loi les articles qui

attribuent le revenu provenant de biens transferes a des personnes d e

moins de 19 ans ainsi que les articles concernant les transferts en fiducie Lq/ .

Le fractionnement du revenu pourrait 8tre encore la cause de 1'aLlocation

de dons provenant de sources exterieures a 1'unite familiale effectues a

des mineurs qui out cholsi de.produire une declaration separee . Un don

considerable fait par un grand-pere a son petit-fils mineur en serait un

exemple representatif. Toutefois, selon nos recommandations, la permission

de produire une declaration separee serait soumise it des conditions si

rigoureuses que nous doutons que 1'on puisse y avoir recours aux fins de

diminuer 1'imp8t. En outre, 1'imp6t a payer sur le transfert, a la fois

par le donateur et par le donataire, compenserait ordinairement l'avantage

d'un taux d'imp8t inferieur sur le revenu subsequent du donataire . Pour

ces raisons, nous recommandons d'abroger entierement les dispositions des

articles 21 et 22 qui visent a emp@cher le fractionnement du revenu . A

la suite de tous les changements que nous recommandons concernant 1'assiette

fiscale et les taux, il est impossible de prevoir avec certitude si on

trouvera des moyens de fractionner les revenus, de sorte qu'il sera neces-

saire de faire des revisions en ce sens de temps a autre .

Dissolution de l'unite familiale

L'unite familiale qui ne conprend pas d'enfants a charge sera dissoute

dans les circonstances et avec les cons6quences dont nous avons deja parle .

Mais des regles supplementaires s'imposent dans les cas ou 1'unite familiale

comprend un ou plusieurs enfants a charge .
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S'il se produit un divorce ou une separation legale, l'unit6 familiale

serait dissoute sans qu'i1 y ait de consequences d'ordre fiscal . Il n'y

aurait pas de realisation presumee de la plus-value des biens de la famille

dissoute ; de plus, on n'obligerait pas les deux unites d'inposition resul-

tant de la dissolution de l'unit6 familiale anterieure a ajouter A. leur

revenu les biens requs de la premiere unite . Un conjoint divorce ou separe,

qui a conserve la garde d'un ou de plusieurs enfants a charge, formerait

avec eux une nouvelle unite familiale . Un conjoint qui n'aurait pas la

garde d'enfants a charge, formerait une nouvelle unite d'imposition simple .

Si un des epoux dans une unite familiale a cesse de resider au Canada,

tandis que 1'autre y est demeure, 1'unite familiale est censee continuer .

Il en serait de m6me, si l'un des conjoints ou les deux cessaient de resider

au Canada, mais s'ils avaient un ou plusieurs enfants a charge qui conti-

nuent a resider au Canada, l'unit6 ne serait pas dissoute . Dans toutes

les circonstances mentionnees dans ce paragraphe, il y aurait une realisa-

tion presumee des gains resultant de la plus-value des biens de l'unite

familiale initiale, mais seulement a 1'egard des biens du ou des membres

de l'unite qui ont cesse de resider au Canada . Au cas ou tous les membres

de l'unit6 familiale deviendrait des non-residents, cette unite serait

.dissoute et il y aurait realisation presum6e a leur juste valeur ma.rchande

de tous les biens de 1'unite familiale .

Au deces de l'un des conjoints, l'unit6 familiale serait cense e

continuer a exister dans deux cas :

1 . si un conjoint survit, avec ou sans enfant ou enfants a charge ;

2 . si aucun conjoint ne survit, mais qu'un ou plusieurs enfants a

charge survivent.

Dans chacun de ces cas, il n'y aurait pas de rcalisation presumee de la

plus-value des biens de l'unit6 familiale transmis aux membres survivants .

Ces membres survivants ne paieraient pas d'imp6t sur les biens qui leur sont

transmis a la suite d'un deces .
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Si une unite familiale se compose seulement d'un ou de plusieurs

enfants a charge, elle continuera d'exister jusqu'au moment ou le dernier

enfant a charge cesse d'8tre a charge (comme nous 1'avons defini) . A ce

moment, il y aurait realisation presum6e des gains resultant de la plus-value

non encore realisee des biens de 1'unite familiale, a moins que le dernier

enfant a charge ne cesse d'en faire partie a la suite d'une adoption .

On etablirait 1'imp6t .a payer d'une unite familiale constituee par

un enfant a charge d'apres 1'echelle de taux des particuliers, tout comne

1'imp8t a payer d'une unite d'imposition constituee par un conjoint sur-

vivant n'ayant personne a sa charge .

Dans le cas du manage d'un conjoint survivant ou d'un c6libataire

ayant un ou des enfants a charge, leur unite d'imposition prendrait fin

et ils deviendraient membres, avec le nouveau conjoint, d'une nouvelle

unite d'imposition . Le cas echeant, il n'y aurait pas de realisation

presumee des biens provenant de la premiere unite et la valeur de leurs

biens ne s'ajouterait pas aux revenus de la nouvelle unite .

AUTRES PERSONNES A CHARGE

Nous nous sommes egalement demande si aux fins de 1'imp8t,on devrait

comprendre dans 1'unite fami.liale des personnes a charge autres que des

enfants . Sans aucun doute, d'autres personnes a charge, telles que le

pere ou la mere, par exemple, font souvent partie integrante de la famille,

tant par leur presence physique qu'en raison de leur influence sur les

depenses familiales . Cependant, il y a d'autres cas ou ce rapport social

n'existe qu'en partie, ou m@me n'existe pas du tout . En outre, nous

n'avons pas reussi a trouver de dispositions permettant de dejouer cer-

taines ruses cherchant a reduire 1'imposition, surtout a 1'egard de s

dons et des legs, qu'on pourrait utiliser si l'unite familiale depassait

les cadres que nous avons deja recommandes .
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Nous recommandons, par cons6quent, qu'une unit6 familiale ne comprenne

que des conjoints et des enfants s charge (selon notre ddfinition) . Cela

ne signifie pas, toutefois, qu'on ne reconnattra aucunement lea d6penses

encourues par la famille pour le soutien de proches parents qui font partie,

en fait, du groupe familial. Nous recommandons, au chapitre 12, qu'un d6gra-

vement fiscal de $100 au maximum soit accord6 a 1'egard de telles d6penses

encourues pour un proche parent ou a son profit. Nous allons meme jusqu'a

recommender qu'i1 ne soit pas n€cessaire que la personne soit entierement a

charge pour que ce d6grevement soit r6clam4 . I1 faut aussi remarquer que

mbme si lea dons et lea legs faits a des parents doivent s'ajouter au revenu

du b6n6ficiaire, dans la mesure ou ils d6passent 1'exemption propos6e, un

proche parent, a cause de 1'6cheile des taux et des d4grevements que nous pro-

posons, ne paierait pas ou presque pas d'impat sur le revenu, s'i1 n'a requ

qu'un montant raisonnable d'assistance .

Couples unis irrdgulieremen t

Bien des couples vivent ensemble sans Otre marids . Ils vivent comme

le fait une famille et souvent ont des enfants . Parfois, l'un ou lea deux

partenaires ont un conjoint l6gal, mais en sont sdpar6s 1€galement ou autre-

ment. I1 serait 6quitable, h notre avis, de traiter ces couples et leurs

enfants comme des unit6s familiales, aux fine de 1'imp8t sur le revenu, peu

importe leur €tat civil. Toutefois, pour que cette mesure soit rdalisable

au point de vue administratif, il faudrait adopter une regle pr6cise per-

mettant d'dtablir quand une telle union doit lbtre reconnue aux fins de 1'im-

p@t . Ainsi, une disposition pourrait prdvoir qu'un homme et une femme qui

ne sont pas l6galement mari6s soient consid6rCs commie des conjoints s'ils

ont 6ohabit6 comme mari et femme depuis au moins un an, et s'ils out soumis

une d6claration conjointe de leur intention d'ftre trait6s comme mari et

femme aux fins de 1'imp6t . Si une personne l6galement mari6e a une autre

personne, mais qui n'en est pas ldgaleffient s6par6e, produit une telle d6cla-

ration, il en r6sulterait la dissolution de 1'unit6 familiale originale de
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la m8<ne faqon que s'i1 y avait eu s6paration l6gale . I1 faudrait pr4voir que,

lorsqu'une telle dEclaration a4t6 soumise, chacune des deux parties serait

pr6sum4e '6tre le conjoint de 1'autre, et non le conjoint d'une autre personne .

Tout enfant qui est a la charge de 1'un des conjoints ou des deux, et non d'une

autre personne, serait inclus dans 1'unit4 familiale, aux m8me conditions que

les enfants d'une autre famille . Si ces personnes se s6parent et restent s6-

par6es durant au moins un an, elles seraient trait6es au point de vue de 11im-

p8t cammme des conjoints qui ont obtenu une s6paration legale .

CONCLUSIONS ET RDCOMMANIDATIONS

1. Le r6gime fiscal actuel considere 1'individu, et non la famille, comme

.unit6 de base aux fins de 1'imp8t. A notre avis, ce r6gime cr4e des

injustices, puisque c'est la facult6 contributive de la famille, et

non celle de ses membres, qui doit entrer en ligne de compte lors de

1'6tablissement du fardeau fiscal .

2. Les con3oints devraient, a notre avis, payer moins d'imp8t qu'un c6li-

bataire qui reqoit un revenu total identique. Cependant, nous croyons

que lea conjoints de presque toutes lea cat6gories de revenu devraient

payer plus d'imp8t que deux c6libataires gagnant chacun la moitiE du

revenu des conjoints, en raison des 6conomies que permet la vie en

coamnui. Le prdsent rEgime ne donne pas ce r6sultat.

3. L'imp8t a payer par les conjoints devrait @tre ind6pendant de la pro-

portion du revenu global qui a6t6 gagn6 par le mari ou par 1'6pouse .

Le rdgime actuel n'atteint pas ce but, car lorsqu'il s'sgit de deux

con3oints qui gagnent des revenus identiques, ils paient un imp8t

inf6rieur a celui des conjoints dont le m@me revenu total est gagn6

par un seul des conjoints .

4. On pourrait 6liminer ces difficult6s en unifiant lea revenus de

1'6pouse et du mari . En imposant le revenu total des conjoints



166

selon une table de taux dtablie en tenant raisonnablement compte

de la table de taux applicable aux individus, on pourrait r6aliser

une r6partition plus 6quitable des imp8ts entre les personnes

cdlibataires et les personnes maxi€es .

5 . L'une des cons6quences importantes de l'unification des revenus

des conjoints serait 1'6limination des cons6quences fiscales

qu'entrai7ient les transactions entre mari et femme . En parti-

culier, les donations entre vifs et les legs de biens entre

conjoints seraient libres d'imp8t, en d6pit du principe g€neral

de 1'inclusion des dons dans le revenu de 1'unit6 d'imposition

qui les reqoit .

6. L'adoption de la famille coaune 1'une des unit6s de base aux

fins de 11imp8t aurait 1'avantage d'eliminer les difficultas

que cr6e actuellement le fractionnement du revenu entre les

conjoints . Les articles restrictifs de la Loi, qui sont,

actuellement n6cessaires pour pr6venir le fractionnement du

revenu, ont 6t6 vivement critiqu6s coimne 6tant injustes et

contradictoires . Ces restrictions pourraient @tre abolies .

7 . L'unification du revenu des enfants a charge et de celui de la

famille prdsente a la fois des avantages et des inconvdnients .

En toute dquit6, il serait pr6f6rable que 1'unification du

revenu des enfants a charge et de celui de leurs parents soit

obligatoire, sauf dans certains cas exceptionnels ; les diffi-

cultA6s d'ordre administratif seraient probablement moindre s

en utilisant cette nv6thode . En cons6quence, nous recommandons

que l'addition du revenu des enfants a charge a celui de la

famille soit obligatoire, tout en pr6conisant l'adoption de

certaines mesures destin6es a tenir compte des divers rapports

qui existent entre parents et enfants ainsi que de la nature

exceptionnelle des revenus que reqoivent parfois les enfants

charge .
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LA COMPOSITION DE L'UNITE FANIILIALE

8 . Un mari et son epouse, s'ils resident au Canada, devraient 6tre

traites come une unite d'imposition ("1'unite fami .liale") aux

fins de 1'imp6t . CeLle=ci prendrait naissance au debut de

1'annee d'imposition pendant laquelle le mariage a ek lieu .

9• Les enfants a charge qui resident au Canada devraient 6gale-

ment faire partie de 1'unite familiale aux fins de 1'imp6t .

Sauf deux exceptions, les enfants a charge devraient @tre ,

par definition, des enfants non maxies, &ges de moins de 21 ans,

ou des enfants infirmes a^ges•de plus de 21 ans . I1 ne serait pas

necessaire qu'i1 y ait effectivement soutien pour qu'un enfant

puisse 6tre considere comme personne a charge . Les autres proches

parents qui sont a la charge de 1'unite fanriliale ne devraient

pas faire partie de cette unite aux fins de l'iirp6t . Toutefois,

on devrait accorder un degrevement proportionne aux depenses

encourues pour le soutien de ces personnes a charge .

10 . En outre, une unite familiale devrait @tre constituee au debut de

1'annee.pendant laquelle 1'un des evenements suivants se pro-

duit : une femme non maxiee donne naissance A. un enfant ; une

personne non maxiee adopte un ou plusieurs enfants ; ou un con-

joint divorce ou separe conserve la garde d'un ou de plusieurs

enfants a charge . L'unite serait composee du pere ou de l a

mere, et de l'enfant ou des enfants a charge .

LES CROIX POSSIffi,ES CONCERKANT
LES ENFANTS A CHARGE

11 . On devrait accorder une alternative dans les deux cas suivants

concernant les enfants a charge :

un enfant non marie, residant au Canada, &ge de 21 ans ou

noins mais ayant depasse 1'&ge de la frequentation scolaire,
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ayant vdcu a 1'ext6rieur du foyer et travaillant ou

exploitant une entreprise a plein temps, devrait avoir

le droit de produire, a son choix ou it celui de ses

parents, une declaration d'inp6t individuelle ;

b) un enfant non mari6, residant au Canada, W de plus de

21 ans ma.is n'ayant pas plus que 25 ans et qui fr6quent e

a temps plein une institution d'enseignement post-secondaire

reconnue pourrait ; si cela convenait a Is. fois A. 1'enfant et

a ses parents, demeurer membre de 1'unite familiale .

L'ECH LLE DES TAtJ}C APPLICAffi,ES
A LA FANILILE

12. Normalement, 1'ensemble du revenu de la famille ferait l*objet

d'une seule d6claration et 1'imp8t serait calcula selon une

"6chelle de taux applicables a 1'unit6 familiale" . En vertu

de cette achelle, 1'unite familiale paierait noins d'imp6t qu'un

individu ayant le m@me revenu .

13 . Chaque conjoint devrait avoir la possibilita de soumettr e

son revenu sapardment . Dans ce cas, les conjoints produiraient

des dLclarations distinctes et seraient imposas separement selon

1'6chelle des taux applicables a la fandlle, mais selon certaines

modalitas qui auraient pour effet de produire une contribution

fiscale un peu plus lourde (au total) que si les conjoints

avaient unifi6 leurs revenus . On ajouterait tout revenu d'un

enfant it charge (qui exctderait 1'exemption d6finie ci-apras )

au revenu.du p6re ou a celui de la mare .

L'Offi,IGATION POUR LA FAML[,I,E
D'ACQUITTER L'IlM116 T

14 . Les conjoints devraient @tre, conjointement et solidairement,

tenus d'acquitter 1'imp8t que doit payer 1'unit6 familiale,
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sauf si chacun produit une d€claration distincte . S'i1 n'y

a qu'un conjoint, il aurait 1'obligation d'acquitter la totalitc

de 1'imp8t . L'enfant a charge qui a un revenu serait tenu d'ac-

quitter la part de 1'imp8t attribuable a ce revenu .

L'E70;Ell'TION DU REVENU D'ENFANTS A CHARGE

15 . Le revenu d'un .enfant qui est membre d'une unite familiale,

provenant d'un enploi ou d'une entreprise et gagn6 au cours

de transactions effectu6es a distance, devrait @tre exempt6

de 1'imp8t s'il ne d6passe pas $500 et, en cons6quence, la

d6claration familiale n'inclurait pas ce revenu . On n'ajoute-

rait aux revenus de 1'unit6 fami.liale que le revenu de 1'enfant

a charge qui excade ce montant .

L'ECHELLE DES TAUX APPLICABLES
AUX PARTICULIERS

16 . On devrait traiter comme une "unit6 individuelle" une personne

qui ne fait pas partie d'une unit6 familiale, et elle devrait

acquitter 1'ixap8t selon une "6chelle de taux applicables a

1'unith individuelle" .

LES TRANSFERTS DE BIENS AU SEIN
DE L'UNITE FANIILIALE

17 . Sauf dans un cas, les transferts de biens entre les membres

d'une m@me unit6 familiale, qu'i1 s'agisse de dons entre vifs

ou de legs, ne constitueraient ni une disposition presum6e de

biens, ni un revenu gagn.C . Par exenple, les dons entre vifs

ou les legs faits par un ma.ri a son dpouse ou a son enfant a

charge seraient libres de tout imp8t .

18. En vue d'emp@cher que des mariages soient conclus dans le seul

but de raduire les imp8ts sur les transferts de biens, on

devrait restreindre les transferts libres d'imp8t aux conjoints
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manes depuis au moins cinq ans ou qui ont eu un enfant de leur

mariage, selon le premier de ces evenements . Comme exception

a cette regle, on permettrait durant cette periode de temps que

des transferts soient libres d1inp8t jusqu'a concurrence de la

moitie du revenu, deduction faite des imp8ts, declare par

l'unite familiale .

LES TRANSFERTS DE BIENS ENTRE
LES UNIT~S D'IMPOSITION

19. On devrait considerer comne revenu de 1'unite familiale les dons

de biens qui proviennent de 1'exterieur de 1'unite familiale et

qui sont faits a un membre de l'unite, sous reserve de 1'exemp-

tion mentionnee plus bas .

20. Les regles speciales suivantes devraient s'appliquer aux enfant s

a charge :

a) Un enfant a charge qui reqoit des dons ou des legs de

sources exterieures a 1'unite familiale, devrait avoir

le droit de deposer ces dons ou ces legs, ou leur valeu r

en argent, dans un compte de repartition du•revenu, portant

inter@ts . Les dep8ts a ce conpte seraient deduits du revenu

familial aux fins de 1'imp8t . L'unite familiale dont le

donataire fait partie au moment ou les retraits sont effec-

tues devrait acquitter 1'imp8t sur les pontants retires de

ce compte . L'enfant serait oblige de retirer tout le

montant au moment ou il fonde une nouvelle unite contri-

butive.

b) Un enfant a charge qui, a la suite de transaction effectuees

'a distance, retire d'un emploi ou d'une entreprise un revenu

superieur a 1'allocation annuell.e de $500, devrait pouvoir

deposer 1'excedent dans un compte de repartition du revenu



171

selon les conditions precitees A. 11egard des dons provenan t

de l'exterieur de l'unite familiale .

c) Lorsqu'un enfant se marie, cesse de resider au Canada, ou

perd son titre d'enfant a charge, selon les definitions

donnees au paragraphe 9 ci-haut :

i) il devrait y avoir realisation presumze de gain s

ou de pertes de la part de l'unite familiale originale,

sur les biens que 1'enfant emporte a la nouvelle

unite ;

ii) l'enfant devrait ajouter la valeur maxchande de ces

biens au revenu de sa nouvelle unite .contributive,

lors de sa premiere annee d'imposition, compte tenu

d'une exemption cumulative d'une valeur totale de

$5000 au cours de la vie du contribuable et de

1'exemption annuelle relative aux dons ; si 1'enfant

cesse de resider au Canada, les biens devraient @tre

assujettis a une retenue d'impBt a titre de dons .

d) Lorsqu'une unite familiale adopte un orphelin qui devient

a sa charge, il ne devrait pas y avoir realisation presumee

de biens, et les biens de l'enfant adopte ne devraient pas

@tre inclus dans le revenu de la nouvelle unite .

LA DISSOLUTION DE L'UNITE
CONTRIBUTIVE IlNIDIVIDU]=

21 . L'unite contributive individuelle serait dissoute lorsque la

personne qui la compose meurt, se marie ou cesse de resider

au Canada . Sauf en cas de mariage, il y aurait pour 1'unite

dissoute une realisation presumee des gains resultant de la

plus-value de ses biens, et les biens passant a d'autres

unites d'imposition qui resident au Canada, feraient partie du
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revenu de 1'unite beneficiaire . Lors d'un mariage, il n'y

aurait pas de realisation presumee, et la valeur des biens

transferes de 1'unite individuelle a la nouvelle unite fami-

liale creee par he manage ne serait pas ajoutee au revenu de

cette derniere . Dans tous ces cas de realisation presumee de

biens, cette realisation sera fondee sur la juste valeur marchande .

LA DISSOLUTION DE L'UNITE
CONTRIBUTIVE FANCI,IALE

22. L'unite contributive familiale devrait prendre fin lorsque les

deux conjoints cessent de resider au Canada et qu'aucun enfant

a charge residant au Canada n•en fait partie . I1 y aurait pour

1'unite dissoute une realisation presumee des gains resultant de

la plus-value de ses biens . La valeur des biens ainsi transferes

a des unites contributives residant au Canada s'ajouterait au

revenu de ces dernieres . Si une personne cesse de resider au

Canada et qu'elle choisit'de continuer a@tre taxee coaune un

resident, elle devrait @tre consideree cosme un resident du

point de vue de 1'imp8t .

23. Lorsqu'un conjoint cesse de resider au Canada, ii y aurait dans

son cas une realisation presum6e des gains resultant de la

plus-value de ses biens . Toutefois, il n'y aurait pas disso-

lution de 1'unite familiale si 11un des conjoints ou si des

enfants a charge continuent de resider au Canada .

24 . L'unite contributive .familiale devrait prendre fin lorsque les

conjoints divorcent ou se separent legalement . Toutefois, il

n'y aurait pas de realisation presumee de la plus-value des

biens de cette unite familiale,et la valeur des biens de

l'unite dissoute qui sont transferes par des membres de la

famille a de nouvelles unites d'inmposition qu'ils constituent

ne serait pas ajoutee au revenu de ces dernieres .
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25 . L'unite familiale devrait prendre fin :

a) au deces du conjoint survivant, s'il ne reste .aucun enfant

charge residant au Canada ;

b) lors du remariage du conjoint survivant ;

c) au moment ou le conjoint survivant cesse d'@tre resident

au Canada, s'il n'y a plus d'enfant & charge qui y reside ;

d) lorsque tous les membres de 1'unite familiale, dont les

parents sont decedes ou ont cess6 d'dtre residents en

laissant des enfants a charge r6sidant au Canada, ont

perdu leur statut de personnes a charge .

Dans les circonstances ddcrites aux sous-paragraphes a), c) et d),

il y aurait r€alisation prasumee de tous les gains rdsultant de la

plus-value des biens de 1'unite familiale . Dans le cas des sous-

paragraphes a) et d), on ajouterait la valeur des biens transfer6s de

1'ancienne unit46 d'inposition, ddduction faite des imp8ts qu'elle doit,

au revenu des unitds bdnaficiaires . Dans le cas du remariage du conjoint

survrivant, il n'y aurait pas de realisation prdsumee, et la valeur des

biens du conjoint survivant ne serait pas ajoutde an revenu de la nouvelle

unita . Lors du mariage d'un conjoint survivant ou d'une personne non

nmriee qui a un ou plusieurs enfants a charge, tous les membres de

1'ancienne unit6 d'inposition deviendraient probablement membres de la

nouvelle unite . Il n'y aurait pas alors de raalisation pr6sumee de s

gains pour 1'ancienne unite, et la valeur des biens transportes ne serait

pas ajout6e au revenu de la nouvelle unita .
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NOTES

1/ L'dcart est r6duit a$80 environ, si 1'on tient compte de 1'imp6 t

relatif a la s6curite de la vieillesse .

2/ Loi de 1'imp8t de guerre sur le revenu 1917, chap . 28, art . 4(4) .

3/ Art . 21(1) et 22(1) de la Loi de 1'imp6t sur le revenu .

4/ Art . 21(1), 22(1) et (2) .

5/ Aux termes de 11article 21(2), lorsqu'une personne % requ une

rdmunaration a titre d'employe de son conjoint, le montaut de

cette r6muneration n'est pas deduit en calculanl le revenu du

conjoint, ni compris dans le revenu de 1'employe . L'article 21(3)

prevoit que, lorsqu'une personne reqoit une r6mun6ration a titre

d'employd d'une sociatc en nom collectif dans laquelle son con-

joint atait un associd, la proportion de la remun6ration que la

participation du conjoint dans cette soci6tA en nom collectif

representait par rapport a celle de tous les associ6s est censae

avoir. 6t6 reCue par le conjoint, coffine partie du revenu qu'il

retire de la soci€t6 en nom collectif pour l'annae .

Art. 21(4) .

7/ Robins v. M.R.N. (1963) R.C . de 1'E. 171 .

8/ Dunkelman v. M.R.N . (1959) R.C . de 1'E. 73 .

_9/ Campbell v. M.R.N. 63 D.T.C . 493 ; 32 T.A.s.C. 203 .

10/ Voir 1'exposd relatif au traitem.ent accorde aux couples unis irra-

gulierement, plus loin dans ce chapitre .

11/ On ne soulaverait vraiment pas de difficult6 en laissant le s

6poux d6cider s'ils doivent produire une d6claration conjointe
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ou individuelle a chaque annee fiscale, a condition de suivre

la faqon de proceder expose ici .

12/ Un compte de repartition du revenu est un compte r.egi par l e

gouvernement et dont nous reconmandons 1'institution . Nous

le decrivons au chapitre 13 .

13/ Les biens transferes entre conjoints seraient inscrits a u n

prix egal au prix qu'ils ont coQte au conjoint donateur .

14/ I1 serait aussi possible de convenir que, dans ce cas, l'unite

familiale serait dissoute, mais sans repercussion du point d e

vue de 1'imp8t conme dans le cas d'un divorce ou d'une separation

legale . Nous croyons, cependant, que la methode recommandee, en

plus d'insister sur 1'importance de 1'unite familiale au poin t

de vue de 1'inlp6t, facilite la faqon de traiter les assurances-

vie et le revenu de retraite requs par le conjoint survivant .

15/ Sauf si les deux conjoints choisissent d'etre im poses comme

s'ils etaient residents du Canada . On peut trouver l'explication

de cette faqon de proceder au chapitre 26. Si ce choix est

exerce dans tous les cas ou une personne devient un non-resident,

les consequences fiscales seraient les mdmes que si cette

personne avait continue d'@tre un resident .

161 Come nous l'avons deja explique, s'i1 reste un conjoint survi-

vant resident sans enfant a charge, 1'unite familiale continue-

rait d'exister, main le revenu serait impos~ selon 1'echelle

des taux individuels . La continuation de 1'unite familiale au

deces de 1'un des conjoints assurerait que les transferts des . .

biens accumules par un couple no seraient pas imposes au deces

du mari ou de 1'epouse .

17/ Nous avons suggere d'etablir a 21 ans, 1'dge qui servira de
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principal crit6re afin de d6terminer si un enfant est a charge

ou non. On peut soutenir que, puisque la plupart des enfants

qui ne frequentent pas 1'universite pourvoient eux-m@mes a leurs

besoins avant d'avoir atteint 21 ans ; cet dge devrait @tre

ramen6 a 18 ans .

18/ Voir la note 12 supra•

19/ Articles 22(1) et 22(2) .



CHAPITRE 11

TAUX DE L'IMPOT SUR LE REVENU DES PARTICULIERS

I

Dans les quatre chapitre precedents, nous avons defini ce que devrait

6tre 1'assiette fiscale et les unites d'imposition a 1'egard desquelles

cette assiette fiscale se d€terminerait . Le present chapitre contient nos

recommandations visant le calcul de 1'imp6t des unites dont les caracteris-

tiques et les revenus different .

Si 1'on veut un rdgime fiscal equitable, il faut que 1'imp6t paye par

les unites d'imposition a revenu eleve corresponde a une plus forte propor-

tion de leur revenu global que l'imp6t paye par les unit4s d'imposition

revenu moindre . Si 1'imp6t sur le revenu 6tait la seule taxe, une lente

progression des taux marginaux serait suffisante . Toutefois, comme nous

1'avons montre au chapitre 6, d'autres formes d'imposition sont regressives .

L'imp8t sur le revenu doit donc €tre progressif simplement pour qu'on en

arrive a un regime fiscal proportionnel ; il doit 1'6tre nettement, si 1'on

cherche a edifier un regime fiscal progressif .

Nous proposons dans ce chapitre des echelles de taux d'imp6t sur le

revenu qui, conjuguees avec nos r€formes de 1'assiette fiscale, augmenteraient

Is progressivite moyenne du regime fiscal par rapport a celle du systeme

actuel . On trouve au chapitre 36 les preuves etayant cette affirmation .

Nous sommes d'avis que ces reformes permettraient d'atteindre une repartition

plus equitable du fardeau fiscal . L'adoption d'une definition compr4hensive

du revenu augmenterait 1'assiette fiscale des particuliers et des unites

familiales a revenu eleve plus que celle des autres ; la progressivite accrue

pourrait donc se r6aliser par 1'application de taux marginaux d'imp6t beau-

coup plus bas a 1'extremit4 superieure de 1'echelle des taux . Comme nou s

le soulignons au chapitre 37, 1'utilisation de taux marginaux d'imp6t plus

bas devrait donner plus d'attrait aux placements rentables, augmenter les

taux de participation de la main-d'oeuvre et accroftre 1'effort des travail-

leurs, des dirigeants et des hommes de profession . L'adoption de ces taux

177
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marginaux rdduits devrait donc accdl6rer le rythme de in croissance dconomi-

que du Canada . La facult6 de baisser les taux marginaux tout en augmentant

la progressivita moyenne du r6gime fiscal t4moigne de 1'inefficacit4 du

r4gime fiscal actuel et de la n4cessit4 d'une rdforme .

CRITERES REGISSANT LE CHOIX D'UNE ECHELLE DE TAUX

C'est en fonction de plusieurs objectifs et de facteurs ddterminants

que nous avons dressd les 6chelles de taux sugg6r6es ici . Notre but princi-

pal a A d de r6partir les imp6ts entre les unites d'imposition, proportion-

nellement a Is. capacit6 contributive de chaque unit6 . C'est ainsi que nous

avons cherch6 a dtablir des dchelles conformes aux criteres 6tablis au

chapitre 7 . Au surplus, nous croyons que 1'6chelle de taux devrait permettre

d'atteindre lea objectifs suivants :

1 . comme les taxes de vente sont, tout au plus, proportionnelles au revenu

et que 1'imp6t foncier est ragressif, on devrait, par des reductions

compensatrices, alldger le fardeau fiscal des unitds d'imposition a

faible revenu, afin d'assurer une rdpartition de taus les imp6ts selon

la capacitd contributive;

2 . on devrait diminuer les imp6ts des unit6s a revenu moyen, afin de

rdduire 1'4cart ddfavorable qui existe entre les imp6ts sur le revenu

prdlev4s respectivement au Canada et aux Etats-Unis ;

3 . le taux maximum d'imposition de n'importe quelle forme de revenu ne

devrait jamais d4passer 50 p'. 100 afin de minimiser les effets dissua-

sifs de 1'utilisation de taux plus dlev6s 1/ .

Seul le premier de ces objectifs se rapport a la faculta contributive,

mais nous croyons que les deux autres sont assez importants pour entrer en

ligne de compte dans 1'6laboration des dchelles de taux que nous proposons .

Les facteurs suivants ont conditionnd notre choix des dchelles d e

taux :
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1 . selon l'arr6te en conseil creant cette Commission, le regime fiscal

que nous recommandons doit permettre de percevoir a peu pres les

memes recettes que le regime actuel ;

2 . a l'exception des industries touchees par 1'elimination de concessions

inefficaces prevues par la presente Loi de 1'imp6t, le fardeau de

l'imp6t qui frappe les placements en actions ne devrait pas 6tre plus

lourd qu'a 1'heure actuelle malgre un elargissement de 1'assiette

fiscale qui pourvoit a 1'imposition integrale des gains de capital .

N'etaient les exigences des recettes fiscales, il serait assez simple

de choisir une echelle de taux compatible avec tous nos objectifs . Ces _,

derniers ne comportent aucune contradiction que ne puisse corriger une dimi-

nution des recettes du regime fiscal . Mais, comme ' nous ne pouvons pas reduire

celles-ci, il nous faut determiner 1'importance relative de chaque objectif .

Sauf dans quelques cas d'exceptions soulignees plus loin, c'est le premier

objectif qui a la predominance: il doit sauvegarder 1'equite du regime

fiscal en repartissant les imp6ts d'apres la faculte contributive des unites

d'imposition .

Imposition conforme a la faculte contributiv e

Au chapitre 7, nous avons etabli ,que les imp6ts devraient se repartir

en proportion de la faculte contributive . Nous croyons cet objectif reali-

sable pourvu que la definition de 1'assiette fiscale s'accorde avec celle

que nous donnons du revenu, dans toute la comprehension du terme et que la

determination de 1'imp6t se calcule, en fonction de cette assiette fiscale,

selon des echelles de taux qui traduisent les differences existant dans la

puissance economique discretionnaire des unites d'imposition dont le revenu

et la situation familiale different .

Les,echelles de taux "ideales" que nous avons elaborees.conformement

a nos principes relatifs a la capacite contributive, expliques au chapitre 7,

s'adaptent ensuite aux autres objectifs et facteurs determinants . En dressant
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ces 6chelles "id6ales" nous nous sommes appuyes sur plusieurs pr6somption s

importantes :

1 . Nous prenons pour acquis que .les tous premiers dollars de revenu d'une

unit6 d'imposition ne sont pas disponibles en vue de d4penses compres-

sibles . En dega d'une certaine limite, le taux marginal d'imp6t devrait

donc 6tre nul . Nous avons adopt6 comme limites infdrieures $300 pour

les contribuables sans personne a charge et $700 pour les familles .

Ces deux limites, ainsi que les autres prdsomptions d6terminent le

rythme de progression des taux marginaux. Les limites de $300 et de

$700 seraient approprides si les imp6ts sur le revenu des particuliers

dtaient les seuls pr6levEs . Pourtant, il faut majorer ces chiffres

afin de compenser les taxes de vente et les imp6ts fonciers . Dans les

dchelles de taux que nous recommandons, les montants assujettis a un

taux d'imp6t nul d6passent ces limites .

2 . Nous supposons que tout revenu excedant une certaine limite peut etre

affectd a des d6penses compressibles . Au-dels d'une certaine limite ,

le taux marginal d'imp6t sur un montant de revenu suppl6mentaire devrait

donc etre constant . Dans 1'ordonnance de nos 6chelles de taux "idcales"

et de celles que nous recommandons, nous avons choisi $100,000 comme

limite sup4rieure . Cette borne peut etre excessive m6me si elle dqui-

vaut au quart seulement de la frontiere actuelle .

3 •

4 .

Nous prdsupposons, entre ces limites, des diffdrences 6gales en pour-

centage dans le revenu, se rapportant a des diff6rences 6quivalentes

dans la fraction de revenu suppldmentaire disponible aux fins des

d6penses compressibles . Id&lement les paliers d'imposition du revenu

devraient comporter des diffdrences 6gales en pourcentage dans le

revenu . . Les taux marginaux devraient s'accroStre par montants 6gaux,

de palier en palier 2 /.

Jusqu'a une limite de revenu de $40,000, nous pr6sumons qse la fraction

de revenu disponible en vue de d6penses compressibles est moindre pour
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les familles que pour les individus ayant le m€me revenu . Au-dela de

cette limite, nous supposons que la fraction est la m&e pour les deux .

En cons6quence, les 4chelles de taux pour les individus et les familles

devraient se confondre a ce niveau .

Une fois ces hypotheses accept6es, si 1'imp6t sur le revenu des parti-

culiers dtait le seul a frapper le contribuable et, si 1'€quit4 6tait notre

seul objectif, 1'etablissement des 6chelles de taux necessaires au pr4leve-

ment des recettes fiscales et a la r6partition de 1'imp6t selon la facult4

contributive serait une t£che simple, m6canique .

Regularisations compensatrices d'autres imp6t s

Si 1'imp6t sur le revenu des particuliers 4tait la seule taxe, les

Echelles de taux offrant les caract€ristiques 6num6r4es plus haut permet-

traient, a notre avis, de rdpartir les imp6ts selon la facult6 contributive .

Mais, nous y avons insist6, 1'imp6t sur le revenu des particuliers n'est pas

la seule source de recettes fiscales .

D'apres nos propositions, 1'int4gration de 1'imp6t sur le revenu des

soci6t6s et sur celui des particuliers aurait l'effet suivant : le revenu

provenant des soci4t6s et attribuable aux r6sidents serait imposable selon

la facult6 contributive des individus et des familles . Neanmoins, nous

n'avons pas recommand4 1'int4gration des taxes de vente et des imp6ts

fonciers, m6ne si nous suggcrons 1'4tude de la possibilit4 de degrevwents

arbitraires remboursables, pris a me-me 1'imp6t sur le revenu personnel, it

valoir sur ces taxes de vente et ces imp6ts fonciers . Les taxes de vente

sont, tout au plus, proportionnelles au revenu, et les imp6ts fonciers,

lorsqu'i1 faut en payer, correspondent a une portion du revenu de plus en

plus petite a mesure que celui-ci augmente . Donc en rcpartissant les imp6ts

sur le revenu des particuliers d'apres la faculte contributive et en ignorant

les taxes de vente et les imp6ts fonciers, on aboutirait a une impositio n

des unit4s a faible revenu qui serait trop lourde en proportion de leur
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facult6 contributive . Afin de compenser ces taxes ind6pendantes du revenu,

nous proposons de rEduire les taux marginaux de 1'imp6t prElev6 sur le

revenu au niveau des premiers paliers dans la mesure qui conviendrait si

1'imp6t sur le revenu des particuliers 4tait Is seule taxe impos 6e .

A cette fin, nous recommandons que, pour les contribuables sans personne

a charge, la port4e du premier palier atteigne le premier mille dollars

plut6t que de s'arre^ter au premier $300 de revenu . Nous recommandons aussi

que ce palier soit assujetti a un taux d'imp6t nul . Ceci Equivaudrait au

maintien de la presente exemption de base de $1,000 pour les particuliers .

Quant aux familles, nous recommandons un palier a taux nul qui comprendrait

le premier $2,100 de revenu . Cela serait ldgerement plus gEn€reux que

1'exemption actuelle de $2,000 pour les couples .

Les paliers a taux nul remplissent exactement la m€me fonction, avec

les melnes effets, que les exemptions egales a la marge qui se situe a 1'in-

tdrieur de ces paliers .

En plus de pr4coniser le maintien des exemptions actuelles, nous

recommandons de petites r4ductions des taux marginaux au bas de 1'echelle .

Ces mesures, ainsi que la rEforme de 1'assiette de la taxe de vente que nous

recommandons aussi, devraient nous rapprocher sensiblement de la r6partition

de tous les imp6ts selon la faculte contributive .

Comparaisons des imp6ts a 1'6chelle internationale

Pour un grand nombre de travailleurs canadiens, le marchL du travail

s'etend a tout le continent et non pas seulement au Canada . C'est pr6cise-

ment le cas des professionels et des travailleurs hautement spEcialisEs, qui

sont de plus en plus en demande aux Etats-Unis et dans les autres pays, tout

comme au Canada . Nombre d'observateurs ont constat6 et d6plor6 chez nous

ce qu'on appelle "1'exode des lumieres" 3 / . Nous voulons 4viter que le

r6gime fiscal canadien contribue a cette 6migration appauvrissante .
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Les imp6ts ne sont pas, bien entendu, les seuls facteurs susceptibles

de pousser quelqu'un a emigrer du Canada . Ainsi la difference marquee et

constante entre les taux d'interet hypothecaire au Canada et aux Etats-Unis

peut €tre, pour nombre de particuliers, un facteur aussi determinant que les

imp6ts 4/. Comme le souligne le chapitre 4, les ecarts releves dans le

fardeau fiscal ont probablement moins d'influence que les ecarts de salaires,

de conditions de travail, du coat de la vie . Pour des raisons qui ne nous

interessent pas ici, les employeurs canadiens paient en general des salaires

non concurrentiels et souvent ils ne peuvent offrir un travail aussi interes-

sant que celui que fournissent les employeurs americains . Nous visons ,

d'autre part, a reduire 1'imp6t canadien des professionnels et des travailleurs

hautement specialises a un point tel que le facteur imposition cesse d'in-

fluer serieusement sur 1'em.igration aux 9tats-Unis 5/ .

On trouvera au tableau 11-1 des exemples illustrant 1'ecart separant

les imp6ts sur le revenu que paient respectivement, dans des positions

equivalentes, les contribuables americains et canadiens . Ce tableau indique,

en fonction de plusieurs situations differentes, 1'imp6t global sur le revenu

verse a chaque gouvernement par une famille comptant deux enfants, si Von

suppose que les deux unites re qoivent les allocations familiales et que le

chef de famille gagne un revenu de $12,000 . Nos comparaisons s'attachent

au contribuable moyen qui gagne ce montant aux ttats-Unis, puis a son homo-

logue canadien vivant dans l'une des provinces ou les taux d'imposition sont

les plus bas ; suit un parallele entre le contribuable moyen residant dans

1'Etat de New-York et 1'habitant de la Saskatchewan . Dans ces deux derniers

cas, 1'imp8t est sensiblement superieur a la moyenne prelevee dans chacun

des deux pays 6/. On verra, d'apres les donnees du tableau, que l'imp6t sur

le revenu est plus eleve au Canada, dans taus les cas . En realite, 1'imp6t

sur le revenu acquitte par une famille canadienne habitant 1'une des pro-

vinces lea moins taxees sur leur revenu est encore plus eleve que celui verse

par une famille residant dans 1'9tat de New-York . La difference est surtout

marquee dans le cas d'une famille habitant une maison qui lui appartient, car,
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TABLEAU 11-1

IleOT SUR LE REVENU PAYABLE PAR UNE FAMILLE COMPTANT
DEUX ENFANTS ET UN REVENU DE $12,000 AUX

ETATS-UNIS ET AU CANADA
(taux de 1966 )

Etats-Unis

Difference
en pour-

Canada centage

Proprietaire-type :

Etat de New York $ 1,419 Saskatchewan $ 1,914 -25 .9

Moyenne aux Etats-
Unis 1,318 Toutes les provinces, 1,827 -27 .9

sauf la Saskatchewan,

le Manitoba et le
Quebec

Contribuable moyen,
alleguant des deduc-

tions detaillees :

tat de New-York 1,529 Saskatchewan 1,914 -20 .1

Moyenne aux Etats-
Unis 1,409 Toutes les provinces, 1,827 -22 .9

sauf la Saskatchewan ,
le Manitoba et le
Quebec

Contribuable moyen
reclamant la deduc-
tion uniforme :

~tat de New=York 1,843 Saskatchewan 2,178 -15 .4

Moyenne aux Etats-
Unis 1,634 Toutes les provinces, 2,060 -20 .7

sauf la Saskatchewan,
le Manitoba et le

Quebec

Remarque : Au Canada, on a inclus 11imp6t provincial et 1'imp6t de securite

.de la vieillesse, et aux ttats-Unis, 1'imp6t moyen des divers
itats et 1'imp6t local moyen . On n'a pas inclus les contribu-

tions obligatoires aux regimes de retraite du gouvernement dans

chacun des pays . Dans tous les cas, 1'imp6t canadien a servi de

base au calcul de la difference en pourcentage .

Reference : Appendice H du present tome .
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aux Etats-Unis, on peut ddduire les paiements d'intdrets hypothecaires et

les imp6ts fonciers, lorsqu'on calcule,le revenu imposable 7 / .

Les.exemples fournis au tableau 11-1 indiquent seulement les montants

sup6rieurs d'imp6ts verses a partir d'un seul niveau de revenu par une

famille canadienne comptant deux enfants . Les diffErences en,pourcentage

entre les imp6ts canadiens et amdricains sur le revenu qui frappent des

contribuables diffdrents et touchant des revenus diffdrents, apparaissent

au tableau 11-2 . Dans tous les cas, la comparaison est ctablie, d'une part,

entre des contribuables am4ricains assujettis a 1'imp6t moyen prdlevd dans

les divers LKtats et les diffdrentes localit6s et, d'autre part, entre des

contribuables canadiens rdsidant dans l'une des provinces ou 1'imp6t sur le

revenu est le plus bas . Les rensei:griements fournis dans le tableau etablissent

donc une comparaison entre les imp6ts amdricains moyens sur le revenu et les

imp6ts sur le revenu de toutes les provinces du Canada, sauf le Qudbec, le

Manitoba et la Saskatchewan . Etant donn6 que treize itats amdricains ne

prclevent aucun imp6t sur le revenu, cette comparaison tourne, en quelque

sorte, a 1'avantage du Canada . Malgrd cette orientation, il est 6vident,

d'apres le tableau 11-2, que .les contribuables revenu moyen paient de s

imp6ts sensiblement 151us dlevEs au Canada qu'aux Etats-Unis . L'dcart pro-

vient en partie de ddductions plus g6n4reuses accorddes aux Ittats-Unis-P en

partie des taux d'imposition moins 6levEs et en partie du droit qu'ont mari

et femme aux Etats-Unis de produire des declarations conjointes 8 / .

La diff6rence est a son plus bas, lorsqu'i1 s'agit d'un c4l3bataire

sans personne a charge qui ne r€clame pas de deductions ddtaill6es . Cette

personne paie en moyenne, moins d'imp6t sur le revenu aux ttats-Unis qu'au

Canada si son revenu s'dtablit entre $8,000 et $30,000 . Si le contribuable

amdricain habite un Etat comme la Pennsylvanie qui ne pr4leve pas d'imp6t

propre sur le revenu, .l'imp6t total de ce contribuable sera moindre si son

revenu varie entre $5,000 et $30,000 .

Dans le cas de conjoints, 1'imp6t moyen sur le revenu est inf6rieur aux

ttats-Unis si le revenu du couple s'cleve a plus de $7,000 mAme s'il ne
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TABLEAU 11-2

DIFFERENCES EN POURCENTAGE ENTRE LES IMPbTS

SUR LE REVENU AUX ETATS-UNIS ET AU CANADA

Differences en
pourcentage pour
les celibataires,
sans personne a
charge, qui recla-

Revenu ment la deduction
imposable uniforme

$ 1,500 76 .5

2,500 34.8

3,500 16.2

5,000 5.2

6,500 1 .5

8,000 -1 . 3

10,000 -4.7

12,000 -5 .6

15,000 -6.5

25,000 -2 .4

4o,o0o 4 . 5

70,000 7 .2

100,000 8 . 5

200,000 5 .3

249 .0

55 .4

11 .6

1 .8

-3 .7

-11 .9

-15 .2

-21 .5

-28 .5

-23 .7

-14 .8

-10 .9

-6 .6

Differences en
pourcentage pour
une famille comptant
deux enfants, qui
reclament des

deductions detail-
lees

13 .4

18 .4

-18 .4

-17 .3

-19 .1

-22 .9

-27 .3

-36 .6

-35 .0

-28 .1

-26 .7

-24 . 3

Remarque : Les pourcentages inscrits dans ce tableau indiquent, si le nombre
est precede d'un signe positif, que 1'imp6t sur le revenu aux
ttats-Unis est plus eleve que 1'imp6t sur le revenu au Canada ;
par contre, un nombre affecte d'un signe negatif accuse un imp6t
americain moins eleve . Dans tous les cas, la base de comparaison

est 1'imp6t canadien sur le revenu payable sur ce revenu . L'imp6t
americain inclut 1'imp6t moyen sur le revenu preleve par le s
Etats eux-m6)nes . Au Canada 11imp6t inclut seulement le plus
faible imp6t provincial preleve sur le revenu . Dans les chiffres
canadiens, on a inclus 1'imp6t de securit€ de la vieillesse . On
n'a tenu compte des contributions obligatoires aux regimes de

retraite du gouvernement, ni dans le cas des Etats-Unis, ni dans
celui du Canada .

Differences en
pourcentage pour
les conjoints
sans personne a

charge, qui recla-
ment la deduction

uniforme

RefLrence : Appendice H du present tome .
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reclame que la deduction uniforme . Cependant, dans plus de 60 p . 100 des

declarations fiscales produites conjointement par mari et femme aux Etats-

Unis et comportant des montants imposables, on reclame des deductions detail-

lees 9/. La famille type compte deux enfants et 1'imp6t payable par cette

unite figure a la troisieme colonne du tableau 11-2 . C'est dire que, meme

en incluant 1'imp6t moyen des divers ~tats et 1'imp6t local, 1'imp6t sur le

revenu aux Etats-Unis est moins eleve pour des familles touchant un revenu

superieur a, $6,000 . Ce montant tombe a$5,000 dans un Etat qui ne preleve

pas d'imp6t sur le revenu . Si une famille touche un revenu de $25,000,

1'imp6t global moyen verse aux ~tats-Unis sera, de $2,500, moins eleve qu'au

Canada .

On pourrait evidemment s'attendre a avoir au Canada des taux d'imp6t

plus eleves si 1'imp6t sur le revenu representait ici une plus grande portion

du montant total des recettes fiscales qu'aux Etats-Unis . Mais, en fait, '

la situation est tout 1'oppose . Meme abstraction faite des recentes augmen-

tations de la taxe de vente provinciale, en 1964, les imp6ts directs ont

represente seulement 45 p . 100 du montant total des recettes fiscales des

differents ordres de gouvernement au Canada, au regard de 63 p . 100 aux

Etats-Unis 10/ . Le taux moyen de la taxe de vente au Canada est a peu pre s

le double de celui qui est en vigueur aux Etats-Unis, et il se trouve parmi

les plus elevcs dans le monde entier .

Afin de contrebalancer l'avantage fiscal accorde aux residents des

Etats-Unis, nous avons adopte comme troisieme objectif 1'elaboration d'une

echelle de taux qui donnerait lieu a un imp6t sur le revenu a peu pre s

equivalent, pour les contribuables a revenu moyen du Canada et des Etats-Unis .

A cause du revenu moyen inferieur des Canadiens et parce que 1'indice des

depenses gouvernementales par rapport au produit national brut est plus

eleve, ii n'est guere possible de realiser pleinement cette ambition 11/ .

Le taux marginal maximum

Si 1'equit€ seule etait en cause, on fixerait le taux maximum d'imp6t
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sur le revenu des particuliers uniquement d'apres le besoin de recettes

fiscales . ttant donne 1'etendue de 1'assiette et les limites hypothetiques,

superieure et inferieure, en dedans desquelles les taux marginaux doivent

jouer, il faudrait commencer par determiner le taux marginal maximum en

fonction du besoin de recettes .fiscales .

Nous sommes persuades que 1'imposition de taux marginaux eleves influe

defavorablement sur la decision d'une personne de travailler, plut6t que de

consacrer son temps aux loisirs, sur celle d'epargner, plut6t que de depenser

et sur celle de posseder des biens qui rapportent de 1'argent, au lieu de

biens qui assurent des avantages en nature . A notre avis, on y gagnerait

beaucoup en adoptant un taux marginal maximum plafonne a 50 p . 100 . L'appli-

cation d'un tel taux assurerait aux contribuables la propriete d'au moin s

la moitie de taus leurs gains apres le paiement de 1'imp6t . C'est dresser,

croyons-nous une barriere psychologique nuisible a 1'esprit d'entreprise,

a 1'epargne et aux placements rentables, que de laisser 1'itat prelever

plus de la moitie du profit potentiel .

Nous recommandons ailleurs que 1'assiette des societes par actions soit

augmentee par le retrait de certaines concessions accordees a des industries .

Ce changement mis a part, 1'acceptation de 1'integration des imp6ts sur lea

particuliers et sur les societes, a un taux maximum ne depassant pas 50 p .

100, reduirait le taux marginal d'imp6t sur tout revenu provenant de nouveaux

placements sous forme d'usines et d'outillage .

Le taux maximum personnel limite a 50 p . 100 comporterait un autre

avantage precieux . En effet, si le taux des societes est de 50 p . 100 et

que les taux personnels sont plus eleves, les actionnaires touchant de gros

revenus peuvent differer le paiement de leur imp6t propre en laissant les

b6nefices grossir 1'actif de la societe et en remettant a plus tard l'encais-

sement des gains resultant de la plus-value de leurs actions . C'est la

perpetuation de 1'actuel conflit d'inter6ts entre les actionnaires touchant

un faible revenu et ceux dont le revenu est eleve et du manque d'impartialite
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de la part du fisc devant le dilemme ; retenir ou distribuer les b6ne£ice s

d'une societe par actions .

Le rendement de 1'6chelle de
taux en recettes.fiscales

Le r6gime fiscal que nous proposons doit rapporter des recettes fiscales

suffisantes . Pour assurer le respect .de cette exigence, nous avons fait une

analyse d6taill4e des possibilites qu'offrent nos propositions au sujet de

Is. production de recettes fiscales . On trouvera au chapitre 35 les r6sultats

de cette analyse . Nous prenons pour acquis que nos 4chelles de taux propo-

s6es, conjugu4es avec nos autres recommandations et compte tenu des frais

occasionn6s par un changement de rcgime, permettraient de percevoir autan t

de recettes que sous le regime actuel 12 /. On pourrait proceder a de nou-

velles r4ductions dans 1'echelle de taux apres une p6riode transitoire de

quelques ann6es .

L'imposition du revenu provenant de
placements sous forme d'action s

Nous avons formult un certain nombre de recommandations qui devraient

ajouter a 1'attrait des placements sous forme d'actions, inddpendamment du

taux d'imp6t qui leur est applicable . Elles comportent des mesures visant

a un traitement plus impartial du revenu provenant de diff4rentes sources ,

a la d4falcation complete des pertes subies sur les placements et a l'octroi

d'allocations hfitives du cost en capital pour les nouvelles et les petites

entreprises . Ces dispositions devraient attanuer le risque inh6rent aux

placements sous forme d'actions et, partant, leur donner plus d'attrait .

Neanmoins, il nous semble souhaitable de r6duire les taux marginaux d'imp6t

sur le revenu provenant des soci6tds 13 / et a d6conseiller d'augmenter les

taux moyens imposds aux rEsidents .

La d4cision de s'engager dans des ddpenses suppl4mentaires en capital

est cens4ment determin4e par le taux esp6r4 du rendement fourni, apres

imposition, par 1'addition de certains 6l4ments aux usines et a l'outillage .
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En presumant qu'elles ne soient pas altdrdes au moyen de prix r6duits ou

de coats plus 6lev6s, nous croyons que des reductions dans les taux marginaux

d'imp6t sur le revenu provenant de soci6t6s par actions devraient favoriser

les placements sous forme d'actions . Entre autres objectifs nous avons

acceptC que les 6chelles de taux que nous recommandons, jointes a l'intEgra-

tion de 1'imp6t des particuliers et des soci6t6s et e 1'imposition int6grale

des gains r6alis6s lors de la vente d'actions, menent a la reduction pour

la plupart des residents des taux marginaux touchant ce genre de revenu .

Le revenu des soci€t6s est une riche source d'dpargne . On accumule ce

genre de revenu plus volontiers que les autres revenus . En maintenant le

taux moyen de l'imp6t sur le revenu provenant des soci6t6s-a un niveau qui

ne d6passe pas les mesures actuelles, on devrait faire dchec a toutes les

r6percussions d6favorables sur 1'6pargne que peut entrafner 1'impositio n

des gains de capital . Nous avons donc accept4 la consigne de ne pas augmenter

le fardeau moyen d1imp6t sur les placements faits sous forme d'actions par

les rdsidents, a 1'exception des industries primaires et de certaines insti-

tutions financieres, qui n'ont pas 6t6 suffisamment impos6es par le pass6 .

CONCILIATION DE CRIARES CONTRADICTOIRE S

A cause de la n6cessit6 de maintenir le niveau des recettes fiscales,

il nous a6t6 impossible d'atteindre tous nos objectifs dans 1'6tablissement

de nos 6chelles de taux d'imp6t sur le revenu des particuliers .

Nous avons fix4 le taux maximum a 50 p . 100, limite supdrieure qui

nous agr6e . Un taux plus 4lev4 rapporterait plus de recettes mais entraf-

nerait une augmentation inacceptable de 1'imp6t sur le revenu provenant de

placements sous forme d'actions ; a notre avis, il s'ensuivrait un s6rieux

d6clin d'enthousiasme et d'initiative chez les contribuables .

Nous avons pu accroftre la progressivit4 en augmentant 1'imp6t des

particuliers a revenus sup4rieurs (en 6largissant 1'assiette fiscale) et en

r4duisant 1'imp6t au bas de 1'6chelle du revenu . Nous sommes €galement



191

parvenus a r4duire 1'imp6t des contribuables a revenu moyen de faqon a

diminuer 1'ecart nous separant des kats-Unis . Par contre, il nous aA4

impossible de faire disparaftre entierement la marge ddfavorable .

Les echelles de taux que nous recommandons a la suite de ces considEra-

tions figurent au graphique 11-1 . Le r6sultat de la n6cessit6 de concilier

des objectifs contradictoires lorsqu'on choisit des echelles de taux est

illustr4 sommairement par 1'ecart entre les 6chelles recommand6es, indiqu€es

sur le graphique en traits pleins, et les echelles "Wales" indiqu4es en

pointille ("ideales" signifie ici ; compatible avec toutes les hypotheses

permettant le pr6levement d'imp6ts rigoureusement conformes a la facultd

contributive) . Nous faisons allusion a ces hypotheses au d6but de•ce

chapitre et elles sont explicitees au chapitre 7 . I1 existe deux diff6rences

primordiales entre les 6chelles de taux que nous recommandons et celles que

nous considererons comme Wales :

1 . Les taux marginaux d'imp6t ont Ad abaiss6s au-dessous du niveau

"iddal" en particulier pour les revenus compris entre $5,000 et $40,000,

afin de r6duire 1'imp6t frappant les revenus situds aux paliers moyens :

2 . L'4chelle de taux applicable aux familles aA4 r6duite aux paliers

interm4diaires de revenu encore plus que 1'6chelle applicable aux

personnes non li6es, afin de rapprocher davantage 1'imp6t verse par

les familles a revenu moyen de 1'imp6t sur le revenu qui serait payd

aux itats-Unis 14/.

Nous avons recouru a ces "d6formations" de maniere it obtenir une dchelle

de taux se rapprochant des objectifs que nous avons sp6cifids . Notre ana-

lyse, nous le r6p6tons, eat fond4e sur une estimation prudente, a notre

avis, du rendement du r€gime fiscal propos6 du point de vue de recettes .

Un peu plus tard, on pourrait supprimer ces d6formations .

Nous n'avons pas inclus, dans ces d4formations, la somme consid6rable

de revenus "francs" d'imp6t ($1,000 pour les individus sans personne a charge
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et $2,100 pour les familles) aux paliers a taux nul specifies dans 1'echelle

de taux que nous recommandons . Ces exemptions tiennent compte de difficultes

qu'on ne saurait surmonter par 1'augmentation previsible des recettes fiscales,

nota.mment le manque de progressivite des imp6ts fonciers et des taxes de vente

preleves par les autorites federales, provinciales et municipales, qui ne

sont pas integres a l'imp6t sur le revenu . Cependant, si le fardeau des

imp6ts fonciers et des taxes de vente etait reduit, il conviendrait alors

de restreindre les paliers a taux nul .

Les echelles de taux que nous recommandons sont aussi conformes que

possible aux besoins courants de recettes fiscales a nos objectifs et s nos

autres recommandations . Neanmoins, comme nous 1'avons signale auparavant,

1'etablissement d'echelles de taux infere un certain nombre d'hypotheses

qui se resument a une question de jugement . Tout au long de notre analyse

des divers facteurs determinants dans 1'elaboration des echelles de taux,

nous nous sommes efforces d'isoler chaque aspect du probleme oi:u le jugement

jouait un r61e . Nous esperons que nos decisions correspondront au jugement

que la plupart des Canadiens auraient porte . Nous esperons aussi que 1'ana-

lyse esquissee au chapitre 7 et dans celui-ci servira de jalon dans 1'eva-

luation de vues differentes sur 1'etablissement des echelles de taux .

Nous passons maintenant a un examen plus detaille des echelles de taux

et des degrevements que nous recommandons .

ECHELLES DE TAUX RECObIlKANDtES

C'est sous trois titres que nous allons traiter des echelles recomman-

dees : (1) 1'echelle de taux applicables aux particuliers sans personne a

charge, (2) 1'echelle de taux applicable aux unites familiales, et (3) le

traitement des personnes a charge . Lorsqu'une unite familiale comprend des

enfants, nous recommandons de recourir a des degrevements correspondant aux

depenses incompressibles .occasionnees par les enfants . On doit cependant

souligner que le revenu auquel ces taux d'imp6ts s'appliquent ne tient compte
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d'aucune ddduction a titre d'exemptions personnelles . Aux fins de compa-

raison, 1'6chelle courante de taux (1966) figure au tableau 11-3 . Ce

tableau tient compte de 1'imp6t de s6curit4 de la vieillesse, qu'a notre avis

on devrait supprimer en tant que taxe distincte, et de la portde de la r6duc-

tion spdciale des taux en 1966 .

L'dchelle de taux applicable aux
particuliers sans personne a charge

L'cchelle de taux que nous recommandons pour les particuliers sans

personne a charge apparaft au tableau 11-4 . Voici les similitudes et les

diff6rences essentielles entre cette 4chelle et 1'6chelle actuelle :

1 . Les taux suivant lesquels un revenu infdrieur a$8,000 est imposable

demeurent a peu pres les melnes .

2 . Dans 1'echelle actuelle, 1'augmentation des taux marginaux croft

rapidement au-dessus du niveau de $8,000 . Dans 1'6chelle de taux

recommand6e, le rythme d'augmentation des taux s'accentue a un niveau

plus 6lev6 de revenu, rdduisant ainsi lea taux qui s'dchelonnent entre

$8,000 et $20,000 .

3 . Le taux marginal maximum dans 1'€chelle recommandde est de 50 p . 100

et on y parvient avec un revenu de $100,000 .

Puisque le taux marginal maximum serait abaissd de 80 p . 100 a 50 p .

100, les contribuables a revenu 6Yev6 dont 1'assiette fiscale n'aurait pas

augmentC a la suite de nos autres rcformes, verraient baisser leurs imp6ts

de fa qon appr6ciable . Ce serait particulierement important pour les contri-

buables touchant de gros revenus, principalement sous forme de gages, de

salaires, d'honoraires professionnels et de revenus d'entreprises . Dans le

pass4 , on a en gdn4ral imposd trop lourdement lea revenus de ces personnes .

Eu dgard a l'assiette fiscale comprdhensive, lea particuliers touchant un

revenu provenant en grande partie de placements, de legs ou d'autres sources

n'ont pas Ad tax6s suffisamment . Si Von adoptait nos recommandations, ces
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TABLEAU 11- 3

ICHELLE ACTUELLE DES TAUX D'ImpOT SUR LE REVENU DES
PARTICULIERS ET DES CONJOINTS SANS PERSONNE A CHARG E

Revenu imposable

avant deduction Imp6t acquitte par Imp6t acquittc par
des exemptions un particulier sans des conjoints manes
personnelles personne a charge sans personne a charge

Imp6t au bas Taux Imp6t au bas Tau x
du palier . marginal du palier marginal
(dollars) (p . 100) (dollars) ( p . 100

Infdrieur a 1,000 neant - n4ant -
$ 1,000 - 1,909 neant 12 .8 neant --
1,909 - 2,000 116 15 neant -
2,000 - 2,909 130 18 neant 12 .8
2,909 - 3,000 294 18 116 15
3,000 - 4,000 310 21 130 18
4,000 - 5,000 520 19 310 21
5,000 - 6,000 710 22 520 19

6,000 - 7,000 930 22 710 22
7,000 - 8,000 1,150 26 930 22
8,000 - 9,000 1,410 26 1,150 26
9,000 - 10,000 1,670 .30 1,410 26
10,000 - 11,000 1,970 30 1,670 30
11,000 - 12,000 2,279 35 1,970- 30
12,000 - 13,000 2,620 35 2,270 35
13,000 - 14,000 2,970 40 2,620 35
14,000 - 16,000 3,370 40 2,970 40
16,000 - 17,000 4,170 45 3070 40
17,000 - 26,000 4,620 45 4,170 45
26,000 - 27,000 8,670 50 8,220 45
27,000 - 41,000 9,170 50 8,670 50
41,ooo - 42,000 16,170 55 15,670 50
42,000. - 61,000 16,720 55 16,170 55
61,000 - 62,000 27,170 60 26,620 55
62,000 - 91,000 27,770 60 27,170 60
91,000 - 92,000 45,170 65 44,570 60
92,000 - 126,000 .45,820 65 45,170 65
126,000 - 127,000 67,920 70 67,270 65
127,000 - 226,000 68,620 70 67,920 70
226,000 - 227,000 137,920 75 137,620 70
227,000 - 401,000 138,670 75 137,920 75
401,000 - 402,000 269,170 80 268,420 7 5
Plus de 402,000 269,970 80. 269,170 80

Remarque : Cette 6chelle de taux tient compte de taus les imp6ts sur le
revenu, y compris 1'imp6t de 4 p . 100 de securite de la
vieillesse, calcule separement, sur les premiers $3,000 de
revenu imposable . Le taux de 12 .8 p . 100 sur les premiers
$909 de revenu imposable indique la baisse de 20 p . 100, jusqu'a
concurrence de $20, annoncee dans le budget de 1966 . Les chiffres
ne comprennent pas les imp6ts provinciaux excedant 1'abattement
f6deral .
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TABLEAU 11-4

ECHELLES DE TAUX D'IMPbT RECOMMANDtE
POUR UN PARTICULIER SANS PERSONNE A CHARGE

Revenu imposable

Moins de $ 1,000

$ 1,000 - 1,500

1,500 - 2,000

2,000 - 3,000

3,000 - 4,000

4,000 - 5,000

5,000 - 6,000

6,000 - 8,000

8,000 - 10,000

10,000 - 12,000

12,000 - 15,000

15,000 - 20,000

20,000 - 25,000

25,000 - 30,000

30,000 - 40,000

40,000 - 50,000

50,000 - 60,000

60,000 - 80,000

80,000 - 100,000

Plus de 100,000

Imp6t exi gible

n4ant

12% du revenu exc4dant

60 + 15% du revenu exc4dant

135 + 17% du revenu excCdant

305 + 20% du revenu exc ddant

505 + 22% du revenu exc 6dant

725 + 23% du revenu exc ddant

955 + 24% du revenu exc 6dant

1,435 + 26% du revenu exc 6dant

1,955 + 2 du revenu exc6dant

2,515 + 30% du revenu exc 4dant

3,415 + 32% du revenu exc6dant

5,015 + 35% du revenu exc6dant

6,765 + 37% du revenu exc6dant

8,615 + 39% du revenu exc6dant

12,515 + 42% du revenu exc4dant

16,715 + 44% du revenu excOant

21,115 + 46% du revenu excCdant

30,315 + 49% du revenu exc 6dant

40,115 + 50% du revenu exc 6dant

1,000

1,500

2,000

3,000

4,000

5,000

6,000

8,000

10,000

12,000

15,000

20,000

25,000

30,000

40,000

50,000

60,000

80,000

100,000

Remarque : Dans le calcul du revenu imposable, aucune exemption personnelle

n'est ddduite .
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derniers subiraient une augmentation marquee de leurs imp6ts, en depit des

taux marginaux plus bas . La disparite des imp6ts verses par les particuliers

touchant un revenu eleve constitue l'une des plus flagrantes injustices du

regime fiscal actuel . L'assiette plus etendue et les taux marginaux plu s

bas que nous recommandons feraient disparaftre cette injustice .

On trouve au tableau 11-5 une comparaison des differents montants

d'imp6ts verses par un particulier aux divers paliers de son revenu global,

d'apres les echelles de taux actuellement en vigueur au Canada et aux ktats-

Unis et d'apres 1'echelle de taux que nous recommandons . Dans ce tableau,

on suppose aux fins de la d4nonstration, qu'un individu ne reclame que la

deduction facultative uniforme . Des exemples supplementaire figurent a

1'appendice I de ce tome et au chapitre 36 . Les exemples fournis a 1'appen-

dice .I de ce tome illustrent l'effet de nos recommandations a 11egard des

contribuables dont le revenu se reduit aux salaires et aux gages, et qui ne

reclament que la deduction facultative uniforme . Les donnees presentes au

chapitre 36 indiquent l'effet qu'auraient eu nos recommandations, en 1964 ,

a 1'egard de tous les contribuables qui ont produit leur declaration d'imp6t

cette annee-la .

Si on ne modifiait pas 1'assiette fiscale, 1'echelle de taux que nous

recommandons pour les particuliers sans personne s charge entra£nerait une

reduction de 1'imp6t a tous les niveaux de revenu superieurs a$10,000 .

Au-dessous de ce niveau de $10,000, 1'imp6t serait peu pres le mfine qu'a

1'heure actuelle . Selon 1'echelle de taux proposee, 1'imp6t canadien serait

inferieur aux niveaux americains aux deux extremites de 1'echelle des revenus .

Pour les revenus variant entre $6,500 et $12,000, 1'imp6t canadien ne serait

que legerement plus eleve que 1'imp6t americain .

A cause des changements importants dans 1'assiette que nous recomman-

dons, ces resultats doivent toutefois 6tre interpretes avec prudence . Comme

on le voit a 1'appendice I de ce tome, la plupart des particuliers san s

personne a charge qui n'ont que le revenu de leur emploi pour vivre profiteraient
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de r6ductions d1imp6ts, m8ne si leur revenu 6tait inf6rieur a$10,000 . De

la meme faqon, comme on le voit a 1'appendice M du tome 4, les particuliers

sans personne a charge plac6s au bas de 1'echelle du revenu, qui possedent

des placements sous forme d'actions dans des soci€tds et qui ne comptent

que sur les revenus provenant de ces placements, profiteraient de reductions

fiscales importantes .

TABLEAU 11- 5

INpOT SUR LE REVENU EXIGIBLE D'U14 PARTICULIER SANS PERSONNE A CHARGE,

D'APRES LES ECHELLES DE TAUX EN VIGUEUR AU CANADA ET AUX tTATS-UNIS ET
D'APR$S L' kHELLE DE TAUX PR0P0SEE

ImpBt sur le revenu exigible

Canada Etats-Unis Taux
Revenu (taux de 1966) (taux de 1966) proposd s

$ 1,500 $ 51 $ 90 $ 54

2,500 202 267 211

3,500 394 459 395

5,000 691 727 714

6,500 1,018 1,033 1,063

8,000 1,384 1,366 1,423

10,000 1,940 1,849 1,942

12,000 2,585 2,441 2,501

15,000 3,730 3,488 3,400

25,000 8,175 7,977 6,747

40,000 15,620 16,300 12,495

70,000 32,510 34,842 25,692

100,000 50,955 55,298 40,090

Remarque : Les imp6ts des Etats-Unis comprennent les imp6ts sur le revenu
des itats et des municipalites, pay6s dans un Etat moyen ; les

imp6ts canadiens comprennent 1'abattement pour 1'imp6t provincial

mais non les imp6ts provinciaux exc6dant cet abattement, et .

incluent 1'imp6t de s6curit6 de la vieillesse . Dans tous les cas,

on suppose quele contribuable ne rEclame que la d6duction uniforme .

Selon nos recommandations, on utilise la d6duction uniforme d e

$50 propos6e au chapitre 12 .
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L'echelle de taux applicables
aux unites familiales

L'echelle de taux que nous recommandons pour les unites familiales

figure au tableau 11-6 . Cette echelle de taux indique 1'imp6t payable par

des conjoints sans enfant a charge . Le couple ayant des enfants a charge

utiliserait aussi cette echelle et, comme nous 1'expliquerons plus loin, on

accorderait des degrevements d'imp6t pour ces enfants . Si une unite fami-

liale comptait un seul parent et un ou plusieurs enfants a charge, on utili-

serait cette echelle et on n'accorderait pas de degrevement pour le premier

enfant, mais seulement pour les suivants . Lorsqu'une unite familiale ne

comprendrait qu'un conjoint survivant sans personne a charge, on n'utilise-

rait pas cette echelle mais plut6t celle qui s'appliquerait aux particuliers

sans personne a charge .

Comme on le verra plus clairement en se reportant au tableau 11-4, les

principales differences entre 1'echelle de taux recommandee pour 1'unite

familiale et celle recommandee pour le particulier sans personne a charge

sont les suivantes :

1 . Toute la partie de 1•echelle s'appliquant au revenu inferieur a

$40,000 se trouve reduite, et le montant du revenu exempte d'imp6t par

suite de 1'adoption du palier a taux nul est porte de $1,000 a$2,100 .

2 . Le montant du revenu imposable aux taux marginaux inferieurs a 20 p .

100 augmente (soit de $3,000 a$6,000) . En compensation, les taux

marginaux pour les familles s'accroissent plus rapidement que pour les

particuliers sans personne a charge lorsque les revenus sont superieurs

a$15,000, et ce jusqu'au niveau de $40y000 .

L'effet de ces differences sur la relation entre 1'imp6t verse sur un

revenu identique par un celibataire et par deux conjoints figure au tableau

11-7, ainsi que les donnees comparatives des taux d'imp6t presentement en

vigueur aux ttats-Unis et au Canada . La loi actuelle de 1'imp6t sur le revenu
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au Canada n'accorde qu'un degrevement suppl 6mentaire de $1,000 aux conjoints .

En cons dquence, la prdsente r6duction d'imp6t pour ces derniers, par rapport

a celle d'un c6libataire diminue rapidement a mesure que le revenu augmente .

La loi am6ricaine de 1'imp6t sur le revenu permet le fractionnement du revenu

entre les conjoints, et ainsi, r6duit sensiblement 1'imp6t sur les revenus

des paliers interm 6diaires 15 / . Il est difficile de justifier la position

i
avantageuse dans laquelle 1'echelle en vigueur aux Etats-Unis place les con-

tribuables marids a revenus moyens et 6lev6s par rapport a celle des contri-

buables a faibles revenus . On pourrait s'attendre a ce que les d6penses

incompressibles suppl6mentaires qui resultent de 1'entretien d'une dpouse

repr6sentent une proportion graduellement d6croissante de revenu . C'est dans

cette perspective que nous avons dlabor4 1'echelle de taux recommand 6e 16/ .

TABLEAU 11-6

ECHELLE DE TAUX D'IlUOr RECOMMANDEE

POUR UNE UIQIT]f FAMILIALE

Revenu imposable Imp6t exigible

Inftrieur a $ 2,100 n 4ant

$ 2,100 - 3,000 13 p . 100 du revenu sup6rieur a$ 2,100

3,000 - 4,000 $ 117 + 16 p . 100 du revenu supdrieur 3,000

4,000 - 5,000 277 + 18 p . 100 du revenu sup6rieur a 4,000

5,000 - 6,000 457 + 19 p . 100 du revenu sup6rieur 5,000

6,000 - 8,000 647 + 20 p . 100 du revenu supdrieur a 6,000

8,000 - 10,000 1,047 + 21 p . 100 du revenu sup6rieur a 8,000

10,000 - 12,000 1,467 + 22 p . 100 du revenu sup6rieur e 10,000

12,000 - 15,000 1,907 + 24 p . 100 du revenu sup6rieur a 12,000

15,000 - 20,000 2,627 + 27 p . 100 du revenu sup€rieur a 15,000

20,000 - 25,000 3,977 + 31 p . 100 du revenu supdrieur a 20,000

25,000 - 30,000 5,527 + 35 p . 100 du revenu sup drieur a 25,000

30,000 - 40,000 7,277 + 38 p . 100 du revenu sup6rieur 30,000

40,000 - 50,000 11,077 + 42 p . 100 du revenu sup6rieur a 40,000

50,000 - 60,000 15,277 + 44 p . 100 du revenu sup6rieur a .50,000

60,000 - 80,000 19,677 + 46 P . 100 du revenu suparieur a 60,000

80,000 - 100,000 28,877 + 49 p . 100 du revenu sup4rieur a 80,000

Supdrieur a 100,000 38,677 + 50 p . 100 du revenu sup drieur a 100,000

Remarque : Aucune exemption personnelle n'est d6duite dans le calcul du

revenu imposable .
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TABLEAU 11- 7

RJ9DUCTION EN POURCEIQTAGE DE L'IMPBT POUR UN

CONTRISUABLE DONT L' IfPOUSE NE TOUCHE AUCUN REVENU

D'APRkS LES 19Cf ELLES DE TAUX EN VIGUEUR AU CANADA ET
AUX fTATS-UNIS ET D'APAS L' 9CHELLE DE TAUX PR0P0SfE

Revenu

Mductions en pourcentage de l ' imp6t

D'apres les taux D'apres les taux D'apres les

en vigueur en en vigueur en 1966 taux pro-
1966 au Canada aux Etats-Unis pos ds

$ 1,500 100.0 96.7 100 .0

2,500 -74.2 33.3 76.4

3,500 48.7 31.4 51.4

5,000 27.7 23.4 37.0

6,500 21.6 21.4 30.5

8,000 18.5 20.5 27.0

10,000 15.3 21.6 25.0

12,000 13.3 22.2 24.2

15,000 10.7 25.1 23.1

25,000 5.5 30.8 18.3

40,000 3.2 29.3 11.5

70,000 1.8 22.0 5.6

100,000 1.3 19.0 3.6

200,000 0.6 11.8 1. 6

Remarque : Les chiffres donn4s representent les diff4rences en pourcentage
entre 1'imp6t pay6 par deux conjoints sans enfants et 1'imp6t
pay6 sur un revenu identique par un cElibataire, 1'imp6t de ce
dernier servant de base a la comparaison . Dans taus les cas, on
suppose qu'on rEclame les d6ductions uniformes facultatives . Les
imp6ts des 9tats-Unis comprennent les imp6ts sur le revenu moyen
des ~tats et des municipalit6s ; les imp6ts du Canada comprennent
1'abattement pour 1'imp6t provincial mais non les imp6ts provin-
ciaux exc6dant cet abattement, et comprennent aussi 1'imp6t de
s4curit6 de la vieillesse . Dans tous les cas s'appliquant aux
ftats-Unis, on suppose qu'on a produit une d4claration conjointe .
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Comme 1'indique le tableau 11-7, la reduction de 1'imp6t des conjoints

par rapport a 1'imp6t du contribuable sans personne s charge et ayant un

revenu identique serait plus substantielle en vertu de nos recommandations

que sous le regime actuel du Canada ou celui des Etats-Unis en ce qui touche

les revenus inferieurs a $12,000 .

Cette reduction ne suffit pas a abaisser sensiblement 1'imp6t de deux

conjoints au-dessous du total des impBts de deux contribuables sans personne

a charge qui touchent chacun la moitie du revenu du couple, sauf s'i1 s'agit

d'un revenu de $3,000 ou inferieur a ce montant . La relation qui existe

entre 1'imp6t verse par un couple et la somme des imp6ts de deux contribua-

bles sans personne a charge, selon les taux proposes, figure au tableau 11-8 ;

on y trouve egalement des donnEes comparatives se referant aux Etats-Unis .

Comme 1'indique le tableau, nous avons etabli la relation entre les echelles

de taux applicables aux personnes mariees et aux celibataires pour illustrer

notre conviction que le principe selon lequel "deux personnes ne peuvent

vivre aussi economiquement qu'une seule, mais peuvent quand m@me vivre plus

economiquement que deux personnes vivant separcment" s'applique surtout aux

conjoints dont le revenu fusionne depasse $5,000 . I1 est vraisemblable que,

pour les couples a faibles revenus, les frais d'emmenagement surpassent

largement les economies qui resultent de la cohabitation . Comme les depenses

incompressibles occasionnees par le mariage sont proportionnellement plus

elevees pour les contribuables a faibles revenus, nous recommandons des taux

d'imp6t qui tiennent compte de cet ecart de proportion dans les depenses .

Dans la mesure ou on a reduit 1'echelle de taux de 1'unite familiale,

afin de reduire le fardeau fiscal impose aux contribuables a revenu moyen,

le principe voulant que les economies de la vie commune s'accroissent pour

les revenus superieurs a $5,000 ne s'applique pas completement aux revenus

allant de $6,500 a $25,000 •

Les principales differences entre 1'echelle du tableau 11-6 et celle

des taux canadiens de 1966 a 1'usage des conjoints sont les suivantes :
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TABLEAU 11- 8

CHANGEMENTS EN POURCENTAGE DANS LES DOTS AU MARIAGE,
POUR LES HOMMES ET LES FEMMES A REVENUS fGAUX, SELON

LES fCHELLES DE TAUX ACTUELLES DU CANADA ET DES ETATS-

UNIS, ET SELON L' 19CHELLE DE TAUX RECOMANDiE

Changements en pourcentage dans lea imp6t s

Selon lea taux Selon lea taux
Revenu fusionnC du canadiens de des itats-Unis Selon lea taux
mari et de la femme 1966 de 1966 recommandEs

$ 1,500 0 0 0

2,300 -100 0 -27.3

2,400 -50 0 -18.2

2,500 0 0 -13.3

3,000 0 0 -2.5

3,500 0 0 1.0

5,000 0 0 3.9

6,500 0 0 5.2

8,000 0 0 3.7

10,000 0 0 1.2

12,000 0 0 -0.2

15,000 0 0 -0.1

25,000 0 0 3.7

40,000 0 0 10.4

70,000 0 0 14.9

100,000 0 0 15.7

200,000 0 0 10 . 5

Remarque : Les chiffres donn6s repr6sentent lea diff4rences en pourcentage

entre 1'imp6t pay€ par deux conjoints sans enfants et ceux pay4s
par deux c4libataires dont chacun a un revenu €gal a la moitie de
celui des conjoints . Le revenu dont il est question ici est celui
des conjoints et lea imp6ts des deux c6libataires repr6sentent la
norme de comparaison . Dans tous lea cas, on suppose qu'on r6clame

lea d4ductions uniformes facultatives . Les imp6ts des Aats-Unis

comprennent lea imp6ts sur le revenu moyen des 16tats et des muni-
cipalit6s ; lea imp6ts du Canada comprennent 11abattement pour

1'imp6t provincial mais non lea imp6ts provinciaux excddant cet
abattement, et comprennent aussi 1'imp6t de sdcuritd de la vieil-
lesse . Dams tous lea cas s'appliquant aux 9tats-Unis, on suppose
qu'on a produit une dEclaration conjointe .
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1 . Le montant du revenu libre d'imp6t (c'est-a-dire impos6 a un taux nul)

augmente de $100 dans 1'echelle de taux proposee et les taux d'imposi-

tion du revenu diminuent consid4rablement . I1 en r4sulte que le contri-

buable mari4 qui touche un revenu imposable de $5,000 avant d4duction

des exemptions personnelles verrait ses imp6ts reduit de $51, soit plus

de 10 p . 100 .

2 . La r6duction des taux marginaux est la plus grande aux paliers de

revenus moyens .

3 . On atteint le taux marginal maximum de 50 p . 100 avec un revenu de

$100,000 .

Le tableau 11-9 pr4sente une comparaison entre 1'imp6t paye par des

conjoints sans personne a charge en vertu de nos recommandations et 1'imp6t

vers4 par le m6me couple sous les r6gimes actuels du Canada et des Etats-

Unis .

Comme le montrent les donndes de ce tableau, 1'imp6t du couple a

revenu moyen serait substantiellement rdduit par rapport aux taux de 1966 :

de $61 pour un revenu de $6,500 ; de $188 pour un revenu de $10,000 ; de $715

pour un revenu de $15,000 . Bien entendu, ces reductions ne s'appliqueraient

qu'aux contribuables dont le revenu imposable resterait inchangd par suite

de nos recommandations . Pour ces derniers, des reductions seraient assez

importantes pour faire disparaftre en fait les diffdrences entre 1'imp6t

des conjoints aux ftats-Unis et au Canada 17 / .

Traitement des personnes a charge

Comme nous 1'avons d6ja mentionn6, nous recommandons 1'utilisation de

d4grevements d'imp6t plut6t que d'4chelles de taux distinctes pour compenser

les d4penses incompressibles rattach6es a 1'entretien des enfants a charge .

I1 pourrait sembler pr4f6rable de prdparer une 6chelle de taux distincte

pour chaque cat6gorie de famille qui assume des responsabilit6s diff€rentes
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TAffiEAU 11-9

IMPBTS SUR LE REVENU EXIGIBLES DES CONJOINTS SANS ENFANT A CHARGE,
SUIVANT LES ECHELLES DE TAUX P PJ9SENTEMENT EN VIGUEUR AU CANADA ET

AUX tTATS-UNIS ET SUIVANT L' 9CHEId,E DE TAUX RECOMMANDfE

Imp6ts sur le revenu exigibles

Canada 19tats-Unis Taux

Revenu (taux de 1966) (taux de 1966) recommand6s

$ 1,500 $ - $ 3 $ -

2,500 51 178 46

3,500 202 314 189

5,000 499 557 448

6,500 798 812 737

8,000 1,128 1,086 1,037

10,000 1,644 1,449 1,456

12,000 2,240 1,899 1,896

15,000 3,330 2,614 2,615

25,000 7,725 5,523 5,511

40,000 15,120 11,538 11,058

70,000 31,910 27,186 24,254

100,000 50,305 44,772 38,652

Remarque : Les imp6ts des ftats-Unis comprennent les imp6ts sur le revenu
des 9tats et des municipalitds, pay6s dans un 9tat moyen ; les
imp6ts canadiens comprennent 1'abattement pour 1'imp6t provincial
mais non les imp6ts provinciaux exc€dant cet abattement, et
incluent 1'imp6t de s6curit4 de la vieillesse . . Dans tous les
cas, nous supposons que le contribuable ne r6clame que les dLduc-
tions uniformes . Selon nos recommandations, on utilise la d6duc-
tion uniforme de $50 proposee au cha itre 12 . Nous avons supposE,
dans tous les cas s'appliquant aux ats-Unis, les conjoints ont

choisi de produire une d6claration commune .

des autres, et, de ce fait, des d6penses incompressibles diff6rentes . Ce-

pendant, il existe bien des diffdxences dans les obligations familiales,

camme entre une famille qui a des enfants a charge et une famille qui a

d'autres personnes a sa charge, entre l'une ou 1'autre de ces dernieres et

1'unitd d'imposition qui pourvoit aux besoins d'un Audiant qui fr€quente
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1'universite ou une ecole post-secondaire specialisee, et, selon que la

mere travaille ou non, entre lea familles dont lea enfants sont d'£ge sco-

laire . En raison de ces differences multiples, il est impossible du point

de vue administratif, d'adopter une echelle de taux distincte a chaque situa-

tion . C'est pourquoi il faut tenir compte de ces differences soit par des

deductions applicables au revenu, soit par des degrevements d'imp6ts 18/ .

En vertu de 1'article 26 de la Loi de 1'imp6t sur le revenu , le regime

actuel permet des deductions dans le calcul du revenu imposable . La deduction

a 1'egard d'un enfant admissible aux allocations familiales est de $300 alors

que la deduction a 1'egard d'un enfant a charge qui n'y est pas admissible

est de $550 . Ces deductions sont souvent nominees "exemptions personnelles" .

De plus, sous le regime actuel, lea allocations familiales annuelles de $72

ou de $96 par enfant sont exemptes d'imp6t . Dans cette partie du chapitre,

lea exemptions personnelles permises pour lea enfants admissibles aux allo-

cations familiales et 1'exemption des allocations familiales, presumees 6tre

de $72 par enfant, sont designees sous le nom d'exemptions actuelles .

La difference entre lea degrevements d'imp6t et lea exemptions est

simple . Le degrevement d'imp6t implique une reduction des imp6ts d'un montant

donne, tandis que 1'exemption permet une reduction du revenu imposable . Cette

derniere entrafne une reduction d'imp6t qui augmente avec le revenu . Parce

que 1'exemption soustrait a 1'imposition lea derniers dollars de revenus

requs par un contribuable, la valeur de 1'exemption depend du taux marginal

d'imposition applicable au contribuable . Le degrevement d'imp6t, par

ailleurs, exempte effectivement de 1'imp6t un montant donne des premiers

dollars de revenus du contribuable . Un degrevement touche tous lea contri-

buables pour un m6me montant, tandis qu'une exemption leur offre une reduction

dont la valeur augmente en melne temps que le revenu 19/ . En d'autres termes,

la perte de recettes fiscales resultant de 1'emploi des exemptions est supe-

rieure a celle qui decoule de 1'emploi des degrevements, alors que lea

exemptions et lea degrevements donnent un resultat identique dans le cas des

familles a faible revenu .
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Nous estimons que le but primordial des reductions suppl4mentaires

pour les personnes a charge, les epouses qui travaillent, les enfants aux

etudes et ainsi de suite, c'est de diminuer le fardeau fiscal des familles

a faible revenu dont la facult4 contributive est le plus fortement touch6e

par les dEpenses incompressibles suppldmentaires qu'entrafne chacune de ces

circonstances . Donc, nous consid4rons 1'emploi des d4grevements un moyen

plus efficace d'atteindre cet objectif . Aussi, nous avons recommande la

substitution des d4grevements d1imp6t aux exemptions de farson a tenir compte

de l'effet des responsabilites familiales sur la facult4 contributive, et

nous avons destin6 le surplus des recettes fiscales provenant de cette subs-

titution a une majoration des r4ductions effectivement consenties aux familles

a faible revenu et a une diminution des taux marginaux d'imp6t .

Comme nous 1'avons pr4c4demment expliqu4 a propos de 1'4chelle de

taux applicable aux familles, les conjoints ayant des enfants a charge cal-

culerafent leur obligation fiscale en fonction de cette dchelle, et d4dui-

raient ensuite les dcgrevements accord4s a 1'6gard de leurs enfants . Cepen-

dant, si une unitd familiale ne se composait que du pere ou de la mere et

d'un ou de plusieurs enfants a charge, on utiliserait la m6ne dchelle, mais

il n'y aurait pas de degrevement pour le premier enfant . Dans ce cas, on

n'accorderait des d4grevements que pour la charge du deuxieme enfant et des

enfants suivants . Dans 1'analyse qui suit, i1 faudrait prendre pour acquis

que, pour une famille dont le pere ou la mere manque, on ne tient pas compte .

du premier enfant, car il remplace le pere ou la mere aux fins de 1'imp6t ;

le deuxieme enfant est considdr4 comme 6tant le premier dans le calcul des

d4grevements applicables .

Nous recommandons les d6grevements suivants : pour le premier enfant,

$100, et pour chacun des autres enfants, $60 . Ces d6grevements produiraient

un ddgrevement moyen par enfant qui diminuerait a mesure que le nombre des

enfants augmenterait . Les dEgrevements moyens par enfant seraient le s

suivants :
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Un enfant $100

Deux enfants 80

Trois enfants 73

Quatre enfants 70

Cinq enfants 68

Huit enfants 65

Ces ddgrevements ont etd ddterminas de maniere a ce que les familles a

revenu moyen dont tous les enfants sont admissibles aux allocations fami-

liales en retirent un avantage plus grand que celui qu'elles retirent des

exemptions actuelles . Nous reconnaissons que ces d6grevements sont faibles

par rapport aux depenses incompressibles qu'occwsionne 1'education des

enfants . Toutefois, 1'adoption de ddgrevements plus importants reduirait

les recettes fiscales et nCcessiterait des taux marginaux plus alev6s qui

diminueraient 1'efficacit€ des stimulants .

Le tableau 11-10 donne une idde de l'effet du d6grevement de $100 a

1'egard du premier enfant d'une unitd familiale sur les imp6ts versds par

cette famille . Les donndes de ce tableau montrent que cette formule du

ddgrevement entrafne une diminution plus consid6rable des iap6ts pour les

familles a faible revenu que he r6gime actuel d'exemption, tant au Canada

qu'aux itats-Unis . Toutefois, he pourcentage de la diminution des imp6ts

ddcroft beaucoup plus rapidement en vertu des d6grevements propos6s que

sous l'une ou l'autre des formules d'exemption actuelles .

Le tableau 11-11 prdsente une comparaison des imp6ts du Canada et des

ftats-Unis, et des imp6ts proposds pour une famille ayant un enfant a sa

charge . Le tableau indique que, dans tous les cas, les imp6ts sont subs-

tantiellement rdduits par rapport a leur niveau actuel . Pour un revenu

de $5,000, ils sont r6duits de $75 ; pour $10,000, de $238 . Cependant.,

dtant donn6 que les Aats-Unis accordent une dEduction de $600 pour chaque

enfant a charge, la reduction de 1'imp6t canadien ne suffit pas a€liminer

toute diffdrence entre 1'imp6t canadien et 1'imp6t amdricain . Pour les



209

revenus allant de $6,500 a$40,000, 1'imp6t canadien serait encore superieur .

Pour un revenu de $15,000 par exemple, 1'imp6t canadien excederait 1'imp6t

am6ricain de $182 . Les allocations familiales compenseraient partiellement

cet ecart .

TABLEAU 11-10

POURCENTAGE DE DIMINUTION DE L'IIgBT DES FAMILLES, A LA NAISSANCE

D'UN PREMIER ENFANT, SUIVANT LES fCMLES ACTUELLES DE TAUX DU CANADA

ET DES kATS-UNIS ET SUIVANT L' 9CHELLE PR0P0SgE

Pourcentage de diminution de 1'imp6t

Suivant les taux Suivant les taux Suivant les

Revenu unifi 6 en vigueur au en vigueur aux taux

des conjoints Canada en 1966 Etats-Unis en 1966 propos6s

$ 1,500 - - -

2,500 74.5 81.9 100 .0

3,500 26.7 38.2 50.8

5,000 12.6 19.8 21.9

6,500 8.3 15.4 13.4

8,000 5.9 11.4 9.6

10,000 4.7 8.5 6.8

12,000 4.0 7.4 5.2

15,000 3.6 6.1 3.8

25,000 1.7 3.6 1.8

40,000 1.0 2.4 0.9

70,000 0.6 1.2 0.4

100,000 0.4 0.8 0. 3

Remarque : Ce tableau ne tient pas compte des allocations familiales . Pour

constater 1'effet de 1'inclusion des allocations familiales, il
suffit de comparer les exemptions et les ddgrevements dans les

tableaux 11-12 et 11-13 .
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TABLEAU 11-11

INfl~& SUR LE REVENU EXIGIBLE D'UNE FAMILLE AYANT UN ENFANT .A CHARGE,

D'APRkS L'ECHELLE ACTtJELLE DES TAUX DU CANADA ET DES I~TATS-UNIS, ET
D'APRES L'ECHELLE RECOMMANDEE

Imp6t sur le revenu exigible

Revenu Canada Etats-Unis Taux
imposable (taux de 1966) (taux de 1966) recoimnandes

$ 1,500 $ - $ -- $ -

2,500 13 28 -

3,500 148 170 101

5,000 436 402 361

6,500 732 629 651

8,000 1,062 886 952

10,000 1,566 1,228 1,372

12,000 2,150 1,644 1,812

15,000 3,210. 2,310 2,533

25,000 7,590 5,084 5,435

40,000 14,970 10,880 10,986

70,000 31,730 26,180 24,187

100,000 50,110 43,500 38,588

Remarque : Comme au tableau 11-5, nous avons suppos6 que tous les contri-
buables ne r6clament que la deduction facultative uniforme . Les
allocations familiales ne sont pas incluses dans le revenu impo-
sable qui appara4t dans la premiere colonne du tableau, mais on

les a ajoutees au revenu imposable pour en arriver aux chiffres
de 1'imp6t exigible en vertu de 1'6chelle du taux recommandee .
Les imp6ts ameiricains comprennent les imp6ts sur le revenu des

Etats et des municipalites ; les imp6ts canadiens comprennent
1'abattement pour 1'imp6t provincial, mais non 1'imp6t provincial
exc6dant cet abattement, ainsi que 1'imp6t de s6curit6 de la
vieillesse .
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Les degrevements que nous proposons pour les personnes a charge repre-

sentent une extension des exemptions pour les familles a faible revenu et

une restriction de celles-ci pour les familles a revenu eleve . Pour les

familles dont le revenu est au-dessous d'un certain niveau, le regime de

degrevements propose reduirait les imp6ts par rapport au regime actuel

d'exemptions personnelles . Pour les familles a revenu eleve, 1'inverse se

produirait . Le point d'equilibre pour les familles appartenant a chaque

groupe de revenu dependrait du nombre d'enfants dans chaque famille . Le

tableau 11-12 illustre ce fait .

TABLEAU 11-12

REVENU POUR LEQUEL LES D9GAIEMENTS D'IMPBT PROPOSES RELATIVEMENT
A L'ACCROISSEMENT DU NOMBRE D'ENFANTS A CHARGE DONNE LIEU AU MME

MONTANT D'IMPOT QUE LES EMPTIONS ACTUELLE S

Exemptions totales a
1'egard des•enfants,
en vertu de la 1oi

Nombres actuelle, y compris
d'enfants le revenu exempt e
dans 1'unite provenant des alloca- Degrevements
familiale tions familiales proposes

Revenu pour lequel
les degrevements -

et les exemptions
actuelles donnent
lieu taus deux au
m6me imp6t

1 $ 372 $ 100 $ 15,360

2

3

744 160 10,365

1,116 220 6,786

5 1,860 340 5,744

8 2,976 520 5,885

Remarque : Nous presumons qu'une allocation familiale de $72 par annee est
payable a 1'egard de chaque enfant, et, en consequence, on peut
reclamer une exemption de $300 par enfant d'apres la Loi actuelle .
L'imp6t est calcule au moyen de 1'echelle des taux que nous pro-
posons d'appliquer aux unites familiales .

Le tableau 11-13 indique plus clairement 1'effet que produirait la

substitution des degrevements aux exemptions personnelles . Ce tableau

illustre les exemptions personnelles qu'i1 serait necessaire d'adopter pour
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qu'un tel r6gime produise le mgme imp6t que 1'6chelle de taux recoumiandee

a la serie de d6grevements proposde . Comme on peut le constater en comparant

les chiffres du Tableau 11-13 avec les exemptions personnelles actuelles

6num6r6es au Tableau 11-12, 1'utilisation des d6grevements entrafne une

r6duction substantielle des imp6ts pour les familles a revenus modestes .

En verite, 1'echelle de taux et le regime de degrevements propos6s suppri-

merait 1'obligation contributive de bien des familles a revenu modeste

comptant des enfants .

TABLEAU 11-1 3

IMPORTANCE DES EXEMPTIONS CORRESPONDANT AUX

DiGAVENIENTS D'INIPBT RECON MAND9S A L'9GARD DES ENFANTS

Revenu
imposable

2,500

3,500

5,000

6,500

8,000

10,000

12,000

15,000

25,000

40,000

70,000

100,000

$

Nombre d'enfants dans la famille

1 2 3 5 8

400* $ 400* $ 400* $ 400* $ 400*

654 1,115 1,400* 1,400* 1,400*

556 889 1,250 2,000 2,900*

500 816 1,132 1,778 2,812

500 800 1,100 1,700 2,632

476 762 1,o48 1,619 2,500

454 727 1,000 1,545 2,381

417 667 917 1,417 2,167

323 516 710 1,097 1,677

263 421 579 895 1,368

217 348 478 739 1,130

204 327 449 694 1,061

$

Remarque : L'ast6risque indique que le d6grevement recommanda est plus que
suffisant pour Lliminer les obligations fiscales . Dans ces cas,

le chiffre inscrit au tableau repr6sente le montant global du

revenu qui aurait Ad impos6, en l'absence d'un d4grevement .
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Beaucoup de contribuables a revenu modique sont, a notre avis, injuste-

ment taxds a 1'heure actuelle . Si on applique 1'6chelle de taux propos6e

au ragime actuel d'exemptions, 1'exemption de $600 accord6e a une famille

ayant deux enfants a charge, plus 1'exemption des allocations familiales,

vaudrait $162 pour une famille dont le revenu serait de $12,000 . Mais elle

ne vaudrait que $98 pour une famille dont le revenu serait de $3,000 . Une

telle disparitd ne pourrait se justifier qu'en admettant que Is responsa-

bilit6 d'dlever des enfants est moins ondreuse pour les familles a revenu s

modestes que pour celles dont les ressources sont 4lev6es .

Le tableau 11-14 renferme une comparaison des taux d'imp6ts au Canada

et aux ~tats-Unis ainsi que des taux recommandas pour une famille ayant

deux enfants a charge . Comme nous 1'avons d dja signal6 , un tres grand

nombre de familles aux ftats-Unis, et un nombre encore plus considtrable

de families avec enfants, rdclament des d 6ductions d6taill6es . Les compa-

raisons qui apparaissent au tableau 11-14 sont fond6es sur les ddductions

moyennes rdclam 6es par les contribuables am€ricains qui produisent des r d -

clamations ddtaill€es 20/.

Comme on peut le voir au tableau 11-14, 1'adoption de 1'6chelle des

taux et des ddgrevements que nous recommandons entrafnerait une r6duction

substantielle de 1'imp6t pour tous les contribuables . La r6duction d'imp6t

serait de 1'ordre de $60 a$85 pour les revenus allant de $5,000 a$8,000,

et de $130 a$500 pour les revenus allant de $10,000 a$15,000 . L'imp6t

canadien serait supdrieur a celui des ftats-Unis pour un revenu exc6dant

$6,000 . Aux termes de nos recommandations, une famille qui gagnerait

$25,000, par exemple, paierait $616 en imp6ts de plus qu'aux itats-Unis .

Toutes r6ductions aventuelles de 1'imp6t devraient tendre a supprime r

cotte diff6rence .

AUTRES CONSIDiRATIORS

D'autres considdrations touchant les 6chelles de taux sont amen6e s

par les trois facteurs suivants :
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TABLEAU 11-14

II016'f SUR LE REVENU PAYABLE PAR UNE FANIII.LE COMPRENANT DEUX

ENFANTS ET R&LAMANT DES DiDUCTIONS DiTAILdES MOYENNES,

SELON LES PR9SENTES kHELLES DE TAUX DU CANADA ET DES
tTATS-UNIS ET SELON L'kHELLE DE TAUX RECOMMANdE

Imp6t sur le revenu payabl e

Canada itats-Unis Taux

Revenu (taux de 1966) (taux de 1966) recommand6s

$ 1,500 $ - $ 3 $ -

2,500 - 23 -

3,500 67 76 1

5,000 294 348 235

6,500 586 478 505

8,000 865 715 779

10,000 1,316 1,065 1,185

12,000 1,827 1,409 1,586

15,000 2,744 1,996 2,251

25,000 6,758 4,284 4,900

40,000 13,666 8,886 10,056

70,000 29,362 21,117 22,460

100,000 46,571 34,145 36,018

Remarque : Les d6ductions d6taillees, aux termes des lois fiscales actuelles
du Canada et des ttats-Unis, sont les d6ductions moyennes qui
figurent a 1'appendice H du pr6sent tome . Les deductions d4tail-
l4es, en vertu de nos recommandations, sont censees etre les

mgnes que les d6ductions moyennes pr4vues d'apres la loi actuelle
de 1'imp6t sur le revenu du Canada . Les imp6ts des itats-Unis
comprennent les imp6ts sur le revenu moyens des itats et des

municipalit6s . Les imp6ts canadiens comprennent 1'abattemen t

de 1'imp6t provincial mais non pas les imp6ts provinciaux
exc6dant cet abattement, ainsi que 1'imp6t de s4curit4 de la

vieillesse .
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1. 1'unification des revenus des membres d'une famille par suite de

l'adoption de la famille comme unite d'imposition ;

2. une allocation relative aux d6penses incompressibles suppl6mentaires

d'une famille qui a des enfants a charge et dont les conjoints tra-

vaillent ;

3. la flexibilit6 des echelles de taux pour permettre de modifier les

taux par suite de 1'utilisation de la politique fiscale pour contre-

balancer les cycles dconomiques .

Multiples bdn6ficiaires de revenus -

L'unification des revenus des membres d'une fami]1e entraSne une hausse

des imp8ts de cette famille, pourvu que la m8me 6chelle de taux s'applique

aux montants impos6s dans les deux cas . Supposons qu'un masi et sa femme

ont chacun une assiette comprehensive d'imposition de $5,000, y compris les

allocations familiales, et que chacun, a titre de contribuable individuel,

pourrait r6clamer la d6duction d'entretien d'un enfant a charge . Aux termes

de la loi actuelle, les deux €poux pourraient produire une d6claration de

personne mari6e . S'il leur €tait permis de produire des d€clarations s6par6es,

et d'utiliser le taux familial, leurs iaots seraient, selon 1'6chelle de

taux propos6e et s'ils r6clamai.ent une d6duction uniforme, de $448 pour chacun,

soit $896 pour les deux . Une fois les revenus unifi6s, le couple produirait

une d6claration en tant que famille comprenant deux enfants, et son impOt

serait porth a $1,296 .

Quoique dquitable, l'unification du revenu peat hausser les imp8ts e t

soulever ainsi deux difficult6s :

1. une difficult6 de mise en application, qui r6sulterait de l'avantage

que retireraient certaines familles capables d'6viter 1'unification ;

2. une difficult6 de motivation, qui r6sulterait de 1'effet de taux

marginaux plus 6lev6s sur toute r6mun6ration apr6s imp6ts regue par une

6pouse qui travaille 21/ .
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Pour faire face a la premiere difficult4, nous avons propose, au

chapitre 10, que 1'imp6t des conjoints qui produisent des d6clarations

saparEes soit calcul6 de faqon a assurer que leurs imp6ts soient en gLdn6ra l

plus 6lev4s et jamais moins dlevds, que s'ils produisaient une d4claration

familiale conjointe . Nous recommandons que toutes les d4ductions uniformes

et les plafonds des d4ductions dataill6es r6clam4es par tout contribuable

soient rcduits de moiti6 a 1'6gard des 6poux qui produisent des d6clarations

s6par4es, et que chacun des conjoints fasse ensuite le calcul de son obli-

gation contributive en doublant son revenu imposable, en appliquant au

chiffre obtenu 1'6chelle de taux des unit6s familiales, et en divisant par

deux 1'imp6t a payer sur ce montant .

Nous avons tenu compte de la seconde difficult6 en d6finissant la

relation qui existe entre les 4chelles de taux applicables aux individus

et aux familles, et en recommandant 1'adoption de d6grevements d'imp6t en

faveur des meres qui travaillent .

Parce que 1'6chelle des taux des familles que nous recommandons implique

une r4duction relativement importante pour la plupart des paliers de revenus,

en comparaison des taux applicables aux personnes seules, 1'augmentatio n

d'imp6t qui r6sulterait de l'unification du revenu serait dans la plupart

des cas, s'i1 n'y avait aucun changement dans les taux applicables, plus

que compens6e par 1'application de taux inf6rieurs . Par exemple, si un

mari et sa femme sans enfant gagnaient des revenus respectifs de $8,000 et

$2,000, leurs imp6ts d'apres 1'6chelle de taux propos6e pour les c6libataires

s'61everaient a$1,435 et a$135 respectivement, ou a un total de $1,570,

abstraction faite des d6ductions uniformes . S'ils produisaient une d6cla-

ration de revenus conjointe en tant qu'unit6 familiale, leur imp6t serait

r6duit a $1,467 .

Le tableau 11-15 contient un sommaire des effets de l'unification des

revenus de deux contribuables qui produisent des d 6clarations sdparEes,

selon diff4rents revenus totaux de la famille et selon trois pourcentages
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TABLEAU 11-15

CHANGENIENNTS DANS L'IMPBT QUI RgSULTENT DE L'UNIFICATION
DES REVENUS DU MARI ET DE LA MMNIE, COMPARATIMENT AU X

IMP6TS QU'ILS AURAIENT A PAYER COMNE CELIBATAIRE S

Imp8t suppl6imntaire

Revenu imposable 20 p . 100 du 35 p . 100 du 50 p . 100 du

total du mari et revenu gagn 4 revenu gagnd revenu gagne

de 1' 4pouse par 1'epouse par 1' 6pouse par 1'€pouse

$ 1,500 $ -24 $ - $ -

2,500 -83 -27 -8

3,500 -74 -12 2

5,000 -48 4 17

6,500 -60 11 37

8,000 -79 5 37

10,000 -103 -13 17

12,000 -147 -29 -3

15,000 -193 -46 -3

25,000 -213 82 197

40,000 247 827 1,047

70,000 1,807 2,862 3,147

100,000 3,347 4,697 5,247

Remarque : Les montants n6gatifs indiquent une "6conomie d'imp8t r6sultant
du mariage" . Les montants positifs indiquent un "suppl6ment

d'imp8t r6sultant du mariage" . Ces chiffres ne tiennent pas
compte des d6ductions uniformes .
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diff4rents du revenu gagnd par 1'6pouse . En substance, ce tableau indique

les montants du "suppldment d'imp6t r6sultant du mariage" ou de "1'4conomie

d'imp6t r6sultant du mariage" ; l'un et 1'autre d4couleraient de 1'application

des 4chelles de taux que nous proposons,si deux personnes gagnant chacun e

un revenu se mariaient et continuaient a gagner le m6ne revenu . Comme on

peut le constater dans ce tableau, les familles gagnant $15,000 ou moins

profiteraient d'une 4conomie d'imp6t ou auraient a verser un tres 1€ger

suppl6ment d'imp6t .

Les effets de 1'unification des revenus sur les facteurs de stimulation

se d4gagent nettement lorsqu'on examine les taux effectifs d'imposition

applicables au revenu de 1'6pouse . Le tableau 11-16 expose ces taux en

fonction de diffdrentes combinaisons de revenus des conjoints, et les com-

pare avec les taux effectifs d'imp6t qui frappent actuellement le revenu

des epouses qui travaillent . Comme ce tableau 1'indique, ces taux effectifs

d6pendent largement du revenu du mari . Cette situation se produit 6galement

sous la loi de 1'imp6t actuelle, simplement parce que 1'exemption de $1,000

a laquelle le mari doit renoncer lorsque sa femme travaille prend une valeur

proportionnelle au niveau de revenu du mari . Parce que Is perte que subit

le mari par suite du travail de son 6pouse est complete lorsque cette der-

niere gagne.plus que $1,250, 1'effet de l'unification partielle r4alisable

sous le r4gime actuel diminue a mesure que le revenu de 116pouse augmente .

Puisque le regime fiscal propos6 prevoit une fusion complete des

revenus, alors qu'elle n'est que partielle sous le r4gime actuel, 1'effet

de l'unification comme telle est plus accentu€ . Ndanmoins, comme les taux

marginaux de 1'6chelle de taux applicables aux personnes mari4es sont tres

inf6rieurs aux taux actuels, lea taux effectifs d'imp6t applicables au

revenu de 1'epouse ne subissent pas d'augmentation appr6ciable, sauf lorsque

le revenu combin6 du mari et de la femme est tres 6lev4 . En cons4quence,

nous escomptons que l'unification des revenus d'une famille encouragera

quelque peu a la participation des Cpouses au march6 du travail .
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Allocations accorddes aux meres qui travaillen t

Lorsqu'une epouse travaille, il peut en r4sulter un accroissement des

d4penses m4nageres de la famille, mais il est peu probable qu'une portion

appr4ciable de ces depenses suppldmentaires soit incompressible dans le cas

d'une famille sans enfants 22 /. Cependant, pour une famille qui a des

enfants, il y a manifestement un accroissement des depenses incompressibles

lorsque les deux conjoints travaillent .

Comme dans le cas des autres allocations qui ne font pas partie int4-

grante de 1'echelle des taux, il est possible d'dtablir des all6gements

arbitraires permettant d'ajuster le paiement de 1'imp6t de maniere a tenir

compte de facult6s contributives diffdrentes . Les ddpenses supplamentaires

associees au soin des enfants, lorsque les deux dpoux travaillent, sont

extre^nement variables . Nous recommandons l'adoption d'allocations suscep-

tibles de correspondre a ces d6penses . Du fait que ces ddpenses sont plus

importantes lorsque les enfants sont d'gge prd-scolaire, les allocations

devraient tenir compte de 1'£ge des enfants dans la famille .

I1 est souhaitable de concentrer notre attention sur les repercussions

de ces allocations quant aux contribuables a faibles revenus dont la facultd

contributive relative est la plus fortement touch4e par les d6penses incom-

pressibles, et nous recommandons que ces allocations prennent la forme de

d6grevements d'imp6t . Plus particulierement, nous faisons les recommanda-

tions suivantes :

1 . On devrait accorder un ddgrevement de $80 a toute unit4 familiale

comprenant un ou plusieurs enfants, recevant des allocations familiales,

et dont les deux 6poux d6tiendraient un emploi ou exploiteraient une

entreprise pendant au nmins 120 jours au cours d'une annde 23 / .

2 . tine telle unit6 familiale devrait jouir d'un d6grevement d'imp6t

suppl6mentaire de $120 si elle comptait un enfant fig 6 de moins de

7 ans .
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Ces d4grevements dquivalent, en gros, s des exemptions suppl€mentaires

de $400 et $600 respectivement, pour une famille dont le revenu est de

$7,000 . On peut aussi les considdrer comme 4quivalent a des d6penses incom-

pressibles pr6sum6es de $400 pour une famille comprenant des enfants d'fige

pra-scolaire, et de $160 pour une famille qui comprend des enfants d'fige

scolaire mais pas d'enfant d'&ge prd-scolaire 24 / . Evidemment, la port6e

de ces d€grevements est relativement plus importante a 1'6gard des familles

a faibles revenus .

Le tableau 11-17 illustre 1'effet de ces allocations sur le revenu

des mires qui travaillent ; ce tableau pr 6sente des donn des concernant les

taux effectifs d'imp6t que nous proposons d'appliquer aux diff drents revenus

gagnds par des meres qui travaillent . Si on compare les taux du tableau

11-17 avec les taux d'imp6t actuels qui apparaissent au tableau 11-16, il

ressort que les taux d'imp6t effectifs seraient substantiellement inf 4rieurs

aux taux courants pour les familles dont les revenus totaux atteindraient

jusqu'a $15,000 . Meme si la premiere raison qui motive notre recommandation

d'adopter des d6grevements en faveur des meres qui travaillent, c'est de

tenir compte du changement de la facultd contributive de la famille, il

reste que les degrevements auront pour effet d'encourager la participation

des femmes au march4 du travail .

Mductions d'imp6t a veni r

Dans le choix des 6chelles de taux, nous n'avons pu atteindre certains

de nos objectifs, a cause de la n4cessit6 de recueillir des recettes fiscales

suffisantes . Au fur et a mesure de 1'augmentation des revenus per capita,

le systeme fiscal que nous proposons devrait engendrer des recettes fiscales

plus consid€rables que celles n6cessaires a 1'Etat pour faire face a ses

d6penses, si celles-ci n'augmentent pas plus rapidement que dans le passd .

Bien plus, apres 1'6coulement d'une p4riode transitoire initiale, notre

dchelle de taux produira des recettes fiscales beaucoup plus importantes .

Nous avons soulign6, au chapitre 3, plusieurs manieres de compenser 1'effet
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TABLEAU 11-17

TAUX EFFECTIFS D'IlKPdP SUR LES GAGES OU LE SALAIRE GAGN If
PAR UNE NIE"'RE ~UT A DES ENFANTS D'AGE SCOLAIRE, SELON

L' CHELLE DE TAUX RECOMMAND9E

Revenu de 1'epouse

Revenu
du mari $1,500 $2,500 $3,500 $5,000

$ 1,500 - .028 .o69 .1o4

2,500 .047 .096 .121 .142

3,500 .113 .140 .155 .167

5,000 .131 .157 .168 .178

6,000 .141 .165 .176 .186

8,000 .148 .171 .183 .194

10,000 .158 .181 .196 .207

12,000 .174 .198 .208 .224

15,000 .199 .227 .239 .248

25,000 .282 .309 .321 .330

40,000 .352 .379 .391 .400

70,000 .407 .428 .437 .444

100,000 .443 .466 .476 .483

Remarque : Le taux effectif d'imp6t sur le revenu de 1'epouse est le rapport

entre 1'imp6t supplementaire paye par suite du travail de 1'e-
pouse et le revenu supplementaire qu'elle reqoit . Les calculs
supposent que tout revenu provient de salaires et de gages, et
que seules les deductions uniformes sont reclamees . Des imp6ts
de l'unite familiale, on a deduit le degrevement de $80 pou r
une famille qui comprend des enfants figes de moins de 16 ans et
dont les 4poux travaillent ; cette unite familiale ne beneficie
pas du degrevement supplementaire de $120 accorde aux familles
comptant des enfants figes de moins de sept ans et dont les deux
epoux travaillent .
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de freinage qui resultera de 1'application de notre systeme . Dans Is. mesure

ou 1'on d4cidera de compenser ce freinage par des r4ductions d'imp6ts, nous

recommandons fortement que ces r4ductions servent a rapprocher le systeme

fiscal de nos objectifs . L'un ou 1'autre des moyens suivants pourrait

permettre d'atteindre cette fin, a des degrds varids :

1 . une r6duction, dans la m6me proportion, de tous leg taux marginaux

d'imp6t sur le revenu ;

2 . une r6duction plus substantielle des taux marginaux de 1'imp6t pr6levE

sur leg revenus compris dans leg paliers de revenus moyens ;

3• une reduction des taux marginaux d'imp6t sur le revenu applicables

aux revenus inf6rieurs et aux revenus sup6rieurs, et le maintien a

leur niveau actuel, des taux applicables aux paliers interm6diaires,

de faqon a rendre 1'6chelle de taux plus conforme a notre principe de

la facultd contributive ;

4 . un recours a. des d6grevements d'imp8t suppl6mentaires au profit des

individus et des familles, pour compenser 1'effet r€gressif des taxes

de vente et des imp6ts fonciers prclevds par tous leg ordres de gou-

vernement ;

5 . une r6duction du taux de la taxe f6d6rale de vente .

Les deux premiers genres de reduction d'imp8t auraient leg effets

dconomiques leg plus salutaires . Une reduction des taux marginaux d'imp6t

applicables aux paliers de revenus moyens et supdrieurs r6duirait lea

imp6ts sur leg nouveaux investissements faits par des r6sidents canadiens,

rehausserait la rentabilitd des dEpenses en capital, et augmenterait le

rythme de croissance de 1'4conomie canadienne . En outre, ces deux genre s

de reduction d'imp6t profiteraient aux individus et aux familles qui gagnent

des revenus moyens, et partant, elles contribueraient a entraver 1'6migration

de la main-d'oeuvre sp6cialis6e et des professionnels, parce que la comparaison
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des taux d'imp6ts canadiens et am6ricains tournerait a 1'avantage du

Canada .

Mais ni l'un ni 1'autre des deux premiers genres de r6duction d'imp6t

ne rendrait le regime fiscal plus 6quitable . En effet, si les taux marginaux

d'imp6t sur les revenus moyens s'dcartaient encore plus des taux conforme s

a notre principe de la facult6 contributive, le r6gime d'imposition en

serait moins dquitable .

Le troisieme moyen aurait un effet presque aussi favorable que les deux

premiers sur les nouveaux placements en actions faits par des r4sidents

canadiens, et il rendrait le rdgime fiscal plus Equitable . Une reduction

suffisante des taux marginaux, de sorte que ces taux augmenteraient en pro-

portion des changements en pourcentage dans le revenu, rendrait possible la

conformitd totale de 1'imp6t sur le revenu avec le principe de la faculte

contributive d6finie au chapitre 7 .

Les deux dernieres m6thodes de xaduction de 1'imp8t seraient les moins

susceptibles de contribuer e. la croissance 6conomique, mais elles rendraient

encore plus 6quitable le r4gime fiscal .

I1 y a, en g6n6ral, une incompatibilita entre le fait de rendre le r6gime

fiscal plus 4quitable et celui de le rendre plus favorable a la croissance

Economique . En recommandant les €chelles de taux que nous avons 6num4r6es

dans ce chapitre, nous avons Ad en mesure de rendre le r6gime plus dquitable

et Wen tirer a la fois plus de stimulants . Une amdlioration est possible,

car le systeme actuel est inefficace a cet 6gard .

Toute r6duction d'imp6t a venir devrait se fonder sur un choix de

moyens sp6cifiques de r6ductions qui montrerait 1'importance relative que

1'on devrait attacher a 1'6quit6 du r6gime fiscal ou a 1'encouragement aux

investissements et aux diverses initiatives . Nous ne soumettons pas de

recommandation sur le choix de l'une ou de 1'autre de ces solutions ; nous

nous contentons d'en d6terminer le nombre de 1'4tendue par rapport aux

objectifs sp6cifi6s dans ce chapitre .
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Rectifications a court terme
de 1'echelle des taux

Nous avons suggera comment on pourrait modifier 1'6chelle des taux a

mesure que 1'accroissement a long terme des recettes fiscales le permettrait .

En plus de tels changements long terme, il sera necessaire d'augmenter ou

de diminuer le rendement du r4gime en recettes fiscales pour de courtes

periodes a des fins de stabilisation cconomique . Pour•ce faire, nous recom-

mandons de multiplier 1'obligation contributive de chaque individu par un

facteur donne visant a augmenter ou a r4duire 1'imp6t exigible de tous les

contribuables dans la mgme proportion .

Notre principal souci dans 1'dtablissement d'une achelle de taux n'a

pas Ad de soumettre un ensemble "ideal" de taux, mais plut6t d'claborer

une progression appropri4e a 1'intdrieur des dchelles de taux . On devrait

accorder plus d'attention a la classification contenue dans les achelles

suggerees qu'aux chiffres eux-menes ou au rendement total en recettes

fiscales . A cause de la progression des cchelles de taux 6tablies, il sera

possible de faire varier la somme des recettes fiscales en modifiant le

niveau de toute 1'6chelle . Le changement le plus important que nous recom-

mandons n'est pas un changement dans les taux mais un changement dans la

progression .

CONCLUSIONS ET RECONIMANDATIONS

LE CHOIX D'9CHELLES DE TAUX QUI
ASSURENT L'IMPOSITION SELON LA
FACULTt CONTRIBUTIVE

1 . Notre premier objectif en dressant les echelles de taux que nous recom-

mandons, c'est de repartir en proportion de la facult6 contributiv e

de chacun, lea imp6ts que doivent acquitter lea particuliers et lea

familles dont le revenu et lea charges different . I1 est n6cessaire

d'ctablir d'abord une dchelle de taux qui r4ponde a cet objectif avant

de la modifier en fonction d'autres objectifs et obligations .
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2 . Nous avons expliquL, au chapitre 7, les principes qui doivent r6gir

la determination des echelles de taux de faqon a r4gler 1'imposition

suivant la facult4 contributive . Afin d'agencer une dchelle de taux

conforme a ces principes, il est n6cessaire de proc4der comme suit :

a) Fixer les limites sup6rieure et inf6rieure entre lesquelles vari e

la portion de revenu qu'on peut affecter aux dapenses compressibles .

b) Choisir le taux d'imp6t initial (ou le taux d'imp6t sur la portion

du revenu qu'on peut affecter aux depenses compressibles) qui

rapporte les recettes fiscales voulues . Le taux choisi sera le

taux marginal maximum applicable au revenu exc6dant la limite

suparieure .

c) Choisir des paliers d'imp6t interm6diaires entre la limite supe-

rieure et la limite inf4rieure, qui correspondent a peu pres a

des differences 6gales en pourcentage dans le revenu .

d) Choisir des taux intermediaires qui augmentent uniform6nent de

z4ro au taux maximum, et appliquer ces taux aux paliers inter-

m4diaires .

0

3 . I1 est 6vident, selon les normes 4noncdes plus haut, que 1'appr6ciation

la plus importante dans 1'6tablissement d'une 6chelle de taux conforme

au principe de la faculte contributive consiste a fixer les limites

inf6rieures et superieures de 1'echelle du revenu dans laquelle une

partie, mais non la totalit6, de chaque dollar suppl6mentaire d e

revenu peut €tre affect6e a des d6penses compressibles . Cela fait, la

relation entre les taux d6coule de notre principe de la facult4 contri-

butive .

4 . Nous avons choisi, pour les contribuables sans personne a charge, un

maximum de $100,000 et un minimum de $300 . Nous obtenons ainsi le

secteur dans lequel les taux marginaux devraient varier si Von ne

tenait pas compte des taxes de vente ni des imp6ts fonciers .
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5 . Quant aux unites familiales d'imposition, nous avons fix4 une limite

superieure de $100,000 et une limite inferieure de $700 . Nous avons

aussi presume qu'a meme un revenu inferieur a$40,000, la portion du

revenu qu'on peut affecter a des depenses compressibles est moindre

dans le cas des unites familiales que dans celui des contribuables sans

personne a charge, et que la portion du revenu qui excede $40,000, et

qu'on peut affecter a ces d4penses, est la m61me pour les unites fami-

liales que pour les individus . Nous recommandons d'accorder des degre-

vements fiscaux qui tiennent compte des obligations que comporte 1'edu-

cation des enfants .

COMPARAISON DES IMPBTS LEV 19S AU
CANADA ET AUX fTATS-UNIS

6 . Dans le cas d'une famille type qui reclame des deductions detaillees

et qui a la charge de deux enfants, 1'imp6t sur he revenu est d'a peu

pres 20 p . 100 plus faible aux Aats-Unis qu'au Canada en ce qui touche

les revenus superieurs a $6,000 .

7 . Les autres imp6ts representent une plus forte proportion de revenu du

contribuable au Canada qu'aux itats-Unis . Le taux moyen de la taxe

de vente au Canada est a peu pres he double de ce qu'il est aux Etats-

Unis .

8 . Comme ces ecarts peuvent influer sur le choix des individus de travailler

au Canada ou aux itats-Unis, a notre sens, il importe de les rendre

moins defavorables au Canada .

AUTRES CONSIDiRATIONS QUI INTERVIENNENT
DANS LE CHOIX D'UNE 9CHELLE DE TAUX

9 . En raison de 1'incidence regressive des imp6ts autres que 1'imp6t sur

he revenu, ce dernier, dans le cas des unites contributives a faible

revenu, devrait 6tre reduit comparativement a ce qu'i1 devrait 6tr e

si ces autres imp6ts n'existaient pas . En consequence, nous recommandons
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le maintien des exemptions actuelles a peu pres s leur niveau courant,

par 1'adoption de paliers a taux nuls de $1,000 pour les individus et

de $2,100 pour les unit4s familiales .

10 . I1 faudrait r6duire 1'imp6t des contribuables a revenu moyen afin de

diminuer pour les familles a revenu moyen, 1'6cart entre le fardeau

fiscal au Canada et aux ftats-Unis .

11 . I1 faudrait plafonner a 50 p . 100 le taux marginal maximum de 1'imp6t

sur le revenu afin de r4duire 1'effet inevitable de freinage des taux

marginaux dlevds .

12 . En dehors de 1'effet qu'aura 1'6limination des alldgements in6quitables

consentis a quelques genres d'industries, i1 ne faudrait pas augmenter

au-dela du niveau actuel le fardeau de 1'imp8t sur les placements en

actions faits par des r6sidents canadiens .

LE BESOIN DE RECETTES FISCALE S

13. Conformement aux instructions qui nous ont atd donndes en vue de

preciser notre mandat, nous avons dressa une 6chelle de taux qui,

conjugu6e avec les autres rdformes que nous proposons, assurerait des

recettes fiscales aussi importantes que celles que fournit le rdgime

actuel .

14 . Comme les objectifs que nous nous €tions fix6es n'auraient pas assure

un montant suffisant de recettes fiscales, nous avons d fi d6cider des

compromis a faire .

15 . Afin d'accorder des r6ductions apprdciables aux contribuables a revenu

moyen, nous avons r6duit les taux des paliers intermddiaires au-dessous

du niveau qu'impliqueraient la fixation d'un taux maximum de 50 p . 100

et 1'etablissement de la progressivitE appropride . Malgr6 cela, nous

n'avons pu combler completement 1'6cart entre 1'imp6t canadien e t

1'imp6t am€ricain de tous les contribuables a revenu moyen .
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16 . Les reductions d'imp6t touchant les paliers inferieurs de revenu

sont le resultat de la combinaison de 1'echelle des taux ayant un

taux maximum de 50 p . 100 et fondee sur le principe de la faculte con-

tributive, avec les niveaux actuels des exemptions consenties aux indi-

vidus et aux familles, combinaison destinee a compenser 1'incidence

regressive des imp6ts fonciers et 1'incidence regressive, ou tout au

moins non progressive, des taxes de vente .

LES 9CHELLES DE TAUX REC0NA4ANDfES

17 . Les 4chelles de taux que nous recommandons figurent au tableau 11-18 .

18 . En outre, nous recommandons d'accorder les degrevements d'impet

suivants :

Pour le premier enfant (ou le second, si 1'unite familial e
ne comprend qu'un conjoint) $100

Pour chaque autre enfant 60

Pour la mere qui travaille et qui a des enfants d'fige
scolaire 80

Pour la mere qui travaille et qui a des enfants d'fige

pre-scolaire 200

19 . L'echelle des taux applicables aux contribuables sans personne a charge

produirait une legere augmentation d'imp6t pour les individus dont le

revenu se situerait au bas de 1'echelle et dont le revenu imposable ne

serait pas accru par suite des autres reformes que nous proposons . Les

reductions applicables aux paliers de revenu moyen elimineraient en

grande partie 1'ecart defavorable qui existe entre 1'imp6t americain

et 1'imp6t canadien des celibataires .

20 . L'echelle des taux applicables aux unites familiales entrafnerait des

reductions d'imp6ts a tous les niveaux de revenu . Cette reduction

suffirait a abaisser, quant aux paliers de revenus moyens, 1'imp6t

canadien au-dessous de 1'imp6t americain pour les conjoints n'ayant pas

d'enfant et dont le revenu imposable demeurerait inchange a la suite des

autres reformes que nous proposons .
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TABLEAU 11-18

Revenu imposable

9CHEI,LE DE TAUX RECOMMANDtE

Contribuables sans
personne a charge Units

Taux margi-
nal d'imp6t

Imp6t au sur le revenu Imp6t au
bas du a 1'int6rieur bas du

palier du alier alp ier

Inftrieur a 1,000 n6ant - neant

$ 1,000 - 1,500 nCant 12 neant

1,500 - 2,000 60 15 neant

2,000 - 2,100 135 17 ndant

2,100 - 3,000 152 17 n4ant

3,000 - 4,000 305 20 117

4,000 - 5,000 505 22 277

5,000 - 6,000 725 23 457

6,000 - 8,000 955 24 647

8,000 - 10,000 1,435 26 1,047

10,000 - 12,000 1,955 28 1,467

12,000 - 15,000 2,515 30 1,907

15,000 - 20,000 3,415 32 2,627

20,000 - 25,000 5,015 35 3,977

25,000 - 30,000 6,765 37 5,527

30,000 - 40,000 8,615 39 7,277

40,000 - 50,000 12,515 42 11,077

50,000 - 60,000 16,715 44 15,277

60,000 - 80,000 21,115 46 19,677

80,000 - 100,000 30,315 49 28,877

plus de 100,000 40,115 50 38,677

familiales

Taux margi-
nal d'imp6t
sur le revenu
a 1'int4rieur
du palier

13

16

18

19

20

21

22

50
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21 . Conjuguee avec les degrevements d'imp6t que nous recommandons, 1'echelle

de taux applicables aux unites familiales se traduirait par une forte

diminution d'imp6ts dans le cas de la plupart des familles ayant des

enfants a charge . Cette reduction, cependant, ne suffirait pas a

reduire 1'imp6t canadien au-dessous de 1'imp6t americain dans le ca s

de la plupart de ces familles .

L'EFFET DES tCHELLES DE TAUX RECOMMANDEES

SUB LE CARACARE PROGRESSIF DU RkIME FISCAL

22 . Conjuguee avec toutes les autres reformes que nous recommandons,

1'echelle des taux que nous proposons dans ce chapitre aurait pour

effet d'augmenter le caractere progressif du regime fiscal . ttant

donne que l'augmentation de la progressivite decoulerait d'une defini-

tion comprehensive du revenu, elle pourrait se realiser gr&ce a une

echelle qui reduirait les taux marginaux d'imp6t applicables a la

plupart des echelles de revenu . Cette reduction des taux marginaux

devrait favoriser les diverses initiatives et 1'investissement fructueux

en capital .

23 . Nous recommandons qu'en etablissant la m4thode d'application de toute

reduction d'imp6t a venir, on prenne en consideration les objectifs

que nous n'avons pu pleinement realiser, vue la necessite de maintenir

le niveau actuel des recettes fiscales . Toute combinaison des change-

ments suivants contribuerait a la realisation d'un ou de plusieurs de

ces objectifs :

a) reduction proportionnelle de tous les taux marginaux de 1'imp6t

sur le revenu ;

b) reduction plus substantielle des taux marginaux d1imp6t leves

sur les revenus compris dans les paliers de revenus moyens ;

c) reduction des taux marginaux d'imp6t selon des montants variables

afin qu'ils soient plus conformes a notre principe de la faculte

contributive ;
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d) recours a des d6grevements d'imp6t supplunentaires au profit

des individus et des familles de maniere a compenser 1'effet

r6gressif des taxes de vente et des imp6ts fonciers que pr6leven t

les diffdrents gouvernements ;

e) r6duction du taux de la taxe f6ddrale de vente .

Les deux premiers changements auraient les effets 6conomiques les plus

desirables, tandis que les trois autres rendraient notre rEgime fiscal

plus 6quitable .
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NOTES

1/ Si nous nous arrgtions seulement a la faculte contributive, nous recom-

manderions que le taux marginal maximum d'imposition soit 6gal au taux

d'imp6t sur le revenu qui est disponible a des fins discr6tionnaires .

On d€terminerait ce taux d'apres 1'importance de 1'assiette et les

besoins de recettes fiscales . Cet objectif suppl6mentaire atteste de

notre intcret pour les considerations d'ordre 4conomique .

2/ On pourrait se faciliter 1'6tablissement de cette dchelle de taux en

utilisant du papier semi-logarithmique pour reprdsenter graphiquement

les taux marginaux d'imp6t par rapport au logarithme du revenu, car

des diffdrences dgales dans le logarithme du revenu 6quivalent a des

differences correspondantes dans le pourcentage du revenu . En employant

ce papier semi-logarithmique, on peut 4tablir une dchelle de taux con-

forme aux principes de la facult6 contributive, grdce au simple trac6

d'une ligne entre un taux nul a la limite inf6rieure du revenu et un

taux maximum donn6 a la limite sup6rieure du revenu . En faisant varier

le taux maximum et, partant, la pente de la ligne reliant au reven u

les taux marginaux, le fisc peut obtenir diff6rents montants de recettes

a partir d'une m8ne assiette fiscale .

3/ Voir, par exemple, le premier expose annuel du Conseil 4conomique du

Canada . On a notd au chapitre 4, que 1'4migration nette de travailleurs

professionnels et spdcialis6s est en partie neutralisde par une immi-

gration nette de gens de ce calibre venant d'Europe et d'autres r4gions .

Pourtant, il faut souligner que cette contrepartie n'est que partielle

et que, compens6e ou non, la perte est importante .

4/ Les frais d'intL&rgts sur les hypotheques conventionnelles grevant un e

maison ont 6t6 de 15 'a 20 100 plus 6lev6s au Canada ~5 p. qu'aua Etats-

Unis, au cours des dernieres anndes . United States Federal Reserve

Bulletin , July 1966, et le Rapport de la Commission royale sur le systeme

bancaire et financier , p . 320 .
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5/ Dans ce contexte, nous ne nous sommes pas preoccupes de comparer

1'imp8t canadien avec ceux des pays europeens et autres, a cause des

occasions peu nombreuses d'emigration de ce c6te . Les frais directs

et indirects de deplacement sont evidemment beaucoup plus eleves

lorsqu'on veut sortir du continent nord-americain . Aussi le mouvement

du marche actuel du travail, prend-il un aspect plus continental qu'uni-

versel . Comparaison faite avec lea pays autres que lea Etats-Unis, le

Canada se trouve grandement favorise par lea el6mnts qui entrent en

jeu .

6/ on trouvera, b, 1'appendiGe H de ce tome, les donnees sur lesquelle s

s'appuient toutes lea assertions formulees au sujet de 1'imp6 t

americain .

7/ Comme nous l'avons signale au chapitre 8, nous ne croyons pas que lea

inter€ts hypothecaires et les imp8ts fonciers doivent 6tre deductibles,

parce que ce privilege devient injuste pour le locataire . Le point

que nous voulons faire ressortir, c'est que ces deductions entrafnent

effectivement aux ~tats-Unis une imposition sur le revenu inferieur e

a ce qu'elle serait autrement pour nombre de familles ; voila qui ampli-

fie 1'ecart entre les imp6ts frappant les familles a revenu moyen aux

ftats-Unis et au Canada .

8/ En outre, 1'ecart augmente pour les familles, ou il y a des enfants ,

en raison des exemptions plus elevees accordees a cause des enfants

a charge .

9/ En 1962, 26 .5 millions des declarations produites aux Etats-Unis com-

portaient des deductions detaillees . De ce total, 19 .1 millions de

declarations etaient produites conjointement par mari et femme .

Statistics of Income, 1962 : Individual Income Tax Returns , Washington ;

Internal Revenue Service, 1965, Table 13 .
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10 / Dans ce contexte-ci la definition "d'imp6ts directs" comprend 1'imp6t

sur le revenu des particuliers et des societes, 1'imp6t sur les don s

et les legs ainsi que les imp6ts preleves en vue de la securite sociale .

Cette definition est legerement plus large que 1'acception appliqude

dans le reste de ce chapitre, ou les contributions obligatoires aux

regimes de retraite du gouvernement sont considerees comme faisant

partie de 1'imp6t indirect . Aux Iftats-Unis, les chiffres tiennent

compte des consequences de Is reduction de 1'imp6t sur le revenu qui

est entree en vigueur en mars 1964 et qui a abaisse de 16 p . 100 l'imp6t

sur le revenu des particuliers et des societes . Les donnees nous

viennent de : Bureau federal de la statistique, Comptes nationaux ,

1964, tableau 36, et de : 0 . Echstein, "Comparison of European and U .S .

Tax Structures and Growth Implications", in the Role of Direct and

Indirect Taxes in the Federal Revenue System, Princeton ; Princeton

University Press, 1964, p . 221 . I1 est interessant de constater que

1'imp6t direct represente entre 51 et 59 p . 100 du montant global des

taxes prelevees par taus les gouvernements aussi bien en France, en

Allemagne et en Italie qu'au Royaume-Uni .

11/ Les depenses par habitant encourues par tous les gouvernements sont

inferieures de seulement 10 p . 100, au Canada par rapport aux itats-

Unis, bien que le produit national brut par habitant soit d'a peu pres

25 p . 100 plus bas . Si lion exclut les depenses relatives a la defense,

les depenses de 1'itat par habitant sont, en realite, plus elev¢es au

Canada . L'imp6t doit donc representer une fraction plus importante du

produit national brut au Canada . En outre, les revenus moyens des

contribuables canadiens sont plus bas, ce qui explique qu'on trouve au

bas de 1'echelle des taux une proportion plus forte du revenu imposable .

En 1964, moins de 4 p . 100 des contribuables canadiens avaient un

revenu superieur a$10,000, en comparaison de plus de 10 p . 100 Aux

19tats-Unis . A cause des revenus moins eleves des contribuables cana-

diens, toute echelle comportant des taux progressifs aboutira a
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1'imposition d'une plus faible fraction du revenu global au Canada

qu'aux 9tats-Unis . Pour percevoir, au moyen de 1'imp6t sur le revenu,

le meme montant par habitant dans les deux pays, il faudrait que les

taux d'imp6t soient plus dlev4s au Canada .

12/ En fixant les taux, nous nous sommes confines a la perspective d e

recettes fiscales aussi g dn6reuses que sous le r6gime en cours en

1964, l'ann4e la plus r6cente pour laquelle nous disposions de donn6es

d4taill6es . C'est 1a, pensons-nous, une estimation prudente du montant

de recettes fiscales que les taux propos 6s permettraient au fisc de

percevoir .

13/ L'expression "revenu provenant des soci 6t 6s" vise a inclure les divi-

dendes, les b4n6fices non r6partis et les plus-values, provenant de

1'achalandage, dans la valeur des actions .

14/ Cette reduction a entrafnd , dans le rapport entre les taux d'imp6t

frappant les familles et ceux touchant les individus, une l6gere

d6rogation a nos principes relatifs a 1'unitd contributive . Cependant,

1'6cart est insignifiant et on peut y passer outre .

15 / Les chiffres du tableau 11-7 qui s'appliquent aux Etats-Unis comprennent

les imp6ts sur le revenu des Iftats et des municipalit6s . L'exclusion

de ces deux cat6gories d'imp6ts modifie peu ces chiffres, sauf aux

niveaux inf4rieurs de revenu: la r6duction d 1 imp6t est alors de 58 .0

p . 100 au niveau de $1,500 ; de 17 .9 p . 100 au niveau de $6,500 ; de

30 .7 p . 100 au niveau de $25,000; et de 18 .9 p . 100 au niveau de

$100,000 .

161 On ne doit pas consid6rer nos commentaires comme 4tant des critique s

excessives des 6chelles actuelles . Les Elements corr6latifs d'une

6chelle de taux, les ddgrevements connexes et les variations de

1'assiette fiscale compliquent 1'6laboration d'une dchelle qui traduise

convenablement les divers objectifs envisag6s . Nous n'avons pu y
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parvenir que gr&ce a la conception d'un programme d'ordinateur permet-

tant de calculer rapidement, pour toute dchelle de taux, les donndes

des tableaux du pr€sent chapitre, des chapitres 35 et 36, et de 1'ap-

pendice I du tome 3 ainsi que des appendices M et N du tome 4 . Ce

programme a permis d'analyser plus de 30 variantes de 1' 6chelle recom-

mand6e avant d'en 6tablir la version finale .

17/ I1 faut souligner que les comparaisons pr 6sent6es au tableau 11-9 sont

fond4es sur 1'hypothese que les contribuables ne r 6clament que les

d6ductions uniformes . Comme 1'indiquent les donnces contenues dans

1'appendice H du pr6sent tome, 1' 6tendue de la catcgorie des revenus

pour lesquels 1'imp6t du Canada serait inf 4rieur a celui des Etats-tfiis

est r 6duite si les comparaisons se fondent sur les d 6ductions moyennes

r6clam6es par les contribuables . Les imp6ts am 4ricains seraient

dgalement inf6rieurs a ceux indiqucs dans le tableau dans le cas des

contribuables r4alisant des gains sur la vente de biens, car de tels

gains sont imposables a des taux preferentiels aux Etats-Unis . D'un

autre c6t4 , les ftats-Unis n'integrent pas 1'imp6t sur les soci 4tEs

a 1'imp6t sur les particuliers ; ainsi, les imp6ts canadiens seraient,

selon nos propositions, relativement infdrieurs dans le cas des contri-

buables recevant des dividendes vers 4s par des sociEt6s .

18/ Si, du point de vue administratif, il dtait possible d'avoir autant

d'dchelles de taux que de situations diffdrentes, la ndcessitd des

d6grevements ou des exemptions disparaftrait . On peut int€gralement

transposer la portde de tout d6grevement ou de toute exemption dans

une 6chelle de taux . Ainsi, la table de taux des particuliers qui

paraft au tableau 11-4 produit exactement le mane imp6t pour tous les

particuliers que celui que produirait une exemption de $1,000 combin6e

a une 6chelle de taux dans laquelle on a soustrait $1,000 des limites

de chaque palier de revenu imposable . De mfiae, 1'4chelle de taux du

tableau 11-4 produit un imp6t identique e celui obtenu par 1'application
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d'un ddgrevement de $100 a un imp6t brut calcul6 d'apres une 4chelle

de taux qui impose a 10 p . 100 le revenu inf6rieur a$1,000, et par

l'addition de $100 a 1'imp6t de chacun des paliers de revenu paraissant

au tableau 11-4 . On peut imaginer une 6chelle de taux qui, conjugude

avec un d6grevement donn4, produit le m6ne imp6t qu'une autre 4chelle

de taux pour tout autre dtgrevement donn4 . Par exemple, en imposant

a 200 p . 100 le premier $1,000 de revenu, on pourrait "donner" aux

contribuables un d4grevement de $2,000 . Le r6sultat final serait le

m8me que si on exemptait le premier $1,000 de revenu . On peut ainsi

faire de tout d6grevement 1'4quivalent de toute exemption, pourvu que

1'6chelle de taux en cause puisse varier .

19/ L'avantage fiscal du d6grevement est Evidemment le m6rne pour tous les

contribuables, a condition que tous ces contribuables aient une obli-

gation fiscale pouvant etre r4duite par ce d6grevement .. Les personnes

qui ne sont pas contribuables se prdoccupent peu des avantages du d4-

grevement ou de 1'exemption, puisqu'elles n'ont pas d'imp6t qui pourrait

etre rdduit . La pEr&quation de ces avantages fiscaux exigerait le

recours a des prestations sociales qui seraient en fait des "imp6ts

ncgatifs" . On devrait envisager cette solution au moment de 1'4tude

d4taillae du r4gime de prestations sociales du gouvernement f4d4ra l

que nous avons recommand4e .

20/ Nous pr6sentons au chapitre 36 des comparaisons qui tiennent compt e

des cons6quences des modifications a 1'assiette fiscale que nou s

recommandons .

21 / Comme nous 1•avons signal6 au chapitre 4, le tauxde la croissanc e

dconomique est fortement influenca par 1'accroissement de la main-

d'oeuvre . La suppression de certains inconvdnients fiscaux a 1'4gard

des 6pouses et des meres qui travaillent augmenterait la participation

des femmes au marcha du travail et augmenterait ainsi le taux de la

croissance cconomique .
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22/ Plusieurs de ces depenses se resument aux depenses servant aux loisirs

et a l'affranchissement de t&ches domestiques desagreables . Comme nous

1'avons deja souligne au chapitre 8, il serait en principe souhaitable

d'imposer le revenu impute qui se traduit par des loisirs . S'i1 etait,

du point de vue administratif possible de ce faire, il serait approprie

d'admettre la deduction des frais menagers relies a 1'acquisition du

revenu impute . Toutefois, puisqu'il est absolument impossible d'impo-

ser le revenu impute, il ne serait pas equitable d'admettre la deduction

de ces depenses .

23/ Si une epouse a travaille pour le compte de son mari, ou pour une

entreprise dans laquelle il avait une participation substantielle, elle

devrait porter le fardeau de la preuve et etablir qu'elle etait employee

a temps complet et de bonne foi pendant la periode de temps specifiee .

On devrait exiger qu'elle produise une declaration a cet effet si elle

reclame un degrevement . D'autre part, si cette methode se revelait

impraticable, il pourrait etre necessaire de refuser le degrevement

lorsque 1'epouse a travaille pour le compte de son mari ou d'une societe

dont il a le contr6le .

24 / Comme nous 1'avons indique au chapitre 7, un degrevement d'imp6 t

consenti dans le but de tenir compte d'une situation particuliere

equivaut a presumer que les depenses incompressibles supplementaires

qu'entrafne cette situation sont egales a ce degrevement d'imp6t divise

par le taux d'imposition du revenu qu'on peut affecter aux depenses

compressibles . Parce que les echelles de taux que nous recommandons

preleveraient un imp6t de 50 p . 100 sur ce que nous croyons 6tre un

revenu discretionnaire, les degrevements que nous recommandons repre-

sentent un allegement pour des depenses incompressibles supplementaires

qui est le double du montant du degrevement .




